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Lo riffiSIDIIIIT (traduit de l'anglais) : Le Comité entame aujourd'hui l'examen du 
point 4 de l'ordre du jour, intitvilé "Armes chimiques", mais naturellement, selon 
l ' a r t i c l e jO du Roulement intérieur, les membres du Comité qui l e souhaitent peuvent 
f a i r e des déclarâ tions sur toute question ayant t r a i t aux travaxix du Comité. Ceci 
d'autant plus que, chacun l e s a i t , quatre membres ont f o r t aimablement accepté 
jexAdi dernier, étant domié la, longueur de l a l i s t e des orateurs i n s c r i t s , de reporter 
leurs décla.rations à l a présente séance. 

IL LUIŒiS (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) : llonsieur l e Président, je 
me propose de parlei" brièvement a,xijourd'liui, du point 5 de l'ordre du jour, et aussi 
d'évoquer les points 1 et 2. 

liais permettez-moi, d'abord d'e^cpriner l a so-tislaction de ma délégation de vous 
vo i r présider s i Iiabilement nos travaux do ce mcis. Jo trouve un a,utre motif de 
sati s f a c t i o n dans les relations traditionnellem-ent amicales entre nos peuples, qui 
s'étaient déjà е2фг1теез d'une façon extraordina.ire durant l a v i s i t e de 
Javaharlal Ilehru et de sa f i l l e . Indira Gandhi, à Prague, peu avant l a Seconde guerre 
mondiale. 

J'aimerais aussi remercier votre prédécesseur, l e distingué Ambassadeur de Hongrie, 
le Camarade Komives, grâce auquel nous avons pu entamer sems retard i n u t i l e les travaux 
de fond de notre session d'été, llous souhaitons aussi l a bienvenue aux nouveaux 
représentants au sein de ce Comité, les Ambassadeurs CarasaJes, d'Argentine, 
Ahmad J a l a l i , de l' I r a n , Tissa Jayalcoddjr, de S r i Lanl:a, et Ilavarro du Venezuela. 

Comme l a session du Comité se déroule dans l e contexte d'une course aux armements 
toujours plus intense, en p a r t i c u l i e r dans l e domaine des armes nucléaires, nous nous 
pensions nous attaquer au problème de l a course aux armements nucléaires, dans cette 
partie d'été de notre session, au sein de groupes de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais et sur l e désarmement nucléaire. ItoJheureusemont, l'a.ttitude 
négative de certaines délégations n'a pas perais do créer ces groupes. 

A notre avis, l'échcJige de vues qui a eu l i e t i l o r s de consultations officieuses 
sur les points 1 et 2 de l'ordre du jour, durant l a session de printemps, s'est révélé 
u t i l e . Nous sommes donc convaincus que dos groupes de tra,vail povirraient fra,yer l a 
voie à des négociations sérieuses sur ces problèmes. Certes, l e Comité du désarmement 
est en mesure de t r a i t e r efficacement l e problème du désarmement nucléaire, puisque tous 
les Etats nucléaires y sont représentés. Ce qui manque l e plus, c'est à notre avis 
l a volonté politique et l e désir de certains Etats nucléaires de s'engager effectivement 
dans de t e l l e s négociations. 

lia, délégation regrette que, daiis l e contexte international perturbé que nous 
conna.issons actuellement, un seul Etat nucléaire, l'Union soviétique, a i t souligné de 
façon répétée, au niveau l e plus élevé, dans les décisions du vinĝ ;-sixième Congrès 
du P a r t i communiste de l'Union soviétique et dans de nombreuses déclarations f a i t e s 
par l e Président L.I. Brejnev, a i n s i que dans los propositions présentées au sein do 
notre Comité, son intention bien arrêtée de négocier sur un problème au&si c r u c i a l pour 
l e monde d'aujourd'hui que l e désarmement nucléaire. Comme l ' a souligné au seizième 
Congrès du P a r t i communiste tchécoslovaque l e Président de la- République soclaJiste 
tchécoslovaque, II. Gustav llusák, notre pays se félicite de toutes les i n i t i a t i v e s et 
propositions pacifiques de l'URSS visant à l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et au désarmement nucléaire, et le's appuie pleinement. 
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(и. Lukes, Tcliécoglovaqviie) 
Etant donné l a situa-tion qui existe au Comité en ce qui concerne ces--d-eux points 

d.e l'ordre du jour, ma délégation 
demande que les no^jociations trilatérales suspendues povr dos raisons 
indépendantes do l a volonté de l'Union soviétiqiic soient reprises au plus tôt; 

- rappelle les i n i t i a t i v e s rréccdentes concernant l e désarmement nucléaire prises 
loar des pays s o c i a l i s t e s , y compris la, Tchécosiova,quie, et figurant dans l e 
document ; 

- a.ppuie l a proposition dai Groupe des 21 visant à l a création de ;p:oupes de t r a v a i l 
spéciaux, étant entendi.u que tous les cinq Etats dotés d'armes nucléaires y 
prendront u,ne part a,ctive; 

- appuie l a pro]position présentée jeudi dernier par l e d.istin¿jué Ambassa,deur de l a 
République démocratique allemande l o r s de son intervention qui a été publiée 
comme document o f f i c i e l (CD/195) dans laquelle sa délégation, entre autres clioses 
propose l'que l e Président du Comité du désarmement tienne des consultations sur 
l a poux-suite des trava,ux du Comité concernant l e point 2 d.e l'ordre du jour. Ces 
consultations devraient être engagées en p a r t i c u l i e r avec les délégations des 
Etats dotés d'armes nucléaires, ensemble ou séparément. Dans ce contexte, les 
Etats dotés d'armes nucléaires q^iti refusent la, création d'un groupe de t r a v a i l 
spécial sur l e point 2 pourraient présenter les propositions q u ' i l s jugent 
essentielles pour poursuivre les trave,ux du Comité du désarmement dans l e domaine 
de l a course гхгл armements nucléaires et du désarmement nucléaire. Apres ces 
consultations, l e President pourrait exposer ses conclusions au Comité pour l u i 
permettre de prendre une décision o f f i c i e l l e à ce sujet". lia déléga,tion appuie 
également l e document CD/19'^; intitulé "Déclaration d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s 
concernant une i n t e r d i c t i o n des ecsaàs nucléaires", qui a été distribué. 

J'en viendrai maintenant au point 5 de l'ordre du jour, à savoir l a convention 
interdisant les arm.es radiologiques. 

lia délégation tchécoslovaquie apprécie lia.utement l e t r a v a i l du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes rs^diologiques, présidé avec une habileté remarquable par 
l'Ambassadeur IComives. L'Assemblée généraJe dos I-Iations Unies a réclamé de fa,çon 
urgente l'élaboration d'un traité interdisant l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n et 
l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologinuos dans un certain nombre de résolution, a i n s i 
que dajis l e Document f i n a l de sa, première session extraordinaire consacrée au 
désarmement, liotre délégation est convaincue que cette tâclic devrait être remplie 
sans reta,rd injustifié. 

A notre avis, l'élaboration de ce traité constituera im assez important 
résultat de l'activité du Comité du désarmement. 

Lorsqu'on 1940 les quatre pi-incipa.les catégories d'armes de destruction massive 
ont été identifiées par l'Organisation des Hâtions Unies, les armes radiologiques 
y ont été incluses, en raison de l'importance de leur rôle éventuel en complément 
des armes nucléaires. Depuis cette époque, l'évolution teclmique m i l i t a i r e a visé 
principalement à l'amélioration des arm.es nucléaires, et les armes radiologiques 
sont demeurées des airaes potentielles. I l n'empêche que leur position complémentaire 

http://arm.es
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importante, dans l e domaine des armes nucléaires, n'a pas été changée. On peut 
être assuré que faute d'interdiction, e l l e s seraient itn jour mises au point en vue 
d'un déploiement e f f e c t i f . Cela étant, notre délégation considère l'élaboration d'un 
traité comme une tâche concrète suffisamment importante, pleinement conforme au rôle 
fonda^mental que doit jouer l'Organisation des Nations unies pour que l'humanité n'ait 
pas à subir les conséquences désastreuses de l a mise en action des armes de 
destruction massive. 

Un autre effet hautement p o s i t i f du traité, que l'on petit escompter avec 
assurance, sera son influence sur l a coopération pacifique dans l e domaine de 
l ' u t i l i s a t i o n et de l a teclmologie des matières radioactives, sur l a base de 
principes qui restent à convenir. 

Le troisième point faisant r e s s o r t i r l'importance d'un traité sur les a.rmes radio-
logiques est l e f a i t que ce traité devrait s e r v i r de contribution concrète du Comité 
du désarmem.ent à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée généra,le • 
consacrée au désarmement. Plusieurs délégations ont déjà souligTié cet aspect, et 
nous partageons leur opinion que les résultais concrets seront l e critère l e plua 
important pour juger de l'autorité et du prestige du Comité du désarmement, aussi bien 
à l'OlRJ qu'à l'extérieur. 

Pour toutes ces raisons, l a délégation tchécoslovavquie est disposée à tout f a i r e 
pour rendre Íes négociations sur l e projet de traité concrètes et efficaces, a f i n 
que l e but soit a t t e i n t dans un avenir raisonnablement proche. 

Nous partageons la. préoccupation de l a délégation suédoise en ce qui concerne 
l'importance do l a protection des i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s . Ce problème n'est 
pas nouveau et l a préoccupation actuelle de nombre de pays s'est déjà reflétée dans 
l e Protocole additionnel de 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949» a i n s i 
que dans plusieurs autres documents de droit international. Toutefois,' l'expérience 
a montré q u ' i l s e r a i t souhaitable de mettre en application les mesures existantes et 
de renforcer leur efficacité. 

Cependant, nous doutons quelque peu que la, convention interdisant les â rmes 
гэ-diologiques so i t l'instrument approprié pour résoudre ce problème. Plvisieiu^s 
obstacles sérieux sont à considérer. Nous avons déjà eu l'occa,sion d'expliquer nos 
vues à ce sujet dans la, déclaî ation présentée durant l a session de p>rintemps du 
Comité du désarmement. En résumé, i l f3,udrait à notre avis prendre en considération 
trois.facteurs impoItaлts : 

1. Le mandat très concret qu'a i-eçu l e Comité du désarm.ement pour élaborer 
une convention interdisant do façon spécifique les ax-mes ra,diologique3; 

2. Le f a i t que tout nouveo,u traité portant sur des questions déjà couvertes 
par d'autres instruments de droit intemationa-1 aurait un certain nombre de graves 
répercussions dans des domaines du droit international qui ne sont manifestement 
pas du ressort du Comité du désarmement; 

3. Le f a i t que l e caractère dos mesures protégeant effica,cement les i n s t a l 
l a tions nucléaires, mesures qui pourraient être effectivement appliquées, demeure 
assez pou c l a i r , au moins en ce qui concerne la, s ituation dans les pays i n d u s t r i e l 
lement développés', où les i n s t a l l a t i o n s nucléaires font.de pilus en plus partie 
intégrante des grands centres i n d u s t r i e l s . 

http://font.de
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Pour t&utes'ô'es raisonsV'"comme plusieurs autres délégations, nous serions plutôt 
tentés de recherche?.- en dehors dutrràté sur les a:rmes radiologiques un moyen 
de i-ésoudre ce problème très compliqué e'j très spécifique de l'ap p l i c a t i o n des 
règles existantes en ce qui concerne l a protection des i n s t a l l a t i o n s nucléaires. 

. La négociation du traité sur les аизез radiologiques, en tant que partie 
spécifique d'un point plus complexe do l'ordre du jour, consacré aux nouveaux 
tiTpes d'a.rm€sde destruction massi\-e et air;: nouveaux systèmes de t e l l e s armes, 
constitue jusqu'ici l a première démarche du Comité du désarmement dcais ce domaine. 
Le l'o,vis de l a délégation tchécoslovaque, l e problème des nouvelles armes ne 
devrait pas ê'cre sous-estimé. L'argument q u ' i l n'y a pas de temrpu, pour examiner 
les nouvelles armes, alors rue les problèmes r e l a t i f s à l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
qui existent déjà n'ont pas encore été résolus, est parfois évoqué. 

L'expérience globale des dernières décennies montre clairement l'influence 
profonde qrue peut avoir l e progrès scientifique sur l a vie de l a société. 
Toutefois, nous avons aussi été atterrés, à diverses reprises, par les conséquences 
négatives inopinées de ce progrès, a i n s i que par l e mauvais usage crui en a. été 
f c i i t . On relève de nombreux exemples de ce genre dans toutes les parties du .monde-, 
et dans presque toutes les branches de l'activité humaine. 

Hous savons donc appris q u ' i l faut s'employer en temps opportun à analyser 
les tendances scientificrues et technologiques et à prévoir toutes les conséquences 
possibles, y compris l e détou.rnement des résultats de l a recherche au bénéfice 
de l a course aux- armements.- Paute d'agir a i n s i , nous nous heurtons fréquemment 
à des problèmes nouveaux et inopinés q \ i ' i l n'est souvent possible de résoudre 
qu'à grande peine, pour autant même q u ' i l soit possible de leur trouver une 
solution. 

llous a.ppuyons donc l a proposition visant, à créer un groupe d'experts 
gouvernementaux qui se réunirait périodiquement et élaborerait, à l ' i n t e n t i o n du 
Comité du désarm.oraent, des récapitulations des découvertes et des tendances 
importantes du point de vue des possibilités de mise au point de nouvelles airaes 
de destruction massive. L'activité de ce groupe nous aiderait à i d e n t i f i e r en 
temps opportim de nouveaux domaines importajits de négocio,tion, et contribuerait 
au moins, en tout cas, à informer l e Comité dxi désarmement d'une façon objective 
et à f a i r e en sorte qu'axicune nouvelle question essentielle ne soit omise de 
son programme. 

II. I-IBLESGAiro (Roumanie) î Ilonsieur l e Président, mon intervention d'aujourd'hui 
est consacrée aux noviveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes 
de t e l l e s armes, au:;cquels l a délégation roumaine attache une importance 
particulière. 

Le toutes les cinq étapes d'un système d'armements, à savoir l a recherche, l e 
développement, les essais, l a mise à jour, et l e perfectionnem.ent et l'entraînement 
pour I l u t i l i s a t i o n , l'approche de l a recherche, du développement et des essais, 
en vue de letir i n t e r d i c t i o n , présente des avantages certains. Tout prograJnmo de 
désarmement qui permettraib l a continuation d'mie p a r e i l l e recherche serait menacé 
et n.'.arrêterait l a course a,ux armements que d'ime тзл1еге s u p e r f i c i e l l e et 
temporaire. Au contraire, les mesures visэлt l ' i n t e r d i c t i o n de l a recherche, du 
développement et des essais présentent l'avantage d'arrêter dès l e début 
l'extension de l a course aujc armements à de nouveaiu: domaines, qui deviennent 
de plus en plus complexes et d i f f i c i l e s à contrôler, ou l'accélération de l a 
compétition existante. I l s x i f f i t de penser à l'image Cjii'aurait l e monde 
d'aujourd'hui et cxielles seraient l e s préoccupations p r i o r i t a i r e s du Comité s i 
les i n i t i a t i v e s des Etats-Unis et de l'Union soviétique des années 50 concernant 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires avaient pu être matérialisées dans des accords 
ayant une valeur juridique e f f e c t i v e . 
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La science, dans son acception large, qui comprend également les nouvelles 
technologies, a contribué, dès les temps les plus anciens, à l a création d'aimés. 
La r e l a t i o n science-a,rmes a connu un développement alla n t de l'implication, 
accidentelle jusqu'au sto^do de symbiose. C'est a i n s i qu'on en est arrivé à l a 
situation qui existe de nos jours, ou l a science porte гте lourde responsabilité pour 
lés moyens de guerre les plus destructifs. On peut donc affirmer que l a science 
et l a technologie représentent aujourd'hui l a force motrice cju.i se trouve à l a 
base du perfectionnement des armements existants et de l a création do nouvelles 
armes ot de nouveaux systèmes do t e l l e s armes. La science connaît une dynamique 
sans précédent. Comme l e soulignait un homnie de science contemporain, ''la meilleure 
chance de se tromper dans l e domaine scientifique est de dire qu'ime chose est 
impossible". Dajis les années 19^0, parmi les négociateurs des organismes pré
décesseurs du Comité, cii - c u l e i t un l i v r e intitulé ''Unless Peace Comes - a 
S c i e n t i f i c Forecast of Нем l/eapons"; l e nom de l'auteur est l i i g e l Calder. Beaucoup 
de représentants l'ont mis do côté au nom du réalisme èt pour être à l ' a b r i de 
tentations utopiques. En r e l i s a n t ce l i v r e , i l faut reconnaître que ce qui 
paraissait en ce temps-là une hypothèse lointaine - les bombes atitoguidées, 
capables de trouver toutes seules les cibles qui leur sont assignées - est devenu 
une réalité des arsenaux d ' au j ourd ' Imi, ayant les incidences les pliis sérieuses 
sur les négociations en matière de désarmement nucléaire. 

llonsieur l e Président, les effets de l a r e l a t i o n qiii existe entre l a science 
et l a course am: armements sont relativement bien connus г 

1. En premier l i e u , l a recherche m i l i t a i r e est génératrice d'instabilité. 
En dépit du f a i t c¡ue 40 'p des ressources financières mondiales роггг l a recherche 
et le-développement sont consacrées au domaine m i l i t a i r e , l a séciirité des Etats 
ne s'est pas accrue, mais, tout a.u contraire, a diminué, et l a vulnérabilité des 
Etats s'est âjnplifiée. Le mécanisme d'action/réaction dû au temps de gestation 
très long des armes modernes, à peu près 10 ans d'après SIPEI, augmente les dangers 
de l a déstabilisation. De même, les nouvelles armes basées sur des recherches 
très poussées sont plus susceptibles d'engendrer une catastrophe par еггеил:, 
mauvais cal c u l ou accident. 

2 . Deuxièmement, l a recherche m i l i t a i r e est génératrice d ' i l l u s i o n s . Les 
alchimistes modernes, à l a différence des anciens qui promettaient " l a pierre 
jphilosophale", promettent а.гг j ourd'liui "l'arme absolue". Les niracles teclmiques 
élaborés à grands f r a i s da,nG les laboratoires m i l i t a i r e s ne font qu'enti-etenir 
l'idée de l a supériorité et de l a possibilité d ' u t i l i s e r l a foi'ce à des f i n s 
politiques. On ne peut ps,s concevoir que dans un monde préoccupé d'assurer 
l'égalité et de réduire le s décoiages on puisse accepter que l a science et l a 
technologie, bien comimn de l'Iuima,nité, soient utilisées comiae mi instrument de 
domination par ceux rrui en r.nt les moyens et d'approfondissement des décalages. 

3. Enfn,lo д.олю:1-.г, mais non le moins ijaportant aspect est c o l u i de l ' e f f e t générateur 
d'obstacles dans l a voie du développement pacifique. L'arrêt du processus de m i l i 
t a r i s a t i o n de l a science pou.rrait lui redonner les modalités d'organisation, l e 
style et les valetirs cjui l u i sont propres. La d i s p a r i t i o n des obstacles et des 
barrières qui empêchent les transferts de teclmologie dans toute une série de 
domaines, notamment dans cel u i de l'énergie nucléaire, l a réaifectation d'importantes 
ressources matérielles et humaines à l a solution de problèmes t e l s que les nouvelles 
sources d'énergie, la. récolte continuelle des p r o d i i t s photo-synthétique s, l a 
synthèse des aliments à p a r t i r de nouvelles matières, l a l u t t e contre l a p o l l u t i o n 
et l a désertification, sont autant d'exemples oui i l l u s t r e n t l e potentiel, pour l e 
développement, de l a science et de l a technologie utilisées à présent à des f i n s 
destructives. La Conférence de Vienne de 1979 pour l a science et l a technologie 
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au service du développement a clairement montré que l a demande légitime des pays en 
développement d'avoir accès aux tcclmologies modei'nes ne peut pas être s a t i s f a i t e 
tant que l a scier.3e et l a technologie seront placées sous l o signe du m i l i t a i r e . 

Voilà les raisons de principe pour losquolles l a délégation roumaine est parmi 
celles qui ont appuyé o,vec esprit de suite l a nécessité de f a i r e en sorte que l e 
Comité, sans porter préjudice e,ux priorités éta.blies par l'Assemblée générale des 
rations Unies, attache l'attention Arouluc à l a question des nouveato: types d'armes 
de destruction massive et des nouveaur systèmes de t o i l e s armes, ilous pensons qu'une 
i n t e r d i c t i o n dans ce domaine o f f r i r a i t aussi l'avantage d̂o f a - c i l i t e r l a reconversion 
à des f i n s pacifiques des moyens de recherche m i l i t a i r e s , qui sont de plus en plus 
orientés vers les domaines de pointe des sciences fond.amentales pa,r comparaison avec 
les i n s t a l l a t i o n s produisant des armes. La reconversion áxi laboratoire est beaucoup 
plus f a c i l e que c e l l e de l'usine. 

Ilonsieur l e Président, l'adoption, sur l ' i n i t i a t i v e de l a délégation de l a 
Hépublique populaire hongroise, de l a décision de convoquer des réunions officieuses 
du Coroité sur l e thème des nouveaux types d'armes de destruction massive et des 
nouveaux systèmes de t e l l e s armes représente une ouverture positive qui nous oblige 
à f a i r e un effo r t de réflexion en vue d'établir et do délinéer l e p r o f i l de cotte 
action. De l ' a v i s de notre délégation, dans l'établissement de ces réunions 
officieuses, les éléments suivants poiu^raient être p r i s en considération ; 

1, Les avantages certains que présente l a négociation d'une i n t e r d i c t i o n 
globale de toutes les recherches m i l i t a i r e s en vue de l a création de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaxjx systàm.es de t e l l e s armes; ceci doit 
couvrir aussi l'a.pproche des difficultés inhérentes à VSLC p a r e i l l e entreprise en vue 
de déceler les voies et moyens pour les dépasser, ilous pensons surtout aux d i f f i c u l 
tés qui peuvent apparaître dans l e domaine de l a recherche fondamentale, qui ne peut 
pas être i n t e r d i t e mais dont les résultats peuvent être utilisés à des f i n s m i l i 
t a i r e s , a i n s i qn.i'au:;<- problèmes liés à l a vérification d'uii p a r e i l accord global. 

2. Un deuxième élément de l'activité des réunions officieuses pourrait être, 
à notre avis, l a définition d'un système l'examen périodique des développements 
qui s.pparaissent dans l a rechcx-che bcientifique et qui pourraient être utilisés 
pour produire de nouvelles armes et des systèmes de p a r e i l l e s armes, conformément 
aux dispositions du paragraphe 77 du Docuriient f i n a l de l a première session extra
ordinaire des Hâtions Unies consacrée au désa.rmoment. 

5. Le troisième élément pourrait être l'examen de certains domaines spéci
fiques dans lesquels l'adoption de m^esures visairt l ' i n t e r d i c t i o n de l'escalade 
technologique pourrait avoir un effet salutaire pour 1'arrêt de l a course au>: 
armements ou l a prévention de son extension à de nouveaux domaines inconnus à l'heure 
actuelle. I l s'agit de sujets déjà, explorés comme l ' i n t e r d i c t i o n d.es esEa,is 
nucléaires, qui. constitue гт élément central, de substance do tout e f f o r t vers 
l'arrêt du développement des arr.ies nucléaires, dont l'importance a été soulignée 
par l e chef de l a délégation du Brésil, о.Е.И. l'Ambassadeur de Souza et S i l v a , en 
présentant l e document de t r a v a i l du Groupe des 21 (document CD/192 du G j u i l l e t 1981), 
que ma délégation appuie résolument. On peut aussi débattre certains aspects des 
négociations en vue de l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, des armes à faisceaxLX 
de particules {j^Jii:£]:Q_beç^ij^iQS.20ï]^)^ dos armes antisa^ttelites, des plates-formes 
spatiales pour l e lancement de missiles, des missiles de croisière, des têtes 
nucléaires mcmoeu-vrablos ( I L ' L R Y), de l'arme à rayonnement intensifié, des armes de 
précision, de l ' u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e du laser, de l ' u t i l i s a t i o n des techniques de 
modification de l'environnement, de 1'алгте infrasonique, de l'arme électromagnéticue, 
etc. 
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4. -Un autre élément qui pourrait f a i r e l'objet de,nos débats est l a possibilité 
d'adoption sur l e plan national de mesures unilatérales par les pays qui détiennent 
le poids l e plus grand dans l a recherche et l e développement m i l i t a i r e s , en vue 
de geler, jusqu'à l a conclusion d'un accord global sur ce thème, les activités de 
recherche et de développement m i l i t a i r e s . 

5. Enfin, l e dernier élément sue lequel nous devrions concentrer notre attention 
est l a proposition de l a déléga-tion de l'bT^SS r e l a t i v e à l a création, sous l'égide 
àu Comité du désarmement, d'un groupe ad hoc d'experts scientifiques gouvernementaux 
pour les questions concernajit de nouvcau:c types d'armes de destruction massive et de 
nouveaiDC systèmes de t e l l e s ames. 

Voilà, llonsieur l e Président, les quelques considérations liminaires que ma 
délégation a cru devoir présenter à ce stade de nos travaux. 

IL ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 

llonsieur l e Président, 

Lors de l'examen de l a question des nouveaxix types d'armes de destruction massive 
au Comité du désarmement, la, délégation soviétique a maintes f o i s souligné l a nécessité 
d'int e n s i f i e r les trava,ux en vue de l'élaboration de mesirres préventives qui i n t e r 
diraient d'u.tiliser les progrès de l a science et de l a technique pour créer de 
t e l l e s armes. 

En se prononçant рогдг Ш1 accord général sur l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaiix types 
d'armes de destruction massive et des nouveaux systèmes de t e l l e s armes, l'Union 
soviétique, comme on l e s a i t , n'exclut pas l a possibilité de conclm-e également des 
accords p a r t i c u l i e r s sur l ' i n t e r d i c t i o n de certains nouveaujt types de ces armes. 
Cette position s'est exprimée dans le projet révisé de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
de nouvea.ux types ot systèmes d'armes de destruction ma.ssive qui a été présenté par 
l a délégation soviétique au Comité en 1977» a i n s i que dans notre p a r t i c i p a t i o n 
aux négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. 

Je voudrais également exprimer l'espoir que les réunions prévues pour l a f i n 
du mois de j i u . l l e t avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts permettront агтх membres du Comité 
d'avoir гше idée plus c l a i r e de l'ensemble des questions r e l a t i v e s à l'apparition 
éventuelle d'armes de destruction massive. Ifous espérons également que ces réunions 
contribueront à s o r t i r du point mort l a question de l a création, sous l'égide du 
Comité du désarmement, d'un groupe d'experts chargé d'élaborer un projet d'accord 
général et d'examiner l a question do l a conclusion d'a.ccords p a r t i c u l i e r s sur certains 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de t e l l e s armes. 
Le 15 j u i l l e t I 9 8 O , l a délégation de l'URSS a présenté аъг Comité une proposition 
tendant à créer un t e l groupe. 

Nous avons l a conviction profonde que ce groupe d'experts constituerait l'organe 
international l e plus efficace pour préparer, à l' i n t e n t i o n du Comité du désarmement, 
des docooments de t r a v a i l non o f f i c i e l s portant sur les problèmes r e l a t i f s aux nouveaux 
types d'armes de destruction тазз1лге. Le Comité disposerait a i n s i d'un important 
moyen supplémentaire pour suivre régulièrement l'évolution de l a s i t i i a t i o n en ce qui 
concerne les dangers pouvant résulter de l a fabrication de t e l l e s armes. 

Voilà déjà près d'un mois que l a quatrième série de négociations sur un projet 
de texte de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques se poiirsuit dans 
le cadre du Comité du désarmement. 
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• I l y a déjà longtemps qu'on attend en vain que nous nous entendions sur un 
texte de convention. Cette э/ttente a été confirmée récemment lo r s des travaux du 
Comité prépaxatoire à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement et de l a Commission du désarmement, La présente réxmicn 
constitue en fs-it l a dernière série complète de négociations sur l'élaboration d'une 
convention interdisant les armes radiologiqties avant l a convocation de la. deuxième 
session extraordinaire d.e l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Compte tenu 
de l'état actuel des autres travaux menés dans l e cadre d̂ es négociations sur l a 
l i m i t a t i o n de l a course аггх armements et l e désarmement, l'achèvement d'une convention 
sur l es armes radiologiques apporterait non seulement une contribution effective 
à l a solution des problèm.es qui se posent dans ce doma,ine, mais revêtirait une 
gi'ande s i g n i f i c a t i o n morale et symbolique en ce sens qu'elle montrerait que l e Comité 
s'engage résolument dans une direction positive, ce qui est particulièrement important 
dans l e contexte de l a situaition mondiale toujours plus complexe que nous connaissons 
actuellement. I l apparaît 'également à l'évidence q u ' i l est important d.e conclure 
nos travaux dans ce domaine pour assinrer l e succès de l a deuxième session extra
ordinaire "dÉ l'Assemble générale consacrée au désarmement. En oiitre, i l ne f a i t ' 
aucun doute que l a réalisation d ' u n e convention sur les armes radiologiques renforcerait 
encore davantage l'a,utorité de notre Comité en tant que seul organe procédant 
actuellement à des négociations dans l e domaine du. désarmement, 

Où en est donc l e Comité dans 1'éla.boration de cette convention, après un mois 
entier de travaiix dans l e cadre de l a partie estivale de sa session ? 

Comme on l e sa-it, à l'issue de ses travaujic préparatoires, l e Groupe de t r a v a i l 
spécial disposo,it, d'un nouveau texte présenté par l e Rrésident, parallèlement à 
l a proposition soviéto-américaine. ITous ne voyons pas en quoi les exceptions mineures 
prévues dans l e texte du Î résident pourraient améliorer sensiblement l e texte 
soviéto-américain." Cependant, compte tenu du f a i t important que cette variante 
tie n t compte des observations de nombreuses délégations et qu'elle r e c u e i l l e en grande 
partie leur assentiment, l a délégation soviétique est prête- à contribuer à l a recherche 
de décisions concertées sur 1'ensembledutexte duPrésident comme dans d'autres domaines. 

Par a i l l e u r s , l o Comité se trouve à peu près dans l'impasse en ce qui concerne 
l a qiiestion de l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. Certaines délégations 
souiiaiteraient résoudre plusieurs questions d'actualité qui ont t r a i t à l a l i m i t a t i o n 
de l a course aux armements, au droit international humanitaire et à d'autres domaines. 
ITous apprécions à levœ juste valeur ces louables intentions. 

Certes, i l serait intéressant de résoudre, parallèlement à l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes radiologiques, l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des armes 
nucléaires sous tin contrôle international efficace, a i n s i que Ьеаисоггр d'autres 
questions de désarmement. Cependant, une t e l l e possibilité n'est malheureusement pas 
réaliste, de même q u ' i l ne serait pas réaliste de résoudre dans l e cadre d'une 
convention sur les armes radiologiques l o problème de l ' i n t e r d i c t i o n des attaques 
sur des i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques. I l est indéniable que l'attaque barbare 
lancée par Israè'l s-ur un réacteur nucléaire aux environs de Bagdad pose une série 
de questions graves. 

Mous penchons рогдг l'idée contenue dans l a proposition de l a délégation suédoise, 
selon laquelle i l est indispensable de défondre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s 
contre des attaques. Cependant, l ' i n c l u s i o n de cette proposition dans l e texte d'une 
convention s-ur les .armes radiologiques suscite un certain nombre de difficultés. Lors 
des débats, de nombreuses délégations ont souJ.igné non seulement l a complexité que 
présente ce problème en s o i , mais les graves conséquences jiiridiques, techniques et 
politiques q u ' i l entraîne et qui exigent du temps pour être étudiées soigneusement. 
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Llous continuons d'estimer que l a solution de ce problème'important et complexe 
doit être recherchée dans l e cadre d'autres accords internationaux. L'examen de 
cette question au Comité a montré que nombre d'autres délégations ont une opinion 
analogue. 

A l'heure actuelle, alors qu'après deux ans de travaux assidus un groupe 
important d'Etats membres du Comité sont prêts à assumer les obligations qu'entraî
nerait l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fa b r i c a t i o n , du stockage et de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques, sur l a base du texte du Président, on ne 
peut qu'être perplexe devant les tentatives f a i t e s potir remettre en question 
l'éls-boration même d'une convention sur les arraes radiologiques, qui est prévue dans 
notre mandat et dans les résolutions correspondantes des sessions de l'Assemblée 
générale-sur ce sujet, qui ont d'ailleurs été adoptées par consensus. ITous sommes 
fermement convaincus que l'achèvement rapide des travaux r e l a t i f s à une convention 
sur les arrae's radiologiques apporterait une contribution importante, s i modeste 
qu'elle s o i t , à l a cause générale de l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements. 
Pour l a plupart des délégations, i l ne peut f a i r e de doute qu'un pas dans cette 
direction, même léger, est préférable à l'immobilité totale,-surtout dans une 
conjoncture internationale d i f f i c i l e . Nous sommes pour l a formule selon laquelle 
quelque chose vaut mieux que r i e n du tout. D'autres s'en tiennent à c e l l e qui 
voudrait que plus les choses vont mal, mieux"ça vaut. 

De nombreuses difficultés subsistent également en ce qui•concerne l a formulation 
définitive des a r t i c l e s de l a convention r e l a t i f s à l a définition, à l a portée de 
l ' i n t e r d i c t i o n et à l ' u t i l i s a t i o n pacifique. I l existe également mi certain nombre 
d'autres problèmes. 

C'est a i n s i que les négociations ont f a i t apparaître une situa,tion assez 
complexe. D'une part, de потЬгеглх pays jugent acceptable'le texte de l a convention 
préparée par l e Président. D'autre part, vji groupe d'Etats souhaiterait l i e r à 
l a convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques une série de problèmes 
internationaux importants, mais'sans rapport avec l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
radiologiques. 

Nous estimons que dans l'intérêt de l a cause, i l est indispensable que nous 
fassions preuve de réalism.e, que nous u t i l i s i o n s au mieux le temps qui nous est 
imparti et que nous accomplissions des eff o r t s supplémentaires tant sur le plan 
individuel que c o l l e c t i f pour terminer l e plus tôt possible l'élaboration du texte 
de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. 

Ы. I/AGEITILAIIERS (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Comme vous l'avez d i t , 
Ilonsieur l e Président, i l y avait jeudi dernier abondance d'orateurs à l a 156ème séance 
du Comité du désarmement. A l a f i n de cette séance, le chef de l a délégation 
néerlandaise, iî. l'Ambassadeur Pein, a consenti à remettre à l a présente séance l a 
déclaration q u ' i l comptait f a i r e l e 9 j u i l l e t . Ilklheureuseraent, li, l'Ambassadeur Pein 
se trouve dans l'impossibilité de venir aujourd'hui. J ' a i donc été chargé de prendre 
l a parole à sa place. Ilonsieur le Président, ma délégation se félicite do vous v o i r 
d i r i g e r les travaux du Comité en ce mois de j u i l l e t . Nous nous réjouissons de savoir 
que durant cette importante phase de'nos travaux, l e Comité sera présidé par une 
personnalité aussi compétente, aussi habile et aussi dévouée à l a cause de l a paix et 
du désarmement. Nous sommes persuadés qu'avec tous vos dons s p i r i t u e l s et i n t e l l e c 
tuels, vous aiderez l e Comité à accomplir des progrès -substantiels dans cette phase 
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v i t a l e de sa session d'été. I l va sans dire que ma délégation se fera un devoir de 
contribuer au siiccès de votre action. Par a i l l e u r s , nous remercions votre distingué 
prédécesseur, l'Ambassadeur Komives, de Hongrie, pour l a façon f o r t compétente 
et avisée dont i l a ouvert les travaux du Comité en j u i n , l'ous adressons nos - • 
cordiaux souhaits de bienvenue au sein du Comité aux distingués Ambassadeurs 
Carasales, de l'Argentine; J a l a l i , de l' I r a n , Jayakûddy, do S r i Lanka, et Rodriguez 
Navarro, du Venezuela. ;• 

Je souhaiterais f a i r e aujourd'hui une déclaration sur les arrhes radiologiques 
et l a guerre radiologique. Je f e r a i dans cette déclaration plusieurs propositions 
qui, je l'espère, contribueront au progrès de nos négociations sur ces questions, 
liais je ne par l e r a i pas à cette occasion dos nouveaux types d'armes de destruction 
massive en. générg,l, sauf pour vous rappeler qu'à l'origine ce sont les Pays-Bas 
qui ont proposé, dans leur déclaration du 5 août I9SO (97ème séance du Comité du 
désarmement)5 que le Comité tienne chaque année, pendant ггпе période précédemment 
fixée, des discussions officieuses sur les nouvelles armes de destruction massive, 
avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts qualifiés. Nous sommes heureux que, s u r - l ' i n i t i a t i v e 
de Ы. l'Ambassadeur Komives, de Hongrie, l e Comité a i t décidé de procéder a i n s i , et 
ce problème nous paraît donc réglé en ce qui nous concerne. 

Pour ce qui est des arme-s radiologiques, je voudrais en premier l i e u rappeler l a 
déclaration que j ' a i f a i t e i l y a un an, à l a séance o f f i c i e l l e du Comité du désar
mement, le 9 a v r i l I 9 8 O . Dans cette déclaration, nous avons commenté en détail le 
texte du projet de convention proposé conjointement au Comité par les Etats-Unis 
et l'Union soviétique en j u i l l e t 1979. 

Depuis l o r s , au cours de nos entretiens sur cette question l'an dernier et aussi 
cette année, de nombreuses propositions ont été f a i t e s pour améliorer ce projet de 
texte. Certaines d'entre e l l e s ont été intéressantes et méritent d'être examinées 
plus avant. Sur l a base de ces propositions a été établi un document de t r a v a i l du 
Président avec texte récapitulatif en vue de l'élaboration d'\me convention sur 
les armes radiologiques { C D / R \ 1 / W . 2 0 du 21 a v r i l I 9 S I ) . 

Pour l e moment, l a plus importante divergence d'opinions, encore non aplanie, 
qui fasse obstacle à l a réalisation rapide d'un accord, concerne l a portée et l a 
définition d'une convention sur les armes radiologiques. Au Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes radiologiques, l e 26 j u i n de cette année.; l a Suède a proposé plusieurs 
amendements intéressants à ce texte. Cette proposition, tendant à étendre l a 
définition de l a portée de l a convention sur les armes radiologiques de façon à ce 
qu'elle englobe 1 ' i n t e r d i a t i o n d'une attaque sur des i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s , 
mérite une attention particulière,.̂  . Les antécédents de cette proposition ont été 
exposés dans l'intervention de l a Suède devant le Comité du désarmement l e 
7 a v r i l I 9 8 I . 

Les Pays-Bas adoptent en principe une position favorable à l a proposition 
suédoise, qui paraît être fondée sur гше étude approfondie de leurs propres propo
s i t i o n s . Nous sommes donc prêts à examiner sérieusement l a proposition en question, 
sur l e plan national comme sur l e plan international, a f i n d'en évaluer toutes les 
incidences politiques et teclmiques. Nos premières constatations, tout à f a i t 
provisoires, nous ont amenés aux conclusions suivantes. 

Comme nous l'avons d i t dans, notre intervention de l'an dernier, que j ' a i 
évoquée au début de l a présente déclaration, les Pays-Bas partagent l e point de vue 
selon lequel l a mise au point d'armes radiologiques spécifiques est tout à f a i t 
improbable, pour des raisons purement teclmiques. Nous avons toujours estimé q u ' i l 
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était peu probable que de t e l l e s armes puissent être mises au point. En outre, même 
s i ces armes étaient créées, e l l e s présenteraient peu d'intérêt sur le plan m i l i t a i r e . 
Le projet de convention sur les armes radiologiques, t e l q u ' i l a été présenté au 
Comité du désarmement en j u i l l e t 1979? n'est donc pas très intéressant du point de 
vue de l a l i m i t a t i o n des armements et du désarmement. 

C'est compte tenu de ces antécédents que l a délégation des Pays-Bas a envisagé 
l a proposition suédoise à l'examen, car le lancement d'une attaque contre des 
in s t a l l a t i o n s nucléaires sur l e t e r r i t o i r e d'un adversaire constitue effectivement • 
1'гше des rares méthodes pratiques et effica.ces de guerre radiologique. I l ne 
s'agit malheureusement pas d'un événement impensable. 

IIous estimons que l e f a i t que le projet de convention soviéto-américain prévoie 
à son a r t i c l e I I I non seulement une i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques en tant 
que t e l l e s , mais aussi une i n t e r d i c t i o n générale de l a guerre radiologique, 
est une raison suffisante pour tenter d'introduire dans l e texte, d'une façon 
constructive et acceptable pour tous, l ' e s s e n t i e l au moins de l a proposition 
suédoise. 

Pour apporter une contribution a.u processus des délibérations actuellement en 
cours devant l e Comité au sujet de cette proposition, qui n'est certainement pas une 
proposition théorique, mais en tenant compte par a i l l e u r s également des objections 
qui ont été effectivement présentées au sujet des tentatives f a i t e s pour réglementer 
ces questions importantes dans l a convention sur les armes radiologiques, nous 
souhaiterions proposer de ne pas maintenir - du moins dans ce contexte p a r t i c u l i e r -
l a formule proposée par l a Suède qui s'énonce comme suit ; "ne jamais, en aucune 
circonstance, attaquer ou endommager délibérément un réacteur nucléaire c i v i l , 
producteur d'énergie, une usine de ce traitement ou une i n s t a l l a t i o n de stockage 
de combustibles usés quels q u ' i l s soient situés sur le t e r r i t o i r e d'im Etat partie 
au traité". 

Dans l e contexte d'une convention sur les armes radiologiques, on pourrait 
envisager - à l a place de l a formule suédoise - d'interdire - je l e répète, 
d'adopter une formule interdisant : "d'attaquer un réacteur nucléaire c i v i l 
producteur d'énergie, une usine de retraitement ou une i n s t a l l a t i o n de stockage de 
combustibles usés quels q u ' i l s soient situés siiv l e t e r r i t o i r e d'un Etat partie au 
Traité s i cette atta.que pouvait entraîner l a libération effective de matières 
radioactives qui causeraient, par leur disseminationy des destructions, des dommages 
ou des lésions par l'actio n du rayonnevaent produit par l a désintégration de 
ces matières". 

Permettez-moi maintenant de j u s t i f i e r cette proposition par les considérations 
suivantes. 

llous devons envisager en premier l i e u des attaques contre des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires ayaJit pour objectif spécifique de libérer des manières radioactives 
en vue de provoquer des destructions, des dommages ou des lésions chez l'ennemi ; 
i l est évident que ce type d'attaque entre dans lo champ d'application d''une 
convention sur les armes radiologiques. En revanche, toute action m i l i t a i r e 
contre des i n s t a l l a t i o n s niicléaires n'a3'"ant pas spécialement pour objet d ' u t i l i s e r 
le rayonnement libéré serai с admissible. Par exemple, i l serait possible de 
s'emparer d'installations de ce type en vue d'arrêter l a production d'énergie. 
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I l nous est rappelé, à cet égard, que l'objet de l a proposition suédoise serait 

déjà pri s en considération dans les a r t i c l e s ̂ }l et 56 du Erotocole additionnel I de 
l a Convention de Genève de 1949* Hais les Pays-Bas estiment, avec d'autres délé
gations, que l o champ d'application des Jispositions en question est plus limité que 
ce l u i de l a proposition suédoise à l'examen et aussi plus étroit que ce que nous 
avons en vue nous-mêmes, notre propre point de vue néerlandais. 

En premier l i e u l ' a r t i c l e 56 du Protocole additionnel I ne mentionne que les 
"centrales nucléaires de prodi^ction d'énergie électrique" : i l ne f a i t pas état 
d'autres i n s t a l l a t i o n s nucléaires contenant de grandes quantités de matières 
radioactives. En second l i e u l ' a r t i c l e 56 ne prévoit de protection que роггг l a 
population c i v i l e résidant à proximité de ces i n s t a l l a t i o n s . En outre, cette 
protection n'est pas assurée s i ces contralos fournissent du courant électrique 
pour l'appui régulier, important et direct d'opérations m i l i t a i r e s , n i s i de t e l l e s 
attaques sont l e seul moyen pratique de f a i r e cesser cet appui. 

Nous estimons cependant que l a convention sur les armes radiologiques devrait, 
d'une manière ou d'une autre, par exemple dans l e préambule, f a i r e mention -du 
Ptotocóle additionnel I de façon à établir un l i e n entre ces deux instaruments. A 
cet égard, nous souhaiterions aussi appeler l'attention sur l ' a r t i c l e 56, alinéa 6, 
du Protocole additionnel I, qui se l i t comme suit г 

"Les Eautes Parties contractantes et les Parties au c o n f l i t sont instamment 
invitées à conclure entre e l l e s d'autres accords pour assurer une protection 
supplémentaire des biens contenant des forces dangereuses." 

Cela indique et souligne l e caractère complémentaire d'une t e l l e disposition dans 
une convention sur les armes radiologiques. Telles sont les observations que je 
souhaitais f a i r e pour étayer nos propositions de rédaction nouvelles. 

Je souhaiterais maintenant mentionner l a nouvelle proposition suédoise tendant 
à distinguer entre i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s et m i l i t a i r e s et à signaler 
cette différence,,comme cela est proposé à t i t r e de possibilité à l'alinéa 7 de 
l ' a r t i c l e 56 du Protocole additionnel I. notamment en ce q..i concerne les centrales 
nucléaires de production d'énergie électrique, lia i s l es Pays-Bas estiment q t i ' i l 
s e rait juridiquement non fondé et peu souliaitable du point de vue m i l i t a i r e de 
modifier l a nat\rre de cette disposition dans l e IProtocole, qui n'est en f a i t qu'iine 
recommandation, pour en faix-e un engagement contractuel dans l a convention sur le s 
armes radiologiques. 

En outre, cette modification concernerait aussi les usines de retraitement et 
les i n s t a l l a t i o n s de stoclcage de combustibles usés. Les Pays-Bas estiment, comme 
l a Suède l ' a proposé, que les données publiées par l'AICA concernant les i n s t a l 
l a t i o n s nucléaires c i v i l e s devraient s u f f i r e pour permettre aux responsables 
m i l i t a i r e s d ' i d e n t i f i e r l e caractère c i v i l ou m i l i t a i r e d'une i n s t a l l a t i o n nucléaire. 

Si l a proposition tendant à introduire dans l a convention sur les armes radio
logiques une in t e r d i c t i o n des attaques contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires, t e l l e 
que nous l'avons modifiée dans l a formulation du texte que je viens de proposer, 
était acceptée, en tenant compte a i n s i des remarques f a i t e s de divers côtés, nous 
aurions marqué à notre avis mi jjrogrès important. La convention sur les armes 
radiologiques présenterait beaucoup plus d'intérêt. Et en p a r t i c u l i e r dans l e s 
zones très peuplées où existent d'importantes capacités de production d'électricité 
nucléaire, ce traité recevrait un accueil favorable, car l a convention i n t e r d i r a i t 
notamment les attaques contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires visant spécialement à 
provoquer une contamination radioactive massive. 
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Encore quelques remarques pour terminer. En ce qui concerne l a définition des 
armes radiologiques, les Pays-Bas n'ont pas de difficulté à accepter l e texte proposé 
par l e projet de convention t e l q u ' i l a été présenté par les Etats-Unis et 
l'Union soviétique en j u i l l e t 1979» 

l i a i s nous estimons q u ' i l serait soiihaitable d'améliorer l e texte des i n t e r 
dictions ( a r t i c l e s I à II I ) do l a convention sur- les armes radiologiques, comme 
nous l'avons déjà indiqué dans notre intervention l e 9 a v r i l 1980. l a définition 
des armes radiologiques ne devrait comporter aucune ambiguïté : l a convention t r a i t e 
exclusivement des actes de guerre radiologique visant à disséminer des matières 
radiologiques par des moyens autres qu'une explosion nucléaire. 

Je soiihaiterais vous rappeler à ce sujet l a proposition des Pays-Bas qui v i s a i t , 
dans notre intervention du 9 a v r i l 1980, à modifier l e texte de l ' a r t i c l e I I , 
alinéa 2, et do l ' a r t i c l e I I I , dans l o sons indiqué. J ' a i proposé alors de modifier 
l e texte de l'alinéa 2 de l ' a r t i c l e I I de l a façon suivante г "Toute matière 
radioactive spécialement destinée à être utilisée par dissémination en dehors de 
toute explosion nucléaire, a f i n de causer des destructions, des dommages ou des 
lésions au moyen du rayonnement produit par l a désintégration de cette matière". 

Visant l e même obj e c t i f , l ' a r t i c l e I I I devrait s'énoncer comme suit : "Cliaque 
Etat partie au Traité s'engage aussi à ne pas u t i l i s e r délibérément, on l a 
disséminant en dehors de toute explosion nucléaire, toute matière radioactive non 
définie dans l'alinéa 2 de l ' a r t i c l e I I comme étant une arme radiologique a f i n de 
causer des destructions, des dommages ou des lésions au moyen du rayonnement produit 
par l a désintégration de cette matière". 

En acceptant ces deu3c textes nous accomplirions deux choses s i g n i f i c a t i v e s : 
llous établirions un l i o n avec l e terme "armes fonctionnant au moyen de matières 
radioactives" t e l q u ' i l est utilisé dans l a définition des armes de destruction 
massive adoptée par l a Commission des armements de type classique l e 12 août 1948. 
Et en même temps un l i e n serait établi entre l a proposition néerlandaise concernant 
une i n t e r d i c t i o n nuancée des attaques contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires, que je 
vous a i présentée précédemment, et l ' a r t i c l e I I I de l a Convention. 

Je remarquerais enfin que nous serions heiireux s i une formulo semblable à c e l l e 
que nous avons proposée pouvait être introduite dans l a définition figurant dans 
l'excellent document de t r a v a i l présenté par l'Austra l i e l e 1er j u i l l e t 1981 
(CD/m//l/P.22). 

Je terminerai ma déclaration en abordant l a question essentielle de l a 
prévention de l a perte ou du détournement de matières radioactives en vue de leur 
u t i l i s a t i o n comme armes radiologiques. Cette question est abordée à l ' a r t i c l e IV 
du texte récapitulatif établi par l e Itésident du Groupe de t r a v a i l spécial des 
armes radiologiques (СВ/Ш//\/Р.20). Dans ce contexte, i l paraît u t i l e de rappeler 
l e passage pertinent de l a déclaration des Pays-Bas à l a 76ème séance plénière du 
Comité, l e 9 a v r i l 1980 t 

"J'en viens à l ' a r t i c l e qui concerne l a jprotection physique des matières 
radioactives. Un groupe d'experts de l'AIEâ a, dans l e passé, f a i t des recom
mandations au sujet de l a protection physique des matières f i s s i l e s (АШЦdocimiant 
IIIPCIRC 225/Rev.l). Ces recommandations ont été suivies par beaucoup de pays. 
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En outre, une convention a été réceniment conclue à Vienne, au sujet de l a 
protection physique des matières nucléaires, notamment durant leur transport. 
•Ces recommandations et cette convention portent sur des matières f i s s i l e s , 
irradiées ou non, mais ne visent pas les matières r a d i e c t i v e s ne contenant pas 
de matières,fissiles. Si nous acceptons l'idée dont s inspire cet a r t i c l e du 
projet de traité sur les armes radiologiques, à savoir que certaines catégories 
de matières doivent être protégées, le s parties devraient tenter de s'accorder 
sur des normes communes fixant l e degré de protection. Ce serait possible par 
une modification dudit traité, mais cette solution n ' i r a i t pas sans quelques 
difficultés. Bien que l a délégation n'entende certainement pas écarter l a 
possibilité de modifier l e traité dans,1'avenir, i l l u i semble que l a procédure 
,1a plus, pratique serait de demander à l'AIEA de convoquer à nouveau l e groupe 
d'experts pour q u ' i l étende l a portée des recommandations déjà existantes aux 
matières radioactives. Je propose donc que l e Directeur général de i''AIEâ 
so i t prié d'exposer ses vues à ce sujet l e plus tôt possible." 

Dans l ' i n t e r v a l l e , l e 5 j u i l l e t 1981, l a délégation néerlandaise a présenté 
au Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques une proposition tendant à ce 
que l e Directeur général de l'Agence internationale de 1'énergie atomique s o i t 
invité à présenter ses vues, de préférence par écrit, sur les rapports entre l e 
projet d ' a r t i c l e IV.de l a Convention sur les armes radiologiques et l a Convention de 
Vienne s u i ' l a protection physiqiie des matières nucléaires, a i n s i que l e s . directives 
pour l a protection physique des matières nucléaires. I l s'agit d'une proposition 
simple,, constxTictive et qui n'a aucune incidence, notajmnent de caractère m i l i t a i r e , 
ïïotre seul objectif est de tenter d'obtenir l a compatibilité maximale entre les 
travaux effectués dans différents forums, situés à Genève et à Vienne en l'occurrence, 
où les nauveaux-instruments.de droit-international sont élaborés...... 

I l va sans dire que l' a v i s que pourrait donner l e Directevir général de l'AIEA 
ne saurait en aucune façon préjuger l a décision que l e Groupe de t r a v a i l spécial 
prendra en définitive au sujet du libellé de l ' a r t i c l e IV du texte récapitulatif. 
Le Groupe de t r a v a i l spécial t r a v a i l l e coniorm.éraent au mandat qui l u i a été imparti 
par l e Comité du désarmement et ncbre Comité est naturellement l a seule instance 
juridiquement habilitée à élaborer le pro;,et de convention sur les armes 
radiologiques. Fous estimons cependant que tous l e s Etats doivent v e i l l e r à ce que 
les accords r e l a t i f s à l ' u t i l i s a t i o n de matières radioactives - q u ' i l s'agisse de 
textes élaborés à Genève ou à Vienne - constituent ensemble un obstacle cohérent et 
dissuasif de na-ture à empêcher l ' u t i l i s a t i o n illégale o"a non autorisée de ces 
matières dangereuses. 

n. AiffiASSEIT (llaroc) г ïïos ancêtres, qui n'étaient pas économes de l e v i X temps, 
ont inventé l a poignée de mains, geste symbolique à t r o i s dimensions destiné, d'une 
part, à jauger l a force de frappe potentielle du vis-à-vis, d'autre part, à bien 
se rendre compte que pas l e moindre bout de s i l e x ne traîne entre ses doigts et, 
enfin, pour l u i manifester sympathie ou amitié. 

ITotre Comité dont l a vocation est précisément de désarmer se doit à mon avis 
de s a c r i f i e r à cette t r a d i t i o n ancestrale. C'est donc avec un réel p l a i s i r que 
je vous adresse une chaleureuse poignée de main, à vous Ilonsieur l e Président, et 
à travers vous à l'Inde, qui n'est pas seulement un pays ami, mais également une 
puissance en puissance, -un montreur d'exemislos, exemples de paix et de démocratie. 
L'Inde, c'est aussi l e conquérant avez mains nues des plus haut sommets de l a science 
et de l a technologie ac-tuellement répertoriés. 

http://IV.de
http://nauveaux-instruments.de
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Вев1:юп1геш1Б-й.'eiemples de cette envergurb, l e monde en a plus que jamais-bes-oin, 
un monde dont l a course semble s'inscrire dangereusement sur une orbite désordonnée, 
un monde où les grands de ce monde nous montrent j'iutôt l e chemin de l'égoïsme 
primaire, condamnant les plus p e t i t s à des concessions exorbitantes ou à des 
renonciations déchirantes, un monde ou tout semble irrésistiblem.ent échapper au 
contrôle de l'homme, à comm.encer par les éléments dont dépendent justement son 
advenir et sa survie; je songe tout spécialement aux arm.oments, à l'exception peut-être 
d'une catégorie, et c'est seulement parce q_u'elle n'existe pas, i l s'agit, vous 
l'avez deviné. Monsieur l e Président, des armes radiologiques dont je souhaite, à 
présent, et avec votre permission, dire quelques mots. 

Militairement parla,nt, l'arme radiologique est, disent certains, une ''arme 
nucléaire qui ne f a i t pas boimi'' ou s i l'on préfère, l a troisième partie d'une arme 
nucléaire, compte tenu du f a i t que de l a triade des effets do l'arme nucléaire 
explosive, à savoir, l ' e f f e t mécanique, l ' e f f e t thermique et l ' e f f e t de radiation, 
e l l e ne retient que l e dernier. Essentiellement basées sur l ' u t i l i s a t i o n , en dehors 
de toute explosion nucléaire, de manières et déchets rad i o a c t i f s produits par les 
réacteurs nucléaires, ces armes offrent l a possibilité, indépendajmnent de l a forme 
sous laquelle e l l e s sont susceptibles d'être mises en oeuvre, d ' i n f l i g e r , par contami
nation, des lésions voire des dommages aux êtres humains, aux animaux et aux plantes. 

Cette contamination pourrait contrairement à ce que l'on c r o i t être obtenue par 
des t i r s d'obus, de roquettes ou de bombes contenant des agents ou sous-produits 
radioa.ctifs ou par épehdage direct de ces éléments rad i o a c t i f s au moyen d'héli
coptères rendus étanches aux radiations ou par des engins sans p i l o t e . 

Compte tenu du développement et de l a progression spectaciiLaires de 1'élec
tronucléaire, l a fabrication des armes radiologiques est à l a portée de tout pays 
disposant d'une industrie, mémo rudimentaire, indispensable pour l a fourniture des 
matériaux à cette fabrication. Pour les autres, i l y aura, toujours les voies 
parallèles relevant bien souvent de l a délinquance pol i t i q u e , commerciale ou tout 
simplement de droit commun, pour se procurer des matières f i s s i l e s ou des armes 
radiologiques f i n i e s . 

Armes de récupération, donc à portée des pet i t s budgets, les armes radiologiques 
risquent, en cas d'apparition, d'entraîner une certaine banalisa.tion de l'arme atomique, 
une bajnalisation qui aura notamment pour effet de donner naissance à un nouveau 
langage de l a dissuasior» Car i l faut bien se rendre compte que l e caractère marginal 
des armes radiologiques n'a, de valeur quo pour les puissances nucléaires ou pour 
les pa,ys disposant d'importantes forces de manoeuvre conventionnelles. Pour les 
autres, ceux en voie de développement notamment, l a dissuasion fondée sur les armes 
radiologiques - à condition qu'elle s o i t crédible - pourrait a.voir une va.leur 
stratégique certaine. 

I l va de soi que seule une i n t e r d i c t i o n totale et immédiate des armes radio
logiques pourrait prévenir les risques qui pourraient résulter d'une t e l l e s i t u a t i o n . 

Engagées sur l'insistance cl es Etats-Unis et de l'Uiiion soviétique, les négo
ciations r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques se poursuivent depuis 
1979 au sein du Comité du désarmement en vue de parvenir, conformément au para
graphe 76 du document f i n a l sur l e désarmement, à 'une convention interdisant l a 
mise au point, l a fabrication, l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques''. 

Dans ce contexte, l e Comité du désarmement a p r i s une double décision créer 
un Groupe de t r a v a i l spécial et considérer comme base de t r a v a i l valable pour les 
négociations, l a 'Proposition commune concertée aioéricano-soviétique r e l a t i v e 
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aux principaux éléments d'un Traité interdisant l a mise au point, l a fabrica.tion, l e 
stockage et l ' u t i l i s a t i o n des armes radiologiques", en dépit de l'amalgame - j u r i 
diquement inaceptable - du dr o i t de l a guerre et du désarmement qu'elle consacre, d'une 
part, et du silence t o t a l observé à l'égard d'un problème, pourtant c a p i t a l , c e l u i 
de l a guerre radiologique, d'autre part. 

Or, de l' a v i s de beaucoup de d̂ élégatioffi et de c e l u i du Maroc, cette question 
dO' l a guerre radiologique devrait être au centre des débats du Groupe de t r a v a i l 
des armes radiologiques. I l existe d'a,illeurs à cet égard de sériexxres divergences 
de vues entre, d'une part, les deux co-a,uteurs de l a proposition commune et do leurs 
alliés respectifs, qui voudraient l i m i t e r l ' i n t e r d i c t i o n conventionnelle aux armes 
radiologiques s t r i c t o sensu, et les pays non alignés et neutres, dont les vues 
sur l a question sont moins r e s t r i c t i v e s et qui so\ihaitent par- conséquent élargir l a 
portée de l a future convention de t e l l e manière que l ' i n t e r d i c t i o n couvre non 
seulement tous les moyens de guerre produisant dos rayonnements, y compris les armes 
dites à faisceaux de particules, mais également toutes les formes d'attaques 
visant les i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s , y compris les centrales, les laboratoires 
et centres de recherches, les autres i n s t a l l a t i o n s d.u cycle du com.bustible a i n s i 
que toutes les autres i n s t a l l a t i o n s contenant de grandes quantités de matières 
radioactives, même s i de t e l l e s attaques sont par a i l l e u r s formellement inte r d i t e s 
par l ' A r t i c l e 56 du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève de 1949-

La position de l a première tendance est insoutenable5 on ne peut à l a f o i s 
réclamer à cor et à c r i l'adoption d'une convention destinée à préserver l'huma
nité des dangers de 1'utilisa,tion de matières radioactives autrement que sous forme 
d'engins explosifs nucléaires et, dans l e même temps, chercher à l i m i t e r l ' i n t e r 
d i c t i o n à certains aspects seulement de l a guerre radiologique, sirctout lorsque l'on 
s a i t l a facilité avec laquelle l e nucléaire pacifique i n d u s t r i e l peut se r v i r à des 
usages h o s t i l e s sans nécessiter une transformation matérielle. Cela d i t , une 
solution de compromis peut être rapidement trouvée s i les deux tendances consentent 
à f a i r e des concessions réciproques s les non alignés en n'insistant pas pour l e 
maintien de leur suggestion rela.tive à l ' i n t e r d i c t i o n des armes à faiscea\ix de 
par t i c u l e s , 'les autres en acceptant de prendre en considération l a notion de guerre 
radiologique. 

La guerre radiologique, voilà l e maître-mot t désormais, i l ne s'agit plus 
pour nous, en e f f e t , de discuter doctement de l'opportunité d'interdire ou non 
les armes radiologiques qui y tout l e monde s'accorde à l e reconnaître, relèvent, 
au stade actuel, du domaine de l'imaginaire, mais bel et bien de nous attaquer sans 
plus tarder à cette redoutable nouvelle forme de guerre. 

En d'autres termes. Monsieur l e Président, nous devons f a i r e monter en 
première ligne, placer au premier plan de nos préoccupations, l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a guerre radiologique et sa prévention, bien avant l a prohibition d'emploi des 
armes radiologiques. 

C'est désormais dans cet esprit et dans cette nouvelle optique que ma délégation 
ti e n t solennellement à dire qu'elle agira et prendra ses responsabilités, conformément 
à l a Déclaration du Groupe des 21, du I7 j u i n 1981, animée par l e seul souci d'assurer 
aux popxilations c i v i l e s innocentes l a meilleure protection possible coîitre l a guerre 
radiologique. 

Avant de vous remercier, Monsieur l e Président, je voudrais très brièvement 
aborder l a question du'bontrôle et de l a vérification'' à propos de laquelle l e 
Groupe de t r a v a i l rencontrera certainement quelques difficul.tés. 
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Pour résoudre les problèmes pouvant se poser quant aux objectifs du Traité ou à 
son application, l a proposition commune concertée soviéto-américaine prévoit dans son 
A r t i c l e VIII que les parties s'engagent à se consulter entre e l l e s tant directement que 
dans l e cadre d'un Comité consulta+if d'experts. Quant à l'Etat qui a des raisons de 
croire qu'xm autre Etat agit en v i o l a t i o n des obligations découlant de l a convention 
projetée sur les armes radiologiques, l i b r e à l u i de déposer une plainte auprès du 
Conseil de sécurité de 1'ОШ, lequel est tout aussi l i b r e de décider ou non de. l'ouver
ture d'une enquête. 

Fidèles à leur ligne de conduite, à savoir ne rie n entreprendre en matière de 
désarmement qui puisse porter atteinte à leurs intérêts de grandes puissances, les 
Etats-Unis et l'URSS ont proposé un organe de vérification et de contrôle complètement 
emasculé, chargé d'effectuer des "constatations de f a i t " peut-on l i r e au projet 
d'Article VIII; l e Comité "tranchera les questions de procédure relatives à l'organi
sation de ses travaux" mais, ajoute-t-on dans l'annexe, "aucun vote ne portera sur des 
questions de fond", r i e n de moins. Quant aux dispositions de l a proposition commune 
relatives à là procédure des plaintes, e l l e s sont tout simplement inadaptées à l a 
vi o l a t i o n de l ' i n t e r d i c t i o n de l a future convention. Compte tenu de ce qui précède, 
notre Comité p o u r r a i t - i l adopter des dispositions aussi i n s i g n i f i a n t e s ? De l' a v i s de 
l a délégation marocaine, c'est non '. 

I l est tout de même singulier de constater qu'après l'adoption de tant d'instruments 
p r i s dans l e domaine du désarmement, l'on ne soit pas encore parvenu à mettre au point, 
pour ce qui est de l a question du contrôle et de l a vérification, une formule de base 
valable pour n'importe quelle catégorie d'armes non conventionnelles sous réserve, bien 
entendu, des aménagements que l'on pourrait apporter à une t e l l e formule pour t e n i r 
compte du caractère vraiment spécifique de certaines situations. 

I l est encore plus navrant de constater que l e Comité du désarmement n'a ri e n 
entrepris pour coordonner les travaux des deux Groupes de t r a v a i l des armes chimiques 
et des armes radiologiques, portant sur ce point commun. 

En guise de conclusion, l a délégation marocaine tient à souligner que l a réglemen
tation en cours des armes radiologiques, s i e l l e ne devait pas prendre en considération 
l a question fondamentale de l a protection des i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s contre 
toutes les formes d'attaque et de sabotage, risquerait d'apparaître aux y e u x d'une 
opinion publique internationale impatiente et motivée comme une gigantesque opération 
de mystification, montée de toutes pièces pour détourner son attention du plus impor
tant des problèmes du désarmement, cel u i dont dépend sa survie : l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes nucléaires et l e désarmement nucléaire. 

E l l e pourrait à juste t i t r e considérer que créer un groupe de tr a v a i l pour les 
armes radiologiques, armes v i r t u e l l e s dont l e rôle sur l e plan m i l i t a i r e peut, au stade 
actuel, être tenu pour négligeable, en laissa^nt délibérément de côté les armes nucléaires 
qui menacent l e plus gravement l'humanité et l a survie de notre c i v i l i s a t i o n , c'est 
véritablement s a c r i f i e r l ' e s s e n t i e l à l'accessoire, c'est du même coup remettre à plus 
tard l a solution d'une question qu'elle même et les instances internationales consi
dèrent pourtant comme très hautement p r i o r i t a i r e . 

I/lais soyons réalistes et patients et reconnaissons que s i l e désarmement radiolo
gique devait se réaliser conformément aux préoccupations légitimes et dignes d'intérêt 
de nous tous, c'est-à-dire de l a commimauté internationale tout entière, i l aura au 
moins deux avantages s débarrasser l e CD d'une "corvée" et introduire plus de rigueur 
et de clarté dans l a c l a s s i f i c a t i o n des armes non conventionnelles. A l a place de l a 
t r i l o g i e habituelle ABC qui n'est plus d'actualité, l'on aurait désormais une nouvelle 
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c l a s s i f i c a t i o n en deux points : d'un côté, l a t r i l o g i e des armes de destruction massive 
int e r d i t e s d'emploi mais également de production, à savoir les armes chimiques, 
biologiques et radiologiques (C B R) et de l'autre, l a catégorie "hors catégorie" en 
attente de réglementation, cell e des armes de l'apocalypse, pour lesquelles l'appella
t i o n d'armes de destruction massive relève de l'euphémisme, à savoir les э-rmes nucléaires. 

M. DARUSI-'IAN (Indonésie) (traduit de l'anglais) : A cette étape de nos travaux, i l 
est ironique de constater que, tandis que progressent les négociations sur l ' i n t e r d i c 
t i o n d'armes qui n'existent pas encore, à savoir les armes radiologiques, les négocia
tions de désarmement sur les aimes les plus destructrices existant déjà actuellement et 
qui posent l a plus grande menace à l'h-umanité et à l a c i v i l i s a t i o n n'ont même pas encore 
commencé au Comité, bien qu'elles aient été déclarées p r i o r i t a i r e s au paragraphe 45 du 
Document f i n a l . 

Devant une t e l l e situation, on peut bien se demander s ' i l y a vraiment l i e u de 
ga s p i l l e r notre temps et notre énergie, qui pourraient être employés à d'autres f i n s , 
en continuant de discuter d'une chose qui n'existe même pas actuellement. Cependant 
bien que le s armes radiologiques n'existent pas encore en réalité et que le s négociations 
sur l e désarmement concernant des armes qui existent depuis plus de 35 ans et qui exposent 
l'ĥ лaanité à l a menace d'une destruction totale n'aient même pas encore commencé, ma 
délégation a toujours été disposée à par t i c i p e r d'une manière constructive aux négocia,-
tions qui ont été menées et se poursuivent au sein du groupe de t r a v a i l spécial 
compétent. Et ceci pour les raisons suivantes : 

a) L'Assemblée générale nous a priée dans l e Document f i n a l (paragraphe 76) et 
dans ses résolutions ultérieures de mener deuis ce Comité des négociations à ce sujet; 

b) I l se pourrait bien que, dans l'a.venir, les arm.es qui feraient l'objet de 
l ' i n t e r d i c t i o n soient mises au point et fabriquées. I l serait donc opportim de prendre 
des mesures préventives avant que ces armes, qui pourraient bien avoir une capacité 
de destruction massive, n'apparaissent réellement; 

c) Nous sommes convaincus que l a conclusion possible d'un instrument international 
interdisant ces armes contribuera à renforcer l a paix et l a sécurité internationales; 

d) Nous pensons - sans trop d'irréalisme j'espère - que des progrès tangibles 
dans les négociations sur les armes radiologiques stimuleront les négociations svir l e 
désarmement dans d'autres domaines, en p a r t i c u l i e r feront démarrer les négociations sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, sur l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et sur l e désarmement nucléaire, qui restent notre préoccupation principale. 

Dans ma déclaration du 25 j u i n , j ' a i évoqué très 'succinctement t r o i s questions 
importantes concernant l a convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques que 
l'Assemblée générale a prié l e Comité de rédiger- La première concerne l a définition 
des armes à i n t e r d i r e . Pour éviter toute divergence et interprétations, l a définition 
des armes radiologiques devrait être c l a i r e , formulée spécifiquement глее f i n s de l a 
convention et, comme un certain nombre de délégations l'ont d i t , éviter de légitimer 
les armes nucléaires. Parmi les suggestions et propositions qui ont été soumises 

http://arm.es
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jusqu'ici, ma délégation considère que les propositions yougoslave et australienne 
contenues respectivement dans les documents CD/Rl'//\/P.15/Add.3 et C D / R V / / 1 V T . 2 2 méritent 
d'être examinées avec attention. La deuxième question à laquelle je me suis référé dans 
ma déclaration précédente concerne l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . Comme nous l e savons 
tous, pour répondre à leurs besoins croissants d'énergie, ou a f i n de d i v e r s i f i e r leurs 
ressources dans ce domaine, de nouveaux pays se sont pourvus de réacteurs nucléaires, 
y compris des pays en développement et des pays non dotés d'armes nucléaires. Les 
in s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques ne devraient donc pas être a,ttaquées. Comme je l ' a i 
dit dans ma déclaration précédente, les attaques aériennes israéliennes contre les 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s de Tammouz rendent encore plus opportune l ' i n c l u s i o n 
d'une disposition à cotte f i n dans l a future convention sur l e s armes radiologiques. 
De nouvelles attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires ci^'iles soumises au système 
des garanties de l'AIEA ne sauraient être tolérées, et des mesures doivent être prises 
pour les empêcher. La troisième question mentionnée dans ma déclaration antérieure 
était ce l l e liée aux u t i l i s a t i o n s pacifiques des matières radioactives. Une convention 
visant à empêcher l'apparition et 1 ' u t i l i s a t i o n s des armes radiologiques ne devrait pa,s 
affecter l e droit inaliénable de tous les Etats de développer l a recherche et de 
produire et u t i l i s e r des matières radioactives à des f i n s pacifiques. D'autre part, 
tous les Etats parties à l a future convention devraient s'engager à promouvoir l a 
coopération internationale en vue du développement des applications de ces matières à 
des f i n s pacifiques, en tenant dûment compte des besoins des pays en développement non 
dotés d'armes nucléaires. 

Comme dans l e cas d'autres instruments internationaux de même nature, un autre 
problème d'une importance cruciale est c e l u i des régimes de mise en application et de 
vérification, qui visent à f a i r e en sorte que les dispositions de l a future convention 
soient observées de bonne f o i par toutes les parties contractantes et que les objectifs 
de l a convention puissent être a t t e i n t s . On pourrait naturellement t e n i r com.pte, à des 
fi n s de comparaison, des systèmes inclus dans d'autres instruments internationaux 
analogues déjà conclus. Toutefois, cela ne devrait pas nécessairement mener à l'adoption 
des mêmes systèmes dans l'instrument proposé sur les armes radiologiques. Ce qui est 
essentiel dans"les systèmes à élaborer, c'est qu'ils soient praticables et que toutes 
les parties à l a future convention aient l a même obligation d'assurer l e fonction
nement des systèmes. Dans l e cas où l'on prétendrait que l'instrument n'est pas respecté, 
l e mécanisme concernant l'examen du problème et l a recherche de sa solution devrait 
garantir que l a question sera traitée avec célérité, compte tenu de l a gravité de ses 
incidences possibles. A f i n de rendre les systèmes viables, i l faudrait reconnaître à 
tous les Etats parties à l a future convention l e même droit à part i c i p e r à l'examen 
du problème. 

Telles sont les vues générales de ma délégation concernant certains aspects de l a 
convention proposée pour in t e r d i r e les armes radiologiques.- l'îa délégation continuera 
à pa r t i c i p e r d'une manière constructive aux activités du Groupe de t r a v a i l spécial. 
Pour conclure, l'Indonésie demeure certes toute disposée à par t i c i p e r aux efforts visant 
à f a i r e progresser les activités du Groupe de t r a v a i l en vue de parvenir à wa texte, 
concerté sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, et cela bien que ces armes 
n'existent pas encore, mais je tiens à répéter ce que j ' a i d i t , à ss.voir que notre 
préoccupation primordiale porte toujours sur les armes existantes de destruction massive, 
en p a r t i o u l i e r sur les armes nucléaires. î-îa délégation constate avec un profond regret 
q u ' i l ne semble exister aucune possibilité'de vo i r débuter des négociations à ce sujet 
avant l a f i n de l a session d'été du Comité. 
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Le PRESIDENT (tr a d i i i t de l'anglais) : Je me f a i s \m p l a i s i r de donner l a parole 
au distingué représentant de l a Suisse, H. l'Ambassadeur P i c t e t , сonfornement à l a 
décision prise par l e Comité à sa 104ème séance plénière. 

M. PICTET (Suisse) s i l e r c i ilonsieur l e Président. Je voudrais en premier l i e u 
vous remercier, et à travers vous remercier les m.embre's du Comité du désarmement, de 
m'avoir donné l a possibilité de prendre aujourd'liui l a parole sur l a question des 
armes chimiques. Puis-je ajotiter que j'éprouve un p l a i s i r p a r t i c i i l i e r à f a i r e cette 
déclaration so-us votre présidence. 

Les autorités suisses portent un v i f intérêt à l a question des armes chimiques, 
dont témoigne l a brève déclaration f a i t e devant l e Comité l e 26 a v r i l 1979j et aussi 
l'intervention de l a délégation suisse l o r s do l a Conférence des parties chargées de 
l'examen de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, d.e' la, f a b r i c a t i o n 
et du stockage des armes bactériologiques et sur leur destruction, qui avait, 
conformément à l ' a r t i c l e XII de cette convention, à f a i r e l e point de l a sit u a t i o n 
dans l e domaine de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

C'est dire que les autorités s\u.sses suivent avec beaucoup d'attention les 
travaux entrepris sur ce sujet par l e Comité du désarmement et en p a r t i c u l i e r par 
son Groupe de t r a v a i l spécial sur les armes chimiques, auquel l a Suisse a été 
autorisée à p a r t i c i p e r pour l a seconde session consécutive. Je voudrais exprimer i c i 
l a s a t i s f a c t i o n de mes autorités devant les progrès accomplis par ce groupe de 
t r a v a i l sous l a présidence de iîil. les Ambassadeurs Okav/a et Lidgard. 

Les armes chimiques constituent actuellement l a menace l a plus dangereuse avec 
l'arme nucléaire. Cette menace est d'autant plus sérieuse qu'à l a différence de 
cette dernière, l a teclmologie des armes chimiques est relativement simple et peu 
coûteuse, en sorte q u ' i l s e r a i t possible à de nombreux Etats de se doter d'armes de 
cette catégorie eans difficultés excessives. 

Pour ce qui l e concerne, mon pays dispose d'une industrie chimique privée 
hautement développée. Cette industrie ne fabrique aucune arme chimique et n'en 
fabriquera en аисгше circonstance. La Confédération ne produit de son côté aucune 
arme chimique à dos f i n s m i l i t a i r e s dans r-es propres établissements. La Suisse n'a 
pas acquis d'armes chimiques do l'étranger. Mon pays ne dispose donc d'aucun stoclc 
et n'entrepose aucune arme de ce genre sur son t e r r i t o i r e . L'équipement de l'amée 
sert uniquement à protéger les combattants contre les effets des toxiques chimiques 
en cas de c o n f l i t . L'instxaiction à l a troupe se l i m i t e à l ' u t i l i s a t i o n correcte des 
moyens de défense disponibles. La protection c i v i l e s'emploie de son côté à f a i r e 
en sorte que les populations c i v i l e s soient, dans l'hypotiaèse d'un c o n f l i t , protégées 
contre les effets des armes chimiques et des autres moyens de destruction massive. 

Sur l e plan juridique, 'la Suisse a signé parmi les premiers l e Protocole de 
Genève du 17 j u i n 1925, qu'elle a ratifié l e 12 j u i l l e t 1952. E l l e est par a i l l e u r s 
partie à l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes bactériologiques au • 
10 a v r i l 1972, qu'elle a ratifiée l e 4 mai 1976. 

Le Protocole de Genève garde aujourd'liui comme hier toute sa valeur. I l importe 
donc que tous l e s Etats y adlièrent, de façon que son champ d'application s o i t 
véritablement imiversel. Le Protocole constituera a i n s i , en attendant mieux,une 
i n t e r d i c t i o n générale de premier emploi d'une très large gamme d'armes chimiques. 
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Le premier Protocole additionnel aux Conventions de Genève de 1977 i n t e r d i t 
comme on l e s a i t , à son a r t i c l e 35» l'emploi des armes, des p r o j e c t i l e s et des 
matières a i n s i que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus, 
a i n s i que l ' u t i l i s a t i o n des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour causer, 
ou dont on peut attendre qu'ils causeront, des dommages étendus, durables et graves 
à 1 ' environnement natiorol. 

La Suisse a signé со protocole. La procédure de r a t i f i c a t i o n est actuellement 
o-n cours devant les Chambres fédérales. Les autorités suisses considèrent que les 
armes chimiques tombent sous l e coup de l ' i n t e r d i c t i o n prévue à l ' a r t i c l e 55 en 
raison de leur caractère excessivement cruel. Leur emploi massif, en raison de levocs 
effets indiscriminés sur "les combattants et l a population c i v i l e , est par a i l l e u r s 
contraire à l ' a r t i c l e 51 de ce même protocole r e l a t i f à l a protection de l a 
population c i v i l e . 

S i nécessaires qu'ils soient, ces instrum-onts internationaux concernant 
l ' i n t e r d i c t i o n d'emploi ne suffisent pas à bannir l e danger d'un recours aux armes 
chimiques en cas de c o n f l i t s armés. 

L'état actuel de l a science et les possibilités de développement de l a teclmo
logie dans ce domaine font que ces armes représentent un potentiel de souffrances 
et de mort t e l que seules des mesiires de désarmement comportant une aboli t i o n pure 
et simple de cette catégorie d'armes et l a destruction des stocks existants, 
permettront d'écarter vraiment l e danger. 

Permettez-moi d'exprimer maintenant brièvement l a manière de voi r , d'ailleurs 
encore provisoire, des a.utorités suisses à l'égard de certains éléments, à leurs 
yeux particulièrement importants, d'une convention multilatérale sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des armes chimiques qui font l'objet des discussions dans votre Comité et 
son -Groupe de t r a v a i l spécial. 

- Nous pensons qu'une convention dans ce domaine devrait interdire l a mise 
au point, l a fabrication et l e stockage des armes chimiques, et prévoir l a 
destruction des stocks existants; e l l e devrait prévoir aussi l ' i n t e r d i c t i o n de 
l'a c q u i s i t i o n , de l a détention et du transfert, ou encore l ' o c t r o i d'une assistance 
quelconque, à des Etats t i e r s dans ce domaine. Nous doutons en revanche q u ' i l s o i t 
judicieux de vouloir- i n t e r d i r e également l a p l a n i f i c a t i o n de l'organisation ou de 
l'entraînement à l ' u t i l i s a t i o n de ces armes, en raison stirtout de l a quasi-
impossibilité matérielle de mesures de contrôle efficaces de t e l l e s activités. 

- Une réaffirmation dans l a convention de l ' i n t e r d i c t i o n d'emploi est une 
question qui mérite réflexion. Les autorités suisses y verraient xin avantage, 
notamment s i cela devait avoir pour résultat de permettre des mesures de vérifi
cation internationales lorsque l'emploi d'armes chimiques est allégué. Le Protocole 
de Genève de 1925 ne prévoit en effet aucun mécanisme qui permette de vérifier l a 
véracité de t e l l e s allégations - Cette lacune regrettable, qui correspond à l a 
conception du droit international prévalant à l'époque, serait a i n s i comblée. I l 
importe toutefois qu'une t e l l e réaffirmation n'entraîne pas un affaiblissement du 
Protocole dont l a validité doit demeurer intacte. 

- Les définitions qui sont proposées par l e Groupe de t r a v a i l sur les armes 
chimiques contiennent des données sur l a toxicité qui correspondent à nos connais
sances. Par conséquent, noujs suggérons de définir comme agents de guerre chimique 
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des substances chimiques employées seules ou en combinaison avec d'autres substances 
chimiques, qui ont des effets toxiques directs sur les êtres humains, les animaux 
pu les végétaux. I l s'agit des agents chimiques qui sont effectivement utilisés ou 
destinés à être utilisés dans des armes chimiques. Selon leur degré de toxicité i l s 
sont des agents de guerre supertoxiques et toxiques, qui devraient en tout cas être 
i n t e r d i t s par l a convention envisagée. En revanche, les autorités suisses sont 
d'avis-que tous les moyens qui servent à des fi n s de police et de maintien de l'ordre 
interne doivent être exclus d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

Une définition satisfaisante des précurseurs utilisés povir l a synthèse de 
substances d'emploi pacifique-ou pour la' f abrication d'agents chimiques de guerre 
est d i f f i c i l e à trouver. Sans définition acceptable, i l est pratiquement impossible 
d'établir des mesures pour l a vérification et les contrôles. 

- La Suisse attache une importance capitale à l a mise sur pied d'un système 
efficace de vérification de l'ap p l i c a t i o n de l a convention. I l ne s'agit là millement 
d'une attitude de méfiance excessive, mais bien d'une exigence légitime de sécurité. 
Le recours à l'arme chimique est malhe-ureusement un risque très réel. Les Etats 
parties à une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l'arme chimique, et en particгдlier les 
p e t i t s Etats qui ne disposent pas et n'entendent pas disposer de cette arme, sont 
en droit d'attendre toutes les garanties qui peuvent être raisonnablement mises en 
oeuvre a f i n q u ' i l s ne soient pas exposés à une attaque au moyen de ces armes. A 
défaut de t e l l e s garanties, on ne vo i t guère comment i l s pourraient renoncer à de 
coûteuses mesures de protection. La situ^ation n'est donc, dans l e domaine des armes 
chimiques, pas comparable avec c e l l e qui prévaut dans l e domaine des armes bacté
riologiques, dont l ' u t i l i s a t i o n est infiniment moins probable. L'importance de mesures 
de contrôle adéquates est t e l l e qu'elle j u s t i f i e à l a l i m i t e , en raison de l a 
complexité du problème posé, l a longue\ir des négociations en vue d'une i n t e r d i c t i o n 
de l'arme chimique assortie de garanties satisfaisantes sur ce point fondamental. 

Un système efficace de vérification ne saurait reposer sur des mesures imiquement 
nationales. De t e l l e s mesures sont indispensables, mais e l l e s doivent être complétées 
par des procédures internationales dont l a mise en oeuvre ser a i t confiée à une 
autorité internationale impartiale, dotée de pouvoirs adéquats. Les autorités suisses 
croient qu'une combinaison do mesures nationales et internationales est possible sans 
mettre en péril les intérêts légitimes de l ' i n d u s t r i e chimique à des f i n s pacifiques. 
Nous croyons à l a possibilité de réconcilier lee'nécessités des intérêts économiques 
nationaux avec ceux de l a sécurité internationale. Les technologies nouvelles, encore 
balbutiantes, pourraient ouvrir à cet égard dans un proche avenir des perspectives 
prometteuses. 

Les autorités suisses se demandent en p a r t i c u l i e r s i l a question extrêmement 
importante de l a vérification de l a destruction des stocks ne pourrait pas être 
résolue en créant des i n s t a l l a t i o n s de destruction multinationales, placées sous 
l e contrôle d'une autorité internationale. 

- Des mesures propres à accroître l a confiance contribueraient cer-tainement à 
créer un climat propice à l a négociation puis à l a mise en oeuvre de l a convention. 
E l l e s f a c i l i t e r a i e n t aussi les mesures ultérieures de vérification que prévoirait 
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c e l l e - c i . Hombre de ces mesures peuvent être adoptées sans délai. Les autorités suisses 
jugent particulièrement intéressantes les idées qui ont été mentionnées à ce propos 
dans l e rapport intérimaire du président du Groupe de t r a v a i l spécial sur les armes 
chimiques (CD/179, du 23 a v r i l 15^'l)s t e l l e s que déclarations unilatérales sur l a 
non-possession de gaz toxiques de combat, échange d'informations sur les méthodes 
de destruction, j compris étude des possibilités de créer des i n s t a l l a t i o n s multi
nationales de destruction, échange d'informations sur les manoeuvres m i l i t a i r e s qui 
pourraient comprendre des éléments r e l a t i f s à l'emploi de l'arme chimique ou encore 
échange d'invitations à assi s t e r à de t e l l e s manoeuvres. La Suisse est disposée à 
prendre part, s i sa participation est souîiaitée, à de t e l l e s études. 

Le PRESIDEM' (traduit de l'anglais) г Je remercie l e distingué représentant de 
l a Suisse, notre pays hôte, de sa déclaration. A i n s i se trouve close l a l i s t e des 
orateurs. Avant de passer à d'autres questions, je tiens à remercier les délégations 
qui ont prononcé aujourd'hui d'aimables paroles à l'égard-de mon pays et de moi-même. 

Je soumets maintenant à l a décision du Comité l a proposition figurant dans l e 
document CD/I8O, qui contient une déclaration du Groupe des 21 concernant l e point 2 
de l'ordre du jour du Comité du'désarmement intitulé : "Cessation de l a course aux 
armements nucléaires et désarmement nucléaire". Dans ce docvunent, l e Groupe des 21 
propose l a création d'un grou.pe de t r a v a i l spécial chargé de donner suite au . -
.paragraphe 50 du Document f i n a l et d ' i d e n t i f i e r les questions de fond à t r a i t e r dans 
des négxiciations m-ultilatéralos. Le document C D / I G O rencontre-t-il des objections ? 

Ы. STOSJEffllâYES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : La question des armes 
nucléaires est une question qui préoccupe tous les pays et provoque une réelle 
inquiétude aussi bien parmi les gouvernements des pays qui possèdent des armes 
nucléaires que parmi ceux dos pays qui en sont dépourvus. C'est pourquoi ma délégation 
a pleinement participé à l a discussion des questions nucléaires au cours do l a 
session de printemps du Comité. IIous avons clairement indiqué que, s i t e l est l e 
souhait général, nous seront disposés à poursuivre l'examen de toutes ces questions. 
Et nous avons d i t que nous participerons à toutes consultations que vous pourriez 
t e n i r , Monsieur l e Président, sur l a façon de poursuivre dans l'avenir l'étude de 
cette question. 

Par a i l l e u r s , l a création d'un groxxge do t r a v a i l sur cette question a été 
proposée. Pourtant, comme nous l'avons d i t auparavant, i l nous semble" que d'abord 
des progrès en matière de désaimement nucléaire devront être f a i t s par les Etats 
détenteurs des arsenaux: nucléaires les plus importants. lion gouvernement a donc 
a c c u e i l l i avec s a t i s f a c t i o n les m.esures préliminaii'cs en vue de négociations sur les 
forces nucléaires tactiques en Europe, ot nous espérons vo i r bientôt reprendre les 
négociations entre les Etats-Unis ot l'Union soviétique sur l a l i m i t a t i o n des 
armements stratégiques. 

Ceci étant, i l ne semble pas à ma délégation que nous ayons attei n t une étape où 
l e Comité puisse effectivement entreprendre des négociations. A notre avis, l a 
création d'un groupe de t r a v a i l se j u s t i f i e lorsqu.'il existe au moins l a perspective 
de t r a v a i l l e r sur rni ou plusieurs textes qui, une f o i s adeptes, impliqueraient l a 
prise d'obligations par les Etats participants. 
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M. de La GORGE (France) : Monsie-ur l e Président, prenant l a parole pour l a première 
fois,en séance plénière depuis votre accession au f a u t e u i l présidentiel, je tiens à vous 
exprimer mes très vives et très amicales félicitations, a i n s i que mes voeux les plus 
chalevireux pour que l a période de votre présidence se poursuive et s'achève d'-ane 
façon aussi satisfaisante que c e l l e que nous avons eu l'occa-rion de constater ces 
jou r s - c i . J'y joins l'expression des sentiments amicaux de ma délégation pour" l a 
délégation de l'Inde, sentiments„qui reflètent fidèlement les liens d'amitié qui 
unissent nos deux pays. 

En ce qui concerne l e point qui nous est soumis, Monsieio? le Président, je me 
bornerai à rappeler que ma; délégation a déjà eu l'occasion de f a i r e connaître sa 
position quant à l'établissement d'un groupe de t r a v a i l sur l a course aux armements 
nucléaires et l e désarmement-nucléaire et: nous avons expliqué les raisons pour lesquelles 
i l n-ous" paraissait préférable de poursuivre 1' examen de fond descquestiona.ainsi;posées par 
d'autres méthodes, notamment c e l l e des discussions que nous pouvons avoir au sein du 
Comité lui-même réuni en séance officieuse. Je 'biens à cette occasion à réaliser 
l'int e n t i o n de ma délégation de poursuivre cette discussion avec tout l e sérieux 
qu'appelle l a gravité des problèmes posés et suivant les modalités qui pourraient 
être décidées par l e Comité à cet effe t . 

M. FLÔ z/ERREE (Etats-'Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Ma délégation est 
pleinement consciente du très v i f intérêt que l'on attache au point 2 de l'ordre du 
jour intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire". Contrairement au point 1, ce point englobe une large gamme de questions 
et de mesTxres dont chacune soulève des problèmes de négociation extrêmement complexes. 
Deux propositions r e l a t i v e s à des groupes de t r a v a i l sur cette question ont été 
soumises au Comité. 

L'une de ces propositions, c e l l e figurant dans l e document CD/180, tente aussi 
d'englober toute l a gamme des questions en tr a i t a n t du point 2, ce qui exclut toute 
possibilité de concentration..L'étude des quatre points que l'on propose d'inclure 
dans l e mandat a déjà été entreprise par d'autres groupes de t r a v a i l du Comité, ou 
ne nécessite pas l a création d'-un nouveau groupe de t r a v a i l . 

Ceci d i t , nous sommes disposés à coopérer à l a recherche d'autres procédures pour 
examiner certains des thèmes proposés, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas déjà examinés 
par d'autres groupes. 

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
Monsieur l e Président, l a position de l'Union soviétique э-u sujet de l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais d'armes nucléaires a déjà été maintes f o i s exposée, mais compte tenu de 
l a question que vous avez posée, je- tiens à l a souligner à nouveau. - Nous estimons que 
le Comité du désarmement doit jouer un rôle a c t i f dans l a solution du problème de 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires; nous nous prononçons 
pour l a création, dans l e cadre du Comité, d'un groupe de t r a v a i l spécial chargé de 
cette question, auquel participeraient toutes les puissances nucléaires. Ce groupe 
devrait avoir pour tâche d'examiner l e problème des essais nucléaires sous tous ses 
aspects, en vue de l a conclusion rapide d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et 
complète des essais d'armes nucléaires, avec l a p a r t i c i p a t i o n de toutes les puissances 
nucléaires, qui .devrait assumer- des engagements appropriés aux termes du traité. En 
outre, comme dans l e passé, l'Union soviétique attache beaucoup d'importance aux 
négociations trilatérales qu'elle mène avec les Etats-Unis d'Amérique et l e Royaume-Uni 
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sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires et, étant 
intéressée à l a conclusion d'un accord constructif dans ce domaine, e l l e est prête à 
les reprendre immédiatement. l a position de l'Union soviétique est notamment reflétée 
dans l e document CD/194 qui a également été distribué au Comité. Cependant, je voudrais 
a t t i r e r l'attention du secrétariat sur l e f a i t que, dans l e texte russe de ce document, 
l a moitié de l a partie f i n a l e a été omise. Je voudrais demander au secrétariat de 
r e c t i f i e r cette lacune. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e distingué représentant de 
l'URSS de sa déclaration. M. l'Ambassadeur Jaipal me donne i c i l'assurance que cette 
omission sera réparée. Je voudrais aussi f a i r e observer que l a déclaration du distingué 
représentant de l'URSS a t r a i t essentiellement au point de l'ordre du joirc suivant, 
mais je suis certain que tous les membres du Comité tiendront compte de ses vues. 

Après avoir écouté les déclarations qui ont été f a i t e s aujourd'hui, je suis 
persuadé que les membres du Comité seront d'accord avec l e Président pour penser 
q u ' i l n'existe pas actuellement de consensus pour adopter l a proposition contenue 
dans l e document CD/ I 8 O . Nous allons passer maintenant au document C D / I B I , qui contient 
une déclaration du Groupe des 21 sur l e point 1 de l'ordre du jour du Comité du désar
mement intitulé "Interdiction des essais nucléaires". Dans ce document, l e Groupe des 21 
recommande de créer un groupe de t r a v a i l spécial et suggère un mandat poiir l'organe 
subsidiaire a i n s i proposé. Comme précédemment, pourrais-je demander s i les membres du 
Comité ont des objections à formuler contre l a proposition contenue dans le 
document CD/ I 8 I ? 

M. FLOV/ERREE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) s Monsietir l e 
Président, l'examen de l a politique des Etats-Unis concernant les essais d'armes 
nucléaires, y compris l a question des négociations r e l a t i v e s à l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais, n'est pas encore terminé. 

Cette question, qui a des incidences extrêmement importantes pour l a sécurité, 
est liée à l'ensemble des problèmes concernant les armes nucléaires stratégiques et 
les armes nucléaires de théâtre qtii n'ont pas encore f a i t l'objet de décisions. Sn 
raison de l a complexité de ces problèmes et des intérêts fondamenta'ux de sécurité qui 
sont en jeu, i l n'a pas été possible de conclure rapidement cet examen. Dans ces 
conditions, mon Gouvernement n'est pas en mesure d'approuver l a création d'uia groupe 
de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n completo des essais. 

Je voudrais aussi s a i s i r cette occasion pour évoquer un aspect connexe de l a 
question de l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

Dans l a déclaration q u ' i l a. f a i t e en séance plénière l e 2 j u i l l e t , l e distingué 
représentant du Mexique a d i t que l'at t i t u d e des deux Etats dotés d'armes nucléaires 
qui n'avaient pas approuvé l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des essais - à savoir les Etats-Unis et l e Royaume-Uni - constituait non 
seulement un manque de considération pour l'Organisation des Nations Unies, nais 
encore гте véritable moquerie à, son égard. Ma délégation ne saurait admettre que l e 
f a i t , d'exprimer une honnête divergence de vues sur des questions qui,'à notre avis, 
affectent nos intérêts nationatix essentiels, s o i t représenté comme une marque de respect 
pour l a communauté mondiale. 

Pour appuyer ses accusations, l e représentant du Mexique a cité t r o i s résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies au cours de t r o i s années successives, 



C D / P V . 1 3 7 
30 

( M . F l o u e x v e e , Etats-Unis d'Agérique) 

dans lesquelles e l l e p r i a i t les t r o i s Etats parties aux négociations sur un traité 
d'interdiction complète des essais de mener prompteraent à bien leurs négociations et 
d'en soumettre les résultats au Comité du désarmement à une date déterminée. I l 
s'agissait des résolutions 32/78 du 12 décembre 1977, ЗЗ/бО du I4 décembre 1978 
et 34/73 du 11 décembre 1979» Mon Gouvernement a appuyé ces t r o i s résolutions de 
bonne f o i , étant donné que nous approuvions leur teneixr погл- l ' e s s e n t i e l . Cependant, 
nous avons clairement indiqué à chaque f o i s que nous n'acceptions pas, et en f a i t que 
nous ne pouvions pas accepter, l a f i x a t i o n d'une date l i m i t e pour conclure ces négo
ciations. Pour i l l u s t r e r mon propos, je voudrais c i t e r un ex t r a i t de 1'explicationcfe 
vote donnée par les Etats-Unis au sujet de l a résolution З 4 / 7 3 . : 

"La, délégation des Etats-Unis d'Amérique est convaincue que les négociations 
re l a t i v e s à des mestires efiicaces de vérification sont une condition sine qua non 
à l a conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais. A Genève, nous • 
travaillons d'arrache-pied pour parvenir à гш accord sur ces mesures a i n s i que 
sur les autres questions faisant l'objet des négociations, îlais nous ne voulons 
pas que notre vote en faveur du projet de résolution s o i t interprété comme 
si g n i f i a n t que nous sommes prêts à conclure ce traité quelles que soient ses 
dispositions et à une date immuable ou fixée d'avance, indépendamment des progrès 
qui ont été enregistrés vers une solution de ces questions c r i t i q u e s . " 

Dans son intervention, l e représentant du Mexique n'a pas mentionné les àexa: 
résolutions sur une i n t e r d i c t i o n complète- des essais qui ont f a i t l'objet d'un vote 
en I98O à l'Assemblée générale (35/l45 A et 35/l45 В). Les Etats-Unis ont voté contre 
l a résolution 35/145 A et se sont j o i n t s aux autres pays parties aux négociations 
trilatérales pour s'abstenir sur l a résolution 35/145 B, en expliquant de façon 
détaillée les raisons de leur vote. 

Nous avons f a i t preuve de l a même franchise pour exposer notre point de vue au 
Comité du désarmement. L'été dernier, l a délégation des Etats-Unis s'est prononcée 
pour l a présentation d'un rapport impartial sur l'état des négocia,tions trilatérales 
au début de l a session d'été, mais comme je l ' a i d i t à l'époque, en 1'occ-urrencc, 
i l faut être tr o i s pour danser l e tango. 13 n'est jamais f a c i l e de parvenir à un accord 
trilatéral, surtout l o r s q u ' i l s'agit d'une question aussi complexe. En même temps, 
nous n'avons pas caché que nous pensions q u ' i l n'était pas raisonnable, au stade 
actuel des négociations trilatérales, de porter l a question devant l e Comité du désar
mement рогл? qu'elle fasse l'objet de négociations. C'était également l' a v i s de nos 
deux partenaires, qui ont souscrit à l'affirmation selon laquelle les négociations 
trilatérales constituaient l e meilleur moyen d'avancer dans ce domaine (CD/130). A l'heure 
actuelle, au moment où l'on examine tous les aspects d'une i n t e r d i c t i o n complète des 
essais, les Etats-Unis se trouvent évidemment dans \me situation différente et ne 
seraient pas en mesure de par t i c i p e r à un groupe de t r a v a i l s i c e l u i - c i était créé. 
Lorsque les Etats-Unis auront terminé leur examen, i l va de soi que nous ferons 
connaître nos vues. Dans l ' i n t e i r v a l l e , nous nous sommes efforcés de contribuer à l a 
recherche de solutions de rechange potir permettre au Comité de commencer à examiner 
activement cette question. 

Ces f a i t s démontrent l a sincérité de nos rapports avec l a communauté mondiale. 
I l n'est pas besoin de l i r e en pet i t s caractères ou entre les lignes de nos déclarations 
pour comprendre pleinement notre position. Nous sommes parfaitement conscients de 
l'extrême impatience avec laquelle l a plupart des pays attendent l a naissance d'un 
accord qui pourrait s e r v i r de base à une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires 



C D / P V . 1 3 7 

31 

( M . Flowerree, Etats-Unis d'Amérique) 

sur l e plan multilatéral. îlais nous savons aussi que nous sommes en désaccord sur de 
nombreux aspects essentiels de ce problème. Ce n'est pas l a première f o i s q u ' i l existe 
un t e l désaccord dans l ' h i s t o i r e des Sations Unies ou de cet o%ane, et'nous nous 
attendons à ce que les délégations formulent de vives objections contre notre point de 
vue s i t e l l e est leur conviction. Cependant, nous ne pouvons accepter, Monsieur l e 
Président, que l'on q u a l i f i e nos honnêtes divergences de vues de manque de considération 
ou de moquerie à l'égard de l'Organisation des Nations Unies. 

M. SUI1MERHAYEG (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Ш délégation s'associe 
pleinement à celles qui voudraient v o i r progresser l a négociation d'une i n t e r d i c t i o n 
efficace des essais nucléaires. ITous estimons que cet objectif est extrêmement souhai
table et nous nous sommes efforcés de l e réaliser en contribuant activement aux négo
ciations trip a r t i t o s . ' .Le'rapport sur cette question communiqué par les t r o i s Etats 
parties aux négociations à l a f i n de j u i l l e t 1980 a permis aux membres du Comité de 
connaître l'étendue des progrès accomplis. Nous comprenons également l'opinion de ceux 
qui estiment que l a création d'un groupe de t r a v a i l au Comité du désarmement contr i 
buerait à cette f i n . Cependant, comme nous l'avons indiqué lors des débats off i c i e u x 
qui ont eu lieu'sur cette question tant à l a présente session qu'à l a session de 
printemps, mon Gouvernement estime que l e forum t r i p a r t i t e confidentiel constitue l e 
cadre l e plus réaliste pour progresser vers l a réalisation d'une in t e r d i c t i o n complète 
des essais-. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, ma 
délégation a écouté, avec l'intérêt qu'elles méritent toujours, les interventions que 
viennent de prononcer les représentants des Etats-Unis' et du Royaume-Uni. S ' i l 
s'agissait d'une question ayant l'âge du Comité du désarmement» c'est-à-dire qui se 
so i t posée pour l a première f o i s en 1979> s i même-elle avait-l-'-âge-de la-Gonférence du 
Comité du désarmement ou encore, s i l'on veut, du premier organe négociateur d'inté
gration t r i p a r t i t e , ou ce l u i du Comité des dix-huit puissances sur l e désarmement qui' 
t i n t sa première session-à Genève en 1962, je serais disposé à examiner, avec l e maximum 
d'attention les arguments présentés et à attendre de pouvoir éventuellement modifier 
mon point de vue et m'associer à l'une des deux opinions qui ont été exprimées 
aujourd'hui. Mais i l s'agit en f a i t d'une question dont on discute depuis plus de 
25 ans à l'Assemblée générale des Nations Unies; d'une question à propos de laquelle, 
en 1972, l e Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en personne a 
déclaré, à l a séance inaugurale de l a session correspondante de l a CCD, q u ' i l n'y 
avait à l'Organisation des Nations Unies aucun autre problème, dans l e domaine du 
désarmement, qui a i t f a i t l'objet d'autant d'études et de discussions que c e l u i de 
l'arrêt des essais nucléaires sous tous ses aspects. I l a' ajouté que l a seule chose 
qui manquait, c'é-tait l a volonté politique. A ceux qui estimeraient que l e Secrétaire 
général a bien d i t cela en 1972, mais q u ' i l aurait pu avoir changé d'opinion depuis l o r s , 
je rappellerai que dans l a préface de l'é-tude d'experts qui nous a été distribuée l'an 
passé, le Secrétaire général a d i t de façon catégorique q u ' i l maintenait son point de 
VUE. C'est po-urquoi, je pense que les représentants qui ont pri s l a parole voudront 
bien considérer comme une "honnête divergence de vues", selon les termes de 
l'AmЪassadeur Floverree, l e f a i t que-ma-délégation qui, de façon tout à f a i t inten
tionnelle, n'a pas mentionné les résolutions adoptées avec un vote contra,ire ou une 
abstention de l'une ou l'autre des délégations qui participent aux négociations t r i l a 
térales, mais uniquement colles approuvées avec un vote favorable de ces t r o i s 
puissances, maintient l e point de vue que j ' a i exposé i c i l e 2 j u i l l e t dans les termes 
suivants : 
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"Le f a i t d'avoir adopté t r o i s f o i s de suite cette position apparemment s i 
positive et, après avoir totalement ignoré dans l a pratique les t r o i s résolutions 
dont l a paternité leur revient en partie, de se refuser ouvertement, comme e l l e s 
l'ont f a i t , non pas à transmettre au Comité du désarmement les résultats de leurs 
négociations, qui durent déjà depuis quatre ans, n i à répondre aux questions 
concrètes du Groupe des 21, mais seulement à permettre que l e Comité du désarmement 
remplisse son devoir de 'seul forum multilatéral de négociation sur l e désarmement', 
et pour r i e n moins que l e point de l'ordre du jour qui est l e plus hautement 
p r i o r i t a i r e , constitue non seulement un manque de considération pour l'organe l e 
plus représentatif de l a commtmàuté internationale qu'est l'Assemblée générale 
des Nations Unies, mais encore un véritable outrage à son égard." 

Ma délégation, en tant que membre du Groupe des 21, appuie naturellement l e point 
de vue exprimé dans l e document CI1/I92. Dans l'avant-dernier alinéa de ce document, 
i l est d i t que : 

" S i , contrairement à ce que l'on pourrait raisonnablement espérer, i l se révélait 
impossible d'aboutir à une décision positive, l e Groupe estime q u ' i l faudrait 
examiner quelles nouvelles mesures l e Comité devrait prendre pour garantir que 
son règlement intérieur ne sera pas utilisé de manière à l'empêcher de prendre des 
décisions de procédure l e mettant en mesure de mener des négociations sur l e s 
points figurant à son ordre du jour annuel." 

Compte tenu de ce qui s'est passé i c i ce mâtin, je pense q u ' i l faudrait commencer à 
examiner activement ce qui est prévu dans cet alinéa. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : S ' i l n'y a plus d'orateurs, i l est c l a i r que, 
tout comme dans l e cas précédent, i l n'existe pas à l'heure actuelle de consensus 
concernant l a proposition contenue dans l e document CD / I 8 I . Nous devons tous 
ardemment espérer que les honnêtes divergences de vues ne seront pas à l'origine d'une 
extinction de l'espèce humaine. 

Je passe à présent au Document de t r a v a i l N0 43/Rev.l 1/'.. qui contient un projet 
de décision du Comité tendant à p r i e r l'Organisation mondiale de l a santé et l e 
Programme des Nations Unies pour l'environnement de désigner des représentants pour 
as s i s t e r à certaines réunions du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, a f i n 
de fournir, en cas de besoin, des renseignements techniques. Les membres du Comité 
so n t - i l s d'accord au sujet du texte du projet de décision ? Dans l'a f f i r m a t i v e , l e 
.projet de décision est adopté. 

I l en est a i n s i décidé. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e 
jeudi 16 j u i l l e t , à 10 h 30. 

La séance est levée à 13 h 20. 

1/ En réponse à l a demande formulée par l e Président du Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes chimiques, l e Comité décide de pri e r l e Directeur général de l'Organisation 
mondiale de l a santé et l e Directeur du Bureau régional pour l'Europe du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement de désigner des représentants pour ass i s t e r à 
certaines réunions du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, a f i n de fou r n i r , 
en cas de besoin, des renseignements techniques concernant l a détermination de l a 
toxicité des produits chimiques et l e regis t r e international des produits chimiques 
potentiellement toxiques. 
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Le РКЕЗХДШТ (traduit de l'anglais) : Le Comité poursuit aujourd'hui l'examen du 
point 4 de son ordre du jour г "Armes chimiques".- Les membres qui souhaiteraient 
f a i r e des déclarations sm? toute autre question ayant t r a i t au:c travaux du Comité sont 
l i b r e s de le f a i r e , conform.ément à l ' a r t i c l e 30 du Règlement intérieur. 

M. McPHAIL (Canada) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, comme c'est 
l a première f o i s q-ue je prends l a parole ce mois-ci, permettez-moi de commencer par 
vous féliciter de votre accession à l a présidence du Comité et par rendre hommage à 
votre prédécesseur. Un t e l hommage est certes courant, mais l a chaleur et l a 
sincérité avec lesquelles c e l u i - c i est rendu n'en sont pas moins réelles. Je tiens à 
vous remercier, vous et M . l'Ambassadçur Koraives, d'avoir aidé le ConrLté à a l l e r de 
l'avant pendant ces de-u:< mois. J'avais l ' i n t e n t i o n de prendre l a parole i l y a 
quelques jours, lo r s du débat sur les points 1 et 2 de notre ordre du jour, mais l a 
l i s t e des orateurs était vraiment longue. C'est donc aujourd'hui que je me permettrai, 
conformément à l ' a r t i c l e 30 du Règlement intérieur, de f a i r e part au Comité de l a vive 
préoccupation que l a question d-u désarmement nucléaire inspire à_~mon -gouvernement et 
de l'urgence qu'elle présente selon l u i . Tout récemm-ent, vers l a mi-juin, l e 
Premier Ministre, M. Trudeau, a exprimé devant notre parlement les vues du Gouver
nement canadien. I l a déclaré notamment que de très grosses difficultés devaient être 
surmontées pour mettre f i n à l a course aux armements nucléaires, mais que le Gouver
nement canadien continuait de penser que, s i décourageantes fussent ces difficultés 
et s i f a i b l e s les chances de progrès, i l f a l l a i t demander avec insistance au>c 
superpuissances de réfléchir avec toute l a gravité nécessaire ашс conséquences de l a 
reprise de l'escaladée nucléaire. 

Stopper et inverser l a course aux armements demeure un objectif essentiel pour l a 
communauté mondiale, dont le Comité du désarmement est en f a i t l e représentant. 
Toutefois, pour progresser vraiment dans ce domaine, i l faut rechercher l'équilibre 
en ce qui concerne les intérêts de sécurité. Après quoi, on peut progressivement 
négocior un abaissement du niveau des armements. 

J'ai f a i t v a l o i r que, ces derniers mois, dans nos discussions officiousos sur 
ces questions, nous n'avions pas réussi à f a i r e progresser les choses. Cependant, 
grâce à ces discussions, peut-être sommes-nous parvenus au moins à mieiox comprendre 
les raisons de l a situation dans laquelle nous nous trouvons. Sans cette compréhension, 
nous aurions tendance à agir aveuglément, à nous l a i s s e r emporter par les sentiments et 
à nous affronter inutilement et, certainement, sans.résultat. I l existe un certain 
nombre de forums où l'on peut débattre do ces questions, mais le nôtre, c'est-à-dire 
le Comité du désarmement, est réservé aux négociations. Fous devrions donc 
poursuivre les négociations sur les questions nucléaires on le-ur accordant l e rang 
de priorité qu'elles méritent. 

Permettez-moi de revenir sur le débat qui a eu. l i e u , au Canada, à l a Chambre des 
communes. Au cours de ce débat, le Secrétaire d'Etat aux aff a i r e s extérieures a dit 
notamment ce qui suit : "Lorsqu'il est apparu clairement que les arrangements 
c o l l e c t i f s pour l a pai>c prévus dans l a Charte des Nations Unies ne seraient pas suivis 
d'application, l a nécessité impérieuse s'est f a i t sentir de prendre d'autres 
arrangements de sécurité. Le Canada s'est joint à d'autres pays pour créer, en 1949^ 
l'Alliance de l'Atlantique Nord. Depuis l o r s , i l contribue à l ' e f f o r t c o l l e c t i f de 
dissuasion et de défense de l'OTAN". I l s'agit là précisément du genre d'arrangement 
régional portant sur des questions r e l a t i v e s au -maintien do l a paix et de l a sécurité 
internationale qui est, prévu à l ' A r t i c l e 52 de l a Charte des Nations Unies. Ceux 
d'entre nous qui sont membres de cette alliance le sont à t i t r e purement volontaire, 
parce qu'ils ont un point de vue commun sur l a menace contre l a paix et l a sécurité 
de notre région et sont prêts à prendre des mesures communes pour écarter cette menace. 
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Mais, pour le Gouvernement canadien, outre une capacité de défense appropriée, 

notre sécurité exige l a conclusion d.'accords do l i m i t a t i o n des armements et do 
désarmement. Si l'on veut rompre .un jour l a spirale de l a course aux armements, i l 
faut сопс1гяге des accords de ce genre dont lo respect soit v e r i f i a b l e . Dans l ' e f f o r t 
de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement, on vise évide;.iment à abaisser les 
niveaux d'armement et de dépenses sans que l a sécurité en soit diminuée pour autant. 
Neutraliser .progressivement l a course aux armements on maintenant une sécurité égale 
et passer ensuite au démantèlement des vastes агзепашс nucléaires et classiques prend 
du temps. I l faut tout d'abord une perception mutuelle des équilibres de sécurit-é, 
qui peut conduire à des accords ayant pour objet do l i m i t e r les armements et de -
contrôlor lour mise au point et lour déploiement. Contrairement à со qui est préconisé 
parfois, ce n'est qu'après avoir mis f i n à l a course aux armements qu'on peut f a i r e ' 
porter l ' e f f o r t sur des réductions, tout en maintenant constamment le même équilibre 
de sécurité. 

Nous traitons i c i de désarmement nucléaire, mais je tiens à préciser que, dans ce 
contexte, nous ne nous préoccupons pas uniquement do régions où les armes nucléaires 
ont déjà leur place dans l a course au>c armements, comme cela est le cas en Europe. 
En e f f e t , on ne peut, en matière de désarmement, chercher à distinguer entre armes 
nucléaires et armes classiques. Inversement, un certain nombre do zones de c r i s e , 
dans d'autres parties du mondo, ne peuvent s'expliquer entièrement par des raisons 
idéologiques, comme c'est lo cas entre l'Est ot l'Ouest. La grande majorité des 
différends, en p a r t i c u l i e r dans le t i e r s monde, sont de portée régionale et résultent 
souvent de querelles profondément enracinées et historiques liées à dos questions 
locales. liais les problèmes do lim i t a t i o n s des armements et de désarmement dans ces 
régions, y compris les problèmes nucléaires, n'en sont pas moins importants du point 
de vue- q u a l i t a t i f . A i n s i , quelle que soit l a région concernée, c'est dans l e 
processus général de recherche de l a paix que de réels progrès en matière de désar
mement sont susceptibles d'être enregistrés. Le Cjouvemement canadien ne s'est pas 
contenté d'observations générales sur l a question. Au contraire, s'agissant des armes 
nucléaires, mon pays a proposé un concept global de l i m i t a t i o n des armements qui devrait 
être fondé, pensons-nous, sur les réalités que sont à l a f o i s l a situ a t i o n i n t e r 
nationale en matière de séciurité et l a compétition actuelle dans l e domaine dos armes 
nucléaires stratégiques. Ce concept a été désigné par l'expression "stratégie de 
l'asphyxie". I l s'agit de quatre mesures multilatérales étroitement liées : dos 
inte r d i c t i o n s frappant les essais d'ogives nucléaires et ceux de nouveaux vecteurs 
stratégiques; .une i n t e r d i c t i o n portant sur l a production de matières f i s s i l e s à des 
f i n s d'armement et destinée à renforcer l e régime du Traité de non-prolifération; et 
un accord visant à l i m i t e r et ensuite à réduire progressivement les dépenses m i l i t a i r e s 
concernant de nouveaux systèmes d'armes stratégiques. Lorsque cette stratégie a été 
proposée pour l a première f o i s on 1978, aucune de cos mesures n'étaient en f a i t 
nouvelles dans le débat sur l a l i m i t a t i o n des armements. Ifeis l a nouveauté tenait à 
l' i n t e r a c t i o n proposée entre ces mesures, c'est-à-dire à leur capacité de se renforcer 
mutuellement, pour empêcher l a prolifération des armes nucléaires parmi les Etats ne 
possédant pas encore d'armes do ce genre et parmi les Etats nucléaires ешс-mêmes, ou, 
s i l'on préfère, pour empêcher l a prolifération horizontale et ve r t i c a l e des armes 
nucléaires. 

I l s'agissait là de thèmes de négociation et non pas d'appels en faveur d'actions 
unilatérales. E l l e s offraient et continuent d ' o f f r i r des possibilités do degrés 
adéquats, bien quo variables, do vérification intensive, efc sont donc de nature à 
favoriser un processus imbriqué de renforcement de l a confiance. Tout on étant au 
coeur des considérations de sécurité des Etats dotés d'armos de ce genre, ces questions 
sont précisément .celles sur lesquelles i l faut chercher à réaliser des progrès 
sensibles. 
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L'objectivité do cette évaluation ne s'est pas nodifiée depuis t r o i s ans. 
lyialhe-ureusement, les chances de conclure des accords de l i m i t a t i o n des arm.ements et 
de désarmement dans le sens mentionné sont restées limitées, pour des raisons que nous 
connaissons tous. Néanmoins, comme le ministre canadien des af f a i r e s extérieures l ' a 
dit dans le débat déjà cité, l a stratégie de l'asphyxie garde toute sa valeur, et l e 
Gouvernement canadien ne manque aucune occasion de réaffirmer l'im.portance q u ' i l 
attache à l a poursuite dos négociations SALT et à l a conclusion d'im traité v e r i f i a b l e 
d'interdiction complète des essais. I l s'agit là, bien entendu, d'éléments p a r t i 
culièrement importants dans là stratégie globale que nous préconisons. 

La prolifération, aussi bien horizontale que v e r t i c a l e , est donc au coeur du 
problème. C'est pourquoi je voudrais aujourd'hui formuler des observations sur l a 
question cruciale de l a prolifération nucléaire, tant en ce qui concerne ce problème 
qu'en ce qui concerne ses rapports avec d'autres questions. Ce faisant, je mettrai 
l'accent sur certains aspects que d'autres ont laissés do côté dans ce débat. 

On ne peut pas dissocier l a non-prolifération, ve r t i c a l e ou horizontale, de l a 
sécurité internationale. En f a i t , ma délégation a l'impression qu'-unc bonne partie de 
notre débat a porté sur la question de savoir à quel point l a détention d'armes 
nucléaires (et, malheureusement, dans une moindre-mesure, l a capacité de fabriquer 
de t e l l e s armes) contribue à l a sécurité internationale ou l u i porte atteinte. Nous 
sommes tous au courant do l a situation stratégique mondiale, dans laquelle on pourrait 
bien se demander jusqu'où i l faudra a l l e r . Nous admettons tous q u ' i l y a trop 
d'armes nucléaires dans les régions où e l l e s sont maintenant déployées. îlais nous ne 
pouvons nous entendre sur l a manière d'en réduire le nombre et finalement de les 
éliminer. Nous n'arrivons pas non plus à nous mettre tous d'accord sur ce q u ' i l 
faudrait f a i r e pour quo les armes nucléaires n'apparaissent pas dans d'autres régions 
au sujet desquelles nous aurions alors à nous poser l a m.cme question. Nous discutons 
aussi des principes régissant l'ap p l i c a t i o n et le renforcement dii régime instauré 
pour empêcher l a prolifération dos armes nucléaires là où e l l e s existent déjà ou là 
où e l l e s risquent do f a i r e leur apparition. 

Je voudrais donc t r a i t e r brièvement de t r o i s aspects du régime global de non-
prolifération qui sont essentiels au fonctionnement de c e l u i - c i : l'équilibre, l a 
réciprocité'et, bien entendu, l a vérifiabilité. 

L'équilibre est l a condition indispensable de l a stabilité internationale. Je 
n' i n s i s t e r a i pas sur les sentiments d'inquiétude que nous inspxre l e déséquilibre 
nucléaire en Europe, mais i l est c l a i r qu'un gel sélectif dans l a situation actuelle 
de déséquilibre croissant n'apporte absolurnent aucune solution. Néanr.ioins, nous 
attendons avec intérêt les négociations à venir, que nous considérons comme l e 
meilleur moyen po-ur l i m i t e r quelque peu, en Europe, l a prolifération des arm.es 
nucléaires tactiques à longue portée, l'Iais l'E'urope n'est qu'un exemple régional 
auquel s'applique l e principe de l'équilibre, et donc de l a stabilité. S i certains 
des Etats non dotés d'armes nucléaires insis t e n t pour garder l a possibilité de mettre 
au point des armes nucléaires - qu'ils qualifient ou non les essais nécessaires de 
pacifiques -, cela f a i t inévitablement naître un sentiment d'inquiétude chez leurs 
voi s i n s , et, comme chacun est le premier à le f a i r e remarquer on ce qvii concerne 
l'Europe, cela augmente l a probabilité d'un recours éventuel à l a force dans, des zones 
de tension a i n s i que l'importance des conséquences d'un t e l recours. S i un Etat se 
dote d'un potentiel m i l i t a i r e nucléaire ou paraît s'en doter, cela complique et 
déstabilise grandement les équilibres m i l i t a i r e s régionauic, bien au-delà de l ' i n c i 
dence qu'ont des systèmes d'armes nucléaires modernes dans des régions où ces armes 
existent déjà. 

http://arm.es
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Fous avons dxmc tous intérêt à encourager, l a création de conditions stables et 
équilibrées de sécurité internationale dans lesquelles les nations puissent 
considérer l e Traité sur l a non-prolifération comme un instrument propre à assurer 
un certain degré de stabilité m i l i t a i r e et à répondre ашс besoins technologiques 
dans l e domaine nucléaire. 

I l faut en second l i e u l a réciprocité, c'est-à-dire que les accords doivent 
prévoir des obligations réciproques et être équitables. C'est également pour cela 
que des propositions de moratoixos favorisant les intérêts de sécurité d'une seule 
parti e , comme l a proposition d'un gel des forces nucléaires tactiques en Europe, 
sont inacceptables. Le Traité sur l a non-prolifération no f a i t pas exception à 
cette règle. Un certain nombre de pays ont critiqué ce traité, estimant q u ' i l 
imposait des obligations inégales aux parties et était discriminatoire pour les 
Etats non dotés d'armes nucléaires. Le Canada a l u i aussi prié instamment l e s Etats 
dotés d'armes nucléaires de v e i l l e r davantage au respect des obligations qui leur 
incombent aux termes de l ' a r t i c l e VI du Traité, li a i s l e mécontentement que suscite 
l e rythme de ces négociations, qui portent sur l'une des relations de sécurité qui 
sont parmi les plus complexes de l ' h i s t o i r e , s'exprimant en termes de forces 
nucléaires et de forces classiques, ne dispense pas les puissances non dotées 
d'armes nucléaires de reconnaître q u ' i l est de leur intérêt d'accepter des o b l i 
gations eñ vertu du même régime. Les devzz aspects de l a prolifération sont d'une 
importance égale pour l a stabilité dans l e régime global. Un échec dans l'tin ou 
l'autre cas serai t tragique et pourrait même être catastrophique, llous pensons donc 
que l a réciprocité des obligations de non-prolifération v e r t i c a l e et horizontale 
décotilant du Traité continue de ser v i r l'intérêt de tous les Etats. 

En ce qui concerne l a vérification, l e Canada a toujours été partisan, et a 
toujotirs souligné l'importance, d'une vérification adéquate en tant qu'élément 
indispensable de politiques efficaces de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement. 
I l est franchement a f f l i g e a n t d'entendre dire que l a vérification a servi à 
retarder ou à f a i r e dévier d'importantes•négociations dans ce domaine. Lorsque 
nous parlons de vérification, nous ne demandons pas aujc autres de f a i r e r i e n de plus 
que CG que nous sommes nous-mêmes dispocos à f a i r e , llous no faisons qu'appliquer 
l e principe dont nous venons de parler, à savoir c e l u i de l a réciprocité, llous ne 
portons pas atteinte à l a souveraineté, mais exerçons plutôt c e l l e - c i , de l a même 
manière que lorsque nous adhérons à t e l ou t e l traité international. Bien entendu, 
dans un monde composé d'Etats indépendants souverains, l a vérification ne peut être 
assurée à cent pour cent. I l n'est pas réaliste de s'attendre que, dans l e monde 
réel, un gouvernement poiorsuivant l ' o b j e c t i f légitime qu'est l a sécurité de son 
peuple permette à des forces qui pourraient être hostiles d'accéder à tous ses 
secrets. C'est pourquoi nous parlons de moyens "adéquats" de vérification. I l 
faut préciser que, politiquement parlant, l a notion de ce qui est adéquat varie en 
fonction d'un certain nombre de facte\rrs complexes qui peuvent être présents s i 
l'on se rapporte à différentes propositions de l i m i t a t i o n des armements. I l ne 
s'agit donc pas d'une condition r i g i d e . Les membres du Comité doivent être au 
co\;rant des efforts qu'a f a i t s l e Canada ces derniers temps pour expliquer soigneu
sement et étayer, d'une manière non partisane, certaines de ses idées dans ce 
domaine. ITous estimons que cela doit permettre d'écarter tout malentendu. 

Pour nous, l a vérification est зогдгсе de confiance, tandis que des arguments 
a l l a n t à 1'encontre d'une vérification adéquate, ou l a sous-estimation de son rôle 
et de son importance, n'inspirent pas confiance. C'est donc un f a i t politique 
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qu'un traité proposé, s ' i l doit avoir des répercussions sur les choix m i l i t a i r e s 
qui peuvent s'oíírir à t e l ou t e l Etat en matière de sécurité nationale, doit être 
approuvé par l e gouvernement et, lorsque l a constitution l e pr e s c r i t , сотлге dans 
le cas du Canada, par les représentants démocratiquement élus des populations 
finalement concernées. Cola n'a donc pas de sens de proposer l a conclusion d'accords 
de l i m i t a t i o n -des armements et do désarmement qui ne tiennent pas compte de cet 
impératif, à savoir- que l e traité doit en lui-même fournir los moyens de maintenir 
l a confiance nécessaire dans l e respect des ohligations q u ' i l impose, ce que ne 
peuvent f a i r e de simples promesses, en p a r t i c u l i e r lorsqu'elles sont contredites 
par les actes. 

Au co-urs de cos dernières semaines, lors de l'examen, par l e Comité, de ces 
questions et d'autres questions r e l a t i v e s à l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires, 
l a création de deux groupes de t r a v a i l , l'un sur une in t e r d i c t i o n complète des 
essais et l'autre sur l e désarmement nucléaire, a été envisagée. Le Canada reste 
partisan do l a création d'un groupe de t r a v a i l sur un traité d'interdiction complète 
des essais. ITous pensons q u ' i l pourrai-c; jouer-un rôle uti l e - o n compléméîit-des-négo
ciations, trilatérales, et non ,en concurrence avec e l l e s . -Toutefois, no-cre.ob-jec-tif est 
l a conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais et non pas l a création 
d'un gro-ape de t r a v a i l . Si-nous préconisons de créer ce groupe de t r a v a i l , c'est 
que nous pensons q u ' i l pourrait nous aider à a,tteindre l ' o b j e c t i f en question. 
Autrement d i t , ce groupe devrait être considéré comme un moyen d'atteindre l e but. 
visé et non pas comme ce but lui-même. Ce groupe de t r a v a i l ne s u f f i r a donc pas à 
l u i seul à garantir l'élaboration d'un texte de -traité. Ilême a i n s i , en attendant 
l a création d'un t e l groupe de t r a v a i l , i l y aurait peut-être intérêt à v o i r s ' i l 
n'existe pas d'autres solutions qui nous permettraient d'avancer dans ce domaine. 
Ile laissons pas les débats sur cette question s'enliser dans l e sjnnbolisme, alors 
que l a véritable question en je-a est c e l l e de l a conclusion d'im traité d'inter
diction complète des essais. 

A propos do l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l e désarmement nucléaire, 
je voudrais rappeler ce que j ' a i d i t précédemment au sujet de l a non-prolifération. 
I l a été proposé do s'inspirer, pour les attributions de ce groupe, du paragraphe 50 
du Document f i n a l adopté par l a première session extraordinaire consacrée au' 
désarmement. Ce paragraphe, dans lequel, d ' a i l l e u r s , on retrouve à peu près les 
mêmes éléments que dans l a stratégie de l'asphjocie, t r a i t e de l a prolifération 
v e r t i c a l e . Tou"tefois, l a question du désarmement nucléaire et de l a l i m i t a t i o n des 
armements, comme j ' a i tenté de l e démontrer aujourd'hui, va beaucoup plus l o i n . 
Cela est reconnu dans l e Traité sur l a non-prolifération. De même, l e Docviment 
f i n a l , aux paragraphes 65, 66, 67 et 68, a i n s i que dans d'autres paragraphes, t r a i t e 
de l a question du désarmement nucléaire ou de questions connexes, mais dans l e 
contexte do l a prolifération horizontale. C'est évidemment атлз: Etats dotés d'armes 
nucléaires, qui se sont engagés à oeuvrer dans ce sens, qu'incombe l a responsabilité 
spéciale de mener de bonne f o i l a négociation sur des mesures efficaces r e l a t i v e s 
à l a cessation de l a course aux armements nucléaires à une date rapprochée et au 
désarmement nucléaire. Toutefois, nous ne pensons pas q u ' i l soit souhaitable que 
l e Comité tente de séparer, par exemple, l'aspect prolifération horizontale de 
l'aspect prolifération v e r t i c a l e . En effet, l e problème de l a prolifération 
nucléaire est universel et l e Comité ne devrait pas ce l a i s s e r entraîner dans un 
processus qui ne peut que porter atteinte à l a crédibilité de son approche du 
désarmement nucléaire, en ne reconnaissant pas toute l'ample-ur du problème. Pour 
i l l u s t r e r cette ampleur, permettez-moi de vou.s indiquer les t r o i s fondements de 
l a paix qui guident l a politique du Canada. I l s'a^git, premièrement, de l a 
dissuasion, par des arrangements de sécurité c o l l e c t i v e , conformément à l a Cliarte 
des nations Unies; deuxièmement, d'accords vérifiablcs de l i m i t a t i o n des armements 
et de désarmement; et troisièmement, de mécanismes et d'arrangements pour l e 
règlement pacifique des différends. 
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nucléaires en tant que t e l l e s ont été présentés au Comité du désarmement. Bien 
que nous éprouvions nous aussi un respect salutaire, et mêm-e de l a peur, devant 
l a puissance de ces armes effrayantes, rous estimons qu'une t e l l e approche du 
désarmement nucléaire présente un certain nombre de difficaltés. Je n'en mention
nerais que deux : premièrement, nous ne voyons pas très bien pourquoi des arguments 
de ce genre ne s'appliquent qu'au>: Etats qui possèdent des armes nucléaires et non 
pas à cetix qui se réservent l a possibilité d'en fabriquer; deuxièmement, r i e n ne 
nous prouve que cette approche s o i t do nature à nous f a i r e avancer, llous sommes 
i c i pour négocier des traités et des accords, non pas pour discuter de concepts 
moraux. По nous laissons pa,s détourner de notre tâche. 

Le PPJ]SIDEbTT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e distingué représentant 
du Canada de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de 
l a Présidence. 

M. OVM-Ik (Japon) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, en vous 
adressant les compliments d'usage pour votre accession à l a présidence pour l e mois 
en cours, je me réjouis de saluer en vous l e premier а'гдпе suite de présidents 
venant du continent asiatique. La coopération de l a délégation japonaise vous est 
toute acquise. Par a i l l e u r s , ma délégation tien t à exprimer sa gratitude à 
l'Ambassadeur de Hongrie, II, Komives, pour les efforts persévérants et constructifs 
q u ' i l a déployés pour remettre l e Comité à l'ouvrage après l'in t e r r u p t i o n du 
mois de mai. 

Enfin, je voudrais adresser nos souhaits de bienvenue à notre nouveau collègue 
du Venezuela, Ilonsietir l'Ambassadeur Piodriguez Havarro. 

Le 9 a v r i l 1981» j ' a i f a i t devant l e Comité une déclaration sur l a question 
des armes chimiques, et je n'ai guère de choses à ajouter à ce que j ' a i d i t quant 
au fond de la, question, étant donné l e peu de temps que représente un trimestre 
dans l e contexte des négociations sirc l e désarmement. Néanmoins, je me vois dans 
l'oblig a t i o n de rappeler deujc des points que j ' a i mentionnés dans ma déclaration 
d ' a v r i l . 

D'abord, je dois exprimer une nouvelle f o i s l'espoir de mon gouvernement que 
l'Union soviétique et les Etats-Unis trouvent l e moyen de rouvrir leurs négociations 
bilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques sans trop tarder. Théoriquement, 
l e Comité n'a pas à attendre l a reprise des négociations bilatérales pour-ouvrir 
lui-même dos négociations multilatérales, mais en pratique nous devons reconnaître 
que l'avancement des travaux du Comité est dans une large mesure fonction des progrès 
accomplis dans l e cadre de ces négociations bilatérales. lion gouvernement demande 
donc instamment aux gouvernomentau:: intéressés de s'efforcer de .surmonter leurs 
difficultés et de revenir au plus tôt à l a table de négociation. 

En second lieu., je dois f a i r e part une nouvelle f o i s du v i f sotihait de ma 
délégation et de mon gouvernement que l'an prochain, lor s de l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, l e Comité puisse 
f a i r e état de progrès concrets et s i g n i f i c a t i f s dans les négociations multi
latérales en vue d'une convention sur l e s armes chimiques, Lo Programnie global de 
désarmement est un élément f o r t important que l'on -peut à juste t i t r e attendre de 
l'Assemblée à sa session extraordinaire; par a i l l e u r s , i l s e rait u t i l e , sinon 
essentiel, qu'-un accord sur l e texte d'une convention sur les armes radiologiques 
s o i t réalisé. Cependant, mon gouvernement estime que l e succès de l a deuxième 
session extraordinaire dépend dans une large mesure des progrès réalisés vers un-
traité d'interdiction complète des essais et une convention sur les armes chimiques. 
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C'est dans cet ordre d'idée que ma délégation s'est déclarée favorable à l a 
reconduction du. Groupe de t r a v a i l des a/rmes chimiques', tout en reconnaissant q u ' i l 
n'existe pas actiiellement de consensus au Comité en ce qui concerne cette reconduction, 
ma délégation regrette que des obsta^cles aient été dressés sur l a voie de ce crue 
l'on pouvait considérer comme une déclaration interprétative relativement inoffensive 
du Président ou une interpréta.tion du Comité annoncée par l e Président. 

Sil'ohEBÎbnde sur les discussions tenues oxi Groupe de t r a v a i l spécial des 
armes clrLnic^ixes au co\.irs des 10 derniers mois, on peut dire r;ue certains progrès 
ont été réalisés dans l ' i d e n t i f i c a t i o n dos points qui font l'objet d'une convergence 
générale de vues et de ceux c, propos desquels i l n'existe pas de convergence de vues. 
Je pense pouvoir dire cju'une convergence de vues s'est réalisée sur une ĝ ĵ ime r e l a t i v e 
ment large de concepts, par exemple sur la, portée de l ' i n t e r d i c t i o n . Aucun Etat, 
j'en suis sûr, n'a l ' i n t e n t i o n d'interdire aux termes de l a future convention l a 
mise au point, l a fabrication, etc., de produits chimiques à des f i n s c i v i l e s et à 
certaines f i n s E i i l i t a i r e s non ho s t i l e s . D'autre part, on admet à mon avis généralement 
que les stocks actuels d'armes chimiques et les mojí-ens de fa-brication de ces armes 
devraient être détruits ou convertis à des f i n s p3,cifiques. Dans l e domaine de l a 
vérification, l'opinion générale du Groupe de tra,vail sem.ble être ся;.е les mesures 
de vérification devraient être proportionnées à l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n et 
aux autres aspects de l a convention et que tout système de vérification devrait 
comprendre à l a f o i s des mesures nationales et internationales de vérification. 

Ceci d i t , je n'ai nullement l ' i n t e n t i o n de m'arrêter uniquement sur les 
points à propos desquels une convergence de mies s'est manifestée. lious savons 
tous m ' i l existe de nombreuses autrœ questions cppitalcs au sujet âssquolles les opinions 
continuent de diverger et à propos desquelles de nouveaiDC efforts sont nécessaires 
pour rapprocher les positions avant que l'on piiisse reprendre l a marche en avant. 
Hous devons nous efforcer de progresser sur tous les fronts en même temps, tout en 
reconnaissant q u ' i l ne sera pas possible de progresser simultanément dans les 
différents domaines. Dans certains, nous arriveront peut-être rapidement au stade 
de l a rédaction, tandis eue dans d'autres i l faudra poursuivre nos efforts en vue 
de rapprocher les positions jusqii'à ce crue l a question puisse être définie par une 
convergence de vues. Je tiens donc à souligner rjue nos efforts pendant l e reste 
de l a session devraient être consacrés, d'une part, à l a consolidation ou peut-être 
à l'élaboration des éléments à i^ropos desequéis i l existe une convergence ,• de vues et, 
d'autre part, à l'harmonisation des vues dans les domaines où i l existe'encore des 
divergences. S ' i l en est a i n s i , l e Comité du désarmement pourra affirmer q u ' i l 
s'est efforcé d'apporter une contribution significa,tive, bien que modeste, au succès 
do l a deuxième session extraordinaire consacrée au désa,rmoment. 

On reconnaît généralement que la, vérification est un élément essentiel pour 
assurer l e sticcès de l a convention proposée. A propos de véx'ification, certaines 
mesures importantes prises récemment méritent notre attention. 

Le 3 j u i l l e t , l e lîinistjre des af f a i r e s étrangères de l a Pinlande a organisé 
une réunion de t r a v a i l sur l a vérification dans l e domaine des agents de guerre 
chimique à laquelle ont pĉ rticipé plus de 30 représent¿uits de 17 pays. Deux 
représentants japonais ont eu l e privilège d'y assister, et ma délégation tient à 
remercier les oi-ganisateurs de leur i n v i t a t i o n et de l'aimable hospitalité offerte 
aux participants. Au nom de mon Gouvernement, je tiens à adresser des remerciements 
au Gouvernement finlandais pour les efforts très p o s i t i f s q u ' i l déploie en vue de 
l'intei-diction des armes chimiques, et en p a r t i c u l i e r poiir l e t r a v a i l f o r t u t i l e 
effectué dans l e domaine de l a vérification. 
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Agents", l e quatrième de sa série, contient dos données u t i l e s sur les produits 
chimiques létaux supertoxiquos. lia délégation espère qtie l e Gouvernement finlandais 
continuera de publier des données aussi hautement im.portantes et u t i l e s . 

Les consultations officieuses tcntios l a semaine dernière sous l a présidence 
de II. Lundin, de la, délégation suédoise, constituent une première étape vers une 
action concrète dans l e domaine de l a détermination de l a toxicité - qui 
constituera un élément u t i l e pour déterminer l a portée do 1 'interdiction'dans l e 
cadre d'une convention sur les armes chimiques et devrait f a c i l i t e r l a vérification. 
Depuis l a présentation du projet do convention japonais en 1974s les experts de 
mon pays so sont efforcés d'approfondir les connaissances en matière de critères 
de toxicité; i l s poursuivront leurs efforts dans les domaines mentionnés dans les 
recommandations formulées comme suite элх consultations do l a semaine dernière et 
enumeres dans l e rapport présenté hier par II, Lundin au Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes chimiques. 

Avant de terminer, je tiens à rendre hommage _à II. l'^jnbassadeur Lidgard, de 
l a Suède, Président du Groupe de t r a v a i l des a,rmes clxLmiqucs, pour l e dynasisme 
avec lequel i l conduit l e s discussions concrètes sur les projets d'éléments d'une 
convention sur les armes chimiques. llous sommes convaincus cjue son action nous 
permettra de franchir une étape - plusieurs étapes même - sur l a longue route qui 
m.ène à l ' i n t e r d i c t i o n des arm.es cliimiques. De l ' a v i s de l a délégation japonaise, 
l a tâche l a plus importante et l a plus urgente à accomplir dans l e cadre d'une 
convention sur les armes chimiques est l a destruction ra.pide des arsenaux d'armes 
chimiques actuellement existants. L'élaboration d'une t e l l e convention posera^ 
certes de nombreux problèmes et s ' i l est v r a i , a i n s i que l e déclare l e rapport 
commun soviéto-américain présenté au Comité i l y a un эл sous l a cote C D / 1 1 2 , 
qu'une dizaine d'années au moins sont nécessaires pour détruire ou reconvertir 
les stocks déclarés, ma délégation ne peut cju'exprimer une nouvelle f o i s son v i f 
espoir que la, convention p l i s s e être élaborée et entrer en vigueur au plus tôt 
a f i n que ces armes abominables puissent être éliminées de notre planète. 

Le PEESIDMIT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l e distingué représentant 
du Jampón do sa déclaration e t des paroles a i m a b l e s q i i ' i l a eues à l'égard de l a 
Présidence. 

II. УШ-ПЛтас (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : llonsieur l e Président, on 
sait l'im.porta ne G QIIG i.cl ïougosla.vie atta,che à la. conclusion d'une convention 
intema.tionale sur l e s armes chimiques, comme e l l e a eu l'occasion de l e dire à 
plusieurs reprises devant notre Comité et dans d'autres foiaims. ITous en soiimies 
arrivés maintenant à un stade oí. nous voudrions souligner que la. prochaine étape 
l a plus importante des négocia.tions sur les armes chimiques devrait porter sur 
l'adaptation du mandat du Groupe de tro,vail au progrès des négociations. En 
d'autres termes, ma délégation estime que l e mandat actuel du Groupe de t r a v a i l a 
déjà été rempli en grande partie et q u ' i l faut par conséquent décider de toute 
urgence de l'adoption d'un nouveau manda.! qui permettrait au Groupe do t r a v a i l 
d'entreprendre des négociations concrètes sur l e libellé de l a convention i n t e r -
nationa.le'. • A cet égard, nous appuyons pleinement l e t r a v a i l et les propositions 
de H. Lindgard, Ambassadeur de Suède et Président du Groupe de t r a v a i l en question. 

Souhaitant apporter une contribution aussi concrète que possible à l a 
poursuite de l'examen quant au fond du problème dos armes chimiques et en vue 
d'activer l e plus possible les négociations, la, délégation yougoslo.ve a l e p l a i s i r 
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de présenter un document (qui vient d'être distribiié au Comité sous l a cote CD/195) 
sur les agents incapacitants. S i nous procédons a i n s i , c'est parce q u ' i l a été 
mentionné à plii.sieurs reprises au Comité du désarmement et axi Groupe de t r a v a i l 
que l a future convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes ciiimiqoies devrait prend.re 
aussi en considération les agents incapacitants, à l'exception de ceux qu-i 
demeurent réservés pour les besoins de sécui"ité intérieure. Pour éviter tout 
malentendu, ce document de t r a v a i l expose notre position concernant l a 
c l a s s i f i c a t i o n des agents incapacitants, a i n s i que notre opinion (dans certaines 
conditions) sur ceux de ces agents dont l'emploi devrait être autorisé dans l e 
pays d'im u t i l i s a t e u r . En fournissant quelques données d'experts, nous souJiaitons 
indicjuer exactement les "avantages et "inconvénients" des agents incapacitants 
en ce qui concerne leurs effets s i i x l'honme. 

I l va de soi que notre document de t r a v a i l ne t r a i t e pas des effets incapa
citants des agents de guerre létaux super toxiques et autres agents do guerre 
létauii, car nous pensons cju'une i n t e r d i c t i o n totaJe est envisagée pour ces agents. 
Avec.ce document, nous avons voulu encourager Ш1 nouvea.u débat sur les agents 
incapacitants, c'est-à-dire définir clairement leur rôle, leur situation et leur 
mode d ' u t i l i s a t i o n autorisé, en vue de f a c i l i t e r l a rédaction de l a futtire 
convention. La délégation yougoslave et ses experts sont, comme toujours, prêts 
à fournir des explications supplémentaires et participeront a,çtivement à l'étude 
de ces questions. 

II. SLIflCPJLViES (Pioyaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Ilonsieur l e Président, 
avant de prendre l a parole aujourd'hui sur l e point 4 de notre ordre du jour 
- ilrmes chimiques - je voudrais s a i s i r cette occasion pour vous féliciter de 
votre accession à l a présidence pendant ce mois c r u c i a l de j u . i l l e t . Je l e f a i s 
avec un véritable- p l a i s i r ; mon pays attache гше très grande valeur à ses rapports 
étroits et anciens avvec l'Inde, des rappo-rts qui ont modelé notre h i s t o i r e tout 
autant que la, vôtre, et nous chérissons l e l i e n cp.x unit nos deux pays au sein du 
Commonvealth, même lorsque leurs opinions peiivent différer. Je voudrais aussi 
remercier vivement 1'Atibassadeur Komivos de l a contri-bution q u ' i l a apportée en 
tant que Président l e mois dernier et souhaiter une chaleureuse bienvenue à 
l'/vmbassadeur Carasales, d'/irgentine, à 1'/ambassadeur /Jimad J a l a l i , do l ' I r a n , 
à l'Ajïibassadeur Tissa Jayakoddy, de S r i Lanka, et à l'iimbassa-dexir iTa,varro, du 
Venezuela. 

J'ai déjà f a i t connaître dans l a déclaration que j ' a i f a i t e s.u Comité l e 
2 a,vril, les vues de ma délégation sui- quelcnaes-unes des questions c l e f s dont i l 
conviendra de t r a i t e r l o r s de l'élaboration d'une convention SVLT les armes 
chimiques; i l est donc superflu crue j'expose aujourd'hui en detallóla, position 
britanniqu.e. Je voudrais plutôt formiiler quelques observations concernant l a 
situation actuelle au Groupe de t r a v a i l des armes chimiques et l a semaine de 
consultations avec des exjjerts techniques au sujet desquelles l e Président du 
Groupe de t r a v a i l a communiqué son rapport hier après-midi. 

Hous sommes tout particulièi-ement reconnaissants à l'/imbassadeur Lidgard 
des e f f o r t s inlassables q u ' i l déploie pour f a i r e en sorte crue l e Groupe de t r a v a i l 
demeure constamment s a i s i d'une tâche précise sur des questions de fond, orientée 
vers l'élaboration du texte d'une convention. En p a r t i c u l i e r , les projets-
d'éléments q u ' i l a préparés a.ux f i n s d'exarnen au cours de l a présente session, 
rrui s'appuient sur les .efforts de l'iinbassadeur Oka,\:a l'année dernière'et sur l e 
t r a v a i l qui a été accompli sous sa propre présidence aû  cours de la'session .de' 
printemps, se révèlent être un cadre très u t i l e pour les discussions. Ma délégation 
a l e sentiment que l e Groupe de t r a v a i l a concentré son action d'une façon plus 
détaillée et plus précise sur les questions à t r a i t o r on négociant ime convention 
sur les armes chimiques qtie cela n'avait jamais été l e cas aupara,vant que ce so i r 
au Comité ou dans l e s organismes qui ont précédé c e l u i - c i . 



14 

(и. ЗшшегЬауоЕ, Royauae-'Jni) 

Hous pensons qu'on v o i t assez cla-ireraent apparaître les secteurs où existe un large 
degré d'accord et, plus important encore peut-être, ceux où i l resto à aplanir de 
sérieuses divergences de vues. Nous espérons que d ' i c i l a f i n de. l a session on 
cours ce t r a v a i l d ' i d e n t i f i c a t i o n sera plus ou moins a,chcvé. îTous disposerons aJors 
dans l e domaine considéré d'im résultat très substai'/cicl que l e Comité pourra 
présenter l'année prochaine à l a deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement. 

Je connais l'impatience très compréhensible de certainos délégations d'e^bordor 
l e t r a v a i l de rédaction effective d'un traité. Pour sa part, ma délégation ne 
pense pas que nous devions nous attaquer dès à présent au problème d'un affinement' 
de l a terminologie. A notre avis, notre t r a v a i l se trouve à l'heure actuelle à 
un stade intermédiaire de l'établissement d'un traité. Cela f a i t maintenant de 
nombreuses années que les questions générales en jeu font l'objet de discussions 
menées de façon assez imprécise et peu concluante. A présent nous apportons 
davantage de précision à l'examen de ces questions, ce qui f a i t que nous savons • 
exactement où i l convient de foirrnir un complément d'efforts avant qu'un traité 
puisse être rédigé. I l me paraît évident que dans les secteurs où se dégage un 
accord sous-jacent concernant les principes en jeu i l ne sera pas d i f f i c i l e de 
trouvertm. langage approprié pour l e traité, alors que pour ceu;c où l e t r a v a i l 
accompli au sein du Groupe de t r a v a i l spécial a f a i t apparaître des divergences, 
les concepts en jeu devront encore f a i r e l'objet de très amples discussions avant 
que l'on puisse aborder de près des questions de vocabulaire. Mais'l'élaboration 
d'xme série détaillée d'éléments sera extrêmement u t i l e l o r s de l a prochaine étape 
de nos travaux. • ' • 

Passant maintenant brièvement à un point de détail, je voudrais f a i r e observer 
q u ' i l existe un secteur v i t a l de l a convention où nous devrons manifestement 
accomplir encore une somme de t r a v a i l considérable avant d'être prêts à aborder 
l a rédaction de textes. I l s'agit du problème consistant à définir un régime de 
vérification s a t i s f a i s a n t . Dans mon intervention du 2 a v r i l , j ' a i longuement 
parlé des mesures de .vérification que l e Roya\ime-Uni considère être nécessaires 
pour qu'une convention sur les armes chimiques inspire un sentiment de confiance 
approprié à l ' e f f e t que les dispositions de l a convention sont fidèlement 
respectées. Ma délégation a également joué un rôle a c t i f dans l'examen de ces 
mesures au sein du Groupe de t r a v a i l . Nous avons donc été quelque peu déçus de 
constater que les projets d'éléments de l'Ambassadeur Lidgard ne contenaient pas 
une présentation c l a i r e et suffisaiiment détaillée du régime d.e vérification, 
notamment pour ce qui est des mesures internationales de vérification. lia 
délégation a formulé quelques propositions détaillées sur cette question au 
Groupe de t r a v a i l , en p a r t i c u l i e r au sujet du,rôle qu'une inspection internationale 
jouera dans une convention sur les armes chimiques, a i n s i que du rôle d'un Comité 
consulta t i f . Nous espérons que, dans l a version révisée de son docujaent, l e 
Président tiendra pleinement compte,de ces observations. Manifestement, nous ne 
saurions i n s i s t e r pour un traité v e r i f i a b l e à 100 ̂ . Nous reconnaissons q u ' i l 
est impossible de s u r v e i l l e r à p l e i n temps les industries chimiques c i v i l e s dans 
l e monde entier. Ce que nous devons.rechercher, c'est un traité de caractère 
pratique répondant à ces deux objectifs c l e f s que sont l a destruction vérifiée 
des stocks existants d'armes chimiques et l a création d'tm sentiment réel de 
sécurité découlant de l a conviction qu'aucune arme chimique ne sera mise au 
point ou fabriquée dans l'avenir. Pour atteindre ces ob j e c t i f s , nous devrons 
nous engager à accepter des mesures de vérification, y compris des dispositions 
r e l a t i v e s à des inspections sux place, a f i n de susciter ce degré do confiance 
chez toutes les parties. 
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A propos de l a question de l a vérification, je voudrais dire combien ыа 
délégation apprécie 1'excellent t r a v a i l accompli en l a matière par la . délégation 
canadienne, aussi bien d'une façon générale avec ses documents conceptuels que 
dans ses documents portant,plus particulièrement sur l a vérification d'une 
convention sxxr les armes chioiqiies. Tous ces documents foiimiront une base 
extrêmement u t i l e pour nos ftiturs travaux. 

Passant à un autre aspect spécifique de l a convention, à savoir c e l u i dont 
se sont occupés récemment d'ime manière approfondie les experts venus de 
l'extérieur, sur l a proposition d.e l'Ambassadeur Lidgard, pour examiner l a 
question des critères de toxicité et de l a normalisation des méthodes d'expé
rimentation, je voiidrais dire que, de l'av i s de ma délégation, les récentes 
discussions ont peut-être été les plus u t i l e s de toutes celles au^cquelles les 
experts ont procédé. Nous savons, certes, que l a qtiestion dont i l s ont débattu 
constitue, l'un des aspects les moins controversés d.'ime future convention, un 
aspect au sujet duquel on dispose déjà de connaissances étendues dans d'autres 
Biilieux scientifiques. Néarmioins, nous avons eu l'impression que l o t r a v a i l 
accompli l a semaine dernière a été f o r t u t i l e , notamment parce que c'est l a 
première f o i s qu'on a tenté d'élaborer des vues concertées sous l a forme d'un 
rapport au Groupe de t r a v a i l . A notre avis, i l s'agit là d'me contribution 
concrète à. l'élaboration d'une convention. Ma délégation tient à féliciter tous 
les participants, et en p a r t i c u l i e r M. Lundin, de l a délégation suédoise, qui a 
très habilement présidé cette réunion. 

Pour terminer, lionsieur l e Président, je voudrais f a i r e une observation de 
caractère général au sujet du t r a v a i l que nous effectuons en vue d'élaborer une 
convention sur les armes chimiques. Nous pouvons, je pense, être relativement 
s a t i s f a i t s des progrès que nous avons réalisés cette année, qui vi.'enrrent s ' ajouter 
à ce qui a déjà été accompli précédenmient au sein du présent Comité et de c e l u i 
qui l ' a précédé. Mais on nous préparant à nous attaquer atuc difficultés restantes, 
nous devons v e i l l e r à ne pas nous embourber dans une trop grande abondance de 
détails. I l existe au Groupe de t r a v a i l , à mon avis, une tendance à essayer 
d'appréhender tous les aspects concevables de l a question des armes chimiques 
et de leur i n t e r d i c t i o n . Le domaine dont nous nous occupons est déjà extrêmement 
complexe. Nous devrions éviter de nous engager exagérément dans l'e::amen de dispo
siti o n s visant à l a perfection ou à l a quasi-perfection, par exemple en ce qui 
concerne les ramifications juridiques des rapports entre une future convention 
et l e Protocole de Genève, ou en essayant d'élargir l a portée du traité de façon 
à couvrir tous les aspects imaginables d'une guerre chimique. Notre objectif 
doit consister à élaborer tin traité de cara.ctère pratique, susceptible de 
r e c u e i l l i r une largo adliésion et d'engendrer l a conviction que l e monde s'est 
enfin débarrassé de ces armes. 

Le РНЕЗРБШД] (traduit de l'anglais) : Je remercie l e distingué représentant 
du Eoyaume-TJni de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard 
de l a Présidence. 

M. PFEIPFBR (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) ; 
Permettez-moi, Monsieur l e Président, de vous présenter les sincères félicitations 
de ma délégation i^our votre accession à lo. présid.ence du Comité du désarmement pour 
l e mois de j u i l l e t . Votre longue expérience diplomatique, a i n s i que votre sens 
de l'humour, dont vous avez déjà donné d'amples prouves pendant l a première partie 
de vos fonctions, continueront de vous aider à d i r i g e r l e s travaux du Comité' dans 
les semaines à venir. Ha délégation continue d'écouter les propositions de l a 
présidence avec d'autant plus d'intérêt et de sympathie qu'elles émanent de 
l'Ambassadeur de l'Inde, pays avec lequel nous entretenons des relations p a r t i 
culièrement ai'jicales. Je voudrais aussi s a i s i r cette occasion pour remercier 
votre distingué prédécesseur, Й. Komives, Ambassadeur de l a Hongrie, qui a 
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contribué à donner un bon départ au Comité dès l e début de l a session e s t i v a l e . 
Grâce à l a façon bienveillante, mais non dépourvue de fermeté, dont i l a dirigé 
l e Comité, i l a donné une impulsion presque inimédiate aux travaux de fond des 
divers organes, ila délégation l u i en est reconnaissante. Parallèlement, je 
tiens à souhaiter l a bienvenue L nos nouveaux collègues aii Comité du désarmement, 
П. J u l i o Carasales, Ambassadeur de l'Argentine; lî. J a l a l i , Aiabassadeur de l ' I r a n ; 
l'î. Jayakoddy, Ambassadeur de S r i Lanlca, et П. Rodriguez Ilavarro, Ambassadeur du 
Venezuela.. Je tiens à leur donner, a i n s i qu'à leurs délégations, l'assui-ance que 
ma délégation continuera -de coopérer avec eux. 

Je.parlerai aujourd'hui du point 4 de notre ordre du jour, qui porto sur l a 
question des armes chimiques. 

Depuis l a dernière intervention que j ' a i prononcée sur ce sujet, l e 
26 mars 1901? l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques a accompli, sous 
l a d i r e c t i o n compétente de II, Lidgard, Ambassadeur de Suède, de nouveaux travaux"" 
u t i l e s en vue de c l a r i f i e r l es problèmes et de réduire l'écart entre les opinions 
des délégations. Le mandat actuel du Groupe s'est révélé très suffisant pour 
s e r v i r de base à cette tâche importante et indispensable. S i certaines délégations 
estiment que cette base pourrait être renforcée en parvenant à гт accord sur les 
pouvoirs dont i l dispose, ma délégation ne s'y opposera certainement pas. 

La présence d'experts qui ont procédé à des échanges de vues particulièrement 
u t i l e s sur l a détermination de l a toxicité - certains ont même parlé d'une 
"semaine de l a toxicité" - f a c i l i t e r a considérĉ blement notre tâche pour ces 
questions techniques. L'ojqjérience a montré cjue les réunions a i n s i axées sur 
une seule question peuvent aboutir à dos résulta-ts importants, même l o r s q u ' i l 
s'agit de problèmes complexes. 

C'est dans ce contexte que ma délégation se félicite do l ' i n i t i a t i v e prise 
par l e Président de consacrer un certain nombre de réunions officieuses du. 
Comité à l'examen des vues exprimées par les membres concernant l'amélioration 
et l'efficacité des travaux du Comité. Les opinions qui ont été e:фrimées 
jusqu'à présent au cours de l a première réunion officieuse '̂e ce geni^e ont 
montré l e v i f intérêt que prenaient los membres du Comité à cette très importante 
question. lia délégation continuei-a do pa r t i c i p e r à ces débats. Je suis persuadé 
que compte tenu de 1'е;фег1спсе acquise par l e Comité au cours des dernières 
années, nous avons do bonnes chances d'élaborer гяпс approche con¡m.ine en vue de 
mievDc organiser les travaux: qui nous sont confiés. 

Je reviens maintenant à l a question des armes chimiques. 

Les éléments dégagés par l e Président donnent au Groupe de t r a v a i l un point 
de départ ргес1еш: pour aborder l'exainon des questions essentielles. Dans ses 
travaux, l e Groupe devrait v o i l i e r à se concentrer sur les questions à l'étude, 
plutôt que sur l a forme précise dans laqu.elle e l l e s sont exprimées. De l ' a v i s de 
ma délégation, i l est trop tôt, au stade actuel des négocia.tions, pour s'attarder 
longuement sirr l a rédaction détaillée des textes p a r t i c u l i e r s . 

On a quelque peu débattu â u sein du Groupe l e point de sa^voir s i les t r a v a u x 
devaient être axés sur les questions sur lesquelles au.cuno convergence de vues ne 
s'était encore dégagée ovi sur les problèmes dont l'évaluation f a i s a i t apparaître 
гше certaine similitude d'opinions. A cot égard, j'aimerais stiggéror une 
troisième approche. 

I l est évidemment siiperflu de répéter, au cours de nos travaujx, des positions 
SVLT lesquelles toutes les délégations sont d'accord, mais i l peut être u t i l e de 
rappeler de temps ci autre les éléments d'accord que noxLS avons déjà a t t e i n t s . 
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D'autre part, s i ce n'est peut-être pas l a meilleure façon d ' u t i l i s e r l e temps qui nous 
est imparti que de s'arrêter à des questions sur lesquelles, de toute évidence, i l sera 
impossible de parvenir à un accord pendant quelque temps, i l est évidemment nécessaire 
de centrer nos travaux sur les points où i l existe un certain désaccord, car, dans l e 
ca.s contraire, l'ouverture de négociations sérieuses sur une convention serait rem.ise 
à une date indéterminée. 

En conséquence, ma proposition vise à aziex nos travaux sur les questions où i l 
est possible de parvenir à une convergence de vues. On pourrait a i n s i progresser sur 
certaines parties essentielles de l a future convention, en évitant l a répétition de 
positions bien connues dans des dom.aines où aucun accord n'est en vue pour l'instant. 
A mesure que d'autres questions seront élucidées, on s'apercevra peut-être que tout 
compte f a i t les divergences ne sont pas aussi importantes qu'elles semblaient l'être 
au début. 

Si l'on adopte cette approche pour les travaux actuels du Groupe de t r a v a i l , i l 
faudrait cesser d'examiner, pendant quelque temps, la. question de savoir s i l ' u t i l i 
sation des armes chimiques doit être comprise dans l e champ de l a future crnvention. 
Sur cette question, en p a r t i c u l i e r , tous les arguments ont été exposés et répétés 
à satiété et i l ne semble guère possible de rapprocher les points de vue pour 
l'instant. Cependant, on peut espérer q u ' i l sera plus f a c i l e de parvenir à un accord 
à un stade ultérieur de nos débats. En dernière analyse, les deux positions 
contraires partent d'un seul et même objectif : assurer une i n t e r d i c t i o n efficace 
de l a mise au point, de l a fabrication, du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n des armes 
chimiques. I l se peut f o r t bien que s i lune entente intervient sur d'autres questions 
relatives à l a future convention, l e désaccord ne so i t pas aussi marqué q u ' i l l'est 
actuellement. 

L'une des questions q u ' i l y aurait intérêt à s'efforcer de c l a r i f i e r davantage 
est c e l l e de l a vérification. Ma délégation ne saurait partager l'opinion exprimée 
par tme délégation au Groupe de t r a v a i l , au cours de l a réunion de l a v e i l l e , selon 
laquelle les positions concernant l a vérification sont tellement éloignées qu'on ne 
devrait même pas s'efforcer de les réconcilier. La réconciliation des divers points 
de vue est précisément ce que l'on attend du Comité. Le rapprochement des opinions 
ou même, i l faut l'espérer, l a suppression de l'écart existant dans ce domaine pourrait 
également f a c i l i t e r un accord sur l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . Dans son intervention 
du 26 mars 1981, ma délégation a formulé гте proposition tendant à établir гш l i e n 
entre l e Protocole de Genève de 19^5 et une future convention sur les armes chimiques 
à l'aide d'ime procédure de vérification applicable aux deux accords. Nous n'entendons 
pas pour cela modifier l e Protocole de Genève. Cependant, nous tenons à être certains 
que l ' u t i l i s a t i o n éventuelle d'agents supertoxiques, même en temps de paix, ne passe 
pas inaperçue. Toute u t i l i s a t i o n de ces substances constituerait une v i o l a t i o n de 
l'obligation assumée en vertu d'une convention svcc les armes chimiques de ne pas les 
fabriquer ou les transférer et de détruire entièrement les stocks. 

Avant d'aborder l a question de l a vérification, je voudrais rendre hommage au 
Gouvernement finlandais pour l a réunion de t r a v a i l sur l a vérification des armes 
chimiques qui s'est tenue à Helsinki du 2 au 4 j u i l l e t 1 9 8 I . L'excellente préparation, 
l a précision et l'utilité des résultats obtenus nous ont remplis'd'admiration. Ma 
délégation a été particulièrement intéressée par l a démonstration du véhicule de 
détection chimique qui a prouvé q u ' i l était possible de vérifier s i \m milieu était 
contaminé par des agents supertoxiques. 
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Lors de l a v i s i t e à l'usine Keste, ma délégation s'est vue confortée dans son 
opinion selon laquelle i l n'est pas possible de fabriquer des agents supertoxiques 
en quantités militairement importantes sans q u ' i l existe des moyens de protection 
aj-sément repérables. I l est à nouveau app..ru q u ' i l est possible de vérifier 
adéquatement une i n t e r d i c t i o n sur l a production des armes chimiques avec des moyens 
raisonnables et sans léser les intérêts commerciaux des industries chimiques. 

Je voudrais à nouveau remercier l e Gouvernement finlandais d'avoir permis l a 
réimion de ce séminaire particulièrement réussi et je voudrais en outre exprimer 
l'espoir que d'autres Etats suivront cet exemple et entreprendront en temps voulu des 
activités' analogues. 

La position de ma délégation au sujet de l a vérification a été exposée de façon 
assez détaillée en séance plénière, l e 26 mars 1981, et au sein du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques, l e 1er a v r i l 1981. Je n'ai pas l' i n t e n t i o n de revenir 
sur cette position bien cornue, mais je formulerai quelques observations pour expliquer 
certains détails- qui n'ont peut-être pas été bien compris par toutes les délégations. 

Mon gouvernement est convaincu que seules des mesures internationales de vérifi
cation peuvent donner aux Etats l a garan'tie crédible que l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques sera vraiment respectée par toutes les parties. Cependant, pour être 
efficaces, ces mesures doivent com-prendre des inspections obligatoires sur place qui 
sont indispensables pour convaincre un organisme de vérification international de 
l'inexistence d'activités contraires à l a convention. Dans l e rapport q u ' i l a présenté 
au Comité l'année'dernière, l e Groupe Ô-Q t r a v a i l spécial des armes chimiques s i g n a l a i t 
déjà q u ' i l e x i s t a i t une convergence de vues sur l a nécessité de prévoir des inspec-tions 
sur place sous certaines conditions, notamment de procédure. 

Certaines délégations ont peut-être pensé à tort que cette posi"tion s i g n i f i a i t 
que mon gouvernement préconise un contrôle continu de toutes les i n s t a l l a t i o n s de 
fabrication de produits chimiques du monde. I l est évident qu'une t e l l e entreprise 
s e r a i t absolument impossible, et i n u t i l e de surcroît. En conséquence, nous voudrions 
proposer d'excl-ure l e s agents à f i n s multinles des éléments n u i d o i v e n t f a i r e l ' o b j e t 
d'une vérifica-tion. I l s u f f i r a i t , pour découra,ger valablement toute v i o l a t i o n 
éventuelle de l a convention en ce q u i concerne les agents chimiques les plus 
importants, que des con-trôles soient effectués suivant un certain calendrier, confor
mément auquel l'organe de vérification internationale déciderait de temps à autre 
dans quelles ins t a l l a , tiens i l eff ec-tuerait des inspections. 

Cette approche présente -trois avantages essentiels : 

- Premièrement, e l l e n'entraîne pas de f r a i s excessifs, mais permet d'assurer l a 
vérification à un coût raisonnablei l'"a.rmée d'inspecteurs" évoquée par certaines 
délégations ne correspondrait guère à l a réalité. 

- Deuxièmement, e l l e comporte un risqite de détection immédiate pour tous ceux qui 
vio l e r a i e n t l a convention; aucun Etat ne saurait s i les i n s t a l l a t i o n s situées 

• sur son t e r r i t o i r e feraient l'objet d'un contrôle et quelles seraient ces 
installa-tions, avant une date qui précéderait de très peu c e l l e de l'inspection. 

- Troisièmement, cette procédure permettrait d'effectuer des vérifications dans un 
climat de sérieux et de coopération; aucun Etat ne se s e n t i r a i t nécessairement 
brimé parce qu'âme v i s i t e aurait l i e u sur son t e r r i t o i r e . 
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Telle est l'approche que nous préconisons, et e l l e nous semble s'accorder 
entièrement avec les efforts internationaux visant à instaurer et à renforcer l a 
confiance entre les Etats et à promouvoir l a coopération internationale. Nous ne 
voyons pas comment cette optique peut être interprétée comme procédant d'un "concept 
de méfiance". Kous estimons quo l a vérification internationale est une nécessité s i 
l'on veut créer et renforcer l a confiance indispensable pour permettre aux Etats de 
parvenir à de nouveaujc accords de plus grande portée. Ce point a été admirablement 
démontré par l e distingué représentant du '/enezuela, H. l'i'imbassadeur Taylhardat, 
à l a 121ème séance plénière du Comité, l o "j a v r i l 19ul. Parlant du système de 
"Vérification d'une future convention sur les armes chimiques, i l a déclaré ce qui su i t : 
"Si nous partons du principe que tous les Etats respectent les obligations qu'ils ont 
contractées, aucun Etat partie ne devrait s'estimer offensé s i l'organe de contrôle 
que tous les Etats sont convenus souverainement de créer demande à effectuer une 
v i s i t e pour confirmer ou constater que l'oblig a t i o n a bien été respectée, ou qu'elle 
est en voie de l'être. C'est a i n s i que nous envisageons l a confiance réciproque qui 
doit prévaloir entre les Etats parties à l a convention." C'est sur cette c i t a t i o n 
que je conclurai ma déclaration. 

H. РШ/ЕЕКЕЕ (Etats-Unis d'ionérique) (traduit de l'anglais) : îionsieur l e Président, 
j ' a i déjà eu plusieurs f o i s l'occasion d'intervenir au cours de ce mois, mais c'est 
l a première f o i s que je dispose d'assez de temps pour dire que votre accession à l a 
présidence au début de j u i l l e t n'a pas échappé à l'attention de ma délégation, '^jú. 
en effet aurait pu ne pas remarquer votre style bien p a r t i c u l i e r et vos observations 
occasionnelles concernant l a forme des textes. Je ne saurais manquer de rappeler 
aussi l a fameuse remarque que vous avez f a i t e dans votre déclaration liminaire quant 
aux'perspectives d'"été indien" au mois de j u i l l e t . Л cet égard, j'aimerais souligner 
que l'expression "été indien" est originaire d'Amérique du Nord, où e l l e décrit l e 
retour du temps chaud après les premières gelées de l'automne.. S ' i l pouvait y avoir 
i c i un été indien en j u i l l e t sous votre présidence, vous auriez apporté une contribution 
historique aux travaux do notre Comité. Nous vous souhaitons tout l e succès possible. 
Je voudrais aussi remercier votre aimable prédécesseur, l'I. Komives, des efforts q u ' i l a 
prodigués inlassablement en présidant à l a f o i s notre Comité et le Groupe de t r a v a i l 
des armes radiologiques. Le f a i t q u ' i l s o i t assis maintenar.t à votre droite, 
appareimnent en bonne santé, témoigne de sa vigueur. Et s i , en dépit de grandes 
divergences de vues quant au fond et à l a procédure, notre Comité a réussi à aborder 
rapidement les questions de fond, cola témoigxio aussi de son efficacité. Je p r o f i t e r a i 
aussi de l'occasion qui m'est offerte pour adresser l a bienvenue à mon v o i s i n de gauche, 
Ы. Rodriguez Navarro, /mibassadeur du Venezuela. 

Ce matin je voudrais f a i r e quelques brèves observations sur les travaux du Comité 
r e l a t i f s à l ' i n t e r d i c t i o n des aniies chimiques. lia délégation s'est félicitée de 
participer activement aux trava,œc du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques. 
Nous avons constaté q u ' i l s'agissait d'un organe très efficace et très u t i l e pour 
examiner attentivement les questions q u ' i l convient d'étudier a f i n de négocier les 
termes d'une convention sur les armes chimiques, et aussi pour déterminer sur quels 
points les vues sont proches et sur quels autres i l y a de grandes divergences. Sous 
l a direction de ses deux premiers présidents, tous deux très capables, И. Окагга, 
Ambassadeur du Japon, et II. Lidgard, j\mbassadeur de Suède, l e Groupe a f a i t d'importants 
progrès. En avançant dans ses travaux, i l a progressivement resserré l e champ de ses 
investigations dans plusieurs domaines, passant des généralités aujc problèmes concrets 
qui détermineront l a forme définitive d'une convention sur les armes chimiques. 
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On peut trouver un exemple récent de l'utilité et de l'importance des travaux du 
Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques dans l e rapport de son président sur l e s 
consultations tenues avec l a pa r t i c i p a t i o n d'experts au sujet de l a détermination de l a 
toxicité. 

Ma délégation estime que ces consultations ont été très satisfaisantes et qu'elles 
pourront s e r v i r de modèle pour de futures consultations avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts. 
Le t r a v a i l a été soigneusement concentré sur x a i e question technique particulière, 
étroitement liée à l a structure et à l' a p p l i c a t i o n d'un traité éventuel. A notre avis, 
l e nombre des participants à ces débats hautement techniques a montré l'intérêt que 
les délégations portaient à l a recherche d'une démarche commune. Au t o t a l 31 experts 
venus de 24 pays ont participé aujc débats. On peut se féliciter du résultat obtenu : 
-un rapport très concret contenant des conclusions spécifiques et toute une série 
de recommandations concernant les travaux à venir. J'aurais aimé pouvoir dire que 
l e Groupe de t r a v a i l a connu un succès comparable en ce qui concerne certains autres 
aspects de ses travaux, bien q u ' i l accomplisse par a i l l e u r s un t r a v a i l très u t i l e , comme 
je viens de l e dire. Malheureusement, l e Groupe de t r a v a i l ne semble pas vouloir 
s'attaquer aux problèmes liés à l a vérification, qui représentent l e p r i n c i p a l obstacle 
à l'obtention de résultats sa t i s f a i s a n t s . .. I l n'a pas défini ju s q u ' i c i les-problèmes 
p a r t i c u l i e r s en ce domaine q u ' i l faudra examiner et résoudre à 1'occasion'de négo
ciations sur l e texte d'une convention. Jusqu'ici, dans l'examen des questions de 
vérification, nous n'avons pas dépassé l e stade de l'étude de formules générales qui 
dissimulent les problèmes à aborder au l i e u de les définir. 

Toutes les délégations reconnaâtront probablement que l a procédure de vérification 
est importante et qu'elle devrait être fondée sur un ensemble de mestires, nationales 
et internationales. Mais à v r a i d i r e , cela ne nous f a i t guère progresser vers un 
système pratique et efficace de vérification qui g a r a n t i r a i t suffisamment que l e s 
Etats parties font face à leurs obligations. A cette f i n , i l nous faut définir un 
ensemble détaillé de dispositions variées et soigneusement adaptées à des activités et 
des obligations particiilières. Une formule générale ne s u f f i r a pas dans tous l e s cas. 
Ce qui convient dans t e l l e s ituation ne conviendra pas forcém-int dans t e l l e autre. 

I l nous semble que ce q u ' i l convient de f a i r e maintenant, c'est de préciser ce 
qui doit être vérifié et l e s approches possibles en ce qui concerne chaque cas. A 
cet égard, l e document de t r a v a i l canadien CD/167, du 26 mars 19 8 1 , peut constituer 
гт guide très u t i l e . Nul doute que seront exprimées des opinions différentes à l a f o i s 
sur ce qui doit être vérifié et sur l a façon de l e f a i r e . Peut-être y a u r a i t - i l accord 
sur certains points et désaccord sur d'autres, mais à ce stade, cela ne devrait pas 
nous inquiéter. 

Ce n'est que par l ' i d e n t i f i c a t i o n patiente et systématique d'objectifs spécifiques 
et des moyens politiques et techniques de les atteindre dans l a pratique que nous 
progresserons dans l e domaine important de l a vérification. 

On poircrait soutenir q u ' i l est prématuré d'examiner en détail l a question de l a 
vérification avant q u ' i l n'y a i t eu p l e i n accord sur l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . Mais 
en raison des l i e n s étroits qui existent entre l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n et l e s 
moyens de vérification, une t e l l e approche, de l ' a v i s de ma délégation, ne serai t saine 
n i en principe, n i en pratique. Au l i e u de cela, l e Groupe de t r a v a i l devrait examiner 
de façon répétée chaque aspect tour à toirc, constamment affinant et rendant plus 
concrètes les manières d'envisager l a portée et l a vérification jusqu'à ce qu'elles 
forment un tout bien intégré et cohérent. 
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Je ne saurais exagérer l'importance q u ' i l y a à t r a i t e r de façon concrète et 
pratique l a multitude de questions soulevées par l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 
I l n'est pas i n u t i l e de répéter une f o i s de plus que les armes chimiques existent en 
grandes quantités parce que certains Etats les ont considérées comme importantes pour 
leur sécurité nationale. Une convention sur les armes chimiques n'entrera pas en 
vigueur, ou ne survivra pas longtemps, à moins que ces Etats ne soient convaincus 
qu'elle protège et améliore leur sécurité nationale. Les Etats doivent penser non 
seul®aent que l a convention est basée sur des principes solides, mais aussi q u ' i l est 
possible d'appliquer effectivement ces principes. 

I l est c l a i r q u ' i l y a beaucoup à f a i r e . Dans l e domaine de l a vérification, 
qui revêt une importance fondamentale pour une i n t e r d i c t i o n e f f e c t i v e , les travaux 
concernant l e cadre - les concepts sous-jacents - ont à peine commencé. Et avant 
qu'une convention ne so i t prête, i l aura f a l l u se mettre d'accord sur des questions 
extrêmement détaillées. Le Protocole du Traité sur les explosions nucléaires 
souterraines à des f i n s pacifiques, conclu entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, 
fournit .une bonne i l l u s t r a t i o n du genre de détails importants qui doivent être 
spécifiés pour rendre efficace l a vérification. 

Ma délégation a l e ferme espoir que, pendant l e temps qui nous reste, cet été, 
nous profiteront de l a possibilité qui nous est encore offerte de f a i r e face aux 
questions q u ' i l faut résoudre s i l'on veut atteindre l ' o b j e c t i f d'une i n t e r d i c t i o n 
effective des armes chimiques. 

Le PHESIDEWT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l e distingué représentant 
des Etats-Unis d'Amérique de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à 
l'égard de l a Présidence. J ' a i été particulièrement heureux d'entendre l a définition 
de l'expression "été indien" et espère profondément qu'"une évolution analogue ne 
tardera pas à se manifester dans l e climat au Comité du désarmement. 

M. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, tout d'abord, 
je voudrais dire combien ma déléga,tion et moi-même somme heureux de vous vo i r occuper 
l a présence pendant ce mois et d i r i g e r les travaux du Comité du désarmement. Votre 
pays, uni à l a Pologne par des l i e n s d'-une coopération amicale, est bien connu pour 
son attachement et sa contribution précieuse à l a politique de coopération pacifique 
et de détente. S'inspirant d'une philosophie tr a d i t i o n n e l l e de modération et de 
retenue, l a diplomatie, de votx-e pays a plus d'une f o i s contribué à relâcher l e s tensions 
sur l a scène internationale et à frayer l a voie vers dos accords. En votre personne, 
Monsieiir l e Président, nous voyons un excellent représentant de cette école p a r t i 
culière de diplomatie. Je vous souhaite pleine s a t i s f a c t i o n dans l'accomplissement 
de vons fonctions de Président de notre Comité pendant ce mois-ci et je suis certain 
que cette sat i s f a c t i o n sera également l a nôtre. 

Je souhaite aussi renouveler mes félicitations à votre prédécesseur, M. l'Ambas
sadeur Komives, qui a présidé l e Comité pendant l e mois de j u i n , avec compétence et 
un grand dévouement personnel. 

C'est aussi avec grand p l a i s i r que je souhaite l a bienvenue au distingué repré
sentant du Venezuela, M. l'Ambassadeur Rodriguez Navarro, tout en exprimant l'espoir 
que l a coopération fructueuse entre les délégations de nos deux pays qui e x i s t a i t 
du temps de son prédécesseur se poursuivra. 
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Monsieur l e Président, je voudrais consacrer mon intervention d'aujourd'hui 
exclusivement au problème des armes chimiques. C'est on pleine conscience que je 
n'ai choisi qu'un seul aspect parmi l a multitude de questions qui ont été étudiées 
par l e Comité et, pendant une nouvelle année consécutive, par son groupe de t r a v a i l . 
Grâce à l a façon très efficace dont ce groupe a été dirigé, nous avons pu constater 
pendant les deux dernières années un progrès systéBiatique dans nos négociations sur 
l'un des problèmes les plus complexes dans les pourparlers sur l e désarmement. 
Toutefois, ce progrès est encore trop lent s i on l e compare à l'ampleur des espérances 
qui s'attachent à nos travaux. I l exxste pour cela des raisons tant objectives que 
subjectives et nous en sommes tous conscients. Pans l a présente intervention, je ne 
tiens pas à présenter en détail l a position de ma délégation sur ce sujet. Je souhaite 
me concentrer sur l e problème de l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . 

Comme on l e s a i t , nous ne sommes pas parvenus à un accord sur ce que doit 
englober, en f a i t , l ' i n t e r d i c t i o n découlant de l a future convention. A notre avis, 
c'est là l e problème clé de l a convention dont dépendent l a teneur et l a forme de 
ses futures dispositions. Je crois que l'on peut même dire que l e rythme futur et 
même l e sort de nos négociations dépendront de l a réponse à l a question de savoir s i 
et quand nous parviendrons à un accord en l a matière. Jusqu'ici, nous ne sommes 
parvenus à nous entendre n i sur l a totalité des produits chimiques qui doivent f a i r e 
l'objet d'une i n t e r d i c t i o n , n i sur l a définition même de l'expression "armes chimiques". 
Nous ne nous sonmies pas davantage entendus sur l a position à adopter à l'égard des 
nouvelles propositions r e l a t i v e s au cercle d'activités à englober dans l ' i n t e r d i c t i o n . 
En outre, ces difficultés ont été aggravées par l e s exigences de certaines délégations 
qui souhaitent inclure également dans l ' i n t e r d i c t i o n l e problème de l'emploi des 
armes chimiques'. 

On peut se demander s i les difficultés existantes ne résultent pas de ce que nous 
essayons de donner, une trop grande portée à l ' i n t e r d i c t i o n des moyens et des activités, 
ce qui pourrait entraver l e progrès des industries chimiques à des f i n s pacifiques 
et s i nous ne sommes pas tout simplement en t r a i n d ' a f f a i b l i r l e critère de d e s t i 
nation lui-^ême, dont l'importance p r i o r i t a i r e est certainement indubitahle. 

Car nous sommes convaincus que l ' i n t e r d i c t i o n complète devrait v i s e r les armes 
chimiques, y compris l e s agents létaux supertoxiques, les produits destinés exclu
sivement à des f i n s m i l i t a i r e s t e l s que l e VX, l e sarin, l e soman, l e tabun, l e 
gaz mout rde et le-urs précurseurs, qui constituent, entre autres, une base pour l a 
mise au point d'armes, binaires. En e f f e t , tout en prenant pour base l a répartition 
fo r t c l a i r e des agents chimiques en catégories adoptée dans l e document CD/112, i l 
faudrait inclure également dans l ' i n t e r d i c t i o n les agents chimiques classés dans des 
groupes de toxicité moindre t e l s que le s "autres produits chimiques létaiix" et le s 
"autres produits chimiques n u i s i b l e s " s ' i l s sont affectés exclusivement à des f i n s 
m i l i t a i r e s , comme par exemple l e "B.Z.". A notre avis, on ne saxirait parler d'une 
gamme absolue d'agents chimiques, parfois définis comme étant des "agents à double 
f i n " , qui sont, après tout, largement utilisés à des f i n s pacifiques, comme par 
exemple l'acide cyanhydrique ou l e phosgene. On pourrait chercher une solution en 
s'orientant vers une i n t e r d i c t i o n de charger ces agents dans des munitions destinées 
à l a guerre chimique. I l en est de même pour les i r r i t a n t s , dont l a fabricat i o n 
devrait aussi être subordonnée au critère de destination générale. 

Par contre, l ' i n t e r d i c t i o n devrait inclure l e chargement de ces agents chimiques 
dans des vecte-urs qui ne sont manifestement pas destinés à гдпе u t i l i s a t i o n intérieure 
comme, par exemple, des p r o j e c t i l e s d ' a r t i l l e r i e , des bombes d'avions, etc. En ce 
qui concerne les herbicides, nous sommes d'avis q u ' i l s devraient être entièrement 
exclus de l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . 
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La réalisation d ' j n accord s e r a i t sons docto facilitée s i nous pouvions nous 
entendre sur des définitions des ternes ot e^cprescions qui sont ulilisés dans nos 
négociations ot l e seront dans l e l i o e l l r do l e convention ellc-nême. Par exemple, 
jus q u ' i c i , nous ПО savons pas s i nous comprenons tous de l a même façon des termes 
ou expressions t e l s que "précurseurs" ou "moyens de fa o r i c a t i o n " lorsque nous les 
u t i l i s o n s dans l e contexte de la, convention. 

ïïos efforts pour parvenir à un accord sur l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n se 
compliquent encore à cause des exigences d'inclure d.anG l ' i n t e r d i c t i o n les activités 
de p l a n i f i c a t i o n et d'entraînement en -\̂ je d'une gjcrre chimique. ITous sommes 
convaincus que nous parviendrons automatiquement à une solution dans ce domaine l o r s 
de 1'applicaiion dos dispositions do l a convention rel a t i v e s à la. destruction des 
stocks d'armes chimiques. 

Bans l o contexte dos problè-mes dont j ' a i parlés ju s q u ' i c i , je voudrais dire que 
nous sommes on faveur d'une approche rationnelle nui garantirait des progrès rapides 
dans les travaux concemonL l'élaboration d ' u n projet de convention. 

Ilonsieur l e Président, nos négociations sur l e projet de convention ont aussi 
été rendues plus d i f f i c i l e s par l a tendance de certaines délégations à vouloir inclure 
l'emploi des armes chimiques dans l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . ITous avons écoute 
avec attention les arguments avaaicés en favour et à l'encontre de cette inclusion. 
ITous avons eu aussi plus d'une f o i s l'occasion do présenter l e fond, do notre position 
sur cette question. Pendant l a partie do l a session qui s'est tenue au printemps, 
mon Il i n i s t r e adjoint, H. \Tiejacz, a parlé de cette question. Je voudrais aujourd'hui 
ajouter quelques observa,tions. 

Je rappellerai que nous sommes résolument opposés à ce que l a portée des 
interdictions do l a future convention englobe l ' i n t e r d i c t i o n d.o l'emploi. Quelles 
seraient donc les conséquences d'une t e l l e inclusion ? La natur-e de la, convention 
elle-même serait changée. Dès l e d.ébut de nos ti-a,vaux sur l e projet, i c i à Genève, 
dans l'organisme multilatéral de négociations, nous a,vons tra,vaillé sur l a base du 
consensus selon lequel l a Convention doit être un tra,i te sur l ' i n t e r d i c t i o n de la, 
mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes chimques et sur leur 
destruction et c'est uniquement dans ce cadre que nos gouvernements nous ont donné 
leurs i n s t n i c t i o n s . Toutes les résolutions de l'Assemblée généi-ale a,doptées jus q u ' i c i , 
depuis la, première qui contenaii des recommandations à l' i n t e n t i o n de l'ancienne 
Conférence du Comité du désarmement, ont cgaJGmon"o u t i l i s e ces termes. L'objectif était 
donc d'élaborer une convention pré\'oyant une élimination complète des armes chimiques, 
un processus ayant pour origine des règles de droit international coutumior nui ont 
été exprimées par l a suite dans des t r a i t e s tels que les Conventions de La Haye de 
1907, l e Protocole de Genève de 1925 et les Protocolos adiciitionncls do 1977 a,ux 
Conventions de Genève do 1949? qui constituent une i n t e r d i c t i o n de l'emploi de ces 
armes au combat et protègent o,insi l a population c i v i l e . Le nombre des participants 
à ces traités a i n s i que lo f a i t que parmi eux se trouvent tous l e s Etats possédant 
un potentiel m i l i t a i r e important, témoignent d'une approbation générale de l a norme 
d ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi on tant que norme contraignante du droit international. La 
vie elle-même a confirme cotte approbation. Vouloir roîormulei- cette norme doit être 
interprété comme une tentative do l a mettre en doute. Les teniatives do l a formuler 
dans l e projet de convention sur lequel nous trava,illons reviendrai ont, d.cns l a 
pratique, à vouloir changer la^ navturo et l'essence 6.e l a futujre convention. lia 
délégation n'a pas été autorisée par son Gouvernement à négocier une convention autre 
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que c o l l e qui s. e t c clairement áéfinio j u s q u ' i c i , on pca"ticulier dans l e mîu.idat du 
Coraitc du désarmement et do son organic subsidiaire. Ce n'est pas non plus un secret 
que d'autres dcucgatiens qui participent aux travaux du Comité se trouvent dans l a 
même sit u a t i o n . 

I l est donc tout- à f a i t légitimo do so poser l a question suivanto г à quoi 
s e r v i r a i t - i l d'introduire l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi dos armes chimiques dэлs l a 
fu.tijxe convention ? 

Concrètement, s ' a , { j i t - i l de compléter l e domaine i n t e r d i t par une i n t e r d i c t i o n 
d'agents chimiques incorjius dans les années 1920 ? Ou plutôt, comme les prcmctcùrs 
¿0 cette motion l e prétendent, s ' a g i t - i l de renforcer l e Protocole de Genève ?" 

Ri ce q u i concerno l a proi-iièrc question, je me contenterai de ra.ppeler que les 
diverses interprétations du Protocole de Gonevo qui o n t e t c présentées au cours de 
toute l ' h i s t o i r e de sa. validité .juridique, donc encore à l'époque de l a Société 
des Nations, pondant l e s débats de l a Conference du désarmement au début des 
années 1950, a i n s i quo pendant toute l a période d'après-guerre dans l e cadre de 
l'Organisa-tien des Mations Unies, poui- ne mentionner que l o dernier document de 
l'Assembléo générale sur cette question, c'est-à-dire l a résolution 21б2 В du 
5 décembre'1966, indiquent que l o Protocolo de Gonève, dont l a prohibition d'emploi 
f a i t partió s'applique à tous les agents chimiques employés dojis l a guerre chimique. 
On trouve une con "tribu t i e n intéressante à ces considérations dans l a lecture dea 
dépositions devant la. Commission doc affaires étrangères du Sénat dco Etats-Unis on 
mars 1971» à l'occasion do l a motion du Sénat on faveur do l a r a i i f i c a t i o n du 
Protocole de Genève par le s Etats-Unis. Le SIPEI, un organisme bien connu, s'est 
aussi occupé do ce problème. I l est d i t , dans le^ conclusio"n intéressante tirée 
de l'examen de ce problème, que même s i l a Cour intorna.tionale de ju s t i c e étçit 
priée de donner l'interprétation juridique de l a porteo de l ' i n t e r d i c t i o n incluse 
dans l e Protocole do Genève, son opinion s e r a i t 'univoque, c'est-à-dire extensive 
(voir HxQ Problem of Clienical and B i o l o g i c a l Warfare, volume V , page 64, public 
par l e SrPRl) . 

La conclusion que nous tirons do со qui précède est très simple : i l n'est pas 
nécessaire d'élargir l a portc'c de l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes chimiques 
dans l a convention on préparation. E l l e o s t suffisamment étendue. 

S ' a g i t - i l donc, en réalité, de renforcer l ' i n t e r d i c t i o n ? 

Je pense, Monsieur l e Président, que ce ргоЫезпе est plu "tôt complexe. Je ne 
veux pas répéter et développer à noTJ.veau. tous les arguments qui ont déjà été 
formulés sur l e sujet e t que nous partageons tou.Sc Fous les avons entendu.s dans les 
déclarations de nombreuses délégations, entre autres dans celle s de l'URSS, de l a 
France, de l a Mongolie, de l ' I t a l i e , de l a Bulgarie, tant à Genève qu'à Few York. 
Le fond de 1'arg:umentation est l e suivant г tout en visant, avec les meilleures 
intentions, à re-nforcer cet instrument important de droit international qu'est l e 
Protocole de Genève, nous de-vrions prendre garde de ne pas, au contraire, l ' a f f a i b l i r . 
La Pologne, qui a été l'un des premers Etats à ra'cifier l e Protocole (4 f елп?1ег 1929}, 
se considère comme particulièrement habilitée à l e défendre. C'est no'tre opinion 
mûrement réfléchie que l a mailleure façon de renforcer l e Protocole de Genève serait 
de Goncl-are au plus tôt et de f a i r e appliquer par u n e l i s t e d'Etats parties aussd. 
complète que possible, l a convention - permettes-moi de l e souligner encore - sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de la'т2.зе .au point, de l a fabrica-tion et du stockage des armes 
chimiques et sur l e u r destru'ction. Cet instrument important, venant compléter 
une convention, s i m i l a i r e sur l e s armes bactériologiques (biologiques) d.u 
16 décembre 1971 consacrerait une élimination complète de ces armes dangereuses 
de destru.ction massive dont l a p r o h i b i t i o n d'emploi est couverte par l e Protocole 
de Genève. 
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Une position importante et intéressante en faveur du renforcement du Protocole 
de Genève a été formulée par l'Irlande. Dans le cadre de sa pa r t i c i p a t i o n à l a 
Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes bactériologiques (biologiques), l'Irlande a 
dit qu.'elle considérait que l a Convention pourrait être ébranlée s i l'on permettait 
que soient maintenues les réserves f a i t e s par les parties au Protocole de Genève 
de 1925» car l ' i n t e r d i c t i o n de l a possession est incompatible avec l e droit de 
représailles, et q u ' i l devrait j avoir une i n t e r d i c t i o n absolue et universelle 
d ' u t i l i s e r les armes en question. L'Irlcndie a notifié le gouvernement dépositaire 
du Protocole de Genève du r e t r a i t de ses réserves au Protocole fomulées au moment 
de son adhésion, on 1950. 

Toutefois, l'aspect le plus compliqué d'mie i n t e r d i c t i o n de 1'emploi des armes 
chimiques dans notre futirce convention est lié aux conséquences juridiques qui 
pourraient découler de l'ap p l i c a t i o n de cette mesure. Dans ce cas, se poserait l a 
question de savoir quelle est l a r e l a t i o n entre ces doux instruments de droit i n t e r 
national, c'est-à-dire s i le Protocole conserve sa raison d'être ot dans quelle 
mesure. I l vaut également l a peine de mentionner que le f a i t de remettre sur l e tapis 
l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes chimiques pourrait marquer le 
début d'une nouvelle et dangereuse pratique consistant à saper, par une réglementation 
nouvelle, des traités internationaux existants et des obligations des Etats parties 
aux traités, acceptées гше f o i s рогп: toutes, s i el l e s devenaient politiquement gênantes. 
Cela, poxirrait entraîner des actions analogues dans d'autres domaines à l'égard 
d'autres traités, par exemple сегдх concernant l a l i m i t a t i o n dos armements ou l e droit 
hгJmanitaire. 

Dans les discussions qui ont eu l i e u j u s q u ' i c i , on a soulevé .la question.de 
l'absence dans l e Protocole de Genève, а'гдп mécanisme de vérification de l ' i n t e r d i c t i o n 
de l'emploi des armes chimiques et, pour cette raison, celle de l a nécessité d'intro
duire dans l e projet de l a futxrre convention un mécanisme approprié en vue d'xme 
vérification de cette natxrre. Ce problème est tout aussi compliqué, sinon plus. I l est 
plus compliqué, en premier l i e u , parce que l'efficacité d'un t e l mécanisme, qui serait 
incorporé dans l a futгIre convention et concernerait un autre instrument de droit 
international, en 1'оссгп?гепсе lo Protocole de Genève, ne poгirrait être assxrrée que 
s i tous les participants au Protocole de Genève devenaient parties à l a convention. 
Q\rL donc poxirrait l e garantir ? Dans une t e l l e s i t u a t i o n les Etats parties au Protocole 
de Genève se répartiraient en deг̂ x catégories. Les Etats de l'\me, c e l l e des p a r t i 
cipants à l a convention en même temps qu'au Protocolo, seraient tenгls de se soглnettre 
au mécanisme de vérification, alors que сетях de l'autre catégorie, c'est-à-dire' les 
parties au Protocole mais non parties à l a convention, ne seraient pas soглais au 
mécanisme en question. Une t e l l e s i t u a t i o n e s t - e l l e concevable au sein а'гдп groupe 
d'Etats égaгix et souverains ? 

Nous sommes convaincus que l a seule solution réaliste à ce problème, гше solution 
dont l'efficacité a été démontrée au coxirs de l ' h i s t o i r e , se trouve dans l a teneur des 
réserves oy± accompagnent normsilement les docxjments de r a t i f i c a t i o n et d'adhésion des 
Etats parties au Protocole de Genève. E l l e s contiennent des déclarations зггг- le droit 
de représailles contre les Etats qui ne respectent pas l a prohibition d'emploi des 
armes chimiques énoncée dans l e Protocole. A notre avis, c'est l a seule solution 
réaliste au problème des sanctions tant q u ' i l existera encore des armes chimiques dans 
les arsenaxi3C des Etats, c'est-à-dire jusqu'à l a f i n du processus d'exécution des 
dispositions de l a convention stipulant l ' o b l i g a t i o n de détruire les stocks de ces armes. 

lîonsieTrc l e Président, je voudrais сопсРгпге mon intervention en exprimant notre 
conviction que les tentatives d'élargir le champ d'application même de l a futг̂ re 
convention créeraient inévitablement гше atmosphère de doute quant à l'efficacité 
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du Protocole de Genève et ne feraient qu'accroître les difficultés objectives déjà 
considérables auxquelles nous nous heurtons au coiirs des négociations. I l n'en 
résulterait certamenent pas tmo accélérrtion de nos travau.: sur le projet dy 
convention. lia déléga,tion est donc d'avis que, dans nos négociations, nous devrions 
continuer d'agir dans le cadre des problèmes qui a été accepté jus q u ' i c i . 

Le PPiESIDEbIT (traduit de 1 'anglais) : Je rem.ercie l'Ambassadeur Sujiica de sa 
déclaration et dos paroles aimables q^u'il a. eues à l'égard d.e l a Présidence. A présent, 
et conformément à l a décision que le Comité a prise à sa 104ème séance plénière, je 
suis heureux de donner l a parole au distingué représentant de l a Pinlande, le 
Ili n i s t r o Keisalo. 

II. ICEISALO (pinlande) (traduit de l'anglais) : llonsieur le Président, je voudrais 
vous rem.ercier, a i n s i que les m.embres du Comité du désarmement, de me donner cette 
possibilité de prendre l a parole et de rendre compte brièvement d'une réunion de 
t r a v a i l sur les armes chimiques qui s'est tenue récemment à Helsinlci à l ' i n v i t a t i o n 
du Gouvernement fi n l a n d a i s . J'aimerais également présenter le document de t r a v a i l 
l e plus récent concernant l e projet finlandais de recherche sur le rôle de l'analyse 
instrumentale des agents de guerre chimique et leur vérification. Sur l a demande de 
ma délégation, ce rapport a été distribué aux membres du Comité du désarmement avec 
une l e t t r e d'accompagnement. Je vous serais très reconnaissant de f a i r e publier cette 
l e t t r e comme document o f f i c i e l du Comité du désarmement. 

La, question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques est depuis des années xm 
point p r i o r i t a i r e de l'ordre du joiir international sur le désarmement. lialgré les 
efforts et les exhortations de tous les gouvernements, tous les efforts ont été 
jusqu ' i c i des échecs. Cette s i t u a t i o n est diémoralisante, mais ne devrait pas 
décourager l e Comité du désarmement de poursuivre une action concertée. 

Depuis 1972, le Gouvernement finlandais m.ène un projet de recherche a f i n do 
créer unç capacité de vérification des armes chimiques destinée à être utilisée dans 
le cadre d'une convention sur les armes chimiques. Ce projet traduit le souhait de 
mon gouvernement do contribuer d'une maniere pratique à l a solution des problèmes 
de vérification. Comme les membres de ce comité s'en souviendront, les progrès 
réalisés dans ce projet ont été décrits chaque année dans les documents de t r a v a i l 
soumis par l a Pinlande au Comité et à l'organe qui l ' a précédé. 

Le but de l a réunion de t r a v a i l , qui s'est tenue en Pinlande du 2 au 4 j u i l l e t , 
était d'informer les participants sur l ' o r i g i n e , les objectifs et l'orgcuiisation du 
projet finlandais et de f a i r e une démonstration des systèmes d'analyse q u ' i l a 
permis de mettre 3,u point, y compris l e matériel utilisé. 

Je voudrais exprimer l a reconnaissance de mon gouvernement devant l a réponse 
qu'a reçue l ' i n v i t a t i o n adressée par ma délégation aux membres du Comité du 
désarmement, à cinq pays non membres et aux représentciits du Secrétariat, Environ 
30 experts de 16 pays et le Secrétariat de l'ONU étaient représentés à l a réunion 
de t r a v a i l . 

La, réunion nous a fourni une occasion très opportune de t e n i r un débat sans 
caractère o f f i c i e l sur les problèmes liés au projet. Les opinions exprimées étaient 
d'une grande valeur, du point de vue tant de l a structure scientifique du projet que 
de ses orientations d'ensemble. 



C D / P V . 1 3 8 

27 

( i l . Keisalo, Finlande) 

Les oLservations que nous avons reçues pendant et après l a réunion ont convaincu les 
autorités de mon pays q u ' i l serait intéressant, pour nos efforts communs vers l'élabo
ration d'i,ine convention sur les armes chimiques, que l a Finlande poursuive son projet, . 
C'est ce que nous ferons et, comme précédemment, nous rendrons compte de ses résultats 
au Comité du désarmement dans des l i v r e s bleuB ou au cours de réunions de t r a v a i l , 
comme i l conviendra. 

On trouvera dans ma l e t t r e , déjà mentionnée, un résumé des résultats de l a réunion 
de t r a v a i l . 

Ilonsieur l e Président, je voudrais conclure par quelques mots d'introduction 
concernant l e dernier l i v r e bleu. 

L'objectif de l'étude présentée dans l e quatrième rapport fi n l a n d a i s , sous l e 
t i t r e "Méthodologie et instrumentation pour l'échantillonnage et l'analyse dans l a 
vérification du désarmement chimique", était de concevoir une méthodologie pour l a 
surveillance en continu des agents neurotoxiques dans l'environnement. E l l e constitue 
un premier pas vers l'adaptation du système de méthodes micro-analytiques proposées 
précédemment à des échantillons réels prélevés dans l e monde. 

Après notre premier rapport de 1977 sur l a vérification chimique et instrumentale, 
nous avons préparé deux rapports sur l ' i d e n t i f i c a t i o n systématique des agents et de 
leurs produits de dégradation (l979 et I 9 8 O ) . Bien que les plans prévoient une série de 
rapports sur l ' i d e n t i f i c a t i o n , en p a r t i c u l i e r c e l l e des agents de guerre non phosphores 
et des composants des armes binaires,nous envisageons de сотйепсег l'étude de procédures 
plus détaillées pour une analyse u.ltra-sensible de traces de nouveaux agents. Les 
instructions pour l e prélèvement d'échantillons, l a description des instruments spécia
lisés de siirveillance en continu et ce l l e d'un groupe mobile actuellement à l'étude 
seront des sujets supplémentaires des futurs rapports annuels. 

Le rapport actuel présente quelques méthodes simples d'échantillonnage et de 
préparation des échantillons pour l a surveillance en contimi d.es agents neurotoxiques 
dans l'environnement. I l décrit également certaines améliorations importantes apportées 
aux méthodes d'analyse proposées dans nos rapports antériexirs pour l'étude des concentrés 
d'échantillons. Devaz des améliorations les plus s i g n i f i c a t i v e s sont ; une nouvelle 
techniqiie simple pour l a mesure des spectres d ' i n l i i b i t i o n de l a cholinesterase à p a r t i r 
d'éléments siispects d'échantillons, l'automatisation do l a détection chimique et l'iden
t i f i c a t i o n d'agents neurotoxiques connus pax" chromâtоgraphie gazeuse à haute résolution. 

Les prescriptions ci-après ont été formulées pour l a procédure de base mise au 
point pour l a surveillance en continu des agents de guerre chimique dans l'environnement ; 

1) La procédure doit permettre une détection et une i d e n t i f i c a t i o n sans ambiguïté des 
agents.Une exactitude et une précision quantitatives sont soiihaitables mais ne 
sont pas aussi importantes que les aspects qualiratáüfe-, 

2) La procédure de détection des agents doit avoir une sensibilité élevée. 

3) Les différentes étapes de l a procédure devraient être aussi simples que possible 
sans porter atteinte aux prescriptions ci-dessus. La procédure devrait être d'une 
exécution rapide. 

4) E l l e devrait pouvoir être réalisée dans un laboratoire mobile dont l e poids ne 
serait pas excessif. 

5) E l l e ne devrait pas f a i r e appel à des instruments trop coûteux. 
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6) E l l e devrait pouvoir être ultérieii.rement automatisée. 

7) La procédure de base devrait être complétée par des méthodes efficaces de c o n f i r 
mation et des méthodes de poursuite de l'étude dans un laboratoire central. 

Sans entrer dans les détails de l a procédure mise au vo^nt pour l a surveillance 
en continu, on peut dire qu'elle s a t i s f a i t aux prescriptions ci-dessus pour les échan
t i l l o n s d'air, d'eau et de sol sableux qui étaient considérés dans nos expériences pré
liminaires comme étant les mati-ices les plus importantes. Los échantillons biologiques 
exigent des teclmiques plus complexes et seront étudiés plus tard. La procédure de 
surveillance en continu a été mise au point en u t i l i s a n t l e Sarin et l e Soman comme 
agents types. On s'occupera plus tard des autres agents neiurotoxiques et des agents non 
phosphores les plus importants. 

I l faudra encore quelques années pour optimiser l a procédure applicable à tous 
les agents importants de guerre chimique et pour l'automatiser complètement. 

Nous serions'très heureux de bénéficier â.es observations et de l'assistance des 
experts et des laboratoires qui s'intéressent à l a mise au point de ces procédures. 
A cette occasion, je souhaite remercier les distingués représentants du Japon, du 
Royaume-Uni, de l a République fédérale d'Allemagne et des Etats-Unis pour leurs-î>aroles-
d'encouragement concernant l a contribution finlandaise à notre t r a v a i l commun. 

Le RRESIDENT (traduit de l'anglais) г Je remercie l e distingué représentant de l a 
Pinlande de sa déclaration. J'aimerais également exprimer au Gouvernement finlandais 
les remerciements de l a Présidence pour avoir organisé à Helsinlci l a réunion de t r a v a i l 
sur l a vérification en matière d'armes chimiques, à laquelle ont participé de nombreux 
membres dvi Comité du désarmement. 

II. VOUTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, nous avons 
entendu aujourd'hui des déclarations très intéressantes sur l'une des questions les plus 
importantes, c e l l e des armes chimiques, qui bénéficie d'une priorité reconnue dans de 
nombreux documents. I l y a aussi une autre question à laquelle s'attache toujours une 
très h a u t e priorité, l a plus haute même : c'est l a question d u désarmement nucléaire 
et s'y rattachant, l a question d'une i n t e r " i c t i o n complète d j essais. Le 2 j u i l l e t , l e 
distingué ambassadeur de l a République démocratique allemande a f a i t гте déclaration 
sur l a question faisant l'ob jet dгlpoint 2 de notre ordre dгг jour, dans laquelle i l a 
promis de présenter tin docг̂ ment l a concernant; à cette occasion, plusieurs représentants 
ont d i t qu ' i l s attendaient avec un v i f intérêt ce document de l a délégation de l a 
Répггbliqггe démocratique allemande. Le 9 j u i l l e t , c e l l e - c i a présenté l e document 
annoncé (CD/193)J dans lequel e l l e a proposé que l e Président organise des consul
tations, en p a r t i c u l i e r avec les délégations des Etats dotés d'armes nucléaires, 
ensemble огг séparément. I l y était d i t en outre qti'on pourrait en même tem.ps e^caminer 
l a question de l a création d'un groupe de t r a v a i l pour l e point 2 de l'ordre du joгlr, 
a i n s i que d'a.utres moyens de préparer .des négociations sur cette question. Dans son 
е:)фОЕе, l a République démocratique ailemande soulignait qu.'il était urgent d'entamer 
un t r a v a i l de fond sur cette question et indiquait qu'elle n'avait pas de position 
rigide роггг l'examen de cette proposition, qгu. pourrait se f a i r e dans l e cadre d'un 
groггpe C e t r a v a i l spécial, d'un groupe de contact, de гегт1опз officieuses spécialement 
organisées ou par d'autres moyens. Une semaine plus tard, l e 13 j u i l l e t , un groupe de 
pays s o c i a l i s t e s a présenté, à propos des deux questions précitées, mais surtout à 
propos de c e l l e d'tine i n t e r d i c t i o n complète des essais, un document (CD/194) dans lequel 
les Etats s o c i a l i s t e s ont recommandé que les négociateurs t r i p a r t i t o s élaborent en commun 
des réponses aux questions posées par l e Groupe des 21 dans l e ̂ document CD/I8I . 



CD/PV.138 
29 

( M . Vout оy, Bulgari e) 

Par conséquent, Monsieur l e Président, au nom de ma délégation, je voudrais proposer 
que vous ayez l'amabilité de f a i r e en sorte que cette proposition présentée par un 
groupe de pays s o c i a l i s t e s , y compris l a Républiqu.o démocratique allemande, fasse 
l'objet de discussions à notre prochaine séance, mardi 21 j u i l l e t . 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) i Je tiens à préciser que l a question que vous 
avez évoquée retient jour et nuit l'attention de l a Présidence. Je puis vous assurer 
que pleine s a t i s f a c t i o n sera donnée à tous les intéressés dans un proche avenir. Puis-je 
également f a i r e observer que ce n'est qu'à l a dernière séance plénière que des décisions 
ont été prises au su.jet de l a création de £p?oupos de t r a v a i l spéciaux pour les points 1 
et 2 d.e l'ord.re du jour. Etant donné que l a proposition avancée par l e distingué repré
sentant de l a République démocratique allemande n'est pas actuellement à l'examen, ce 
n'est qvi'ultérieurement q u ' i l sera possible de s'en occuper. A i - j e a i n s i , comme je 
l'espère, répondu d'une façon satisfaisante à votre demande ? Je vous remercie, 
Monsieur. 

Le secrétariat distribue aujourd'hui, à ma demande, un calendrier pour les séances 
et réunions que l e Comité et ses organes subsidiaires tiendront pendant l a semaine du 
20 au 24 j u i i l e t . La répartition du temps est essentiellement l a même qu'au cours des 
semaines précédentes, avec ime réunion en plus prévue le lundi 2 0 , à 10 h 30? pour l e 
Groupe de tra,vail spécial des armes radiologiques. A l a demande du Président de ce 
Groupe et après consultation avec les Présidents des autres groupes de t r a v a i l , qui 
ont déclaré accepter l a proposition formulée par l'ilmbassadeur Komives, nous ajoutons 
donc une réunion supplémentaire à notre calendrier. Comme d'ha^bitude, l e calendrier 
présente un caractère i n d i c a t i f et peut être modifié en cas de besoin. En l'absence 
d'objections, je considérerai que l e Comité approuve ce calendrier. 

I l en est a i n s i décidé. 

Le PRESIDBÎIT (tradiuit de l'anglais) ; Le représentant do l a Finlande a demandé 
à prendre l a parole à notre prochaine séance plénière, prévue pour mardi. Puis-je 
demander аггх délégations qui soгiílaiteraicnt intervenir à cette occasion de se f a i r e 
i n s c r i r e aussi rapidement que possible, a f i n que nous puissions mettre pleinement à 
propos l e temps d.ont nous disposons. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e mardi 21 jглillet, 
à 10 h 3 0 . 

La séance est levée à 12 h 35» 
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Le PPLESIDEICT (traduit de l'anglais) : Le Coaité сошмепсо aujourd'hui 1'ехаиеп 
du point б de son ordre du jour, i n t i t t i l o "Programme global do désarmonent". Со1.шо 
d'habitude, lès,membres qui souliaitent f a i r e des declarations sur d'antros sujets 
ayant t r a i t aux travaux du Comité peuvent l e f a i r e , conformément à l'a, r t i c l e 30 ¿u-
Pièglemont intérieiir. 

II. YOUTOY (Lulgario) (traduit de l'anglais) : Ilonsievir l e Président, avant 
de procéder à l'examen de l a question principale sur laquelle je f e r a i aujourd'hui 
quelques observations en qualité de chef do l a délégation bulgare, j'aimerais 
f a i r e xxne brève déclaration on tant que coordonnatcur d<.u Groupe des pays s o c i a l i s t e s 
pour l e mois de j u i l l e t . J'aimerais revenir sur l a question que j ' a i soulevée à 
notre demièro séance, au svijot du doctmiont CD/194. 

Ce document contient une déclaration du Groupe des pays s o c i a l i s t e s sur l a 
question de l'arrêt des essais d'armes nucléaires ot souligne l'importance 
particulière que notre groupe accorde b, ce problème a i n s i quo son intérêt pour 
l'élaboration, dans les plus brefs délais, d'im, traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale 
et complète des essais d'an-jos micléaircs visant l'arrêt à tout jamais dos essais 
d'armes nucléaires, par tou.s les Etais et dans tous les milieiu:. Les pays 
so c i a l i s t e s ont activement et constamment soiitonu que l o Comité avait un rôle 
a c t i f à jouer dans l e cadre des efforts visant à résoudre l o problème de l ' i n t e r 
diction complète et générale des essais d'armes nucléaires, ot q u ' i l 
conviendrait de créer un groupe de t r a v a i l spécial sur cette qu.estion, à condition 
que les cinq Etats dotés d'armes nucléaires participent activement à ses travaujc. 
Ce document souligne aussi que les paj-'S s o c i a l i s t e s accordent, aujourd'hui corxie 
h i e r , tine importance spéciale aux négociations trilatérales entre l'URSS, les 
Etats-Unis et l e Royaume-Uni, et qu'ils invitent instai'jment les participants à 
ces négociations à, les reprendre prouptenent pour qu'elles se ton'ainent avec 
succès. Comme i l est noté dans la, déclaration, nous estimons que les participants 
auic négociations trilatérales devraient répondre conjointement aux questions posées 
par l e Groupe dos 21 dans son document С1)Д81, 

En même temps, l e s pays s o c i a l i s t e s s'attendent q\ie les deu:: autres Etats 
dotés d'armes nucléaires, qui ne participent pas aux négociations trila.térales, 
exposent do façon plus précise leur attitude à l'égard de l a création d'un 
groupe do trava,il spécial sur cette question et qu'ils fassent savoir q i i ' i l s 
sont disposés a p a r t i c i p e r au2C négociations sur l e fvittir traité et à sousci-ire 
aux obligations pertinentes qui en découleront. 

Le Groupe des pays s o c i a l i s t e s attend des réponses à ces questions et y attache 
beaucoup d'importance, et nous prions donc les représentants des deux Etats dotés 
d'armes nucléaires de bien vouloir fournir dos réponses concrètes sur leur attitude 
et leurs intentions concernant l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. 

Permettez-moi, vu l ' e s p r i t d'efficacité qui préside a.u:c travaux du Comité 
en ce mois de j u i l l e t , d'en venir diroctenent au contenu de ma déclaration 
consacrée au "Prograu^ime global de désarmement", sur lequel portent les débats 
de cette semaine. 

En préparant ma déclaration, je me suis rendu compte qu'au stade actuel des 
travatoc du Comité du. désarDiement, l a question du programme global de désarmement 
nous impose diverses obligations d i f f i c i l e s à s a t i s f a i r e tout en nous peniiettant 
de donner à notre réflexion une certaine orientation pratique. Premièrement, ce 
point de l'ordre du jour est l e seul qui soit a s s o r t i d'une échéance f i x e . Cela 
accroît l'importance ot l a responsabilité du Grotipe de t r a v a i l spécial sur un 
programme global de désarmement. En second l i e u , l'accomplissement par l e Groupe 
de t r a v a i l de son mandat, qui consiste à élaborer l o prograiimie global de désarmement 
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avant.'la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, permettra de vérifier l'effi-caclté du Comité du désarmement en 
général, question dont l'actualité et l e sérieux ont été dernièrement soulignés 
par plusieurs délégations, et svxrtout par c e l l e de l'Union soviétique. En 
troisième l i e u , i l est de plue en plus urgent de réflécliir corai.ie i l se d,oit 
à l a responsabilité historique du Comité, en tant .que principale équipe 
rédactrice du premier texte intégral ot complet d'im programme global de 
désarmement. Indéî endanment dx\ f a i t que, i^ar sa nature uômo, l e programme global 
do désarmement n'aura pas l e mené caractère obligatoire que les traités - en cours 
de rédaction - qui devraient i n t e r d i r e , par exemple, les arides- ra,diologiques ou 
chimiques, l e prograi'-ime clo'ba.l do désarmement dépasse, par son importance 
p o l i t i q u e , plusieurs autres domaines d'activité du Comité. 

La délégation de l a PLépublique populaire de Bulgarie a déjà eu l'occasion, 
dans sa déclaration du 12 mars (CD/PY .114), de présenter son point de vue sur 
certains des "principan:: paraïaètres du futvir programme global de désarmement". 
J'aimerais aujourd'hui souiiiettre à mes collègues du Comité quelques consi
dérations de caractère plu.s concret. 

En tant qu'introduction à un docui-jent international présentant uno validité 
de longue durée, l e préambule d'-un prograi-лые global de désarmement devrait refléter 
les idées fondamentales les plus importantes qui guideront les Etats dans l e 
processus du désarmement. L'idée que l a poursuite de l a cofirse aux a,n'Joments, 
et notamment de l a course aux armements nucléaires, représente un danger croissant, 
non seulement pour l a paix et l a sécurité, mais aussi pour l a survie même do 
l'humanité doit f i g u r e r dans l e préambule. L'accélération de l a course au:c 
armements compromet le s progi-ammos de développement, l a restructuration doc 
relations économiques internationales sirr une base démoci-atiq-ue et équitable 
et l a solution d'autres problèmes mondiaux de l a plus grande importance. I l 
importe que nous adoptions dans l e préambule l'idée q u ' i l doit y avoir corrélation 
entre désarmement et détente et q u ' i l est objectivement nécessaire que ces 
deux processus se complètent l'-un l'autre. 

Concernant l e point 2 du programme global de désarmement : "Objectifs", i l 
reste encore beaucoup à f a i r e avant de disposer d'un texte génér'alement acceptable. 

La délégation bulgare appuie l e document présenté à ce sujet par l a d.élé-
gation tchécoslovaque, où figure l'addition proposée par l a délégation bulgare 
(CD/CPL/\/P .35), énonçant l'idée qtie toutes les négociations en matière de 
désarmement qui ont été entamées ces dernières années au sein de diverses 
instances et sur гше base bilatérale, et qui sont actiicllement interrompues 
ou ajournées, devraient être reprises et po-ursuivicc- et que dos i n i t i a t i v e s 
devraient être prises pour ouvrir de nouvelles négociations sur l e désarmement 
en vue de promouvoir davantage l a détente, de renforcer l a paix et l a sécurité 
mondiales.et de mettre en oeuvre des mesiires efficaces do désarmement. Au sein 
du Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme global de désarmement, i l n'y a eu' 
aucune objection de principe à l'égard dxi docTnaent CD/CPD/ÍÍP .39. Des réserves 
ont été f a i t e s quant à l'endroit où i l devrait être inséré dans l e pro^rarxie 
global de désarmement. ïïaturellcment, l e Groupe'de t r a v a i l exai:unera encore l a 
question de l'endroit précis où doit figurer l a proposition bulgare, mais ma 
délégation est fermement convaincue que ce texte devrait être incorporé dans 
l'une des quatre premièi'"es sections du prograi-ffiie global de désarmement, parce que 
l a reprise dos négociations su.r l e désarmement qui ont été suspendues et 
l'ouverture de nouvelles négociations est une condition sine qua non de l ' a p p l i 
cation d'un programme aussi vaste et détaillé et d'une durée aussi longue oue 
l e programme global de désaïmement. 
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I l est très iraportant de coordonner entro ешс les textes de l a section 3 
intitulée "Principes". L'applicabilité des nesures convenues dans l o pro/rranmie 
global de désaraement dépend pour beaucoup du Cca'actore précis ot résolu des 
expressions retenues dans cette section. 

Gomme nous l'avons déjà souligné, 1? Charte des ITations unios et l e 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement offrent une large base jîéthodologique pour déterminer 
les principes du futur programme global de dé s armer, en t;. Au stade actuel, l a 
délégation bulgare n'entend pas décrire en détail l'aspect que devrait revêtir 
l a section 3» u i classer les principes par ordre dJimportance, mais e l l e estime 
que t r o i s principes méritent une attention particulière : a) ce l u i selon lequel 
l a sécurité de toutes los parties à un accord ne doit pas être diminuée; 
b) c e l u i selon lequel les participants à des négociations sui- l e désarmement 
ne devraient pas chercher à s'assurer une stipériorité sur l e plan m i l i t a i r e ; 
c) enfin, c e l u i selon lequel toutes loo mesures voulues devraient être prises 
pour v a l i d e r et développer l e principe du non-recours à l a force dans les 
relations internationales. Fous pensons que l e principe du non-recours à l a 
force dans les relations internationales devrait être ojcprii'-ié de f?.çon plus 
précise lorsqu'on se mettra d'a.ccord siir l es mesures de désarmement, et surtout 
sur les paragraphes de l a section 5 touchant l e désarmement nucléaire. 

Pour ce qui est de l a section 4 du programme global de désarmement, "Priorités", 
ma délégation appuie l e point de vue de plusieurs autres délégations, selon lequel 
l a partie correspondante du Document f i n a l offre imc base satisfaisante pour 
parvenir h un accord sur l a version définitive de cette partie du texte. 

I l ne f a i t pas de doute que c'est l a rédaction do l a section 5? "ilesures", 
du programme global de désarmement qui e:cigcra l e plus d'efforts. Le Président 
du Groupe de t r a v a i l spécial sur \m prograùime global de désarmement, 
M. Garcia Robles, a f a i t exactement ce q u ' i l convenait de f a i r e en faisant porter 
les activités du Groupe sur l a coction "Ilesures", qui est en f a i t l a partie 
essentielle du programme global de désarmement. Dans le s débats r e l a t i f s à 
cette question, ma délégation s'efforce do contribuer do fa.çon constructive à 
l'avancement de nos travaux сохшшпз, en tenant compte des positions adoptées 
par les délégations des t r o i s principaux groupes représentés au Comité. 

Les mesures comprises dans im programme global de désarrnement devraient 
accélérer et orienter l o proceosus du désarmement. 11 faudrait, à mon avis, 
les formiiler en un langage équilibré et concis; en ce cjui concomo le s différentes 
mesures, l e projet poiirrait comporter des explications ou annotations plus 
détaillées, nais seulement dans гщ certain nombro de cas et à condition qv.e ces 
explications fassent piartio intégrantо du texto et que l a mesure en cause perde 
autrement sa s i g n i f i c a t i o n . Certaines délégations préfèrent expliquer en détail 
ou, pour a i n s i dire, décoder l o contenu des d-iverses mesures. De l ' a v i s de ma 
délégation, une t e l l e façon de jjrocéder aboutirait à n o d i f i o r l a nature du. 
programme global de désarmement, qui devrait se présenter sou.s l a forme d'un 
docimient cadre, coordonné "englobant toutes les mesures jugées souliaitables", 
et non d'un ensemble d'instructions. En outre, l e progra':!me global de désarmement 
fera l'objet de l a rédaction d'un docujaent imiforne, détaillé et complot sur l o 
désarmement, mais son application ne sera pas automatique et résultera au contraire 
de négociations bilatérales, trilatérales et mltilatérales, c'est-à-dire que 
dans chaque cas individuel - pour appliquer une mesure i n s c r i t e au prograxxie global 
de désarmement - i l faudra prévoir un certain délai et coordonner entre еизс les 
secteurs et les problèmes sur lesquels i l devra y avoir accord entre les volontés 
politiques de deux Etats ou davantage. 
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L a s e c t i o n 6 "Phases d ' a p p l i c a t i o n " e s t étroitement liée à l a s e c t i o n 5? "lîosures". 
De p u i s l o n g t e m p s , ma délégation a énoncé c l a i r e m e n t s a p o s i t i o n au s u j e t de ces 
q u e s t i o n s . Nous nous prononçons pour l a f i x a t i o n de c a l e n d r i e r s p r o v i s o i r e s en ce q u i 
concerne l ' a p p l i c a t i o n des a c c o r d s c o r r e s p o n d a n t s , e t p o u r que des d a t e s l i m i t e s s o i e n t 
fixées en f o n c t i o n de l a portée e t de l a , n a t u r e des mesures s i r - l e s q u e l l e s nous 
p a r v i e n d r o n s à nous m e t t r e d ' a c c o r d . 

P o u r ce q u i e s t de l a dernière s e c t i o n du programme g l o b a l de désarmement : 
"Ilécanismes e t procédiires", ma délégation considère que l e s E t a t s d e v r a i e n t u t i l i s e r 
t o u t e s l e s v o i e s p o s s i b l e s p o u r l e s différentes négociations e t examiner 1 ' a p i x l i c a t i o n 
des mesures de désarmement t a n t à l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s U n i e s que dans d ' a u t r e s 
i n s t a n c e s . Л c e t égard, l e s pays s o c i a l i s t e s , e t s'urtout l ' U n i o n soviétique, ont donné 
l e bon exemple, avec l e u r s i n i t i a t i v e s o t leua?s p r o p o s i t i o n s , e t c o n t i n u e r o n t de l e 
f a i r e . Л n o t r e a v i s , l e s c o n s u l t a t i o n s e n t r e E t a t s d e v r a i e n t se dérouler à t o u s l e s 
n i v e a u x , e t l e s révmions e t l e s c o n s u l t a t i o n s au n i v e a u l e p l u s élevé s o n t p a r t i c u 
lièrement u t i l e s . l i a délégation p a r t a g e l e s vues exprimées on ce q u i concerne l e rôle 
de l ' O r g a n i s a t i o n des N a t i o n s U n i e s , r e s p o n s a b l e en p r e m i e r l i e u de l ' a p p l i c a t i o n du 
programme g l o b a l de désarmement e t l ' i m p o r t a n c e des s e s s i o n s e x t r a o r d i n a i r e s de 
l'Assemblée générale consacrées au désarmement. 

I l v a de s o i que l a . c o n v o c a t i o n d'une conférence m.ondialo s i i r l e désarmement 
e x e r c e r a mie i n f l u e n c e e x c e p t i o n n e l l e зггг l a s o l u t i o n du problème dг5. désarmement. 
S ' a g i s s a n t de l a s e c t i o n "Ilécanismes e t procédvu?es", p e r m e t t e z - m o i de d i r e e n c o r e m i e 
f o i s que j e me^félicite des p r o p o s i t i o n s concrètes f a i t e s p a r l e représentant de l ' U n i o n 
soviétique, I l o n s i e u r I s s r a e l y a n , en vue de r e n f o r c e r l'efficacité dгг Comité, o t que 
j ' a p p u i e p l e i n e m e n t ces p r o p o s i t i o n s . I l ne f a i t pas de doute que s i l e Comité se fonde 
s u r ces p r o p o s i t i o n s p o u r p r e n d r e une décision en ce domaine, c e l a 1гг1 o u v r i r a des 
p e r s p e c t i v e s n o u v e l l e s s u r t o u t en matière de créatioia de mécanismes e t -procédures 
perfectionnées en vue de l ' a p p l i c a t i o n du programme g l o b a l do désarmement, 

l i a délégation pense q u ' i l c o n v i e n t a u s s i d ' a b o r d e r c e r t a i n e s q u e s t i o n s liées à 
l ' o r g a n i s a t i o n des t r a v a u x du Groupe de t r a v a i l spécial s u r u n programme g l o b a l de 
désarmement. A son a v i s , l e s activités de ce Groupe s o n t e m p r e i n t e s d'efficacité e t de 
зег1ег1Х5 ce qг̂ e f a v , ~ r i s e e n c o r e l a présidence compétente de I l o n s i e u r G a r c i a H o b l c s . Nous 
ne doutons pas qu'à moins d'obstrггction délibérée de l a p a r t d'une délégation, l e Groupe 
de t r a v a i l p u i s s e s'acqггitter de son mandat e t rédiger, au р1гг8 t a r d d ' i c i a v r i l 19S2, 
l e t e x t e d'un programme g l o b a l de désarmement q u i , après a v o i i ' été adopté p a r l e Comité, 
s e r a soumis à l a deuxième s e s s i o n e x t r a o r d i n a i r e de 1'Assemblée generadle consacrée au 
désarmement. A c e t t e f i n , e t indépendamment du dynamisme dont l o Groupe de t r a v a i l 
spécial f a i t p r e u v e dans s es t r a v a u x consacrés au programme g l o b a l de désarmement, ma 
délégation pr o p o s e qu'avant l a f i n de ce m o i s , l e Comité décide de prévoir q u a t r e 
semaines supplémentaires агг minimum, q u i s e r o n t utilisées à l a discrétion du Président 
du Groupe de t r a v a i l , en c o n s u l t a t i o n avec l e s c o o r d o i m a t e u r s des t r o i s groupes e t 
pendant une période appropriée p o u r t o u s . En cas de nécessité, c e t t e décision p e r m e t t r a i t 
au Groupe de t r a v a i l d 'achever normalement ses t r a v a x i x . 

En c o n c l u s i o n 5 j e v o u d r a i s d i r e que l e programrae g l o b a l de désarmement s e r v i r a non 
seulement de p r i n c i p e f o n d a m e n t a l e t de c a d r e p o u r l e s négociations s u r l e désarmement, 
mais q u ' i l reflétera a u s s i , d'xme c e r t a i n e façon, l e s r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s 
c o n t e m p o r a i n e s dans t o u t e l e u r diversité e t l e u r complexité. 
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C'est pourquoi ma délégation penso que nous devons en tant que rédacteurs du programme 
global de désarmement, f a i r e véritablement preuve de sagesse politique et de réalisme, 
a f i n que notre "miroir" puisse refléter avant tout les tendances les plvis importantes 
et les plus durables, qui sont aussi les tenda.nces к long tenîie en matière d'affaires 
internationales. Cette façon de procéder o f f r i r a i t une base encore plus réaliste et 
efficace aux travaux du Groupe de t r a v a i l , et permettrait à ce dernier de s'acquitter 
a.Yec succès de son mandat, ; 

A cet égard, l a délégation de l a République populaire de Bulgarie est prête à y 
contribuer par tous les moyens voulus. Pour nous, l'élaboration du programme global de 
désarmement ne représente pas seulement une tâche entrant dans l e cadre de notre p a r t i 
cipation aux travaux du Comité du désarmement, mais im.e activité qui s ' i n s c r i t p a r f a i 
tement dans l e courant p r i n c i p a l de l a stratégie de notre politique étrangère. Cette 
idée a été exprim.ée de l a façon l a plus éloquente par le Président du Conseil d'Etat 
de l a République populaire de Bulgarie, ÎI. Todor Jivhov, qui a déclaré, lors de l a 
réunion internationale s-ur l a détente, tenue à Sofia, au mois de mai de cette année ; 

"La stratégie du socialisme véritable vise à préserver et à promouvoir l a 
détente, à assurer l a coexistence pacifique avec les Etats c a p i t a l i s t e s , à mettre 
f i n à l a course aux armem,ents, et à réaliser le désarmement dans des conditions 
de parité m i l i t a i r e et dê  sécurité égale pour l'Est et l'Ouest, enfin à établir 
un dialogu.e ouvert et sincère sur toutes les questions qui offrent matière à 
controverse dans les relations intems-tionales". 

I-I. VALDIVIESO (Pérou) (traduit de l'espa,^ol) г Monsieur l e Président, puisque 
c'est ma première intervention dans une séance o f f i c i e l l e du Comité du désarmement, 
je voudrais vous exprimer ma sa t i s f a c t i o n pour l e t r a v a i l fécond que le Comité a 
accompli sous votre présidence au cours du mois do j u i l l e t . La vocation de pacifisme 
et de non alignement de l'Inde s'est toujours trouvée confirmée dans vos inter^i^entions 
au Comité, ce qui est un motif p a r t i c t i l i e r de s a t i s f a c t i o n pour les pays qui, comme 
le mien, partagent ces mêmes prises de position. Je prendrai également l a liberté de 
féliciter votre distingué prédécesseur, l'Ambassadeur ICômives, de Hongrie, роггг les 
efforts q u ' i l a inlassablement déployés pour f a i r e avancer les travaux: du Comité. Enfin, 
puisque c'est l a prem.ière f o i s q u ' i l m'est possible de l e f a i r e en public, je tiens 
à souliaiter l a bienvenue aux distingu.és collègues qui sont entrés au Comité pendant 
cette session d'été, Kous offrons donc toute notre collaboration аггх Ambassadeurs 
d'Argentine, d'Iran, de S r i Lanica et du Venezuela. 

Monsieur l e Président, en premier l i e u , j'aimerais me référer à l'échange de vues 
qui a eu l i e u , l a semaine passée, au sein du Comité, au sujet des documents CD/lSO et 
C D / 1 8 1 , présentés par l e Groupe des 2 1 . Ce débat nous a rappelé que, lorsque nous avons 
examiné l a question de l a cessation de l a course aux armements et du désarmement 
nucléaire, l a doctrine de l a dissuasion a été souvent mentionnée. Ma délégation juge 
nécessaire de s'arrêter brièvement sur ce point, étant donné que cette doctrine constitue 
le fondement de l a position de diverses délégations en со qui concerne les armes 
nucléaires, mais aussi parce que, directement ou indirectement, e l l e se reflète dans 
leiirs e:qposés r e l a t i f s à. tous les avitres points de l'ordre du jour. 

On nous a d i t que l a politique de dissxiasion s'était montrée efficace durant les 
dernières décennies, puisqu'elle avait empêché que ne se déclenche гте guerre nucléaire. 
Si c'était là l a seule façon d'obtenir ce résultat, nous ne pouvons m.anquer d'exprimer 
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notre préoccupation à l'idée que l a sécurité do l a coiiimunauté internationale dépende 
exclusivement de l a crainte de représailles. Dans ce cas, i l nous semble que le système 
international souffre d'insécurité s t r u c t v r e l l e et chronique, et que tous les pays 
feraient'bien d'essayer do jeter les bases d'un système de sécurité plus solide. 

Au nom do l a dissuasion, on a accwnulé un arsenal nucléaire qui pout détruire 
plusieurs f o i s l a totalité de l a planète que nous habitons. Remarquons ce q u ' i l y a 
d'absurde à continuer de dépenses des sommes énormes pour l'achat d'un matériel de 
f^uerre qui ne sera jamais utilisé, étant donné que s i l e s puissances nucléaires 
u t i l i s a i e n t seulement l a moitié de leurs arsenauri, c'en serait f i n i de toute manifes
tation de vie sur l a Terre, y compris chez e l l e s . A notre avis, cet extrêm.e constitue 
une l i m i t e théorique à l a doctrine de l a dissuasion et impose aux puissances, une f o i s 
a t t e i n t ce point, d'établir un type différent de relations politiques. Comme i l a déjà 
été d i t au Comité, l a politique de dissuasion est régie par l a l o i des rendements 
décroissants dont i l est question en économie, et роггг cette raison, l a négociation 
de mesvires de désarmement nucléaire est marquée d'un pragmatisme politique irréprocloable. 

Les délégations qui ont signalé que l a dissuasion nucléaire avait évité гте guerre 
atomique ont toutefois omis de dire qu'en raison de l'antagonisme persistant dont font 
preuve les puissances, l a politique de dissuasion a remplacé un éventuel affrontem.ent 
t o t a l par гте série de c o n f l i t s localisés sur l e t e r r i t o i r e de pays t i e r s . Les systèmes 
d'alliances et l e contrôle de points géogTraphiques considérés comme stratégiques sont 
des éléments aussi importants de l a politique de dissxxasion que l'accumulation d'un 
potentiel de guerre, et i l en est résulté que les ptiissancss "dissuadées" t i t i l i s e n t des 
pays t i e r s pour créer des affrontements servant leurs propres intérêts, apportant l a 
destruction et l a guerre et en venant, 'parfois, à une•intervention plus'ou moins 
déguisée dans les a f f a i r e s intérieuree et extérieures d'autres pays. Cette si t u a t i o n est 
à son toxir l a source de crises iDotentiolles graves. La scène internationale contemporaine 
abonde en exemples de ce que nous venons de décrire, et les foyers de tension потЬгеггх 
et explosifs qui sont créés de cette façon ne garantissent en aucune façon l a paix 
mondiale. 

•yoilà le résultat évident de l a politique de dissuasion, et ceux qui l e trouvent 
acceptable ne font que démontrer гте f o i s de plus l e peu de respect que leur inspirent 
l e bien-être et l a vie-d'aггtrui. De nombrexLx Etats, y compris des Etats non nucléaires 
et des pays en développem.ent, subissent un préjudice grave, que l a dissuasion fonctionne 
ou qu'elle échoue et se termine par гт holocauste nxicléaire. En conséquence, ces pays 
ont un intérêt légitime et direct à promouvoir l a cessation de l a coxirse axix armements 
nucléaires et l e discrédit de son soxitien idéologique, l a doctrine de l a dissuasion, 
l-'Iême au risque de paraî-tre impertinents, nous insisterons toujours sur ce point, 
parce q u ' i l revêt une importance v i t a l e s i l ' o n veut créer une nouvelle dynamique 
internationale conduisant à l a paix entre tous les pays, 

La présence агг sein de ce Comité de divers Etats non dotés d'armes nucléaires et 
qui ne font pas partie d'alliances m i l i t a i r e s , présence qui répond à l a volonté de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, est, croyons-nous, une consécration incon
testable de l a légitimité de leur p a r t i c i p a t i o n aux déba,ts concernant toutes les 
qггestions qгá sont du ressort du Comité de désarmement, et en dernière analyse, de leur 
p a r t i c i p a t i o n aux: négociations conduisant au désarmement "général et complet". 
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C'est pour cette raison lonàamentalo que l a délégation du Pérou s'est prononcée, 
dans le cadre du Groupe des 21, pour l a création de groupes de t r a v a i l spéciaux, dans 
les termes contenus dans les documents CD/I8O et CD / I 8 I . Nous no pouvons cacher que 
nous sonmies déçus par l o rofus de certains Etats d'accepter cette ijroposition et 
d'entamerain t r a v a i l concret dans ce cadre-ci, d'autant plus que l a nécessité urgente 
de parvenir à des accords sur ces questions déconseille de prolonger un échange de vues 
redondant et toujours préliminaire, et impose plutôt d'entamer des négociations 
détaillées,' en étant sincèrement prêt à des compromis, s i l'on désire parvenir à des 
résultats tangibles dans un délai raisonnable. 

D'autres délégations se sont déjà chargées de signaler, avec lucidité, l a contra
d i c t i o n q u ' i l y a entre l e l a i t que les questions nucléaires ont été i n s c r i t e s à 
l'ordre du jo-цг du Comité, par décision unanime de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
et les déclarations des délégations qui maintenant s'opposent à l a négociation sur 
ces questions. Les arguments avancés pour s'opposer à toute form.e de négociation 
sérieuse sur les armes nucléaires axi sein de ce comité nous paraissent inconsistants 
et i l n'est peut-être pas nécessaire de procéder maintenant à ume analyse exliaustive 
de ce raisonnement, mais nous signalerons tout de même que ce n'est pas l a sécijrité 
d'un ou de deux pays qui est en jeu; q,ue s i ces questions sont i n s c r i t e s à l'ordre 
du jour du "seul forum multilatéral de négociation" sur le désarmem.ent, c'est 
évidemment pour qu'elles soient négociées- et que, s i e l l e s sont i n s c r i t e s à l'ordre 
du jour a n n u e l du Comité, c'est parce que, pendant ce laps de temps, nos délégations 
doivent en débattre. Nous ignorons s i l a perte de tem.ps qui nous est maintenant imposée, 
en ce qui concerne les points les plus importants de notre programme de t r a v a i l , est 
simple inconséquence de l a part de quelques gouvemem.ents ou s i c'est- l a preuve que 
l a volonté de négocier f a i t défaut, mais nous sommes convaincus que les travaux du 
Comité seront inefficaces tant q u ' i l n'y aura pas de négociations de fond sur les 
questions nucléaires, airxquelles l a première session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désa-rraem.ent a donné, à juste t i t r e , l a priorité dans diverses 
parties du texte de son Document f i n a l . 

Dans ces circonstances, n o u s exprimons l'espoir que le Groupe de t r a v a i l spécial 
sur un programme global de désarmement répondra, au moins en partie , à l a préoccu
pation que nous inspire l a course aux armements nucléaires. Ilême s i ce groupe de t r a v a i l 
spécial oeuvre à un niveau différent, nous nous sentirons soulagés s i l a deuxième 
session extraordinaire peut être sai s i e d'mi programme global de désarmement. Cot 
espoir, que nous trouvons justifié, s'accompagne de n o t r e reconno.issance pour 
l'excellent t r a v a i l qu'accomplit l o Président de ce groupe de t r a v a i l , l e distingué 
Ambassadeur Garcia.Robles, du Mexique. C'est à l'habileté de l'Ambassadeur Garcia Robles 
qu'est dû 1 'a.vancement des travaux du Groupe, d o n t on peut espérer qu.'ils seront menés 
à bien en temps u t i l e , malgré les nombreuse obstacles qui parsèment l a route. 

Comme nous avons parlé des questions nucléaires et du Progra!-.m-ie global de désar
mement, q u ' i l nous soit permis aussi d ' o x T J r i m e r n o t r e approbation du document de 
t r a v a i l CD/l.fG/CPD.36, qui contient une proposition du Groupe des 21 relativement à 
cette question. S i les puissances nucléaires n'apportent pas non plus, dans cette 
enceinte, l a preuve de 1егяг bonne f o i dans les négociations sur le désarmement nucléaire, 
ell e s auront bloqué ce qui-semble être l a seule possibilité d'arriver à l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, avec un résultat 
pragmatiq_ue ot concret. L'échec du Comité sera absolu et tangible tant^que les Etats 
nucléaires n'adopteront pas une attitude plus constructive sur cette question. 
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L'importance du programme global de désa,rmement vient surtout de ce q u ' i l f i x e r a 
des objectifs précis pour chaque étape. Cela nous permettra d'avoir une idée c l a i r e 
des priorités et de savoir s i l'on progresse réellement vers l a réalisation des 
objectifs prévus. A i n s i donc, l e programme global do désarmemem; devra nous fournir • 
un énoncé complet des mesures à prendare, et, de façon in d i c a t i v e , de leur calendrier. 
Cela d i t , i l convient de rappeler que le plus grand danger auquel doit f a i r e face 
l'humanité est ce l u i d'une guerre nucléaire. Bien que cette phrase s o i t presque 
devenue un l i e u commun, l a validité d.e son contenu n'a f a i t qu'augmenter. C'est 
pourquoi nous considérons que, dans l e programme global de désarmement, l a plus 
haute priorité doit être domiée au désarmement nucléaire. Sans cette condition 
préalable, l e programme perdrait; toute s i g n i f i c a t i o n . 

I l faut ajouter que l'on ne peut exiger d'un Etat q u ' i l adopte vue mesure de 
désarmement nucléaire ou classique s i l a logique qui prévaut l u i suggère que plus 
i l s e r a armé, plus grande sera, sa sécurité. Tous les Etats ont l e souci de leur 
propre sécurité, de leur intégrité t e r r i t o r i a l e et de leur indépendance pol i t i q u e . 
S i c'était là de l'égoïsme, ce serait en tout ca,s un égoïsme salxitaire. L'Assemblée 
générale a pleinement tenu compte do cela lorsqu'elle a élaboré l e mandat du Comité 
du désarmement, avec une finalité bien spécifique. I l n'y a d'ailleurs là aucune 
contradiction, car les mesures de désarmement et les mesures de sécurité ne s'excluent 
pas mutuellement. E l l e s impliquent simplement que l'on développe un nouveau concept 
de sécurité. La Charte des Nations Unies a i n t e r d i t , i l y a plusieurs décennies, l e 
recours et l a menace du recoLirs à l a force dans les relations internationales, et 
e l l e a établi un forum pour les négociations multilatérales, complétant a i n s i l e 
dialogue bilatéral. I l est d i f f i c i l e de concevoir qu'un Etat extrêm.ement armé et 
occupé à accroître ses arsenaux aie vraiment l ' i n t e n t i o n d'observer les principes 
énoncés dans l a Charte, et cela complique naturellement l a solution des problèmes 
internationaux. I l est évident que l e système créé par l'Organisation des Nations Uràes 
nécessite un. complément théorique et pratique et que l e moment actuel exige 
impérieusement ce complément pour régler de façon pacifique et définitive les 
différends entre les Etats. 

Dans ces cond' tions, l ' e f f o r t que doivent accomplir les i l l u s t r e s représentants 
à ce Comité est immense, parce q u ' i l se fonde sur l'imagination et l a bonne f o i . 
De nombreux secteurs de l'opinion publique considèrent ces travaujc comme une utopie, 
mais une utopie indispensable. C'est là une graiide responsabilité, surtout pour les 
Etats qui ont l e plus grand potentiel m i l i t a i r e , étant doniié que s i les p e t i t s Etats 
étaient les seuls à appliquer les m.esures de désarmement, l a situ a t i o n périlleuse 
dems laquelle nous nous trouvons n'aurait pas varié substantiellement. 

Pour conclure, je me permettrait de rappeler que tous les pays -ont énoncé une 
vérité évidente l o r s q u ' i l s ont reconnu q u ' i l est v i t a l po-ur l a survie de l'humanité 
d'éviter une guerre, en par'ticulier une guerre nucléaire, et de parvenir au désarmement 
général et complet. C'est à ce Comité qu'échoit l a d i f f i c i l e responsabilité de l e 
f a i r e . 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie Monsieur l'Ambassadeur Valdivieso 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l m'a adressées. 

M. ISSRiiELY/il (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) t 
Monsieur l e Président, l a délégation so\áétique voudrait intervenir aujourd'hui sur 
les points / et б de l'ordre du jour. 

On s a i t que l'élaboration d'un programme global de désarmement est un ob j e c t i f ^ 
important du Comité du désarmement. Le projet d'un t e l programme doit être présenté 
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à l'Assemblée généra.le pour examen, lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement, -prévue en 1962. On est fondé à penser que ce document occupera гдпе 
place importante dans l e t r a v a i l de l a session. 

L'élaboration d'гm programme global'de désarmement a. l i e u à un moment où le monde 
est menacé d'être submergé par гте nouvelle vague géante de l a course aux armements, 
un nouvel accroissement des dépenses m.ilitaires. C'est pourquoi nous estimons que 
l'adoption -à-'un-programme ..global de désarmement contribuera à l a l i m i t a t i o n de l a 
course aux: armements et 'au désarmement et constitu.era une condamnation sévère des 
forces et des milieux: qгli misent sur l a puissance m i l i t a i r e et freinent l e processus 
de désarmement. Le programme, t e l q u ' i l est envisagé, doit exprimer la. volonté 
politique de ses signataires de f a i r e tout ce qui est indispensable pour obtenir 
des progrès réels dans l e domaine du désarmement et parvenir au but f i n a l du ̂  
programme; qui est l o désarmement général et complet sous un contrôle international 
efficace. 

Le Groupe de t r a v a i l spécial auqггel le Comité a confié l'élaboration du programme 
mène гт t r a v a i l intense et minutieux sous l a direction énergique et habile de son 
Président, l'Ambassadeгlr A. Garcia Robles. On v o i t déjà apparaître - même s ' i l s sont 
encore très vagues - les contours généraгlx du programme global d.e désarmement. I-Iais 
i l faut dire franchement qггe nous 'sommes encore l o i n de l a ligne d'arrivée, car 
malheureusement, nous ne semines pas jusqu'ici parvenus à un consensus sur de 
nombreuses questions soulevées par diverses délégations. 

Cependant, i l existe une base solide pour l'élaboration du programme. Ce sont 
les t r o i s рг1пс1раг1х docгшlents élaborés et adoptés' par consenstis par les Etats Membres 
de l'CliU. Ce sont, bien entendu, l e Document f i n a l de l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, l e Rapport de l a Conmiission 
du désarmement et l a Déclaration faisant des années I960 l a deuxième Décennie, du 
désarmement, docijments qui sont bien connus de toutes les d-élégations. U s reflètent 
l'équilibre soigneusement vérifié des intérêts réels des Etats et, naturellement, 
toute tentative de perturber- cet équilibre ne f a . c i l i t e pas l e tra,vail. 

La délégation de l'URSS, de môme que les déléga,tions de nombretix autres pays 
représentés au Comité^ estime que les mesures ayant pour objet la. cessation de l a 
course aux: armements micléaires et l e désarmement nucléaire doivent occuper l a 
première place dans l e programme. Ce sont - jvistement les arrnes nucléairep qui font 
peser l a plus grande menace sur l'^unanité. C'est l a raison pour la.quelle c'est 
précisément cette question qui doit a„voir l a priorité. On s a i t que l'Union soviétique 
s'est résolument prononcée pour l'oiiverture immédiate de négociations sur l a 
cessation de l a fabrica-tion de tous les types d'armes micléaires et l a réduction 
progressive de leurs stocks jusqг̂ 'à 1ег1г élimination complète. L'application de 
mesures de désarmement nucléaire doit a.ussi s'accompagner, cela va de s o i , d'un 
renforcement parallèle des garanties politiques et de droit international touchairc 
l a sécurité des Etats. 

Bien entendu, l e programme doit éga.lement comprendre d'autres теБгггез ,de 
désarmement t e l l e s que l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a fabrication de 
nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive, l a rédtiction et 
l'élimination des armements classiques et des forces armées, la. réduction des 
budgets m i l i t a i r e s , des mesures propres à renforcer l a confiance -dans- les relations 
entre les Etats, l'établissement d'un l i e n entre l e désarmement et le développement, etc. 
Toutes ces q>iestions ne sont pas simples, mais on ne peut se passer de les résoudre 
s i l'on veut réellement que le programme de désarmement soit global. 
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Le progranme global de désarmement ne sera viable qu'à l a condition suivante : 
l a réalisation de chacune de ses étapes ne doit porter atteinte à l a séc-urité 
d'aucune des parties. En d'autres termes, l e principe de l'égalité et d'une 
sécurité ,égale, principe universellement reconnu et fondamental du droit i n t e r 
national doit être rigoureusement respecté. 

En évaluant l a nature d'un programme global de désarmement, l a délégation de 
l'URSS part de l'idée que l e programme ne doit pas être un nouvel i n f o l i o à 
conserver dans les archives de l'OÏÏU, Le programme doit être un document sérieux 
et important qui permette de progresser vers des changements réels dans l e domaine 
du désarmement, qui serve de l e v i e r pour peser sxir les forces qui, dans l e monde 
d'aujoxord'hui, adorent l e dieu de l a guerre. 

M . l e Président, l e temps qui reste avant l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement va s'amenuisant, alors que l e 
t r a v a i l qui reste à accomplir sur l e programme est encore énorme, La délégation 
soviétique est prête à consacrer à l a préparation du programme tout l e temps 
nécessaire. 

Nous proposons d'examiner l a question de l a prolongation du mandat du Groupe 
de t r a v a i l sur un programme global de désarmement. On pourrait obtenir ce résultat, 
en p a r t i c u l i e r , en l u i faisant reprendre son t r a v a i l à tout moment acceptable pour l e s 
membres du Comité, mais en tout cas cette année. I l est important que le Comité 
s'acquitte de l a tâche qui l u i a été confiée et qu'un projet de programme global de 
désarmement so i t prêt pour l e début des travaux de l a deuxième session extra
ordinaire' de l'Assemblée générale. C'est j)our l e Comité un devoir absolu q u ' i l doit 
accomplir. Ротдг sa part, l a délégation soviétique fera tout ce qui dépend d'elle 
pour contribuer à l'élaboration du programme dans les meilleurs délais. 

M . l e Président, permettez-moi maintenant de formuler des considérations de l a 
délégation soviétique au sujet du point 4 de l'ordre du jour. 

Pendant l a partie de la. session qui s'est tenue cet été, l e Comité a-accordé 
beaucoup d'attention au problème de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, l'un des 
problèmes les plus actuels dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des armements et du 
désarmement. Avant tout, nous voudrions prendre note de l'activité intense du 
Groupe de t r a v a i l spécial présidé avec compétence par И, С, Lidgard, Ambassadeur 
de la. Suède. Ce groupe a tenu un nombre important de séances o f f i c i e l l e s et de 
réunions officieuses et a organisé en outre de nombreuses conversations de t r a v a i l 
bilatérales et multilatérales. I l y a eu des consultations officieuses entre 
toxicologues, menées dans un esprit constructif, auxquelles ont participé les spécia
l i s t e s de 24 pays. De nombreux pays ont accepté l ' i n v i t a t i o n du Gouvernement 
finlandais au Séminaire d'Helsinki consacré aux problèmes liés à l a vérification. 
Des experts soviétiques y ont également participé. 

Tout cela témoigne de l'intérêt considérable que manifestent les Etats membres 
du Comité, et i l s ne sont pas les seuls, po\ir l ' i n t e r d i c t i o n -urgente des armes 
chimiques, ce type extrêmement dangereux d'armes de destruction massive. Au stade 
actuel, l a délégation soviétique n'a pas l ' i n t e n t i o n de f a i r e l e b i l a n de tout ce 
t r a v a i l aux aspects multiples. E l l e ne voudrait que souligner un aspect qui, à son 
avis, est déterminant. Les consultations, l e s discussions, l e s négociations e l l e s -
mêmes tenues avec l a p a r t i c i p a t i o n d'un grand nombre d'Etats, ont souligné une f o i s 
de plus l a complexité exceptionnelle du problème de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 
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Ell e s ont confirmé que l a solution de ce problème diffère beaucoup de c e l l e de 
problèmes analogues rencontrés dans d'autres domaines de l a l i m i t a t i o n des armements 
et du désarmement. Cela s'explique, avant tout, par l a spécificité des armes 
chimiques, qui s'exprime par l e f a i t que ce type d'armes, comme aucun autre, est 
étroitement et indissolublement lié dans tous ses aspects aux secteurs pacifiques de 
l'économie des Etats. Nous avons d i t maintes f o i s combien i l est d i f f i c i l e d'établir 
une ligne de séparation entre les produits chimiques destinés à des emplois pacifiques 
et ceux destinés à l a fabrica t i o n d'armes chimiques, entre l a fabrication m i l i t a i r e 
classique et l a fabrication m i l i t a i r e d'armes chimiques. La réalité montre que cette 
imbrication évolue vers une complication toujours plus grande. Considérons par 
exemple les armes binaires. On sa i t que dans certains pays on met particulièrement 
l'accent justement sur ce type, extrêmement dangereux" d'armes chimiques, que l'on y 
envisage d'affecter des moyens énormes à sa fab r i c a t i o n . Or, les composants de cette 
arme sont des produits chimiques largement utilisés dans l'économie et qui, l e plus 
souvent, ne sont pas eux-mêmes des produits chimiques supertoxiques. On peut affirmer, 
à juste t i t r e , que l ' i n c l u s i o n de ce type d'armes parmi les armements créera des 
difficultés nouvelles particulièrement grandes sur l e chemin de l ' i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques. E s t - i l possible de f a i r e abstraction de ces particularités ? 

Malheureusement, outre les difficultés objectives en matière d'interdiction des 
armes chimiques, d'autres difficultés imaginées, a r t i f i c i e l l e s , sont apparues et 
continuent d'apparaître dans nos négociations. Lorsque les négociations ont commencé 
au Comité, l ' o b j e c t i f que l'on avait en vue était c l a i r et net : i n t e r d i r e l a mise au 
point, l a ' f a b r i c a t i o n et l'accumulation des armes chimiques et détruire leurs stocks. 
Au cours des négociations, certaines délégations ont exprimé l ' i n t e n t i o n de s'écarter, 
et d'assez l o i n , du cadre de.ces objectifs et d'interdire, par exemple, certains types 
d'activités q u ' i l est impossible de séparer des problèmes généraux d'organisation 
de l a défense, t e l s que l a p l a n i f i c a t i o n m i l i t a i r e , l a formation du personnel, etc. 
I l s'est également trouvé des partisans d'une révision de l a Conyention de Genève d e l 9 2 5 
interdisant l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques, qui est déjà en vigueur et dont 
l'application est tout à f a i t efficace. Bien sûr, tout cela aurait compliqué un 
problème déjà suffisamment d i f f i c i l e . 

La question qui se pose est de savoir coimnent progresser malgré tout dans ces 
conditions ? I l nous semble q u ' i l n'y a qu'une seule réponse : i l faut avant tout 
s'entendre clairement et nettement sur les questions clés, les questions fondamen
tales : l'objet et l a portée de, l ' i n t e r d i c t i o n . Nous n'affirmons pas q u ' i l f a i l l e 
placer tous les points et les virgules dans les formulations concrètes r e l a t i v e s à 
ces questions, mais nous insistons résolument роглг que l'on élabore à leur sujet une 
conception unique, sans quoi, nous en soimaes certains, i l est im.possible de 
t r a v a i l l e r sérieusement sur d'autres dispositions de l a Convention, quelle que soit 
leur importance. 

La délégation soviétique a déjà exposé sa façon de concevoir les méthodes les plus 
u t i l e s de t r a v a i l sur les dispositions de l a Convention dans l e cadre du Comité du 
désarmement. Cette conception se fonde sur l a conviction q u ' i l est nécessaire de 
parvenir tout d'abord à une façon commune de comprendre l'objet et l a portée de 
l ' i n t e r d i c t i o n . C'est cette approche, et celle-là seulement, qui détermine nos 
efforts pour concentrer l'attention sur ces questions clés. Voilà pourquoi c'est 
justement cette approche qui est reflétée dans l e projet de texte du nouveau mandat 
que nous avons proposé d'adopter à l a présente session et, à ce propos, nous 
regrettons q u ' i l n'ait pas été possible de résoudre ce problème. Nous sommes 
persuadés du bien-fondé de cette proposition et sommes prêts à continuer à l a défendre. 
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Des délégations, dans leurs interventions, à l a dernière séance, ont mis 
particulièrement l'accent sur les problèmes de vérification. En même temps, certaines 
ont essayé de déformer, sans avoir l ' a i r de le f a i r e , l a position de l'Union soviétique 
sur ces questions. ïïous n'avons pas l ' i n t e n t i o n de nous l a i s s e r entraîner aujourd'hui 
dans une controverse. La délégation soviétique a exposé son point de vue à l a séance 
plénière du Comité du désarmement l e 31 mars I9SI. Hous voLidrions seulement répéter 
que l'Union soviétique n'accorde pas moins d'importance que les autres pays aux 
problèmes de Ai-érification. Le-moment venu, lorsque les participants aux négociations 
sauront clairement ce que l a convention doit i n t e r d i r e , quels types d'activités, 
quelles catégories de prodtiits chimiques et en quelles quantités, n o u s serons prêts à 
par t i c i p e r de l a manière l a plus active à un examen détaillé d'autres aspects de 
l a convention. 

Bien q u ' i l s o i t prématuré de f a i r e un b i l a n définitif, i l est déjà évident que. 
l e Groupe de t r a v a i l spécial a f a i t un t r a v a i l u t i l e pendant l a présente partj,e de 
l a session du Comité. Hous invitons instamment l e s délégations à examiner sérieusement, 
en préparant l a prochaine série de négociations, les questions qui se posent au stade 
actuel des négociations et à répondre avant tout à l a question principale, l a question 
clé ! quel doit ê-fcre l'objet de l ' i n t e r d i c t i o n ? 

M. LELESCAHU (Eoumanie) ; Ilonsieur l e Président, l a concentration des travaux 
du Comité, pendant les dernières semaines, sur l e thème des armes chimiques, a mis 
en évidence l e caractère concret de t r a v a i l et, i l faut l e reconnaître, même de 
spécialité de nos négociations. Le Groupe de t r a v a i l , sous l a présidence de 
l'Ambassadeur Curt Lidgard, dont.1'activité est unanimement appréciée, les réunions, 
des experts sur les critères de l a toxicité, a i n s i que l e séminaire organisé à 
Helsinlci par l e Gouvernement finlandais, sont autant de preuves à l'appui de cette 
approche concrète. 

Désirant apporter sa modeste contribution à nos débats, l a délégation roumaine . 
a présenté l e document de t r a v a i l CD/197 concernant l a définition et les critères 
d'appréciation des agents chimiques de guerre, que j ' a i l'honneur de présenter 
auj ourd ' li-ui.. 

Monsieur l e Président, dans l a définition des agents chimiques, ma délégation est 
guidée par l e but d'une i n t e r d i c t i o n complète dos armes- chimiques, tant des moyens 
existant dans les arsenaïax m i l i t a i r e s des Etats que de сеш: qui sont préconisés pour 
l'avenir comme, par exemple, les mxmitions chimiques binaires et les préoccupations 
en "vue de synthétiser des "poisons naturels ayant une toxicité et -une efficacité spéciale 
sur les personnes. ITous avons aussi inclus les herbicides et les défoliants qui peu-vent 
être utilisés à des f i n s m i l i t a i r e s , avec des effets secondaires sin: l e personnel 
et les effets bien connus svœ l a végétation. 

Concernant l e s critères d'appréciation des agents chimiques de guerre, l a 
délégation roxmaine estime q u ' i l faut prendre en considération, toxit d'abord, l e bub 
de l a production des substances chimiques ayant des effets toxiques sux l e personnel,, 
les animaux et les plantes. 

Une atte"ntion particulière doit être accordée aux agents chimiques à double f i n , 
qui peuvent être utilisés à des f i n s m i l i t a i r e s , mais aussi pacifiques (dual-purpose 
agents). 
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fous avons en vue, dans ce contexte, l ' u t i l i s a t i o n large dans l ' i n d u s t r i e , 
l ' a g r i c u l t u r e , l a médecine e t ' l a recherche scientifique de substances chimiques d'une 
grande toxicité t e l l e s que l'acide cyanliydrique et certains sels de c e l u i - c i , les 
cyaninres halogènes, l o chlore et autres substances chimiqties ayant une toxicité élevée, 
u t i l i s a b l e s à des fi n s m i l i t a i r e s aussi, en tant qu'agents chimiqiies de guerre. 
Connaître les quantités de production de ces substances, les stocks et leur- destination 
est un élément d'appréciation d'une grande importance. 

Un autre critère d'une importance s i m i l a i r e est c e l u i de l a toxicité des substances 
chimiques. Les débats qui ont eu l i o u dans les réunions officieuses avec l a p a r t i c i 
pation d'experts chimistes ont rais en éAidence l'importance de ce critère dans l a 
définition des agents de guerre chimiq^ue (document C D / C\0/P . ? 2 ) . Pareillement, l a 
c l a s s i f i c a t i o n des agents chimiques ел agents de guerre chimique supertoxiques, 
létavcx et non létaux du. rapport commun soviéto-américa.in (document CD/112) représente, 
à notre avis, une base excellente potir nos négociations actuelles. 

Comme nous l'avons mentionné dans l e document de t r a v a i l , l a définition des 
agents de guerre chimique doit prendre en considération d'autres critères, comme c e l u i 
de l a structure chimique, de l a volatilité, de l'efficacité et d'autres encore. 

Voilà, Monsieur l e Président, dans les grandes lignes, les idées contenues dans 
le document de t r a v a i l présenté par ma délégation. Je voudrais s a i s i r l'occasion qui 
m'est offerte pour vous assurer de notre désir de contribuer, à l'avenir aussi, à 
l a conclusion, dans les plu.s brefs délais, d'une convention dLnterdisant l e s armes 
chimiques. 

H. McPblAIL (Canada) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, j'aimerais, 
comme plusieurs autres délégués l'ont f a i t ce matin, exposer quelques brèves réflexions 
de ma délégation sur les discussions que nous avons eues ces une ou deux dernières 
semaines, alors que l'ordre du jour du Comité portait sur les armes chimiques et 
l'élaboration ultérieure d'un traité sur les armes chimiques. 

Je souliaite en premier l i e u m'associer à d'autres délégations pour dire que 
nous apprécions l e rôle u t i l e des consultations tenues avec l a par t i c i p a t i o n d'experts 
des armes chimiques, qui nous ont permis de progresser vers notre objectif commun, 
c'est-à-dire justement l a conclusion d'un t o i traité. Les résultats de ces consul
tations, t e l s qu'ils figurent dans l e rapport du Président du Groupe de t r a v a i l dos 
armes chimiques concernant l a détermination de l a toxicité, représentent un pz-ogrès. 
A notre avis, ce type même d'activité technique est particulièrement u t i l e pour 
l'élaboration f i n a l e du traité et nous espérons que d'autres consultations se tiendront 
sur l a base des réstiltats déjà obtenus. 

En même temps, je voudrais féliciter le Gouvernement finlandais pour l e succès de 
l a réunion de t r a v a i l sur les armes chimiques qui s'est tenue à Helsinlci 
du 4 au 6 j u i l l e t . Nous l'en remercions i c i . 

Je n'ai pas l'i n t e n t i o n de soulever aujourd'hui l a question du mandat du Groupe 
de t r a v a i l des armes chimiques, n i d'envisager en détail l a nature précise des documents 
que l e Groupe de t r a v a i l examino maintenant. 11 est possible de démontrer qu'un t r a v a i l 
u t i l e peut être f a i t - et est effectivement f a i t - sur l a base du mandat existant et 
nous sommes très désireux de voir ce t r a v a i l progresser. Nous notons aussi que l e s 
textes dont l e Groupe de t r a v a i l est s a i s i (en p a r t i c u l i e r l e s documents 
СЪ/С\1/\1Р.20 et 2 l ) ont été évidemment conçus en tant qu' éléments dont l'incorporation 
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à un éventuel traité sur les armes chimiques doit être envisagée, mais non en tant que 
texte:du traité lui-même. Kous partageons -donc l e point de vue des orateurs qui ont 
déclaré qu'on définissant ces éléments, nous ne devrions рас nous méprendre et chercher 
à définir les formules exactes i'mi traité, car ce t r a v a i l de rédaction pourra être 
entrepris par l a suite. 

Ayant cela à l ' e s p r i t , je souhaite appeler l'attention sur les problèmes de l a 
portée et de l a vérification, qui sont liés entre еш:. S i nous voulons achever avec 
succès l'examen de ces ''éléments", i l nous faudra les équilibrer et les agencer entre 
eux dans les proportions appropriées. D'après certaines délégations, i l s erait 
impossible d'envisager l a vérification de façon quelque peu concrète tant que l a 
portée d'un traité n'aura pas été convenablement définie. D'autres ont estimé que les 
.questions de définition ot de portée, aussi liées qu'elles soient entre e l l e s , devraien" 
être examinées en même temps que l e problème de l a vérification, a f i n qu'un texte 
éqtiilibré résixLto naturellement de l a progression des débats. Kous partageons ce 
dernier point de vue. 

Mais en attendant, i l est évident que les débats du Groupe do t r a v a i l des armes 
chimiques r e l a t i f s à l a vérification ont été su p e r f i c i e l s et insu f f i s a n t s . Ces 
insuffisances se reflètent nécessairement dans l'élément V I I du document de t r a v a i l 
C D / C Î'0/P . 2 1 . Lo Président du Groupe n'y est naturellement pour r i e n , mais c'est là 
seulement l e plus grand commun dénominatour que l e Groupe de t r a v a i l a i t pu dégager 
ju s q u ' i c i . Kous voudrions donc mettre au point en ce domaine un libellé qui, nous 
l'espérons, se r a i t acceptable pour tous, en со qui concerne l e régime de vérification 
à établir et les méthodes nécessaires pour y parvenir. A cet égard, nous sommes 
encouragés par les nombreuses déclarations de délégations qui ont f a i t des remarques 
favorables au sujet du document de t r a v a i l CD/167, présenté'par l e Canada,--sur les 
"Besoins en matière do vérification et do contrôle dans l e co'ntexte d'un traité згяг 
•ЦП contrôle des armes chimiques, fondés sur -une analyse des activités". Tenant compte 
des observations f a i t e s par plusieurs délégations, nous proposons d'élaborer un libellé 
qui porterait sur l e s problèmes r e l a t i f s au concept, à l a responsabilité, à l'orga
nisa t i o n et aux arrangements nationaux et internationaux dans l o cadre d'un régime 
de vérification applicable aux armes chimiques. l'Taturellement i l s'agit d'un libellé 
qui pourrait- être examiné dans l o cadre de l'élément V I I du texte dont l e Groupe 
de t r a v a i l est actuellement s a i s i . 

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espaignol) s Monsieur l e Président, je 
pa r l e r a i aujourd'hui du point de notre ordre du jour r e l a t i f aux armes chimiques, 
et je me permettrai de m'étendre quelque peu sur cette question, puisque ma délégation 
n'a pas eu l'occasion d'exposer sa position à ce sujet au cours de l a session de 
printemps du Comité. 

Je voudrais tout d'abord souligner l a s a t i s f a c t i o n avec laquelle mon pays v o i t 
les progrès accomplis au Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, sous l a 
dire c t i o n active de M. l'Ambassadeur Lidgard. Compte tenu de l'état d'avancement de 
ses travaux, i l convient, comme nous l'avons indiqué dans notre intervention de 
caractère général en séance plénière, d'élargir l e mandat de ce groupe de t r a v a i l , 
et nous déplorons que cela n'ait pas été possible et que l'on se heurte même à tant 
d'obstacles dans l'élaboration d'une "interprétation" qui r e c u e i l l e r a i t l'assentiment 
général et qui permettrait de donner une nouvelle impulsion à l a tâche du Groupe de 
t r a v a i l . 
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Я*е:фозега1 ensuite quelnues principes fondamentau:: quij de l ' a v i s cie mon 
gouvernement, doivent être -pris en consio-ération dons un accord international visant 
à l a suppression des armes chimiques. Bien nue lo, majeure partie de ces principes aient 
déjà été énoncés auparavant, en p a r t i c u l i e r depuis l a création du Groupe di.o t r a v a i l 
spécial en 1900, nous pensons q u ' i l n'est pas i n u t i l e de les réaffirmer et do les 
développer, co,r, selon nous, mic prise de position c l a i r o et bien définie sur l e s 
diverses questions du désarmement constitue l e meilleur moyen de parvenir progressi
vement à une convergence de vues q̂ ui permettrait de réaliser los o b j e c t i f s qui ont 
motivé l a création du Comté. 

I l faut toujours garder présent à l ' e s p r i t que l a négociation d'une convention 
sur les arraes chimiques est l'un des problones les T J I U S complexes et les plus d i f f i c i l e s 
du désarmement, étant donné l a grande accessibilité toclmiquc de ces armes. C'est l a 
raison pour laquelle nous devons nous efforcer do f a i r e en sorte que l a convention qui 
naîtra de nos travo.u:-: s o i t l a meilleure possible, do façon qu'elle consolide lo. sécurité 
des Etats po.rties sons créer ind.irectement de nouveaux points vulnérables qui pourraient 
surgir du f a i t des degrrés de d.évolop'pement divers des pays. 

Définition de l'arme chimique 

Le Gouvernement argentin estime que l a définition de l'arme chimique devrait 
englober les substances chimiques i n t e r d i t e s , les armes binaires et les vecteurs, 
d i s p o s i t i f s ovi équipem.ents qui y sont associés do quelque façon que ce so i t pour leur 
lancement ou leur stockage. 

D'une manière générale, i l convient d'interdire l e s précurseurs, à l'exception 
de ceux qui peuvent être affectés à des u t i l i s a t i o n s pacifiques, leur- production et 
leur transfert étant cependant soumis à des conditions permettant de déterminer c l a i 
rement leur destination. 

Portée de l a Convention 

En ce qui concerne l a portée de l a convention, l ' i n t e r d i c t i o n doit être complète 
et couvrir intégralement l a mise au point, l a fa.bricaiion, l ' a c q u i s i t i o n , l e stockage, 
l ' u t i l i s a t i o n et l e transfert des armes chimiques. 

I l convient de souligner une f o i s de plus l a nécessité d'inclure e:qolicitoment 
dans l a convention l ' i n t e r d i c t i o n ô.e l ' u t i l i s a t i o n , qui est déjà envisagée dans l e 
Protocole d.e Genève de 1925s tant x)our introduire l a vérification, qui no figure po.s 
dans l e d i t accord, que pour étend.ro sa portée à des situations hostiles qui n'étaient 
pas considérées comme des cas de guerre n i prévues en 1925 « 

Critères à employer dans l a Convention 

Le Gouvernement argentin estime que l e critère de ba.se sur lequel l a aonvention 
devrait être fondée est c e l u i de l a "destination générale". 

Cependant, к t i t r e de critères complémentaires qui permettraient de f a c i l i t e r l a 
c l a s s i f i c a t i o n des substances, a i n s i que l' a p p l i c a t i o n d'un système de vérification, 
on devrait prendre en considération l e critère de l a toxicité et, éventuellement, ceux 
de l a "composition chimique" et de l a "quantité". 

Hous avons reçu récomment un rapport f o r t intéressant sur les consultations 
auxquelles un groupe d'ejrperts a procéd.é pendant l a semaine du б au 10 j u i l l e t . Je 
voudrais s a i s i r cette occasion pour exxoriner l a s a t i s f a c t i o n qu'a causée à ma 
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clélogation l a tache acconplie par ce gi-oupe, s.uquol p a r t i c i p a i t un e:7pert envoyé par 
l a République argentine. Les résultats obtenus sont dus en grande -partie à l a direction 
compétente de ÎI, Lundin, de l a délégation suédoise., que nous voudrions féliciter tout 
particuliorement, 

iious pensons que les trava-u:-: do ces o:rperts, qui devraient cer-tainement se poursuivre, 
seraient facilités et prendraient un nouvel intérêt s i leurs réunions étaient prévues 
plus longtemps à l'avance, s i les questions spécifiques qu'ils devaient examiner étaient 
déterminées au préalable avec l a plus grande précision et s ' i l s apportaient imo c o n t r i 
bution permanente, 

A t i t r e d'exemple, je mentionnerai ce oui s u i t . A l a réxmion d'experts qui s'est 
tenue récerainent, i l a été proposé do définir et de spécifier les conditions dans 
lesquelles i l convient de-oélectioi-mor ot de systématiser les méthodes d'essai oui 
pourraient être utilisées à l'échelon international po-ur déterm.inor le s niveaux do 
toxicité. A cet égard, nous pensons que l e caractère p a r t i c u l i e r de cos tâches exige 
que les spécialistes qui collaborent avec l e Groupe de t r a v a i l spécial commencent au 
plus tôt à déterminer ces méthodes. 

Si les experts disposent d'un cadre et d'un ca,lendrier déterminés pour trouver 
des solutions aux problèmes posés, i l s pourront prendre con'tact avec d'autres s c i e n t i 
fiques ou d'autres i n s t i t u t s de recherche na.tionaux et internationa,u:: pour compléter 
l o rassemblement ot l'examen des données. De cette façon, les experts pourraient mener 
à bien, dans leurs pays respectifs, un t r a v a i l a c t i f de préparation on vue de l a 
prochaine гегш1оп. 

Chaque année, ou a.u besoin à des i n t e r v a l l e s plus rapiprochés, on pcurrait organiser 
une réimion pour évaluer le s progrès réalisés, ce oui permetti^ait en même temps do 
coordonner et d'orienter l e s efforts.Parallèlement, l e Comité du désarmement, par 
l'intermédiaire du groupe de t r a v a i l spécial correspondant, pourrait évaluer les 
résultats obtenus par rapport aux objectifs établis. De cotte manière, je crois que 
les experts apporteraient une contribution scientifique de grande valeur l o r s do 
l'élaboration de l a convention. 

rj'agisEPnt des critères comjplémentaires, no-as pouvons indiquer que c e l u i de la, 
"quantité" contribuera, à f a c i l i t e r l es conclusions dans les situations peu c l a i r e s . 
Lo critère de l a "composition chimique do base" pourra donner l a "oossibilité de classer 
le s substances selon qu'elles contiennent des groupes ou des éléments dont l ' a c t i o n 
toxique sur l'homme est mal connue. 11 importe de souligner que nous connaissons les 
obstacles créés par l e f a i t qu'une même composition chimique de base peut correspondra 
à l a f o i s à des substances toxiques, ê vec certaines variantes mineures, et à des 
substances destinées à des u t i l i s a t i o n s pacifiques, néanmoins, ce critère peut être 
l-)articulièremcnt efficace, surtout pour l'é-tude des substances nouvelles q;ae l'on v o i t 
chaque jour a-pparaître ou metti^e au point. 

Cette é/olution scientifique et technologique exige en outre que les clauses de l a 
conve-ntion soient élaborées de manière ii permettre d'y inclure on temps opportun tous 
l e s nouveaux aspects scientifiq^ues oui intéressent sec o b j e c t i f s . 

, Interdictions et exceptions 

jai sujet de ces questions, nous approuvons d'une manière générale l e critère de 
c l a s s i f i c a t i o n des substances toxiques proposé au paragraphe 2 du document G D/112, 
docomcnt de grand intérêt pour l e déroulement des débats sur les arraes chimiques. 
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De même; nous appuc'ons l o droit de chaque Etat partie do disposer de substajices 
classées comme agents toxiques i n t e r d i t s et destinées à des f i n s non h o s t i l e s , à 
condition qu'elles soient on quantité raisomiable et qu'elles soient déterminées et 
déclarées a f i n de f a c i l i t e r шя contrôle international, l o co,s échéant. 

IJous entendons pa,r f i n s non hostiles celles qui sont directement liées к des 
objectifs inÎLUstriels, ag-ricolos, scientifiques ou d.e recherche, ou qui visent spéci-
fiqxioment à des mesures de protection et de défense contre les armes chimiques. ITous 
estimons également que s i l'on s'en t i e n t à l a c l a s s i f i c a t i o n des substances proposée 
par l'OIiS (selon l a r e l a t i o n de cause à effet produite par certains agents chimiques), 
l ' u t i l i s a t i o n des agents dénomm.és " i r r i t a n t s " ou "incapacitjmts do courte durée" par • 
les gouvernements devrait être au.torisée pour l e maintien de l'ordre et l' a p p l i c a t i o n 
des l o i s intérieures des Etats. 

Vérification 

J'ai déjâ aaffisamment répété d.ans cette s a l l e q u ' i l était nécessaire qu'une conven
tion sur les arriies chimiques prévoie une procédure de plaintes et un sj'stèmc de vérifi-
ca/ôion assurant dûment l'a p p l i c a t i o n d.e ses dispositions. 

néarmioins, nous sommes convaincus que l e pr i n c i p a l élément sur lequel l'accord 
doit s'édifier est l'engagement réel des Etats parties de ne jamais u t i l i s e r n i déployer, 
en aucune circonstancej les armes chimiques. Dans ces conditions, l a vérification sera 
seulement un moyen de rassurer mutuellement les Etats et non un ŝ '-stème complexe et 
omniprésent dont l a portée et l'ampleur rebuteraient bon nombre de pays et qui, jpar 
conséquent, s'op-poserait a l a réalisation du consensus nécessaire. 

C'est pourquoi l e système de vérification devra présenter certaines caractéristiques 
qui l u i donnent un p r o f i l conforme ашс intérêts de la. conmiunauté internationale, A notre 
avis, ce sjrstème devrait ; 

a) avoir un caractère national et international. Les entités nationales organisées 
ou désignées pour d i r i g e r ce système dans chaque Etat p a r t i e , conformément à ses l o i s 
propres et à sa structure interne, seraient les élém.ents essentiels d.u système ct-
établiraient un l i e n et une coordination avec leurs contrcpai'ties dans les autres Etats 
et les organismes internationaujc analogxies. 

Le caractère international sera assuré par l a présence dans ce syctèno d'un 
élément indépendant, composé d'experts spécialisés dans des domaines liés aux armes 
chimiaues. Les caractéristiques organiques et fonctionnelles do cet élément, que nous 
pouvons convenir d'appeler Comité consultatif, devront être examinées â u Groupe de 
t r a v a i l spécial, nais nous voudrions souligner q;a'il convient que ce Comité so i t 
composé d'un groupe raisonnablement Limité do spécialistes en l a matière. De cette 
façon, i l pourra agir rapidement et efficacep.ent dans l e domaine d.e compétence qui l u i 
est propre, sans s'aventurer dans des aspects étrangers au contenu technico-sciontifique 
d.es questions qui doivent être abordées. 

b) em.ployer d.es méthodes simples, admises ot reconnues par les Eta.ts pa.rtics, 
q^ui permettraient d'étudier à fond les problèmes qui se posent et d'obtenir rapidement 
des résultats concluants. 
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c) adopter des procédures de vérification appropriées aux circonstances du. 
cas considéré. En ce sens, des v i s i t e s aléatoires et irrégulières aux i n s t a l l a t i o n s 
ou aux sites des divers Etats parties, avec- leur coopération préalable, contribueraient 
à renforcer l a confiance mutuelle o t à consolider l'application de l a Convention. 

d) permettre de régler promptement ot entièrement les plaintes éventuelles 
concernant l e non-respect de l a Convention. 

e) permettre l e règlement des différends dans le cadre d'ententes bilatérales. 

iîesures propres à accroître l a confiance 

Pont partie de cette catégorie les m.esures qui doivent être a,ppliquées confor
mément aux prescriptions de l'accord et qui doivent précéder l'entrée on vigueur 
de c e l u i - c i pour renforcer l'engagement de ne jamais employer d'armes chimiques que 
je viens d'é\'-oquer. 

Les mesures dites "propres à accroître l a confiance" de^vront v i s e r essentiellement 
à assurer, sur l e plan international, l'arrêt et l a l i m i t a t i o n de l a mise au point, 
du stockage et de l a fabrica t i o n des armes chimiques. Parmi ces mesures, on peut 
mentionner : 

a) La déclaration des stocks et des moyens de production. 

b) La destruction planifiée des stocks, en présence de commissions 
internationales invitées à y assi s t e r . 

c) La no n - u t i l i s a t i o n des i n s t a l l a t i o n s de production ou, éventuellement, leur 
conversion à d'autres usages, également en présence de commissions 
interna.tionales invitées à les v i s i t e r . 

d) Les échanges d'informations entre les Etats dans l e domaine des armes 
chimiques et des questions connexes. 

Préambule et aspects complémentaires 

ÎIous estimons que l e préambule de l a Convention devrait correspondre imiquement 
au contenu des a r t i c l e s dont e l l e est composée, et que l'on de-vrait éviter d'y ajouter 
des éléments qui dépassent le cadre normatif que l'on s'est tracé ou qui n'ont аисгт 
rapport avec les objectifs de l ' i n t e r d i c t i o n . 

Dans le cadre des aspects complémentaires qui devraient être inclus dans l a 
Convention sur les armes chimiques, nous estimons que les normes re l a t i v e s au champ 
d'application, à l a signature, à l a r a t i f i c a t i o n , à l'entrée en vigueur, au:: 
amendements, etc., pourraient s'inspirer des formules adoptées dans l a Convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi de certaines arm.es classiques qui 
peuvent être considérées coinme produisant des effets t r 3 . U E i a t i q u e s excessifs ou comme 
frappant sans discrimination. 

La conclusion récente de cette convention dans l e domaine du désarmement nous 
i n c i t e à l a prendre pour modèle en l'occurrence, en l u i apportant quelques adaptations 
correspondant aux types d'armes différents dont i l s'agit. 

Tels sont, îionsieur l e Président, les points de -vue que ma délégation a jugé 
opportun d'exposer à ce stade des travaux actuellement en cours dans l e domaine des 
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armes chimiques. Le t e r r a i n est propice à une i n t e n s i f i c a t i o n des efforts du Comité 
du désarmement en vue do parvenir à élaborer un projet de convention. Plus tôt cet 
objectif sera a t t e i n t , plus important sera l e succès q u ' i l remportera dans un 
domaine qui est 1'гт de сешс qui intéressent lo plus l a communauté internationale. 

IÍ. SAPAIT (Inde) (traduit de 1 'anglais) ; Ilonsieur l e Président, ma délégation 
a écouté avec beaucoup d'intérêt'"!'intervention que II. l'ibibassadeur IlcPhail, 
représentant du Canada, a f a i t e dovo,nt le Comité l e 16 j u i l l e t 1981. Avec votre 
permission, je voudrais formuler des observations sur certains des arg-uments présentés 
pa.r l e distingué /u:ibassadeur du Canada. 

• Poiu: l e Gouvernement canadien, l'arrêt de l a course aux â rmements exige "tout 
d'abord гше. perception mutuelle dos équilibres de sécurité, qui peut conduire à des 
accords ayant pour objet do l i m i t e r les armements et de contrôler leur mise au point 
et leur déploiement. Contrairement à ce qui est préconisé parfois, ce n'est qu'après 
avoir mis f i n à l a course aux armements qu'on peut f a i r e porter l ' e f f o r t sur des 
réductions, tout en maintenant constamment le même équilibre de sécurité." Sur un 
autre point. II. l'Ambassadeur IlcPhail a f a i t v a l o i r que " i l est c l a i r qu'un gel 
sélectif dans l a situation actuelle de déséquilibre croissant n'apporte absolument 
аисгте so ution." 

Permettez-moi de rappeler qu'en 1%Л., les Etats-Unis ont présenté, Èi l a 
Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, гше proposition 
tendant à ce qu'un gel s o i t décrété pour les vecteiirs stratégiques. Cette proposition 
était fondée sinr ce q u ' i l était convenu d'appeler alors une "philosophie générale 
commtme" de l a l i m i t a t i o n des armem.ents et du désaaTnement. Exposant cette philosophie 
commune, II. Poster, représentant des Etats-Unis, déclarait que son application 
consisteraitiogiquement à réaliser, dans une première étape, un gel laissant les 
choses en l'état et supprimant a i n s i de futurs obstacles au désarmement. 

'Dons une déclaration sur l a qiiestion du gel f a i t e devant l a Conférence du Comité 
des dix-huit puissances sur l e désarmement, le représentant du Canada d i s a i t qu'entre 
l a phase d'armement et l a phase soiihaitée de réduction des armements, i l faut un moment 
d'arrêt, tout comme l'on paiSse, sur uno voiture, de l a marche avant à l a marche arrière. 
A propos de l a même question, l e représentant do l ' I t a l i e d i s a i t , l e 28 janvier 1964j 
que pour réaliser le désarmement, i l f a l l a i t , dans ime première étape, mettre f i n à l a 
course aux armements. I l ajoutait que cela a l l a i t de s o i . Tous ces arguments étaient 
avancés a une époque où, selon les propres ternes du représentant des Etats-Unis, 
les deux camps revendiquaient l a supériorité dans le domaine des forces nucléaires 
stratégiques. Ce représentant poursuivait en faisant remarquer que, quel que fût l e 
camp ayant гте avamce dans ce domaine, i l s'agissait là des armes qui paraissaient 
être les plus menaçantes pour tous les pays. 

Je poTTcrais ajouter qu'en 1964? ce sont les Etats-Unis qui souhaitaient l a 
création d'un groupe de t r a v a i l de l a Conférence du Comité des dix-huit puissances s u r 
le désarmement, qui aurait pour tâche de mener des négociations multilatérales sur 
l a proposition en question, et qu'à l'époque plusieurs délégations, dont c e l l e du 
Canada, avait appuyé cette proposition. 

S i 1'"éqtiilibre de sécurité" dont p a r l a i t le distingué Ambassadeur du Canada 
était relativement stable, on pourrait peut-être prendre en considération sà 
proposition, I-Iais l'expérience historique montre, en f a i t , que l'équilibre est, par 
essence, instable, car i l est à l a merci de m-odifications des perceptions, par nature 
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subjectives5 dxi progrès technique, d'erreurs de calculs ou nême d'une décision 
aventureuse. Coisne nous le voyons, pour aboutir au déscrrjement, i l faut non 
seulement chercher des moyens de réduire et finalement d'éliminer les arsenaux 
existants, nais auasi nous a.ssuror que notre tâche n'ou{;,T.iont? pao pendant que nous 
sonmies à l a recherche d'ime solution. Le distingué Hoprésento.nt du Cana.dû p o u r r a i t - i l 
n i e r que pendant les trente années ou plus au cours desquelles nous avons été en 
quête de solutions a,u problème du désarmement nucléaire, c e l u i - c i s'est amplifié pour 
devenir ce que Ii. IlacPhail a c h o i s i d'appeler "l'une des relations de sécurité qui 
sont p)armi les plus complexes do l ' h i s t o i r e , s'cî?prim.cnt en termes de forces 
nucléaires et de forces classiques''. 

Et après tout, quel est cet équilibre auquel nous semblons nous référer s i 
volontiers ? Est-ce l'équilibre entre l ^ s deir: principales puissances, c'est-à-dire 
les Etats-Unis et l'URSS, qui est c r u c i a l pour l a sécurité internationale ? Ou 
s ' a g i t - i l du maintien de l'équilibre entre les cinq Etats dotés d'armes nucléaires ? 
Et qu'en e s t - i l de l'équilibre entre, d'une pert, les Etats dotés d'armes nucléaires, 
et d'autre part, сеизс qui ne possèdent pas d'armes de ce genre ? Trop souvent, l'on 
se borne, à ramener l a paix et l a sécurité dans lo monde à uno équation entre les 
Etats-Unis et l'URSS ou entre l'OTAII et le Pacte de Varsovie. Cela peut paraître 
acceptable à certains pays. Hais pour nous, qui avons délibérément cho i s i de nous 
t e n i r à l'écart de l a rivalité et de l'affrontement entre les grandes puissances 
et leurs alliés respectifs, l'incidence de cette équation sur l a paix et l a sécurité 
internationales semble se résumer à très peu de choses. Etant donné l'extension de l a 
rivsJ.ité des grandes puissances à notre propre région, l'Asie du Sud et l'océan Indien, 
extension qui a des conséquences graves ot néfastes pour notre sécurité, 1'argument 
de 1'"équilibre" ne nous enthousiasme guère. 

Bien entendu, nous ne contestons pas l e droit do tout autre pays de chercher à 
défendre ses propres intérêts de sécurité de l a manière q u ' i l juge appropriée. Tout 
ce que nous voulons dire, c'est que cette recherche ne doit pas se f a i r e d'une 
manière qui néglige les intérêts de sécurité d'autres pays ou, pir e encore, y porte 
atteinte. Comme nous avons eu l'occasion de lo f a i r e remarquer précédemment, 
l'existence même d'armes nucléaires menace notre survie. L'adoption des doctrines de 
d.ÍGSUasion nucléaire, oxù. sont fondées sur- l ' u t i l i s r t i o n d'aj.'mec; nucléaires, compromet 
directement et fondamontalonent nos intérêts de sécurité. ITous sonraes convaincus que 
cette c l a i r e v i s i o n d.es choses qui est l a nôtre correspond à l a réalité d ' a.u j ourd ' hui. 

Le deuxième argument avancé par le distingué Ambassadeur du Canada était que 
"l'on no peut, en matière de désarmement, chercher à distinguer entre armes nucléaires 
et armes cla.ssiqueo". Ifous n'a.cceptons pas ce point de vue. Les armes nucléaires sont 
des armes de destraiction massive. On s suffisaminent souligné devant notre Comité l e 
f a i t que les a.rmes atomiques ont d̂ onné à lo, notion de guerre une d.imension totalement 
nouvelle et représentant une force de destruction sans précédent. Comment peut-on 
.mettre sur l e mène plan amos nucléaires et armes classiques ? S i certains Etats ont 
cho i s i de compter sur les armes nucléaires ou sur ce q u ' i l est convenu d'appeler l a 
dissuasion nucléaire pour éviter les conséquences politiques et socia.les du maintien 
ou de l'accroissement de leurs forces armées classiques, c'est une autre a f f a i r e . 
Pour eux, les armes nucléaires semblent o f f r i r une solution moins onéreuse. Ce n'est 
pas par hasard que les quatre cinquièmes dies dépenses mondia.lec d'armement portent 
sur des forces armées et dos arnos classiques, centime un cincuième seulement pour 
les forces et les armes nucléaires. Et pourtant ce cinquième est largement suffisant 
pour détruire plusieurs f o i s toute vie sur l a terre. 



G D / P V . 1 3 9 

25 

(M. Sarán, Inde) 

On a Ъеасоир parlé de l a situation ''regrettable'" existant en Europe, q u ' i l 
nous est demandé d'accepter comme иляе fâcheuse réalité. N'oublions pas qu'elle 
est résultée de décisions politiques prises sciemment par les dirigeants des pays 
concernés. Les armes nucléaires no l e u r - s o n t pa ŝ simplement tombées dans les mains 
et ne sont pas devenues ensuite, sans que personne s'en rendit compte, partie 
intégrante d'un ''équilibre''. Cette situation résulte de toute une série de décisions 
conscientes - décisions de l i m i t e r les dépenses concernant les forces classiques, 
au p r o f i t d'une solution moins onéreuse et offrant un plus grand potentiel de 
destruction. Сешс qui ne se s o n t pai' dotés de leurs p r o p r o s armes nucléaires indé
pendante se sont sentis renforcés - mais est-ce bien l e terme qui convient i c i ? - par 
des a,rra.ngementE de sécurité nucléaire c o l l e c t i v e conclus d.sxis l e cadre d'ailiances 
m i l i t a i r e s ayant à leur tête les grandes puissances r i v a l e s . 

Je dois avouer que nous trouvons assez étrange que ceux' qui nous mettent en 
garde contre l a prolifération des armes nucléaires nous disent que les armes 
nucléaires et les armes classiques doivent être considérées conrao formant un tout. 
Toute l a logique du principe de non-prolifération horizontale des armes nucléaires 
s'appuie sur l e caractère ijnique et destructeur de ces armés, sur 1егдг capa-cité 
de répandre l a mort et l a destruction au-delà des frontières nationaies, en bref BUT 
l e f a i t q u ' i l s'agit de moyens de'destruction à l'échelle du globe. Et po-urtant, 
l o r s q u ' i l s'agit de certaines régions, de théâtres p a r t i c i i l i e r s , cette logique est 
abandonnée. Qui pis est, on l'inverse. La, d.étention d'armes nucléaires et l a possi
bilité de recourir à ces armes sont jugées indispensables au maintien de l a paix 
et à l a prévention d'une guerre. 

I l n'est pas dans notre intention de minimiser l'importance du désarmement 
classique. Mais n'oublions pas que ce sont les mêmes Etats dotés d'armes nucléaires 
qui possèdent les plus importants arsenaux classiques. Ceux qui tiennent tant à 
maintenir 1'"équilibre'' et à évaluer avec précision l a puissance m i l i t a i r e r e l a t i v e 
des Etats qu'ils considèrent comme leurs adversaires devraient peut-être accorder 
un peu plus d'attention au grave déséquilibre qui existe déjà entre eux, Etats dotés 
d'armes nucléaires ou alliés de ces Etats, et les autres Etats non dotés d'armes 
nucléaires, qui sont principalement des pays en développement dont les intérêts de 
sécurité sont continuellement sacrifiés aux 'intérêts'' d'un équilibre Est-Ouest 
ou b i p o l a i r e . Ceux qui prétendent qu"'Tm gel sélectif dans l a situation actuelle 
de déséquilibre croissant'' n'apporte absolument aucune solution au problème de l a 
stabilité internationale n'hésitent pas à prôner l e môme "gel sélectif" à propos 
du fossé béant séparant les Etats dotés d'armes nucléaires de ceux qui n'en sont pas 
dotés. Au contraire, on donne l'impression que l e s Etats non dotés d'armes nucléaires 
pourraient en quelque sorte favoriser l e processus de désarmement nucléaire en acceptant 
de réduire leurs forces classiques, comme s i ces forces constituaient une menace 
pour les Etats dotés d'armes nucléaires et leurs alliés. 

Cela m'amène à une autre observa,tion f a i t e par l e distingué iunbassadeur du 
Canada. M, McPhail a d i t qu"'un certain nombre de zones de cr i s e , dans d'autres 
parties diu monde, ne peuvent s'expliquer entièrement par des raisons id.éologiques, 
comme c'est l e ca,s entre l'Est et l'Ouest. La-grande ma,jorité des différends, en 
p a r t i c u l i e r dans l e 'tiers monde, sont de portée régionale et résultent souvent de 
querelles profondément enracinées et historiques liées à des questions locales". 
Nous ne voyons pas très bien ce que M, McPhail entend par là. Le c o n f l i t entre 
l'Est et l'Ouest s'explique-t-il entièrement par des raisons idéologiques ? N'y a - t - i l 
pas en Europe également des querelles profondément enracinées et historiques liées 
à des questions locales ? Et un affrontement idéologique d o i t - i l en q u e l q u e sorte être 



С Б , F V M 3 9 

26 

(М. Sarán, Indo) 

placé plus haut que les différents du genre de ceux que l e distingué représentant 
du Canada observe dans l o t i e r s inonde ? Un véritable désarmenont doit s'appliquer 
à toutes les nations, à toutes les régions du monde., Mais on ne peut f a i r e abstraction 
du fa.it que l a plus grosse partie, et de l o i n , des armements déployés dans l e monde 
entier, q u ' i l s soient nucléaires eu classiques, appartiennent aux deux plus grandes 
puissances. On ne peut pas non plus ignorer que l'Europe possède l a concentration 
l a plus élevée d'armements, tant nucléaires que classiques. Que ce s o i t en termes 
q u a l i t a t i f s ou qu a n t i t a t i f s , comment peut-on mettre sur l e même plan toutes les 
autres régions dti monde ? Et même s i l'on veut mettre l'accent sur des différends 
dans l e s pays en développem.ent, qui ''sont de portée régionale et résultent souvent 
de querelles profondément enracinées et historiques liées à des questions locales'', 
n'oublions pas que bon nombre de différends de ce genre sont souvent encouragée et 
attisés par des puissances extérieiires, également dans l'intérêt de ce q u ' i l est 
convenu d'appeler 1" équilibre des forces". 

Nous e.vons certes été heiireux de v o i r que l e distingué représentant du 
Canada reconnaissait l ' i n t e r a c t i o n entre prolifération horizontale et prolifération 
ve r t i c a l e des armes nucléaires. A v r a i dire, l a "stratégie d'a-sphyxie'', sur laquelle i l 
a insisté dans sa déclaration, est ime stratégie que nous serions certainement 
prêts à étudier, compte tenu de certaines modifications q u ' i l conviendrait d'apporter 
à t e l ou t e l élément de l'ensemble. Toutefois, i l nous est d i f f i c i l e d'accepter 
certaines assertions f a i t e s à ce propos. 

Tout d'abord, nous avons des doutes au sujet de l a soi-disant équa-tion que l'on 
voudrait établir entre d'une part, l a possession d'armes nucléaires, et, d'autres 
part, c e l l e d'un potentiel m i l i t a i r e nucléaire. Aujourd'hui, plusieurs pays disposent 
de l a technologie et des matières qui leur permettraient de se doter de l'eirme 
nucléaire s ' i l s en prenaient la, décision. En outre, avec l e temps, de plus en 
plus de pays viendront rejoindre l e s rangs de ceux qui ont l a capacité de fabriquer 
des armes nucléaires. I l ne peut on a l l e r autrement, car l e nombre de pays ayant 
accès à cotte technologie ne cessera d'augmenter, malgré les efforts déployés 
pour mettre des obstacles au fl t i x de technologie des pays riches industrialisés vers 
les pays en développement, La technologie imcléaire, comme t ato autre technclo/ie, 
est neutre. E l l e peut être utilisée à des f i n s pa,cifiques ou à des f i n s m i l i t a i r e s . 
Dans -un autre domaine, c e l u i des produits chimiques, i l se pose un problème analogue. 
Bon nombre de produits chimiques toxiques ont des u t i l i s a t i o n s pacifiques, ma,is 
peuvent a,ussi être utilisés pour l a fa.brication d'agents chimiques. I l n'est donc 
personne pour émettre sérieusement l'idée que les pays en développement ne devra,ient 
pas développer leur industrie chimique n i être autorisés à se procurer des produits 
chimiques toxiques. I l faudrîiit s'efforcer d'aboutir à un engagement politiq u e , 
universellement acceptable et v e r i f i a b l e , de tous les pays du monde pour être sûr 
que, dans l e doma,ine de l a chimie ou d.ans l e domaine nucléaire, ces produits ne 
sont utilisés qu'à des f i n s pacifiques. 

L'Inde disposo depuis plusieui-s années déjà de l a capacité nécessaire pour se 
lancer dans l e domaine des armes nucléaires. Mais e l l e a délibérément et, pensons-nous, 
sagement choisi d'exploiter l'énergie nucléaire uniquement à des f i n s pacifiques. 
Plusieurs autres pays appartiennent à l a même catégorie. Nous ne pouvons admettre que 
l e simple f a i t que ces pays, conrnie l'Inde, possèdent l a capacité de fabriquer des 
armes nucléaires ntiit à l a séciurité internationale. 

Ce qui est déterminant, i c i , c'est ñon pas l a capacité, mais l ' i n t e n t i o n . Nous 
admettons que s i un Eta,t non doté d'armes nucléaires manifestait l ' i n t e n t i o n de 
devenir une puissance nucléaire, cela atirait une incidence négative sur les perceptions 
de ses voisins et sur l a sécurité internationale. Mais s i l'on nous demande de croire 
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que l e seul moyen pour un pays de montrer q u ' i l ne se réserve pas l a faculté, 
ce que nous appelons '-1'option' de mettre au point des armes nucléaires, c'est 
d'accepter des obligations et des garanties discrim-inatoires appliquées inéqui-
tablement, alors, bien entendxi, nos avis divergent. L'Inde s'est engagée à poursuivre 
l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération, ta.nt v e r t i c a l e qu'horizontale. C'est e l l e qui, 
en 1964, a f a i t i n s c r i r e ce point à l'ordre du jour de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et a attiré sur l u i l'attention do l a communauté internationale. Mais 
nous ne pouvons accepter un régime d i t de non-prolifération qui avalise et, en f a i t , 
perpétue l a d i v i s i o n inégale entre Etats dotés d'armes nucléaires et Etats non 
dotés de t e l l e s armes. Qu'un pays o±e cette position, parce q u ' i l v o i t là гте 
question de principo, ne s i g n i f i e pas q u ' i l soггhг,ite garder ''l'option'' de mettre 
au point des armes nucléaires. 

Et s i nous Уогг1опз parler de '''garder les options ouvertes'', qu'en e s t - i l des 
pays qui sont membres d'alliances nucléaires ? I l se peut que, tout en ayant signé 
l e Traité зггг la, non-proliféra-tion, i l s acceptent avec beaucoup d'enthousiasme 
des arrangements de sécгirité prévoyant l e déploiement'et l'emploi c o l l e c t i f s 
d'armes nucléaires. Зггг l e t e r r i t o i r e de certains de ces mêmes Etats, parties au 
Traité згяг l a non-prolifération, sont déployées des armes nucléaires, et ces Etats 
participeraient nous dit-on, à toute décisions d ' u t i l i s e r ces armes. De quelle 
option p o i n : r a i t - i l s'agir ? Les alliés d'Etats dotés d'armes nucléaires peuvent 
avoir renondé à l'option de fabriquer et d'acquérir leurs propres armes nucléaires. 
I l s n'ont certainement pas renoncé à l'option d'une u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires 
рогхг 1еггг d.éfense. 

I l est un autre concept, énoncé par l e distingué /unbassadexn: du Canada, que 
nous ne pouvons pas adm.ettre non plus. M , McPhail a d i t que ''si un Etat se dote 
d'гm potentiel m i l i t a i r e nucléaire ou paraît s'en doter,; cela complique et 
déstabilise grandem.ent les équilibres m i l i t a i r e s régionaгix, bien au-delà de 
l'incidence qu'ont des systèmes d'armes nucléaires modernisés dans des régions où 
ces armes existent déjà". On ne vo i t pas exactement dans quel sens M . l'iunbassa-
deur McPhail u t i l i s e l'expression -potentiel m i l i t a i r e iiucléaire''. Comme je l ' a i 
f a i t remarquer précédemment, l'acquiisition et l e développement de techniques et 
d'un savoir-faire dans l e domaine nucléaire peuvent se r v i r à des f i n s aussi bien 
pacifiques que m i l i t a i r e s . La simple acqгJisition d'un sa,voir-fa,ire nucléaire ne peut 
être assimilée à гте intention de fabriquer des armes nucléaires. Cette question 
mise à part, 1 'Ambassa.deur canadien semble f a i r e v a l o i r que l'apparition а'гя! 
nouvel Etat doté d'armes nucléaires ou ayant un potentiel m i l i t a i r e nucléaire 
(quoique cela рггаззо s i g n i f i e r ) э.гlrait des conséquences bea.ucoup plus dangereuses 
que l a poгlrsuite de 1 ' accглnulatiün et du perfectionnement des armes nucléaires par 
les Etats déjà dotés de t e l l e s armes. Tout en acceptant l e principe а'гше corrélation 
entre l a prolifération v e r t i c a l e et la, prolifération horizontale, l e distingué 
Ambassadeгlr du Canada a donc f a i t l'apologie, désormais à l a mode de l a poгirsuite 
de l a согдгзе агдх armes nucléaires parmi les Etats dotés de t e l l e s armes. S i nous 
acceptons sa logique, la, prolifération horizontale représente un plus grand daiiger 
que l a prolifération v e r t i c a l e . I l ne reste alors qu'гm p e t i t pas à franchir роггг 
déboucher svœ l a théorie que les arsenaux actuels d'armes nucléaires peuvent continuer 
à croître en qu-antité et en qualité sans que cela a i t une grande incidence sm: l a 
sécгirité mondiale, et q u ' i l faut se préoccujper exclusivement d'empêcher l'apparition 
d'une puissance nucléaire nouvelle ou po t e n t i e l l e . On n'est pas l o i n non plus de l a 
théorie selon laquelle on iseut l a i s s e r se perpétuer l a d i v i s i o n actuelle du monde 
entre, d'une part, une poignée d'Eta,ts dotés d'armes nucléaires et possédant les 
moyens de détruire l'ensemble du globe et, d'autre part, les non-nucléaires, рогп: 
autant que l e club nucléaire reste a.ussi fermé qu'aujoгlrd^hui. 
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On ne peut guère s'attendre que nous acceptions cette manière de v o i r les choses. 
Aujourd'hui, l a principale menace pour l a paix et l a sécurité est l a poursuite de l a 
course aux armements, en p a r t i c u l i e r dans l e domaine nucléaire. Le risque d'une guerre 
nucléaire, qui pourrait anéantir l a c i v i l i s a c i o n humaine, vient de ceux qui possèdent 
des armes nucléaires et non pas de ceux dont on peut estimer qu'ils ont l a capacité 
d'acquérir de t e l l e s armes. 

Je d i r a i enfin que nos arguments à 1'encontre des armes nucléaires ne s'appliquent 
pas uniquement aux Etats qui possèdent dos armes de ce genre. Kous voudrions négocier 
des mesures qui s'appliquent de manière égale et non discriminatoire à tous les E-fcats. 
Kous proposons donc гт accord mtiltilatéral interdisant l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires 
à tous les Etats. Kous recommandons et approuvons гт traité d'interdiction des essais 
qui engage tous les Etats à s'interdire à jaiaais d'essayer des armes nucléaires, dans 
tous les milietix. Kous recommandons des тезгггеЕ pour l a cessation de l a fahrica,tion 
d'armes nucléaires et l ' i n t e r d i c t i o n de l a production de matières f i s s i l e s , assorties de 
mesures appropriées de vérification qui seraient appliquées à toггs les Etats de manière 
équitable et non discriminatoire. Hous n'avons pas l' i n t e n t i o n de demander aux Etats 
dotés d'armes nucléaires de cesser de procéder à des essais de t e l l e s armes tout en 
gardant nous-mêmes "l'option" de poursuivre de t e l s essais. Kous ne 1ег1г demandons pas 
d'accepter de soumettre à des garanties toutes leurs i n s t a l l a t i o n s nucléaires tout en 
refusant nous-mêmes d'en f a i r e autant pour les nôtres. Absolument pas. Comme l ' a d i t 
l e distingué Ambassadeur du Canada, à propos de l a vérification, "nous ne demandons pas 
aux autres de f a i r e r i e n de plus que ce qгle nous sommes notis-mêmes disposés à f a i r e " . 

IJ SAW HLAIKG (Birmanie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, représentant 
un pays qui a l e privilège d'entretenir depггis longtemps des relations d'amitié et de 
bon voisinage avec l'Inde, je suis très heureu:-c de vous v o i r présider les travaux du 
Comité du désarmement à ce stade cru.cial de sa session annuelle. J'ai vu avec quel succès 
vous avez dirigé ces travaux au ссгггз des deгlx dernières semaines, et je suis sûr que 
votre science diplomatique et votre riche expérience permettront au Comité d'aboutir à 
des résultats concrets. 

Je voudrais également m'associer aux oi-teurg qui m'ont prscédé pour exprimei- l a 
profonde gratitude de ma délégation envers l'Ambassadeur Komives, de l a Hongrie, dont 
l a contribution aux tr3,vau::c du Comité en ju i n a été inestima,ble. 

Je voudrais aussi souhaiter chaleureusement l a bienvenue агис chefs de délégation 
qггi siègent depuis peu au Comité : l'Ambassadeur Carasales, de 1 'ilrgentine, 
l'Ambassadeur Ahmad J a l a l i , de l ' I r a n , l'Ambassadeur Tissa Jayakoddy, do S r i Lanka et 
l'Ambassadeur Navarro, du Уепеггге1а. Je suis certain que leur expérience sera très u t i l e 
au Comité. 

Le 12 mars 1981, à l a 114ème séance plénière du Comité du désarmement, j ' a i f a i t 
гте déclaration dans laquelle j'énonçais les vues de ma délégation sur l a question d'гm 
programme global de désarmement. Je n'ai pas grand chose à ajouter à ce que j ' a i d i t 
alors. Je voudrais cependant rappeler i c i que nous avons sur ce sujet un calendrier 
à respecter, pгlisque l a commtmauté internationale nous a chargés de remettre un rapport 
à l'Assemblée générale à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
qui doit se t e n i r au premier trimestre de 1982. En ce qui concerne l'avancement des 
travaux du Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme global de désarmement, ma déléga
tio n considère que sous l a direction de 1'Ambassadeггr Garcia Robles, du Mexique, cet 
organe a mis au point гте m.éthode de t r a v a i l propre à fournir l e maximtim de résultats 
au cours des semaines qui restent en j u i l l e t et en août. Avec d'autres miembros du 
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Groupe des 21, ma délégation a soumis à l'examen du Groupe de t r a v a i l spécial des 
propositions concrètes, contenues dans les docujnents de t r a v a i l CD/CPD/irp.36 et Add.l, 
qui représentent une base de départ commune maximale. E l l e espère sincèrement que les 
propositions spécifiques du Groupe des 21 donneront un nouvel élan aux travaux du 
Comité sur l a question et hâteront l'apparition d'un consensus avant l a deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement. Individuellement ou de concert avec les 
autres membres du Groupe des 21, ma délégation aidera l e Comité à atteindre cet object i f . 

Au risque de me répéter, je me permets de dire quelques mots sur les principes sur 
lesquels un programme global de désarmement devrait être fondé. De l ' a v i s de ma délé
gation, un programme global de désarmement doit à tous égards a l l e r plus l o i n que de 
simples expressions formelles de l'intention politique de réaliser un désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace. I l doit comporter un enga
gement politique authentique, au plus haut degré, de tous les Etats, en p a r t i c u l i e r de 
ceux qui ont les arsenaux m i l i t a i r e s les plus importants, c e l u i d'appliquer de bonne 
f o i toutes les mesures de désarmement dans des délais raisonnables et réalistes. 

Un programme global de désarmement sans des considérations adéquates sur les 
questions du désarmement nucléaire s o u f f r i r a d'un grave manque de substance qui pourrait 
finalement annuler sa valeur comme mesure de désaiBSment composite. Nous sommes 
convaincus que les questions de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, de l a course aux 
armements nucléaires et du désarmement nucléaire méritent l a plus haute priorité et un 
examen urgent'dans l e programme global de désarmement que nous essayons d'élaborer. 
Ma délégation est sûre qu'avec de l a patience, une compréhension mutuelle et un grand 
souci de c o n c i l i a t i o n de toutes parts, l e Comité aboutira à un texte de programme 
mutuellement acceptable, qui exprimera vraiment l e consensus et les espérances de l a 
communauté internationale. 

Comme l ' a r t i c l e VIII (paragraphe 30) du règlement intérieur du Comité m'y autorise, 
je voudrais formuler de brèves observations sur l'état actuel des négociations concernant 
deux des points de l'ordre du jour auxquels ma délégation attache l a plus haute priorité 
et l a plus grande importance, à savoir l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires dans tous 
les milieux, d'une part, et l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e 
désarmement nucléaire, d'autre part. Comme j ' a i déjà exprimé les principes qui guident 
ma délégation sur ces deux questions capitales dans ma déclaration du 24 février 1981, 
je n'ai guère de considérations nouvelles à ajouter. Bien d'autres délégations ont 
aussi soumis des propositions concrètes sur ce point. Malgré ces propositions, l a 
volonté politique f a i t toujours défaut chez certaines grandes puissances et cela a rendu 
l e Comité impuissant, fia délégation regrette que l e Comité n'ait pu s'acquitter à cet 
égard des responsabilités fondamentales qui sont les siennes. 

Ma délégation est profondément convaincue que les seuls mécanismes réalistes et 
productifs dont nous disposons pour mener des négociations effectives et efficaces, dans 
les circonstances présentes, sont les groupes die t r a v a i l spéciaux que nous avons 
constitués. Cette formule est l e résultat de négociations approfondies. Pour être 
franc, on a peine à croire qu'une autre formule que ce l l e utilisée actuellement au 
Comité du désarmement nous conduirait à une issue fructueuse dans l'accomplissement de 
nos tâches fondamentales. Nous risquons bien plutôt d'être entraînés dans une série de 
débats diffus et décousus comme ceux que l e Comité a tenus pendant s i longtemps. De 
l'a v i s de ma délégation, nous avons épuisé toutes les possibilités de disserter, sur un 
plan théorique et spéculatif, du désarmement nucléaire. Ce q u ' i l reste à f a i r e , c'est 
a l l e r résolument de l'avant. 
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lia délégation a maintes et maintes f o i s , individuellement ou de concert avec l e s 
membres du Groupe des 21, f a i t appel au bon sens des m.ombros do ce comité pour qu'un 
pa-s décisif soit f a i t en vue d'entreprendre des négociations u t i l e s sur l e désa,rmement 
nucléaire. Comme tous les membres du Groupe des 21, nous re.gr'ttons profond-émiont qae 
nos appels urgents et parfois pathétiques, que nos demandes et nos supplications se 
heurtent seiwent h xme réponse négative do certaines .grandes puissances dont les réti
cences ot les hésitations nous ont empêchés de t r a v a i l l e r efficacement sur ces questions» 
lia délégation s'est jointe aux autres membres du Groupe des 21 pour b r i s e r cette 
attitude, en présentant des propositions concrètes et positives. Les documents CD/180 
et C D / I G I font partie d'une longue l i s t e de suggestions constructivos. Les deux propo
s i t i o n s que j ' a i citées énoncent en termes dénués de toi\te ambiguïté des mesures 
spécifiques destinées à nous f a i r e s o r t i r de l'impasse et h nou.s permettre d'en,^ger 
un dialogue efficace dans un cadre o f f i c i e l structuré. 

C'est avec consternation que nous constatons que les propositions du Groupe des 21 
déposées sur l e bureau du. Comité l e 14 j u i l l e t 1981 se sont heurtées une f o i s de plus 
aux mêmes oppositions obstinées. Ma délégation-pense que, comme d'autres délégations 
l'ont d i t avant e l l e , cet organe unique de négociation multilatéral ne saurait maintenir 
son autorité politi q u e s i même гдпе question aussi fondamentale que l a formation de 
mécanisnos procéduuraux n'est pas encore réglée t r o i s ans a.près sa création. Persévérance, 
compréhension mutuelle, esprit de compromis et volonté de c o n c i l i e r des points de -vues 
différents seront nécessaires s i l'on veut éviter une érosion de l'a.u.torité du Comité 
du d.ésarm.ement en tant qu'organe de négociation. lia délégation continuera., comme par 
l e passé, d'oeuvrer sans relâche pour ô ue l e Comité puisse atteindre les objectifs 
élevés qui 1га sont fixés. 

Pemettez-moi d'exposer les vues de ma délégation sur l'état actuel des négo
ciations a.u sein des groггpes de trax'ail spécia.ux des armes chimiques, des garanties 
de sécurité et des armes radiologiqг̂ .es. 

Je p a r l e r a i tout d'abord de l a question des armes chimiques, qui f a i t l'objet 
lu'point A de notre ordre d.u jour. Mais auparavant, permettez-moi d'exprimer ma vive 
g'rз.titггde à II. l'/im';assadeu.r ОкаЛ'Га, du Japo"., qui, par l a -ner - Svérance, l e dynamisme 
et Xa compétence avec lesquels i l s'est оссгдре do cette question complexe en 1980, a 
pormie l a mise en place de l a structure qui forme maintena.nt l e cadre des négociations 
meneos aous l a dire c t i o n énergique de M. l'Лnbassadeгlr Lidgard, de l a Suède. Son 
ingéniosité et son profond dévouement ont été pour поггз ггпе source d'inspiration et ont 
renforcé-notre détermination è. aboutir à. des conclusions positives. 

La question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, qгà figure parmi les questions 
p r i o r i t a i r e s i n s c r i t e s au calendrier du désarmement, est à l'e:amen depuis longtemps 
et a déjà f a i t l'objet d'un d i f f i c i l e débat. Malgré les efforts bien intentionnés 
déployés par l a communauté internationale pour obtenir que divers foi.*ums de négociation 
sur l e désarmemen-t mettent l'accent sur cette qггestion, гдпе solution globale négociée 
n'est toujours pas en vue. Au paragraphe 75 d.ü Bocuînent f i n a l de l a première session 
extraordine.ire consacrée au désarmement, on i n s i s t e sur l'urgente nécessité d'une 
convention sur les armes chimiqггes. Contrairement агтх armes micléaires, dont l a pro-
d.uction et les vecteurs nécessitent un degré élevé de tecl-mologie et de complexité, 
les amos chimiques sont des annes de destruction massive рег-. опегегхзез dont l'acqui
s i t i o n est assez f a c i l e et dont 1 ' u t i l i s a t i c n produit des effets dévastateurs. En oггtre, 
l e développement rapide des sciences et des teclmiques a permis d'accroître forteaent 
l a létalité des armes chimiques et leur capacité d ' i i i f l i g e r .des blessures. La techno
logie d.es armes chimiques binaires qui a f a i t son a.pparition permet pratiquement à toute 
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i n s t a l l a t i o n i n d u s t r i e l l e , de fabriquer, dans l e plus grand secret et très facilement, 
tout en étant apparermnent inoffensive, des agents chimiqu^es de .destruction massive. 
Compte" tenu du réel danger que représentent les armes chi;-niques et de l a formidable 
menace de s,ouffrancés ou de dommages i n d i c i b l e s qu'elles font peser sur les êtres humains, 
les animaujc ot les végétaux, na délégsiion estime q u ' i l faut conclure d'urgence une 
convention internationale pour i n t e r d i r e complètement ces armes. 

Le Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques a f a i t , depuis février 19G1, des 
progrès sensibles dans ses délibérations sur les solutions à apporter aux nombreux 
problèmes que pose l'élaboration d'une convention internationale sur les armes cliimiques. 
ViB. déléi'ïation juge encourageant l e f a i t q u ' i l y a désorr.-.ais convergence do vues .sur ил 
assez grand nombre de formules conceT^tuelles et que des efforts 'sont 'déployés pour 
rédtuire l e nombre de divergences. E l l e est sincèrom_ont convaincue qun cette tend.ance 
positive au sein du Groupe de t r a v a i l continuera d.e s'affirmer ot de s'accélérer vers 
l ' o b j e c t i f f i n a l , qui est l a conclusion d'une convention sur les aim.es chimiques. 
Toutefois, un t e l objectif demeurera i l l u s o i r e s i nous no sommes pas en mesure de nous 
entendre sur certains principes fondamentaux et s i nous ne parvenons pas à f i x e r une 
direct i o n bien déterminée. En e f f e t , i l eictrêmement important de po.rvenir à des décisions 
politiques sur les principales questions, t e l l e s que l e chemp d'application de l a 
convention, l a déclaration et l a destruction й.ез stocks et des i n s t a l l a t i o n s , l e systèm.e 
de vérification et de respect, les mesures de protection et celles qui sont destinées 
à accroître l a confiance, etc. Hais ma délégation'se demande s i des décisions p o l i 
tiques d.o ce genre, s i importantes et si•fondamentales, peuvent réellement être prises 
en l'absence d'un mandat c l a i r et précis qui perm-ette au Groupe de poursuivre sa tâche et 
de négocior vraiment une convention sur les a3:m-os chimiques. E l l e estime donc q u ' i l y 
a l i e u de réviser l e mandat actuel du Groupe de t r a v a i l spécial pour q u ' i l corresponde 
bien aux objectifs assignés à cet organe. E l l e est cependant s a t i s f a i t e des progrès 
accomplis en sui-vant l a méthode actuelle de t r a v a i l et e l l e pa.rticipera activement aux 
efforts déployés pour obtenir d.es résulta.ts plus concrets. E l l e espère que les consul
tations de II. l'/\mbassadeur Lidgard donneront des résultats p o s i t i f s , qui viendront à 
point nommé pour permettre d ' i n s u f f l e r , grâce à un nouveau mandat, force et énergie dans 
les travaгг:: du Groupe de t r a v a i l . 

De -grandes divergences do vues. subsistent su.r l a question de l a portée de l a 
convention, et sur c e l l e de l a vérification et du respect. Ce seront là deux questions 
centrales dans l'élaboration d'un projet de convention sur les armes chimiques. I l y 
aurait donc l i e u d'es-aminer sérieusement et en détail toiate proposition r e l a t i v e à ces 
questions, en vue de trouver гте formule mгltuellemcnt acceptable. Роггг sa part, "ma 
délégation voггdrait qггe. la. portée de l a convention soit аггпз1 large qггe possible et que 
cette convention prescrive l ' i n t e r d i c t i o n complète do l a mise агг point, de l a fabrication, 
d.\\ stockage, do 1 ̂ acqгisition, de l a détention et du transfort de toutes les armes 
chimiqггes, a i n s i qггe leur destruction. 

La qггestion de l a vérification jouera un rôle décisif dans l'élaboration d'гme 
convention efficace sur les armes chimiques. Согше nous l e savons tous, l a question 
d'un ensemble d.e'mesures destinées à аззгггег l e respect fidèle des dispositions d'rme 
t e l l e convention est complexe et délicate. E l l e doit être traitée avec l e plus grand 
soin. I l serait idéal do poггvoir s'entendre зггг une procédггrc de vérification cent pour 
cent sûro, mais étant d.onné l e monde imparfait dans loque] nous vivons, поггз devons tous 
f a i r e rœewYc de réalisme et de sens pratique dans notre démarche, lia délégation ve r r a i t 
avec sa.tisfaction une combinaison équilibrée d.e systèmes d.e contrôle nationaux et i n t e r 
nationaux n'impliquant qû ггn minimum d'intrrisfon. 

http://aim.es
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Ma délégation apprécie vivenent l's l d e que l e Gouvernement finlandais a apportée 
au Comité en l u i permettant de se m.ettre au courant du projet firJLandais sur l e rôle 
de l'analyse instrumentale des agents de guerre clrLmique et leur- vérification. Je suis 
convaincu que l a réunion de t r a v a i l qui s'est tenue à HelsirJci au mois de j u i n a permis 
une approclie pratique de ce problème complexe. Je désire aussi s a i s i r cette occasion 
pour dire que nous nous félicitons des résultats de l a réunion d'experts chimistes sur 
l a détermination de l a toxicité qui a été présidée par M. Lundin, de l a Suède. 
Ma délégation est convaincue quo les connaissances teclmiques qui peuvent a i n s i être 
acquises sur des aspects techniques de certains problèmes complexes pourraient aider 
à c l a r i f i e r ces derniers. Hile espère vivement que l a pa,rtÍGÍpation et l a contribution 
des experts techniques ii'ont en a.ugmentant. 

ïloTSiS admettons tous que seuls l e désarmement nucléaire et l'élimination complète 
des armes nucléaires pourraient o f f r i r des garanties efficaces contre l e risque de 
guerre nucléaire et l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. Cela est clairement confirmé 
au paragraphe ^6 du Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée 
au désarmement. En attendant que cet obj e c t i f l o i n t a i n de désarmement s o i t a t t e i n t , 
tous les Etats non dotés d'armes nucléaires ont droit à une garantie ferme et sans 
condition les assurant qu'ils ne feront pas l'objet d'une attaque nucléaire n i ne 
subiront l a menace d'armes nucléaires. Dans les déclarations de principe que j ' a i 
entendues j u s q u ' i c i , ce f a i t est pratiquement toujours réaffirmé, ii. cet égard, l a 
communa.uté internationale a prié les Etais dotés d'armes nucléaires de prendre des 
mesures efficaces рош- traduire leur engagement dans les f a i t s . On peut l i r e , au 
paragraphe 59 ¿u Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée 
au désarmement, que "... les Etats dotés d'armes nucléaires sont priés de prendre 
des mesures en vue de donner des assurances aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l e recours ou la, menace du recours aux armes nucléaires, L'-̂ Issemblée générale 
prend note des déclarations f a i t e s par les Etats dotés de t e l l e s armes et les prie 
instamment de poursuivre leurs efforts en vue de conclure, selon q u ' i l s e r a i t з-pproprié, 
des arrangements efficaces pour assurer les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
l e recours ou l a menace du recours h de t e l l e s armes". 

Ce document a été adopté par consensus en 1 9 7 8 . Depuis l o r s , un certain nombre 
de propositions ont été présentées au Comité et dans d'autres forums internationaux. 
Différentes approches ont été proposées pour examen ot des divergences de vues subsistent 
sur l e s principes et conceptions de base. 

Ma délégation accepte les points de vue exprimés devant notre Comité selon 
lesquels l e Groupe de t r a v a i l spécial devrait s'efforcer principalement d'aboutir 
à un accord sur une approche commune dont i l s e r a i t tenu compte dans un futur 
instrument international. Pour tenter de trouver une t e l l e formule ou approche 
commune, l e Groupe de tra.vail présidé par l o I4iristre Ciarrapico, do l ' I t a l i e , 
a utilisé tout son pouvoir de négociation, a f i n d'abou.tir, à p a r t i r de formules 
différentes, à une formule unique acceptable pour tous. Un certain nombre de solutions 
s'offrent à ce groupe - huit, je c r o i s . Certaines prévoient des garanties fermes et 
et sans condition, que ma délégation pourrait accepter sans hésitation, alors que 
d'autres vont à 1'encontre de l ' o b j e c t i f que nous visons. Toutefois, ma délégation 
est d'avis que l'adoption d'une formule commune pour aes garanties de sécurité, 
contenant les éléments qui pourraient résulter de l a négociation au sein du Comité 
du désarmement et être acceptés par tous les intéressés, l a i s s e ime marge de négo
c i a t i o n suffisante pour nos travaux futurs. Ma délégation estime que, quelle que s o i t 
l a formulo commune que nous pourrions élaborer, c e l l e - c i ne devrsiit pas être une f i n 
en s o i . E l l e doit plutôt être un élément dynamique apportant des améliorations dans 
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1 'état.--actuel des négociations au sein du Groupe do t r a v a i l . Les déLa.ts au sein de 
ce Groupe ont montré q u ' i l existe une tendance à donner la. priorité à la^ sécurité des 
Etats dotés d'armes nucléaires et de leurs alliés. On nc_ semble pas accorder l a même 
importance aux intérêts de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne font 
pas partie des deux alliances m i l i t a i r e s . Cette tendance va à 1'encontre de l ' o b j e c t i f 
même que nous cherchons à atteindre et n'est donc gaère acceptable pour l'ensemble des 
Etats non dotés d'armes nucléaires, notamment pour mon pays, 

La position de ma délégation sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a 
fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes 
de t e l l e s armes s'appuie sur l e principe do base établi à l a ]première session extra
ordinaire consa,créc au désarmement, selon lequel i l importe de prendre des mesures de 
désarmement tant qualitatives que quantitatives pour mettre f i n à l a course aine 
armements, les efforts déployée à cette f i n üevant comprendre l a négociation sur l a 
l i m i t a t i o n des armements et l a cessation de leur amélioration quali t a t i v e , en p a r t i 
c u l i e r pour ce qui est des armes de destruction massive et de l a mise au point de 
nouveatix moyens de guerre. Le paragraphe 77 t r a i t e également de l a nécessité d'accords 
spéciaux interdisant certains types de nouvelles armes de destruction massive qui peuvent 
être identifiées. En vertu du paragraphe 76 et de résolutions ultérieinres de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, l e Comité a pour mission de mener des négo
ciations en vue de l a conclusion d'une convention interdisant l a mise au point, 
l a f a brication, l e stockage et l ' u t i l i s a t i o n d'armçs radiologiques. 

En réponse à ces demandes précises de la. communauté internationale, ma délégation 
n'a cessé d'appuyer sans réserve des propositions Aisant à empêcher l'a p p l i c a t i o n de 
nouvelles découvertes scientifiques et techniques à des f i n s n t i l i t a i r e s , notamment 
à i n t e r d i r e les armes radiologiques. 

Ma délégation est très s a t i s f a i t e de l'atmosphère sérieuse des négociations 
actuellement en cours au sein du groupe de trava.il spécial présidé par l e négociateur 
chevronné qu'est l'Ambassadeur Komives, de l a Hongrie, Je suis convaincu que son 
autorité et son dynamisme donneront un nouvel élan a.ux travaux de ce groupe. 

Les débats au sein du Comité et du Groupe do t r a v a i l spécial ont démontré 
l'existence de différences d'approche fondamentales en ce qui concerne l a définition 
et l a portée d'une future convention. Le Grotipe des 21 a présenté au Groupe de t r a v a i l 
des propositions concrètes. lia délégation espère que les propositions de fond du 
Groupe des 21 f a c i l i t e r o n t l a conclusion d'une conA'^ention efficace sur les 3.rmes 
radiologiques. La clause d'exclusion, qui peut légitimer les armes nucléaires, i m p l i 
citement ou explicitementI l e concept de guerre raidiologique, les procédures de plaintes 
et de vérification, les attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires, et l e l i e n avec 
d'autres mesures et accords de désarmement, toutes ces questions controver'sées font 
partie des problèmes complexes q u ' i l faudrait a^border avec beaucoup de diplomatie 
et dans un esprit de compromis, La question de l ' u t i l i s a t i o n pacifique de matières 
radioactives et de sources de rayonnement est également très délicate. I l faudra 
sans doute que l a circonspection, l a patience et l ' e s p r i t de compromis viennent 
s'ajouter aux qualités diplomatiques habituelles requises pour l a négociation. 

Le PRBSILENT (traduit de 1 'anglais) ; Je remercie l'Ambassadeur Бгл<г Hlaing 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l m'a adressées. Etant donné l'heure 
tardive, l e distingué représentant de la. Finlande a. aimablement a.ccepté de remettre 
sa déclaration à l a prochaine séance plénière. 

http://trava.il
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Ж. McPHiilb (Canada) (traduit de l'anglais) s J'aimerais remercier M. Saran 
d'avoir examine notre texte aussi attentivement que l ' a f a i t Votre délégationj 
une communication de 12 pages uniquement ccnsacrée aux points sur lesquels nous 
divergeons, ce n'est pas mal. Bien q u ' i l a i t trouvé quelques convergences de vues, 
i l n'a naturellement traité que des divergences que nos gouvernements ont eues sux 
ces questions. Je souha,ite simplement f a i r e une très brève remarque et n'essaierai-
pas de répondre en détail maintenant. Je ne voudrais cependant pas l a i s s e r l e Comité 
dans l'idée que nous form.ulons une j u s t i f i c a t i o n ou élaborons une prétendue "a,pologie" 
à l a mode pour l a poursuite de l'a course a.ux armements nucléaires. Je l e f a i s 
remarquer simplement parce qu'à ce point de son texte, i l a commencé à extrapoler» 
et à parler de choses qui ne correspondent pa,s à notre p o l i t i q u e . C'est, bien entendu 
son droi t d'extrapoler, mais i l s e r a i t erroné de l a i s s e r l e Comité sous l'impression 
que certains des aspects dont i l a discuté par l a suite représentent l a poli t i q u e 
de mon Gouvernement. J'étudierai son texte-avec l'attention q u ' i l a manifestement 
apportée à l'étude du nôtre, et reviendrai ultérieurement ŝ or cette question l e cas 
échéant. 

Le PBESIDMT (traduit de l'anglais) : Je remercie M. l'ilmbassadeur McPhail 
de sa déclaration et suis certain que nous attendons tous sa réponse avec intérêt. 
S ' i l n'y a pas d'autres orateurs, l a prochaine séance plénière du Comité du désar
mement aura l i e u l e jeudi 25 j u i l l e t 1 9 8 1 , à 10 h 5 0 . 

La séance est levée à 15 h 2 0 . 
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Le 1"РД31ДД'П (ti-adiiit de l'anglais) : Le Comité poursuit aujourd'hui l'examen 
du point б de son ordre du join? intitulé "Programme glohal de désarmement". Naturellement, 
les membres qui souliaiteraient f a i r e des déclarations siu: d'autres questions ayant 
t r a i t эш: travaux du Comité peuvent l e f a i r e conformément à l ' a r t i c l e J O du Pièglement 
intérieiir. 

Avant de prendre l a l i s t e des orateurs povr aujourd'hui, j'aimerais informer l e 
Comité qu'à l a 159ème séance plénière, tenue mardi dernier, j ' a i reçu du représentant 
de l a Bulgarie, II. l'Ambassadeur Voutov, agissant au nom d'un groupe des pays 
socia,listes, une demande tendant à ce que l e Comité examine les questions évoquées 
dans les documents C D / 1 9 J et CD/194. 

Les membres du Comité se souviendront qu'en raison du grand nombre d'orateurs 
i n s c r i t s sur l a l i s t e mardi dernier, nous n'avions pu examiner les documents C D / 1 9 3 

et СВ/194. La question avait donc été renvoyée à aujourd'hui. IÍ. l'Ambassadeur Voutov 
a maintenant demandé que l e Comité examine ces documents en premier aujourd'hui étant 
donné q u ' i l devra quitter l a séance à l a f i n de l a matinée en raison du décès prématuré 
de Ifcie Lyudmila Jivkova, f i l l e du Président Todor Jivkov et Il i n i s t r e de l a culture. 

Puis-je, à ce propos, adresser à II. l'Ambassadeur Voutov et, par son intermédiaire, 
à son Gouvernement, mes condoléances et assurer l a famille en deuil de ma sjTiipathie. 

Etant donné l a demande spécio,le do I-I. l'Ambassadeur Voutov, nous pouvons, en 
l'absence d'objections, commencer l a séance plénière par l'examen des documents C D / 1 9 3 

et CD/194• Nous entendrons ensuite les déclarations des orateurs i n s c r i t s pour 
aujourd'hui. 

I l n'y a рас d'objections. I l en est a i n s i décidé. 

Les membres se soviviendront que l e représentant de l a Ptépublique démocratique 
allemande, dans l e document C D / 1 9 3 avait proposé que l e Président du Comité du 
désarmement tienne des consultations sin? l a poursuite des travaux du Comité concernant 
l e point 2 de notre ordre du jour. J'avais soulevé cette question à l'une de nos réunions 
officieuses; diverses opinions avaient alors été e:rprimées et j'avais d i t que j'en 
tiendrais compte. J ' a i , par l a suite, eu des consultations officieuses avec les 
représentants du Royaimie-Uni et des Etats-Unis d'Amérique. J'ai constaté que leur 
position au sujet du point 2 n'avait pas changé. I l s ne sont pas actuellement en mesure 
d'accepter l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial pour l e point 2 . Néanmoins, i l s 
sont prêts à coopérer en vue do trouver d'autres solutions pour t r a i t e r du point 2 . 
A i n s i , i l s ont déclaré qu'ils seraient éventuellement prêts à envisager l a création 
d'un groupe de contact pour examiner les questions soulevées dans l o document C D / I S O 

présenté par le Groupe des 2 1 . 

Comme les membres le savent, le Groupe s o c i a l i s t e souhaite que ses propositions, 
contenues dans l e document CD/ZJ., soient examinées dans un groupe d.e t r a v a i l ou dans 
tout autre organe subsidiaire, mais i l n'y a pas consensus en l a matière. De même, 
l a proposition du Groupe des 21 de créer un groupe de t r a v a i l n'a pas réuni un consensus. 

Je n'ai malheureusement pas pu, dans le temps limité dont je disposais, consulter 
tous les membres du Comité. Dans ces conditions, et étant donné l e peu de temps qui 
nous reste maintenant pour l'examen du point 2 d ' i c i l a f i n de l a présente session, 
je pense que nous pourrions renvoyer l a suite des consultations sur cette question 
au début de l a prochaine session annuelle. En attendant, j'aimerais exprimer l'espoir 
quo les délégations intéressées procéderont officieusement à des échanges de vues sur 
l a façon dont l e Comité du désarmement pourrait poursuivre ses travaauc au cours de 
la, prochaine session. J'espère que le Comité est d'accord. Je ne vois pas d'objections. 

I l en est a i n s i décidé. 



в 

(Le Président) 

Л notre IJGomo séance plénière, l e représentant de l a Lulgario a appelé l'attention 
sur l o document CD/19>'Í- présenté par un groupe de pays socia-listes concernant une 
in t e r d i c t i o n dos essais nucléaires. Ce docuBient préconise l a création d'un £p?oupe 
de t r a v a i l à condiL-ion que tous les Etats dotés d'armes nucléaires y participent. 
Comme les membres l e savent, j ' avais dû soumettre plus tôt au Comité la proposition 
du Croupe des 21 do créer гш groupe do t r a v a i l poixr l e point 1; aucun consensus ne 
s'était dégagé on sa favc"ar. Jo pense donc q u ' i l y a égaiement absence de consensus 
aujourd'hui pour l a création du groupe de t r a v a i l proposé dans l e document С'ВД94« 

Le document CD/194 soulève également deux a.utres questions : l ) i l demando aux 
participants aux négociaiionc trilatérales de reprendre leurs négociations sans retard, 
et 2) i l adresse une recommandation ашг négociaieurs t r i p a r t i t e s pour qu ' i l s élaljorent 
en commun des réponses avci questions posées par l o Groupe cos 21 dans l e document C D / I G I 

Jo no sais s i les particiijants aux négociations t r i p a r t i t o s sont prêts et disposés 
à répondre actuellement à l'appel.en faveur de l a reprise des négociations et à l a 
recommandation tondant à ce qu'ils fournissent conjointement des réponses a.ux questions 
soulevées par l e Groupe des 21, 

Je ne vois aucune réaction do l a part des négociateurs t r i p a r t i t e s . Une délégation 
soulia.ite-t-elle f a i r e des observations sur. ce que je viens de dire au sujet de 
ces documents ? 

II, YOUTOV (Biilgarie) (traduit di.e l'anglais) : Ilonsieur l e Président, j'aimerais 
tout d'abord vous exprimer notre profonde reconnaissance pour avoir aujourd'hui 
informé l e Comité du décès de line Jivkova et ротдг avoir adressé vos condoléances au 
Président de l a République et à notre peuple à l'occasion de cette très t r i s t e nouvelle, 

îme Jivkova était non seulement l a n i s t r e de l a cultvire, mais membre du Bureau 
politique du P a r t i conmiuniste et très bien cornue poTir son activité on ce qirl concerne 
les questions internationales, notamment ce l l e s qui touchent à l'Organisai ion des 
NationSiUnies, où e l l e a dirigé l a délégation bulgare à l'Assemblée générale. E l l e a 
également été l'un des oi'ganisateurs et, e-, f a i t , l a Présidente, de l'organo intâr-
national qui a orga.nÍ3é l'Année infcerna,tionale de l'enfant sous les auspices du 
Secrétaire général do l'Organisation des Nations Unies et de I'LIIGSCO en 1979 et cette 
année. Un très grand monument a, été élevé en Bialgarie à cette occasion; i l représente 
le combat pour la. paix, l e désarmement et l a sécurité et crée un climat de sécurité 
ротдг nos enfants. Ce monument international érigé dans mon pays montre sytfûoliquement 
que de nombreux pays, 56 ou 60, ont envo7/é тдпе petite cloche d.o chez o v c i . Ces cloches 
doivent ra,ppeler атлх enfants et à leurs aines qu'ils veulent l a paix et le désarmement. 
Le décès de i k i e Jivkova est donc une très grande perte ротдг le mouvement en faveur de 
l a paix, du désarmement et do l a sécurité. 

J'o.imerais également VOTIS remercier, Ilonsieur l e Président, d'avoir accédé à ma 
demande, puisque je ne pourrai malhoTireusoment assister à toute l a séance aujoгдrd'hтдi, 
do poser les questions quo j ' a i récemment soulevéos à аетдх reprises à propos des 
docтдments CD/193 et C L / 1 9 4 . J'aimerais également vous remercier рогдг les renseignements 
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(ix. Youtov, Eulgario) 

quo vous nous avoz donnés dans votro déclaration et pour les nesuroc que vous avez 
prises en со qui concerne notre deiîia.ndc. Vous avez mentionné le document Q'ù/i[ que nous 
considérons comme гд-ie base, large mais jo lo souligne, souple, et qui pourrait encore 
être élargie ot renforcée pour servir d'assise arjc propositions concerncmt les moyens 
d'enga^ger los négociations sur les dotuc principare: problèmes, à savoir lo ct.ésormement 
nucléa.ire et l ' i n t e r d i c t i o n complète dos essais. 

Les pays s o c i a l i s t e s , y compris l'Union soviétique, lo. Bulgarie et d'autres, 
sont, comme vous l'êtes cou.?, j'en suis certain, an::icu;: do corxaoncor l e plus tôt 
possible les négocia.tions sur cos deux questions très importontos. C'est on ce sens 
que j ' a i mentionné coc deuîC docximcnts qui ont été présentés, 1'ш1 par la. République 
démocratique allemo,nde et l'outre au nom. dos délégations s o c i a l i s t e s i c i présentes. 

Jo voudra.is simplement ajouter que nous sommes disposés à entailer les discussions 
à tout moment, que ce soit pendant cotte session, à la. f i n de l a session, pendant 
l'intersession, au cours de l'Assemblée générale ou, cornue vous l'a.vez proposé, 
Ilonsieur l o li"ésident, au début d.e la. prochaine session - nous l'a.vons montré ot prouvé. 
i\iisque vous avez d.it, Ilonsiour l e Président, que vous f e r i e z tout ce qu'il" est possible 
de f a i r e dans ce domaine, j'aimerais souligner que les pays s o c i a l i s t e s , nos 
gou.verncments, nos peuples et nos part i s essaient do trouver une base pour les 
négociations sur cotte question iraportanto et hautement pr i o r i t o . i r c . C'est pourquoi 
nous accepterons toute proposition, même pour une date ultérieure, bien que nous soyons 
prêts à continuer ma.intenant. 

J'aimerais spécialement, à cette occasion, laaicor un appel аиле cinq pays détenteurs 
d'armes nucléaires. J'a.i déjà précisé que jo parlais au nom de la. délég3.tion ssviétique, 
moin j'aimerais encore souligner qu'à l a dernière sée.nce, le chef d.e l a délégation 
soviétique, i l . 1 'Aiiibassadeur Issraelyan, a déclaré que sa délégation se ti e n t a.u 
premier rang et qu'elle est prête non seulement à répondre aux questions, mais à 
participer aiuc négocia.tiono dans ce domaine très important. 

11. de SOUSA с GILYA (Brésil) (traduit de l'anglais) : Ilonsieur l e ̂ 'resident, 
ma délégation regrette profondéraont que l e Comité du désarmement se trouve dans l a 
position ingrate d'être incapo-blo de s'acquitter du mando.t qui l u i a été confié par 
l'Orga.nisation des ITations Unies, à sa.voir négocier sur les questions p r i o r i t a i r e s 
du désarmement. Les efforts que de nombreuses délégations, en p a r t i c u l i e r c o l l e s faisant 
partie du Groupe des 2 1 , ont déployés pour trouver im ca.àre procédural accepta.ble pour 
la. conduite de négociations multila.téra.loc sur l ' i n t e r d i c t i o n des essa,is nucléaires 
a i n s i que sur l a cessation de l a course a.u:c srnomonts nucléaires et le désarmement 
nucléaire, ont malheureusement échoué on raison de 1 'attitude intransigeante de 
quelque s d élégat ions. 

Dons ces conditions, i l me semble qu'en ce qui concerne l a présente session, 
l e Comité a. épuisé les possibilités d'aboutir à un accord, sur l a manière d'organiser 
dos négociations valables siir les points 1 et 2 de son ordre du jour. I l ne nous reste 
r i o n à diro sur cette question. ïïous pouvons sculomont espérer que les gouvernements 
concernés tiendront les engagements qu'ils ont assumés à l'égard do l a communauté 
internationale. 

Les vues o:rprimées par la. majorité des membres de ce Comité au sujet des 
négociations sur des points p r i o r i t a i r e s devraient être dûment prises en considération 
lorsque les représentants des puissances dotées d'armes nucléaires reviendront à Genève 
pour l a prochaine session du Comité du désarmement. 
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De l ' a v i s de l a délégation brésilienne c'est l a façon dont les puissances 

dotées d'armes nucléaires, en p a r t i c u l i e r les deijx superpuissances, perçoivent l a 
notion de sécurité qui se trouve à l'orig i n e de l a situation qui existe actuellement 
au sein de l'organe multilatéral de négociation, llous pensons que l a communauté 
internationale, représentée à l'Assemblée générale des Haticns Unies, devrait être 
mise au courant des difficultés atccquelles s'est heurté l e Comité du désarmement. 
Aussi bien à l a prochaine Assemblée générale qu'au sein de l'organisme délibérant 
- l a Commission d\i désarmement des Hâtions Unies - nous devrions explorer toutes 
les possibilités existantes de s o r t i r de l'impasse actuelle a f i n de permettre au 
mécanisme créé par l a volonté générale de toutes les nations de répondre avoc 
espérances qui ont été placées en l u i . lîous sommes convaincus que c'est encore l e 
système des iîations Unies qui offre les meilleures possibilités de trouver une 
solution pour remplacer c e l l e des politiques fondées sur la. rivalité des grandes 
puissances. 

II. HERDER (République démocratique allemande) (traduit do l'angla^ : 
llonsieur l e Président, je voudrais d'abord, mois aussi présenter les sincères 
condoléances de ma délégation à l a délégation de l a République populaire de Bulgarie, 
après l a disp a r i t i o n prématurée de l a camarade Lyadmila Jivkova, qui a travaillé 
avec tant d'énergie pour l e bien de son pays. 

Ence qui concerne les deux projets dont nous sommes s a i s i s , nous regrettons 
beaucoup que l e Comité ne so i t pas en mesure d'entreprendre l'examen d'un des points 
les plus importants de notre ordre du jour, un point qui présente une priorité 
extrême, je veux dire l a question de l a cessation de l a coiurse au>: armements 
nucléaires et de l'arrêt des essais d'armes nucléaires, llous sommes profondément 
inquiets devant l ' a t t i t u d e de certains pays, d'Etats auxq^uels incombe au plus haut 
point l a responsabilité de trouver гше solution aux problèmes auxquels l e Comité 
est confronté, et qui ne sont pas en mesure de présenter une solution concrète 
quelconque pour tenter de résoudre cette question. 

Votre proposition de renvoyer ce problème à l a prochaine session s i g n i f i e que 
l a course агдх armements nucléaires va continuer, sans même que l o Comité du 
désarmement - for cm multilatéral unique do négociation sur n désarmement - abcrdo 
l'examen de cette question. 

Je voudrais donc lancer une f o i s de plus гш appel à tous les membres du Comité, 
et surtoггt aux Etats dotés d'armes nucléaires, роггг qu' i l s changent d'attitude, 
fassent preuve de responsabilité politique et de volonté politique en faisant des 
propositions concrètes sux l a façon de s'attaquer à cette question. Jo pense que 
l e Ecésident au Comité poгlrrait jouer un rôle très important en organisant et 
sélectionnant les vues éventuellement présentées à ce sujet, pour poгlvoir aborder 
cette question d'une façon plus strticturée. 

Le PRESIDEITT (traduit de l'anglais) s Les membres du Comité se souviendront 
qu'à notre dernière séance plénière, l e représentant do l a Finlande n'a pu prendre 
l a parole en raison du nombre des orateurs i n s c r i t s . Je suis sûr qu'ils admettront 
avec moi q u ' i l est tout à f a i t approprié, conformément à notre t r a d i t i o n d'hospita
lité, de donner l a parole en premier l i e u à l'orateгIr que nous avons invité. Je • 
constate qгг'il n'y a pas d'objection. En conséquence, conformément à l a décision 
prise par l e Comité à sa 104ème séance plénière, je donne l a parole au représentant 
de l a Pinlande, llonsieur l e i l i n i s t r e Keisalo. 
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II. ÍCCISALO (Pinlande) (traduit de l'anglais) : llonsieur l e Président, je désire 
vous remercier, a i n s i que les membres du Comité de me l a i s s e r prendre l a parole 
l e premier, car j ' a i vu, d'après l a l i s t e , que s i j'avais été l e dernier oratevir 
i n s c r i t ) i l ne m'aurait pas été possible aujourd'hui non plus, de prendre l a parole. 
Je voudrais parler du point intitulé : "Programme global de désarmement" et en 
pr o f i t e r pour présenter quc-loĵ ues vues concernant les travau:;: du Comité du désarmement. 

Les négociations sur l e désarmement sont aujoircd'hui pratiquement au point 
mort. Au cours des années qui ont s u i v i l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, des progrès limités ont été réalisés, 
mais les efforts déployés pour arrêter et inverser l a course aux armements n'ont 
pas abouti. Au contraire, l a course аъгх armements s'accélère et prend de nouvelles 
dimensions, géographiquoment, technologiquement et conccptuellement. Des ressources 
qui ne sont que trop rares ot qui devraient s e r v i r au développement économique et 
social continuent d'être utilisées à des f i n s m i l i t a i r e s eb cela massivement, 

La tension de l a situation inteinationale èt l a stagnation des négociations 
sur l e désarmement ne font qu'ajouter à l'importance de l a deuxième session extra
ordinaire, consacrée au désarmement qui se tiendra l'année rrochaine. L'objet de 
cette session est de passer en revue l a situation existante a i n s i que de renforcer 
et d'élargir les fondements d'une stratégie internationale du désarmement pour 
les années futures. Le programme global de désarmement aura une grande place dans 
cette stratégie. 

L'examen et l'approbation du programme global de désarmement seront l'une des 
principales tâches de l a deuxième session extraordinaire. I l est donc d'une 
importance extrême que l e Comité dti désarmement, a i n s i que son groupe de travail" 
que préside s i efficacement l'Ambassadeur Garcia ГюЬРоз, n'épargne aucun eff o r t 
pour f a i r e en sorte que l e projet de programme établi par l e Comité s'appuie sur 
un consensus tenant compte des différentes vues exprimées. C'est pourquoi nous 
avons demandé d'exposer nos idées à со stade. 

Comme on l ' a noté, i l y a un certain nombre de documents sur lesquels l'accord 
s'est f a i t et dont l e programme global de désarmement peut s'inspirer. Ces 
documents expriment un consensus concernant loè priorités que la, comunaute i n t e r 
nationale a décidé d'appliquer'pour avancer vers l ' o b j e c t i f ultime de tous les 
efforts de désarmement. La fonction du programme global pourrait se définir a i n s i : 
servir de cadre de référence pour les travau:: du mécanisme de désarmement et des 
organes qui l e composent. Le Document f i n a l de l a première session extraordinaire 
enumere le s tâches p̂ récises à entreprendre pendant les années à venir et i l devrait 
donc, dans toute l a mesure du possible, constituer l a base d'un programme global 
de désarmement. Si ce programme doit contenir des objec t i f s concrets et précis, 
i l reste que f i x e r des délais rigides pour 1 'achèvem.ent des négociations ne serai t 
guère une bonne méthode, car l a dynamique des négociations dépend de facteurs 
politiques et autres qui ne se prêtent pas à une évaluation anticipée précise. 
L'absence de dates ou de délais ne diminuerait pas l'urgence des priorités convenues. 
E l l e ne diminuerait pas non plus l'autorité et l e caractère global du programme, 
bien au contraire. Comme on l ' a suggéré, des sessions extraordinaires ou d'autres 
réunions, selon ce qui serait décidé, pourraient donner ultérieurement à l a 
communauté internationale- l'occasion de passer en re-vue l a réalisation des 
objecti f s convenus. 

Lo désarmement nucléaire est d'évidence l a tâche l a plus urgente, néanmoins, 
l a course ашс armements classiques, sur l e plan q u a l i t a t i f et sur l e plan quanti
t a t i f , représente l a plus grande partie des dépenses m i l i t a i r e s dans l e monde et 
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( i l . Keisalo, Finlande) 

constitue une lourde charge pour les économies nationales, et c'est au niveau 
régional ixne menace très immédiate pour l a sécurité. Та.т conséquent, les deux 
doivent avoir leur place dans l e programme global de désarmement, et cela d'iine 
façon équilibrée. Ce serait conforme au principe selon leqiiel l es mesures de désar
mement devraient garantir, d'une manière équitable et équilibrée, l e droit de tous 
les Etats à l a sécurité, et tous les Etats et groupes d'obtenir des avantages 
égaux à chaque stade. 

Gi les Etats dotés d'armes nucléaires, et en p a r t i c u l i e r ceux qui ont les 
arsenaux nucléaires les plus importants, ont des responsabilités spéciales dans l a 
réalisation du désarmement nucléaire, c'est l a séc-urité de toutes les nations qui 
est menacée par les armes nucléaires. Hous pensons qiie l a question d'ui-] traité 
d'interdiction complète dos essais devrait être traitée avec -glus de diligence et 
d'une façon plus propre à produire les résultats souhaités, Л présent, de nombreux 
types d'armes nucléaires ne sont pas sujets à négociation. La teclinologie des 
armements avance rapidement, ot produit des armesd'une sophistication et d'une 
puissance destructrice accrues, créant de nouveaux problèmes pour l a stabilité 
régionale et l a sécurité mondiale. I l est nécessaire de f a i r e porter sur ces armes 
également des efforts a c t i f s de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement. 

En attendant l e désarmement nucléaire, des arrangements internationaux efficaces 
devraient être mis au point pour ass^urer les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'emploi ou l a menace d'emploi d'armes nucléaires. La meilleure solution 
serait une convention internationale dans laquelle les Etats dotés d'armes nucléaires 
s'interdiraient inconditionnellement d ' u t i l i s e r ou de menacer d ' u t i l i s e r ces armes 
contre les Etats non dotés d'armes nucléaires. Si une convention devait se révéler 
pour l e moment un objectif inaccessible, nous pourrions au moins espérer que cet 
engagement des Etats dotés d'armes nucléaires so i t consigné dans \me résolution 
appropriée du Conseil de sécurité. 

La création de zones exemptes d'armes nucléaires s'est déjà révélée une 
formule viable. Ces zones représentent une contribution à l a sécurité des Etats 
qui les composent, et à l a paix et à l a sécurité internationales en général. E l l e s 
devraient s'appuynr sur des arrangements - r i s librement par les Etats concernée de 
la, région, et impliqxxer l'engagement des Etats dotés d'a,rmos nucléaires de ne pas 
u t i l i s e r eu menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre les Etats de l a zone, 
et de respecter l e statut de cette zone. L'étude de l a création de t e l l e s zones 
devrait continuer do bénéficier de l'étude globale de l a question dos zones 
exemptes d'armes nucléaires sous tous sos aspects, réalisée par l'OîIU en 1975. 

La Finlande a approuvé l'idée de zones exemptes d'armes nucléaires, et e l l e a 
proposé en 1965 l a création d'une t e l l e zone dans l a région nordique. En 1973> 
développant cette proposition et suggérant l'élaboration d'un accord de l i m i t a t i o n 
des armements dans l a région nordique, l e Président do l a Fiépuolique de Finlande a 
notamment souligné que l ' i n i t i a t i v e des négociations devait venir des Etats de l a 
régign, qu'ils devaient conduire ei.u<;-mômes les négociations de bonne f o i sans 
coercition n i pression, q u ' i l s étaient seuls qualifiés pour interpréter leurs 
besoins respectifs en matière de sécurité et que les arrangements nécessaires 
pourraient être p r i s dans l e cadre des solutions existantes. De l' a v i s de mon 
gouvernement, un élément majeur de stabilité dans l a région nordique est l'absence 
d'armes nucléaires dans les pays nordiques, point dont l'importance a été maintes 
f o i s soulignée par tous l e s gouvernements nordiques. 
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La possibilité d'apparition d'armos nucléaires dans do nouveaiíx pays f a i t 
poser un grave danger sur l a sécurité de tous les Lta/cs. 1Уоиз pensons q u ' i l ne 
devrait pas y avoir de nouveaux possesseurs d'armes nvicléaires, qxie l'on ne devrait 
pas mettre au point de nouveaux tj'pes d'armes nucléaires et que l'on ne devrait 
pas déployer ou introduire de t e l l e s armes dans les régions oc. i l n'y on a pas. 
Le programme global de désarmement devrait appuyer et renforcer l e régime de non-
prolifératicn, et contribuer a i n s i à éliminer l e s obstacles h une plus large coopé
ration internationale da.ns l e domaine dos u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie 
nucléaire. 

Lo progTar.ime global de désarmement devrait en outre donner un nouvel élan 
ашс négociations s t i r l ' i n t e r d i c t i o n d'autres armes de destruction massive. Un 
traité sur le s armes chir.áf|ues devrait êtx-o conclu depuis longtemps. Les 
discussions au Groupe do t r a v a i l sur les armes cliimicjues montrent c|ue tous les 
éléments du traité ont déjà été complètement explorés et cpae l e Groupe devrait 
être autorisé à passer à l'étape suivante de son t r a v a i l , comme l ' a . propesé son 
Président, dont nous admirons beaucoup l a façon dont i l accomplit sa tâche. 
Semblablement, nous regrettons cjue l e traité sur les armes radiologiciues soit 
encore sur l a table de négociation. A cet égard, ma délégation approuve et apptiie 
l a proposition suédoise d'interdire les attaques m i l i t a i r e s contre des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires c i v i l e s , proposition Cjui mérite un examen très a t t e n t i f . I l faudrait 
aussi empêcher l'apparition et l a mise au point de nouveaux types d'armes de 
destruction massive basés sur de nouveaujc principes et de nouvelles découvertes 
scientifiques, et rechercher des arrangements appropriés à cet effe t . 

Je voudrais pour conclure dire quelques mots sur l'approche régionale. C'est 
au niveau régiona,l, selon nous, q u ' i l faudrait rechercher des mesures de 
désarmement et de l i m i t a t i o n des armements nucléaires et classicoies, lorsque 
c'est possible. Cette façon de procéder a été essa.yée et s'est révélée féconde 
dans l e ca.o des zones exemptes d'aniies nucléaires et des zones et régions démili
tarisées. Des négociations au niveau régiono.l sont en cours et un certain nombre 
de propositions font l'objet d'un examen. On peut tromper d'aaitres éléments 
à l 'a.ppui de cette idée dans l e rapport de l'étude do tous les aspects du 
désarmement rég-ional, réalisée par un groupe d'experts gouvernementaux 
(document A/55/416). Pour notre part, nous saluons cette étude constructive et 
objective, qui fournit tout un éventail de mesures pour les Ltats d'une région 
qui souh3.itent promouvoir l e désarmement régional. 

Les possibilités de tracer lee axes d'vm large e f f o r t en vuo de mesiu'-es 
régionales devraient être examinées dans chaque région à l ' i n i t i a t i v e et avec l a 
coopération des Etats do l a région et compte tenu des conditions propres à cette 
région. Je voudrais à cet égard rappeler l ' i n i t i a t i v e prise en 1979 par l a 
Pinlonde concernant un pi-ogreoiime spécial de désarmement pour l'Europe. Cette 
in i t i a . t i v e vise à éboticher un cadre global pour des négociations sur l e désarmement 
en Europe ou dans des parties de l'Europe, sur l a base de toutes les i n i t i a t i v e s 
et suggestions pertinentes ot a.u moyen de consultations et de négociations 
appropriées. 

Cette brève déclaration n'épuise évidemment pas l a question d'un prcgranmie 
global de désarmement. lia i s t e l l e s sont les points que nous jugeons les plu.s 
importants. 

Permettez-moi aussi, Iionsieur l e Président, de p r o f i t e r de cette occa.sion pour 
remerciei- l e s nombreux orateurs qui ont exiDrimé des louanges concernant l a réiuiion 
de t r a v a i l sur les arm.cs cliimiques qui avait été récemment organisée en Pinlande. 
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II. /ilfflAóuDIÍ (llaroc) ; Ilonsieur l e Président, je voudrais, avant tout, au 
nom de Is, délégation marocaine, présenter mes sincères condoléances à 
l'iimbassadeur Voutov pour l e drame cp-i vient de frapper l a Bulgarie, un pays 
ami du Ikiroc. Je voudrais également ajouter, à propos de l'Année internationale 
de l'enfance, organisée à l ' i n i t i a t i v e de l a 3ulga,rie, oy.e l a délégation maroca-ine, 
à l'occasion do la. Conférence des Fations Unies sur les armes classiques, a 
f a i t une proposition r e l a t i v e au renforcement do l a protection dos enfants 
contre les effets des hostilités et contre cetix des mines et des pièges, 
proposition qui a été adoptée à l'tmcnimité par la,dite Conférence. 

Л présent, Ilonsieur l e Président, et avoc votre permission, je voudrais 
f a i r e une déclaration sur les armes cliimiques. 

En dehors des hypothétiques techniques de modification de l'environnement à 
des f i n s m i l i t a i r e s , l e s armes chimique et bactériologirruo sont, depuis 1925» 
d a t e à laquelle fût adopté l e Protocole de Genève concernant l a prohibition des 
gaz asphyxiants et des aimes biologiques, les seules armes de destruction massive 
à f a i r e l'objet d'une réglementation spécifique. 

Etroitement liées sur l e plan juridique, dans la, pra,tique des Etats et l a 
doctrine, dans les résolutions pertinentes adoptées par l'Assemblée générale des 
Hâtions Unies et par le s conférences internationales de l a Croix-PLOUge, dans 
les manuels m i l i t a i r e s de campagne de l a plupart des pays, dans les projets de 
désarmement déposés avant 1971> a,insi que dans l'opinion publique et l a conscience 
des peuples, les a.rmes biologiques et chimiques ou armes biocliimiqiies forment, 
parmi les moyens de guerre existants, une catégorie à part. 

Leur association repose sur l'existence de bon nombre de points communs 
tenant à l a f o i s aux caractéristiques tecimiques et m i l i t a i r e s de leur production 
et de leur emploi a i n s i qu'à leur mode d'a,ction s e l l e s peuvent être disséminées 
au moyen des mômes vecteurs. La protection contre ces doux catégories s'avèi-e 
impossible ou i l l u s o i r e , et leurs effets q\ii s'exercent exclusivement sur l a 
matière vivante - effets pathogènes pour l e s arraes Б, toxiques et i^hysiologiques 
pour les armes С - sont impi-é v i s i b l e s et les- c i v i l s y sont encore plus vulnérables 
que les m i l i t a i r e s . 

Après avoir adopté, en 1971 n l a Convention su.r l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
production et de l a détention des armes biologiques, l o Comité do Genève s'apprête 
à en f a i r e aut3,nt avec l e s armes chimiques. La créo,tion, on 198C, par l e CL d'un 
Groupe de t r a v a i l spécia,l sur les armes chimiques est un pas décisif vex'S l a 
réalisation d'mi accord sur des mesures efficaces visant à i n t e r d i r e l a mise au 
point, l a fabricaition et l e stockage de cette catégorie d'ax'mes. 

Hais, pour a i n s i dire, les e f f o r t s déployés depuis plus d'un demi-siècle 
par l a communauté internationale pour améliorer l a réglementa,tion d.es armes 
non conventionnelles auront surtout porté sur le s aspects ''qualitatifs" de ces 
demières. En dJ autres termes, les armes 13 et C, qui restent encore les deux 
seules composantes de l'éventail des armes de destru.ction massive à ôti-c 
réglementées, vont désormais bénéficier d'un régime jurid.iqiie supplémentavire ; 
auji i n t e r d i c t i o n s de leur emploi t e l l e s qu'elles résultent des règles existantes 
du droit international applicable dans les c o n f l i t s a,rmés ( l ) vont s'ajoiiter 
des mesures de désarmement re l a t i v e s à l a prohibition de leur production et de 
leu.r détention ( l l ) . 
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I - Arraes biochimiques et règles du droit international applicable dans 

les c o n f l i t s armés 

Parmi les instruments de droit international applicable dans l e s c o n f l i t s armés 
régissant l'emploi des armes biochimiques, l e Protocole de Genève de 1925 est l e 
premier et le seul à énoncer une i n t e r d i c t i o n c l a i r e de toute u t i l i s a t i o n à l a guerre 
des armes В et C. Grâce à l u i , l a communauté internationale n'a plus connu les 
horreurs de l a guerre chimique de 14-13, même s ' i l faut bien admettre, par a i l l e u r s , 
que l ' i n t e r d i c t i o n du Protocole n'a pas été respectée en de maintes occasions. 
Ce rôle éminemment p o s i t i f de prévention de toute guerre biochimique, l e Protocole 
de Genève l'assume en dépit du caractère imprécis du contenu de l ' i n t e r d i c t i o n q u ' i l 
proclame (à.) et de l'incertitude qui règne à propos de l a portée exacte de cette 
dernière (В). 

A. Contenu 

Bans le préambule, on souligne que l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes, objet 
du Protocole, découle de deux sources. La source matérielle se trouve dans l e 
premier et dernier considérant qui visent respectivement "l'opinion générale du monde 
civilisé" et " l a conscience et l a pratique des nations". 

La source formelle est énoncée sans autre précision dans l e second considérant, 
par l a formule suivante : "des traités auxquels sont Parties l a plupart des puissances 
du monde". Sont particulièrement visés l a Déclaration de Saint-Pétersbourg de 18б8 
interdisant "l'emploi d'armes qui aggraveraient inutilement les souffrances des hommes 
mis hors de combat, ou rendrait leur mort inévitable", l a Déclaration de La Haye 
de 1899 prohibant "l'emploi de pr o j e c t i l e s qu.i ont pour but unique de répandre des gaz 
asphjociants ou délétères", l e Traité de paix avec l'Allemagne (art. I71) signé à 
Ver s a i l l e s l e 28 j u i n I 9 1 9 et le Traité de Uashington (art. 5 ) r e l a t i f à l'emploi des 
sous-marins et des gaz asphyxiants, en temps de guerre du б février 1922. 

Le libellé du Protocole a d'ailleurs été calqué sur c e l u i de l ' a r t i c l e 5 du 
Traité de Washington susvisé, auquel d'importants aménagements de fond et de forme 
ont été apportés. 

Les paragraphes 1 et 2 (première phrase) ont servi de base à l a rédaction du 
Préambule du Protocole et les detix phrases restantes, à c e l l e de son d i s p o s i t i f dans 
lequel e l l e s encadrent l a disposition relative' à l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
bactériologiques. 

Enfin, pour teni r compte des transformations qui s'étaient opérées au sein de l a 
communauté internationale, les plénipotentiaires ont procédé au remplacement des 
termes de l ' a r t i c l e 5 susvisé qui paraissaient désuets, de sens étroit ou par 
trop choquants. C'est a i n s i que l e terme "général" s'est substitué à c e l u i 
d'"universelle" dans l'expression "opinion universelle du monde civilisé", que 
l'expression "puissance civilisée" a été remplacée par ce l l e de "puissance du 
monde" et que les mots "nation civilisée" ont cédé l a place à c e l u i d'"Etat". 

Cette série d'aménagements a. eu pour résultat de f a i r e passer l ' a r t i c l e 5 rang 
de simple disposition conventionnelle particulière à c e l u i d'un véritable instrument 
juridique autonome de portée générale. 

Mais, préoccupés d'assurer l a promotion formelle de l'instrument devant prohiber 
de façon absolue l'usage des armes biochimiques comme moyen de combat, de quelque 
manière qu ' i l s soient employés, en nuages, par p r o j e c t i l e ou autrement, les plénipo
tent i a i r e s qui ont rédigé le Protocole, les уеггх fixés sur l a guerre de I 4 - I 8 , 
étaient l o i n de se douter des difficultés que les quelques imperfections de leur texte, 
imperfections inhérentes, du reste, à toute entreprise de co d i f i c a t i o n , a l l a i e n t 
poser par l a suite, pour l a mise en oeuvre de c e l u i - c i . 
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В. Valeur et portée du Protocole 

Respectées pendant l a dernière guerre mondiale, les dispositions du Protocole 
de Genève l'ont été beaucoup moins pendant l e c o n f l i t vietnamien durant lequel se 
déroula l a plus importante des guerres chimiques de l ' h i s t o i r e et l a première guerre 
écologique de tous les temps. Port heureusement, l e s victimes cette f o i s - c i ne 
furent pas des hommes mais surtout les forêts et les cultures. 

Les risques de v o i r se reproduire de t e l l e s situations subsisteront aussi 
longtemps qu'une Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a production et du stockage des 
armes chimiques ne sera pas venue mettre un terme aux controverses que les interpré
tations contradictoires des termes essentiels du Protocole ( l ) ont f a i t naître et 
rendre sans objet les réserves (2) qu'une quarantaine d'Etats ont cru devoir 
f e r m i e r au moment de leur adhésion au régime juridique établi par lo Protocole. 

1) Controverses au sujet de l'interprétation du Protocole 

I l existe de sérieuses divergences d'opinions quant à l a portée des termes 
employés dans le Préambule du Protocole de Genève pour in t e r d i r e l'emploi à l a guerre 
de "gaz asphyxiants, toxiques ou si m i l a i r e s a i n s i que de tous l i q u i d e s , matières ou 
procédés analogues" et quant à l a portée de l a disposition qui étend cette i n t e r 
d i c t i o n d'emploi "a-ux moyens de guerre bactériologiques". L ' u t i l i s a t i o n l o r s de 
c o n f l i t s récents, d'herbicides chimiques a i n s i que d'agents lacrjnnogènes et autres 
i r r i t a n t s ("gaz lacrytiogènes", "agents anti-émeutes") confèrent une importance 
particulière à ce problème d'interprétation. 

En mettant entre parenthèses l e mot "biologiques" immédiatement après c e l u i 
de "bactériologiques", le s rédacteurs de l a Convention sur les armes biologiques 
ont clairement éta.bli que c'était bien les moyens de guerre biologiques considérés 
dans leur ensemble que l'on entendait dans l e Protocole en u t i l i s a n t malencontreu
sement l'expression "moyens de guerre'bactériologiques'." 

Toute controverse r e l a t i v e aux armes biologiques ayant de l a sorte disparu, 
i l reste encore à surmonter l e s nombreuses difficultés qu'entraîne l'existence de 
deux thèses contradictoires r e l a t i v e s à l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques. 

Grosso modo, certains estiment que l ' i n t e r d i c t i o n du Protocole est absolue 
et couvre toutes l e s armes et agents chimiques, même ceux qui ne sont pas toxiques s 
c'est une interprétation extensive (a) o;a± se fonde sur le t i t r e anglais du 
Protocole. D'autres, en revanche, soutiennent q u ' i l est l i c i t e d'employer des gaz 
qui ont pour seul objet d'incommoder ou de mettre temporairement hors du combat des 
m i l i t a i r e s sans provoquer l a mort ou des atteintes permanentes à l'intégrité 
physique et à l a santé t e l s les gaz de police : c'est l'interprétation r e s t r i c t i v e b) 
basée sur l e texte français. 

Les tenants de chacune des deux interprétations en présence avancent et 
développent à l'appui de leurs thèses respectives des arguments aussi nombreirx que 
variés. 

a) Interprétation extensive 
Les tenants de l a première tendance estiment que l e Protocole doit s'entendre 

comme couvrant tous les gaz sans exception et cela en vertu du libellé, à dessein 
très large, de cette i n t e r d i c t i o n dans l e Protocole. 
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Lorsqu'ils l'ont conclu, les Etats signataires connaissaient déjà des gaa non 
toxiques, t e l s les gaz lacrjn:iogènes, et i l s auraient pu les exclure ê rpressénent de 
l ' i n t e r d i c t i o n . S ' i l s ne l'ont pas f a i t , c'est donc qu' i l s ont voulu l u i donner une 
portée aussi large que possibl'"^, considérant tous les dangers d'abus que pourrait 
entraîner l a moindre brèche laissée ouverte dians ]a. prohibition. 

Faisojit l'exégèse du texte du Protocole les tenants de cotte thèse font A^-aloir 
que l'adjonction des moto "ou s i m i l a i r e s " n'a de sens que s i e l l e vise à étendre 
1'enumeration des produits prohibés par l e Protocole à ceux qui ne sont pas asphyxiants 
ou toxiques. Qtie t e l l e était bien l ' i n t e n t i o n des rédacteurs de l a formule, cela 
découle clairement du texte anglais - qui £ait également f o i - dans lequel l'expression 
française "ou sim i l a i r e " a été tra,duite par ce l l e de "other gases". L'ajout de ces 
deux derniers termes est destiné à соилт1г "tout produit chimique employé comme arme, 
qui, normalement n'est pas propre à mûre à l a santé ou à déterminer l a mort". 

Les partisans de l'interprétation extensive invoquent ensuite l'existence d'une 
règle coutumière fondée sur un consensus universel interdisant l'emploi à la, guerre 
de "gaz asphyjciants , toxiques ou o i n i l a i r o s a i n s i que d.o tous lio^uides matières ou 
procédés anrilogues". Pour eux, i l ne f a i t aucun doute que cette coutume, dont 
l'existence a, été reconnue en t r o i s circonstances très importantes : à Ve r s a i l l e s 
en 1919, à \/ashington en 1922 et à Genève en I925, i n t e r d i t aussi l'usage des gaz 
incapacitants, lacrjTnogènes et i r r i t a n t s . 

Л l'appui de levirs thèses i l s font également état de nombreuses résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale dans lesquelles l'existence d'une norme de droit 
international coutumier interdisant l'usa.ge à l a guerre de toutes les armes biochimiques 
est reconnue. 

Dans ce domaine, l'OITU ne f a i t , au demeurant, que poursuivre les efforts 
entrepris au sein de l a SDH dont l'Assemblée a, dès 193"> adopté une résolution dans 
laquelle e l l e affirmait que "l'emi^loi des moyens chimiques ou bactériologiques dans 
la, concLuite de l a guerre est contraire au droit international". 

Sont également mis en avant les actes et les déclarations des Etats l o r s q u ' i l s 
vont dans l e sens d'une interprétation extencive du Protocole. Héritent, par 
conséquent, de retenir particulièrement l'attention, tout d'abord, l a note du 
Gouvernement français - dépositaire du Protocole et premier à l e r a t i f i e r - et l e 
némorand.ua anglais, présentés à l a Conférence sur l e désa,rmement de 193-• De ces deux 
documents, i l ressort sans équivoque que, de l' a v i s de la. Prance et du Royaume-Uni, l e 
Protocole de Genève concerne l'usage do tous les gaz, y compris les gaz lacrjTnogènes 
et i r r i t a n t s . 

Appuyée par de nombi-eux Etats, cette interprétation ne f i t l'objet d'aucune 
opposition sa,uf à. préd-sar que les Etats-Unis exprimèrent une réserve orale en ce qui 
concerne l'emploi des gaz lacrjTnogènes à l'usa^ge de l a police. Dans l e rapport du 
Comité spécial à l a Conférence d.e 193^, adopté à 1'una.nimité, l ' i n t e r d i c t i o n a été définie 
comme englobant "les substances lacr}/-mo'gènes, i r r i t a n t e s - e t vesicantes" et comme s'appli
quant "non seulement aux si,'bstances nuisibles à ]'être h'.main" ma,is également "aux 
substances chimiques en général". 

Plus près de nous, diiffércnts Etats ont f a i t , à prorjos de certa,ins c o n f l i t s armés 
récents, des déclarations dans lesquelles i l s ont énergiquoment condamné l'emploi 
des substances toxiques en général. En outre, les débats sur les nombreuses 
résolutions susvisées concernant les armes biochimiques, qui ont eu l i e u dians l e cadre 
de l'Assemblée générale, ont été vme occasion т)оиг de nombreux Etats de f a i r e des 
déclara,tions dans l e même sens. 
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Toujours (la.ns l e cadre des Iîations Unies, ajoutons à l'appui de l a première thèse 
que dans son avant-propos au Papport des experts sur les armes chimiques et hactério-
logiques, l e Gecrctaire général a.vait prié les Ilembros de 1' "rganisation des 
ITations Unies d'affirmer "clairement qiie l a prohibition énoncée dans l e Protocole de 
Genève s'a.pplique à l'emploi à le guerre de tous los agents chimiques, bactériologiques 
et biologiques (7 compris les gac Iacrj-mogènes et autres i r r i t a n t s ) existant actuel
lement ou susceptibles d'être mis au point dans l'avenir". 

b) Interprétation r e s t r i c t i v e 

Pour les tenants de cette deuxième thèse, les choses vont tout autrement : 
l'emploi à l a guerre de gaz lacry.nogèneo et autres agents i r r i t a n t s a i n s i que des 
herbicides n'est pas visé par l ' i n t e r d i c t i o n du Protocole, ilieux, i l s vont jusqu'à 
se demander s i l'emploi contre l'ennemi oes moi/ens de guerre cMmique n' entra.înant 
aucun danger sérieux pour l a santé n'aurait pas en définitive un caractère plus 
humanitaire que bien d'autres moyens. Au surplus, d i s e n t - i l s , on ne voit pas pourquoi 
i l faudrait interdii-e l'emploi des rao2/ens t e l s que les gaz de police (la,cr3nnogènes et 
autres) contre des comba,ttants ennemis lorsque, par a i l l e u r s , l'on admet parfaitement 
que, sur l e plan interne, de t e l s moj-ons soient utilisés contre dos nationa^ux. 

Ge pla,r.ant ensiiite агт plan de l a pratique des Etats où i l s trouvent leurs 
meilleurs arguments, les défenseurs de l a thèse r e s t r i c t i v e rappellent, d'une part, 
que de très nombreux gouvernements ont depuis longtemps admis à l'intérieur de leurs 
frontières l'usage de gaz lacry:iogènes pour réprimer les émeutes ou c e l u i des herbicides 
pour des raisons économiques et, d'autre part, que ces deux dernières catégories 
d'agents chimiques ont été abonda.mment utilisées par les Etats-Unis en Indochine. 
Ilottant un terme à cinquante années de "dissidence" juridique, les Etais-Unis ont, 
depuis, adhéré au Protocole, mais i l s l'ont f a i t avec certaines réserves concernant 
le s agents chimiques utilisés pour réprimer les émeutes (agents lacrymogènes et 
incapacitants légers) et les herbicides. Dans cette a f f a i r e , de toute façon, les 
Etais-Unis ont été, jusqu'au bout, fidèles à eux-mêmes. Pour eux, i l ne f a i t aucun 
doute que les Etats ont, depuis 1925» reconnu 1'ambiguïté du Protocole quant à 
l ' i n t e r d i c t i o n de I.'emploi du moyen de l u t t e contre les t r o u l i o s . L'histoire des 
négociations internationales jusqu'à l a signature du Protocole inclusivement l e s a 
convaincus que de t e l s moyens n'étaient pas visés par l e Protocole. En outre, l es 
herbicides, qui n'étaient pas coimus en 1925» ue pouvaient pas y être envisagés. 

Enfin, l e revirement dti Gouvernement britannique, lequel, après avoir longtemps 
milité en faveur de 1 ' interprétaiion extensive du Protocole, a, dû revenir su.r ses 
positions, est de nature à amener de l'eau a,u moulin de l a tendance r e s t r i c t i v e . La. 
déclaration ci-après, atteste ce passa.ge en douceur du Royaume-Uni, de l a première 
vers l a seconde interprétation s "Les teclmiques modernes ont perrris de mettre au. point 
l e e s . qui, à l a différence, des gaz lacrymogènes dont on disposait en 1950» est 
considéré comme pratiquement sans danger pour l'homme, sauf dans des circonstances tout 
à f a i t exceptionnelles; en conséquence, nous considérons que l e O.S. et les gaz simi
l a i r e s n'entrent pas dans l e champ d'application du Protocole de Genève. Le C.S. est 
en f a i t moins toxique que les fumées d'occulation expressément exclues par l a 
Déclaration de 195G". 

Cette déclaration est tirée du "Parliamentary Debates (Commons), v o l . 795 (l970)j 
c o l . 18 (Réponses écrites a,ux questions posées par les membres de la. Chambre des 
Communes)". 

Compte tenu de tous ces éléments, les partisans de cette tendance proclament que 
seuls peuvent être considérés comme i n t e r d i t s sans équivoque par l e Protocole les moyens 
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de guerre chimiques déjà couverts par l ' i n t e r d i c t i o n coutumière du poison. Echappent 
par conséquent à cette i n t e r d i c t i o n les incapacitants et les i r r i t a n t s , auxquels i l 
faut'ajouter les phytotôxiques que les réàa.cteurs du Protocole n'ont jamais eu 
l'i n t e n t i o n d'interdire pour l a simple raison qu'ils ne constituaient pas un réel 
problème à l'époque où l'instrument visé fut adopté. 

Les différents arguments développés ci-dessus en faveur d'une'interprétation 
r e s t r i c t i v e de l ' i n t e r d i c t i o n du Protocole suscitent, en d.épit de leur cohérence,> de : 
sérieuses réserves de notre part. 

Sans doute, les gaz- lacrymogènes et i r r i t a n t s s o n t - i l s utilisés comme armes-
anti-émoutes sur l e plan national. L'on ne saurait tout de môm.e t i r e r de cette 
situation la, moindre conclusion en faveur d'une légitimation de leur u t i l i s a t i o n -dans 
un c o n f l i t armé a caractère international même " s ' i l est -vrai que des efforts consi-
déra,bles ont été déployés au cours des dernières années pour mettre au jpoint des 
agents chimiques dont l e but n'est pas de tuer mais de réduire l'aptitude d'un homme 
à combattre"'. 

Im surplus, i l n'est pas toujours possible dans un c o n f l i t armé dont les 
conditions de déroulement diffèrent considérablement de celles qui entourent l'emploi 
de gaz de police en cas d'émeutes d'ordre interne, de distinguer facilement entre ce 
qui est toxique de ce qui ne l'e s t pas. 

"Le danger d'abus et l e risque d'iisage de ga,z susceptibles de porter gra,vement 
atteinte à l a personne humaine ne de-vrai-t-il pas conduire à une extrême prudence 
dans ce domaine ? IT'est-il pas v r a i , en effet , qu'une a,ttaque au moyen d'un agent 
létal donné n'aura pas de conséquences fatales pour tous les individus, alors qu'une 
attaque par agents incapacitants peut, lorsque ces derniers sont employés à forte 
concentration, tuer un certain nombre d'entre eux a f f a i b l i s par la. malnutrition, l a 
ma.ladie ou des blessures. Ce qui est tou.t à f a i t contraire à l ' e s p r i t des Conventions 
de Genève, qui prévoient un respect p a r t i c i i l i e r pour l e s victimes des c o n f l i t s armés 
sans compter que dans un cas comme dans l'autre " i l e x i s t e r a i t dès lors qu'on.aurait 
commencé à les employer, tm grave danger d'escalade, non seulement en ce qui concerne 
l'emploi du même tJфe d'armes mais aussi, c e l u i d'autres catégories d'armements,", 
n'excluant pas l e recours à des moyens chimiques de plus en plus toxiques. 

Ceci montre'à quel point i l serait dangex-eux d'introduire des distinctions dans 
l'emploi des armes chimiques, distinctions a.uxqiielles n'ont certainement ja.mais songé 
les plénipotentiaires réunis à Genève'lorsqu'ils ont d.écidé, solennellement, de 
condamner .l'emploi à la-guerre de "gaz asphjociants, toxiques ou si m i l a i r e s , ainsi-que 
tous l i q u i d e s , matières ou procédés analogues". 

Comment f a i r e , dans ces conditions, pour c o n c i l i e r , voire carrément dépasser, les 
deux interprétations contradictoires do l ' i n t e r d i c t i o n du Protocole ? Convoquer une 
conférence diplomatique à l ' p f f e t de réviser le Protocole, ou sais.ir l'occasion 
qu'offrent les négociations qui se déroulent au sein d.u Comité du désarmement en vue 
d'éla-borer une Convention sur les armes chimiques pour inclure dans l a d i t e Convention 
une d.isposition interdisant l ' u t i l i s a t i o n générale et totale de toutes les armes 
chimiques,, t e l l e s sont les deux solutions qui paraissent, à première vue, de nature 
à résoudre l e problème à l'é-fcude. 

Même s i e l l e constitue l a solution idéale pour éliminer définitivement toutes 
les incertitudes et ambiguïtés du Protocole, l a première variante de l'al t e r n a t i v e est 
irapratica,ble au moins pour deux raisons. Le Protocole ne -pxévcit aucune procédure de 
révision, mais surtout on court l e risque bien réel d'anéantir les f r u i t s de plus de 
cinquante années d'efforts on direction d'une i n t e r d i c t i o n totale d'emploi dos armes 
chimiques. 
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Les avantages pratiques de l a seconde solution sont trop évidents povir q u ' i l s o i t 
nécessaire de leur consacrer des développements p a r t i c u l i e r s . On peut néanmoins craindre 
que l''appui des membres du Comité du désarmement qui érigent l a d i s t i n c t i o n entre l e 
droit international applicable dans les c o n f l i t s armés et le droit du désarmement en un 
véritable dogme ne fasse défaut pour l^"inclusion de l a disposition envisagée ci-dessus. 

En tout état de cause, ce qui est c a p i t a l dans cette a f f a i r e , c'est que, dans \m cas 
comme dans l'autre, i l faut bien se rendre compte que l'élimination des risques d'une 
guerre chimique passe nécessairement par une définition précise et à 1'épreuve du temps 
des armes chimiques. 

Les projets de définition déposés, tant dans l e cadre de l a CCD que dans c e l i i i 
du CD ne se comptent plus depuis que les Nations Unies se sont saisies de l a question 
des armes chimiques. 

Hais, en dehors des caractéristiques m i l i t a i r e s et des effets anti-personnel, 
aucune dos définitions proposées ne semble suffisamment large pour couvrir également 
les effets anti-écologiques de cette catégorie d'armes de destruction massive. 

C'est à l a f o i s poiir p a l l i e r cet inconvénient et pour introduire davantage de 
précision dans l e libellé de l a futvire définition des armes chimiques que l a délégation 
marocaine au CD a, en 1980, int r o d u i t l a sienne propre, a i n s i conçue : 

"On entend par armes cliimiques, les systèmes d'armes à base de composants chimiques 
solides, liquides ou gazeux, qui sont conçus pour causer ou dont on peut s'attendre 
qu'ils causeront : 

- l a mort, des lésions graves ou une indisposition physique ou mentale des personnes; 

- des dommages étendus, durables et graves à l'environnement naturel". 

La définition marocaine couvre, comme on le v o i t , tous les moyens de guerre 
chimiques, y compris les moyens phytotoxiques (herbicides et défoliants). Hais, dans 
lo même temps, e l l e f a i t preuve de souplesse en a l l a n t spontanément au devant des 
préoccupations de certains Etats qui, bien q^u'ayant renoncé catégoriquement à u t i l i s e r 
les premiers les herbicides chimiques, se sont toutefois réservé le droit d'en f a i r e 
un usage pacifique pour contrôler l a végétation à l'intérieur des bases et i n s t a l l a t i o n s 
m i l i t a i r e s de leurs forces armées et autour de leurs périmètres défensifs immédiats. 

Quel que s o i t le libellé qui sera en définitive retenu pour l a définition des armes 
chimiques, c e l l e - c i s e r a i t incomplète sans une définition des agents chimiques eux-mêmes 
et des précurseurs, basée sur des critères scientifiques indiscutables et universel
lement reconnus. 

La double définition envisagée, qui pourrait le cas échéant s'appuyer sur une l i s t e 
d'agents chimiques, i n t e r d i t s ou autorisés, serai t de nature à permettre au Comité du 
désarmement de mettre un terme à une controverse aussi v i e i l l e que le Protocole de 
Genève lui-même et du même coup, rendre sans objet les réserves qui hypothèquent sérieu
sement l'autorité du seul instrument de droit international applicable dans les c o n f l i t s 
armés interdisant l'emploi de deux catégories d'armes de destruction m.assive. 
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2.) Les rGser\"ea a u Protocole' 

En r a t i f i a n t l a première, le 9 nai 1926, le Protocole de Genève, l a Prance, 
Etat dépositaire, a formulé les réserves suivantes : 

1. "Ledit Protocole n'oblige l e Gouvernement de l a Piépublique française que 
vis-à-vis des Etats qui l'ont signé et ratifié, o u q-oi y ont adhéré; 

2. Ledit Protocole cessera de ple i n droit d'être obligatoire pour le 
Gouvernement de l a Piépubliquo française à l'égard des Etats enneuiis dont les forces 
armées o u dont les alliés ne respecteraient pas les interdictions qui font l'objet 
de ce protocole". 

La formule française a servi de modèle aux avitres Etats réservataires, une quaran
taine environ, sur l a centaine d'Etats(l) dont le Ilaroc (2) qui ont adliéré au 
Protocole. 

Je voudrais à ce sujet dire que, selon les renseignements fo-umis par le 
Gouvernement français, i l y aurait h présent plus d'\me ceiitaine d'Etats qui soient 
parties à ce Protocole. Cela c'est le premier point. Le deu;:ième point : je tiens-
à signaler que le Royaume du Ilaroc n'a formulé aucune réserve en adhérant au Protocole 
de Genève : c'est ce qui ressort du Dahir l î o . I-7O-IO7 du 25 joumadai 1390 année de 
l'Hégire, qui correspond au 27 j u i l l e t 197^5 et le tout est dans l e B u l l e t i n o f f i c i e l , 
page 1236. 

Ces réserves reviennent à a s s o r t i r les dispositions du Protocole d'une clause do 
réciprocité et à l i m i t e r l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n qui y est énoncée. 

. L'utilité de l a première clause n'est pas évidente en raison de son "double emploi 
avec les stipulations du d i s p o s i t i f du Protocole. Bien que parfaitement conscients 
de son caractère superfétatoire, les réservataires ont néanmoins tenu à l a formu"lcr 
pour bien souligner le caractère r e l a t i f de leur engagement juridique. 

A l'inverse, les effets de l a seconde clause sont beaucoup plus lourds de consé
quences : c'est l a porte ouverte à t o u s les abus. E l l e permet à l'Etat partie qui 
l'invoque de se soustraire à tout moment au régime juridique institué par le Protocole. 
I l l u i s u f f i t pour cela de prouver q̂ ue les forces armées d'un Etat ennemi o u celles 
de s e s a l l i e s n'ont pas respecté les interdictions q u L font l'objet d u Protocole po-ur' 
recourir lui-même, en dehors do toute obligation iDrotocolaire, aux mêmes moyens 
biochimiques. 

Cette riposte n'est pas, coi-nme dans le cas des représailles, "иш acte i n t e r d i t 
exceptionnellement autorisé", m.ais t o u t simplement ил acte qui a cessé d'etre i n t e r d i t 
par l e Protocole d u moment que l a réserve est invoqués. 

La seconde réserve va donc plus l o i n que le droit de représailles - lequel autorise 
à commettre un acte contraire au. droit par .compensation à u n premer acte i l l i c i t e tout 
en laissant bien s-ûr subsister l e d r o i t - mais e l l e ; va.moins l o i n que l a clause " s i 
omnes" qui suspend carrément l'application d'un traité aussitôt qu'un Etat non partie 
à ce traité figure parm les belligérants. 

A l a l i m i t e , l'application s t r i c t e de l a seconde réserve pourrait déboucher sur 
une situation aberrante : un Etat l'ayant formulée pourrait, par exemple,.utiliser 
des moyens biocliimiques prohibés par le Protocole à l'encontre d'un Etat non i D a r t i e au 
Protocole et se v e r r a i t délié de toute obligation protocolaire à l'é.gard de l'ensemble 
de ses ennemis - y compris ceux ayant adiiéré au Protocole - s i cet Etat répliquait par 
des moyens identiques. 
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L'imbroglio qui caractérisG le régime juridique applicable à l'emploi des armes 
chimiques, пэ prendra f i n qu'avec l'adoption de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
la mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur 
destruction. 

En tout сай, ce jour-là, l a preuve sera f a i t e que pour une meilleure application, 
les règles du droit international applicable dans les c o n f l i t s armés,-relatives a v x 
l i m i t e s quant à l'emploi des moyens de guerre, c'est-à-dire des armes, ont besoin 
parfois de s'appuyer sur le droit du désarmement. ' 

I I - Armes biochimiques et désarmement 

Contrairement aux aspirations de l a très grande majorité des Etats et aux positions 
adoptées par l'Assemblée générale, lo désarmement biochimique, premier pas d'importance 
vers un désarmement général et complet sous contrôle international efficace, n'a pas pu 
se f a i r e en une seule étape. 

Ilettant en avant les grandes difficultés que ne manquerait pas de soulever une 
interdiction-globale des-armes biochimiques, les représentants du Groupe occidental 
au Comité de Genève ont sou-cenu et réussi, en f i n de compte, à imposer l'idée selon 
laquelle i l était plus pratique d'interdire d'abord les armes biologiques. 

Grâce à l'adoption en 1971 de l a "Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de la! mise au point, 
de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction", le désarmement conqiiiert son premier t i t r e de noblesse et passe 
de l'âge des discours à c e l u i des réalisations concrètes. • 

lialgré son t i t r e , l a d i t e Convention t r a i t e aussi des armes chimiques. Un des 
alinéas du Préambule reconnaît que l'entente siir les armes Б représente une première 
étape possible vers l a réalisation d'un accord sur des mesures efficaces tendant à 
interdire les armes chimiques. 

Le plus, en vertu do l ' a r t i c l e JJi de l a Convention, chaque Etat partie prend 
l'.engagement de pot::sui-vre dans un esprit c",-' bonne volonté do négociations a f i n de 
parvenir, à une date rapprochée, à une i n t e r d i c t i o n complète des armes- chimiques. 

On ne peut évidemment mieux et plus solennellement réaffirmer le caractère indisso
ciable des liens existant entre désarmement biologique (A) et désarmement clùmique (В), 

A - Désarmement biologique 

Rédigée par l a CCD après de longues années de négociations, l a Convention svco les 
armes biologiques est un instrument en vertu duquel les parties contractantes se sont 
juridiquement engagées à apioliquer un certain nombre de mesures précises de désarmement 
biologique. 

Eloigner à tout jamais le spectre d'une guerre t e r r i f i a n t e par 1'eradication des 
anaes biologiques, t e l est l ' o b j e c t i f ambitieux que se propose de réaliser l a 
Convention sur les armes biologiques à travers l e s alinéas de son préambule et les 
quinze a r t i c l e s de son d i s p o s i t i f . 

Paute de temps, nous ne procéderons pas a l a présentation et à l'analyse desdites 
dispositions dont, apparemment le CD semble vou l o i r s'inspirer pour l a rédaction de l a 
future Convention sur les armes C. Hais i l nous paraît indispensable, aux f i n s de 
mettre en garde les a u x i l i a i r e s du législateur international que nous sommes contre un 
renouvellement possible des erreurs commises l o r s de l a rédaction de l'instrument 
susvisé, de procéder à l'examen du Document f i n a l de l a première Conférence d'examen de 
la d i t e Convention, qv± s'est tenueàà Genève en 1980. 
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Les Etats parties à l a Convention sur les armes Б se sont réionis à Genève du 3 au 
21 mars 1980, oonformément a-ox dispositions de l ' a r t i c l e XII, ' pour examiner l e fonc-
tionjiement de l a Convention en we de s'assurer que les objectifs du préambule et les 
dispositions de l a Convention sont en voie de réalisation. 

A l'issue de cette réunion, au cours de laquelle l'ensemble des dispositions de 
l a Convention a été passé en revue, les participants ont adopté une Déclaration f i n a l e 
dans laquelle i l s ont réaffirmé qu' i l s étaient fermement .résolus, dans l'intérêt de 
l-'h.umanité tout entiere¡ à exclure totalement l a possibilité de v o i r des agents bacté
riologiques (biologiques) ou des toxines utilisés en tant qu'armes. I l s y ont, en 
outre, réaffirmé leur ferme appui à l a Convention, leur attachement permanent à ses 
principes et à ses objectifs et leur engagem.ent d'en appliquer efficacement les 
dispositions. 

Mais i l ne faut pas se leurrer. Toutes ces' redondances ont pour seul bvxt de 
masquer les profondes divergences qui ont dominé l e cours des débats dô cette Conférence. 
Au-delà d'un clivage'entre deux écoles de pensée, c'est tout l e problème du rôle que 
l'on veut f a i r e jouer à de t e l l e s conférences - leur mention dans tout'instrument, de 
droit international applicable dans les c o n f l i t s armés ou de désarmement relève 
désormais de l a clause de s t y l e . C'est donc tout l e problème, toute' l a question de ces 
conférences, tout l e rôle que l'on veut f a i r e jouer qui se trouve posé. ï'aut-il y vo i r 
un moyen efficace permettant,, dans un premier temps, de se rendre compte s i l e traité, 
objet de l'examen, répond bien à l'évolution de l a situation internatio.nale-ainsi 
qu'aux préoccupations et intérêts des différents parties, pour ensuite y apporter les 
précisions nécessaires, voire en combler les lacunes, en tenant com.pte de l a raison 
d'être et du but de l'instrument, огг au contraire, un simple r i t u e l à l'occasion duquel 
les représentants des Etats parties peiivent, à i n t e r v a l l e s réguliers,, venir discuter 
doctement des différents aspects de 1 'instrumeirt;, pour ensuite se séparer, après s'être 
mis d'accord sur l a seule décision qui soit de nature à r a l l i e r l e consensus en p a r e i l 
cas, savoir l a f i x a t i o n de l a date des prochaines retrouvailles ? 

Bien mieiü: que ceux consacrés à n'importe quelle autre disposition,les débats 
r e l a t i f s à l'examen de l ' a r t i c l e VI permettent de montrer comment i l est possible 
de tourner en dérision une i n s t i t u t i o n de cette nature et du même coup, f a i r e fonction
ner à vide, comme ce fut l e cas i c i , une "machine" aussi bien huilée qu'une Conférence 
internationale se tenant sous l'égide des Nations Unies. 

Au départ, i l faut bien reconnaître que l a disposition susvisée portait en e l l e 
les germes de l a discorde, en raison de son caractère discriminatoire et injuste : e l l e 
rend les membres permanents du Conseil de sécurité - ceux-là mêmes qui, dans l e cadre 
d'un organe d'un autre âge, un organe dont l e journal de marche est bien souvent rédigé 
avec des pointes de fusée, disposent de l ' a r b i t r a i r e du veto - maîtres du jeu^ 

Pour mettre f i n à cette choquante inégalité de traitement institutionnalisée par 
l ' a r t i c l e VI, l a Suède, appuyée par plusieurs autres délégations non alignées et 
occidentales, a proposé d'envisager un amendement destiné à améliorer l a procédure 
actuelle en matière de plaintes en l a faisant précéder par un'travail préliminaire de 
rassemblement des données concrètes, destiné à f a i r e l'économie d'inutiles confron
tations politiques. 

Aux termes de ce projet, cette tâche aurait été confiée à un Comité consultatif 
dûment mandaté et doté de moyens nécessaires pour enquêter de manière, efficace avec l e 
concours obligatoire de toutes les Parties. Et, ce n'est qu'une fois toutes ces voies 
de recours épuisées que l ' a f f a i r e aurait été portée devant lé Conseil de sécurité. 
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De l a sorte, l a procédure de vérification serait devenue moins' discriminatoire puisqu'une 
d i s t i n c t i o n très nette aurait été établie entre les f a i t s matériels et l a décision 
politique du Conseil. 

Sans que cela puisse constituer une véritable surprise, l a proposition suédoise a 
soulevé un véritable tollé de l a part des t r o i s dépositaires, lesquels, soucieux avant 
tout de maintenir l e -statu quo, se sont, avec l'aide de leurs alliés respectifs, 
•vivement opposés à toute modification de l a Convention en faisant v a l o i r que l ' i n t r o 
duction d'un amendement quel q u ' i l s o i t , l o i n de renforcer l a d i t e Convention, r i s q u a i t , 
au contraire, d'en saper les fondements. 

L'opposition systématique des Etats dépositaires à l'introduction dû moindre 
amendement, mais aussi l e manque d'imagination et de combativité des représentants des 
pays non alignés et neutres,- sont à l'o r i g i n e des 'résultats i n s i g n i f i a n t s auxquels l a 
Conférence est parvenue. ' Une décision - l a seule - portant sur une simple question de 
procédure, à savoir l a convocation d'une deuxième Conférence d'examen entre 1985 
et 1990,.et les quelques recommandations ci-après, dépourvues de toute portée pratique, 
voilà l e maigre b i l a n de l a première Conférence d'examen de la'Convention sur les 
armes biologiques. - " ; 

Dans l a première recommandation, l a Conférence,"invite les Etats parties qui ont 
jugé nécessaire d'adopter une législation expresse ou de prendre d'autres mesures 
réglementaires" en rapport avec l ' a r t i c l e IV, à l e s mettre à l a disposition du Centre 
des Nations Unies pour l e désarmement, aux f i n s de consultations. 

Cette recommandation se signale à l'attention par l a désinvolture avec laquelle 
e l l e a été rédigée. U t i l i s e r l'expression "jugé nécessaire d'adopter" quand on s a i t , 
pertinemment'que.l'article IV pre s c r i t sans l a moindre ambiguïté que chaque partie 
"s'engage à prendre" conformément à son régime constitutionnel les mesures d'ordre 
interne appropriées pour i n t e r d i r e toute production ou détention d'agents, d'armes et 
de systèmes d'armes biologiques, c'est manifestement chercher à introduire l e doute et 
l a confusion là où i l s n'existent pas. C'est aussi, indirectement, chercher à vider de 
sa substance .une r'.-.jle capitale pour 1 'élimination totale derj armes biologiques. La. 
manoeuvre est trop grossière pour ne pas être vigoureusement dénoncée i c i . 

Dans sa deuxième recommandation, l a Conférence, après avoir noté "les préoccupa
tions et les -vues divergentes exprimées quant à l'adéquation de l ' a r t i c l e V, es"fcime que 
l'étude de cette question devrait être poursuivie à une date rapprochée", sans autre, 
précision. 

Au t i t r e de l a troisième recommandation, l a Conférence demande instamment à tous 
les membres du Comité du désarmement d'aider l e Groupe de t r a v a i l spécial, créé en 1980, 
à s'acquitter de son mandat j l'élaboration d'une convention sur les armes chimiques.-

Par l a quatrième recommandation, l a Conférence prie l e Secrétaire général de l'ONU 
d'inclure l e s renseignements sur l a mise en oeuvre de l ' a r t i c l e X (Coopération i n t e r 
nationale pour l ' u t i l i s a t i o n des'agents biologiques à des f i n s pacifiques) dans l a 
documentation de base qui sera préparée en vue de l a prochaine Conférence d'examen. 

Enfin, dans sa dernière recommandation, l a Conférence i n v i t e l e Centre des 
Nations Unies pour l e désarmement à communiquer régulièrement aux signataires les 
renseignements r e l a t i f s aux réalisations scientifiques et techniques nouvelles ayant un 
rapport avec l a Convention fournis par les Etats parties qui auraient procédé à de 
t e l l e s réalisations. 
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La pharmacopée préconisée par l a Conférence ne peut, compte tenu de son manque 
de vigueur, guérir à e l l e seule les maux dont souffre l a Convention sur les armes B, 
maux que seuls les dépositaires et certains de leurs alliés s'obstinent à considérer 
comme imaginaires. IIul ne peut ignorer, en effet, l'inexistence de toute définition 
des armes biologiques ou de l a moindre sanction à laquelle pourrait s'exposer tout 
contrevenant aux obligations de l a Convention, particulièrement celles découlant des 
t r o i s premiers a r t i c l e s . 

Toutes ces questions a i n s i que ce l l e r e l a t i v e à l a procédure des plaintes seront 
à l'ordre du jour de l a deuxième Conférence d'examen à moins que, mettant à p r o f i t les 
l i e n s , techniques et juridiques, qui existent entre les armes В et C, on saisisse 
l'occasion offerte par les négociations relat i v e s au désarmement chimique qui se 
déroulent dans l e cadre du CD pour en résoudre quelques-unes. 

В - Désarmement chimique 

Depuis que les armes clrLmiques existent, on ne compte plus n i les voix qui se sont 
élevées pour en dénoncer les méfaits, n i les projets de texte préconisant leur élimi
nation pure et simple. Mais t e l l e l'Ai-lésienne, les armes chimiques s'obstinent encore 
à ne pas vouloir se l a i s s e r mettre en équation, plus pour longtemps sans doute, car 
avec l a création d'un Groupe de t r a v a i l spécial sur les armes chimiques, l'on peut 
considérer que l e compte à rebours pour l'adoption d'une Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques et sur leur destruction a bel et bien commencé. 

Cet événement, dont i l faut souligner l'extrême importance, aura des conséquences 
incalculables pour l a suite des négociations qui seront engagées sur les autres grands 
problèmes du désarmement, surtout s i , comme prévu, les négociations en cours débouchent 
sur l a conclusion d'un traité en bonne et due forme. 

Bien que modestes, les résultats obtenus jusqu'ici par l e Groupe spécial sur les 
armes chimiques augurent assez bien de l a suite des négociations sur l a question. A cet 
égard, l'adoption du plan détaillé d'une Convention sur les armes chimiques par laquelle 
l e Groupe a étrenné son mandat peut être considérée comme un point de non-retour vers 
l'élaboration du futur instrument. Auparavant, les négociations auront à résoudre les 
principales difficultés que soulève l ' i n t e r d i c t i o n de cette catégorie d'armes à savoir 
l a détermination de sa portée (a) et les mesures de vérification et de contrôle (b) 
nécessaires à sa bonne application et à son respect. 

a) Portée de l ' i n t e r d i c t i o n 

En tenant compte de ce qui existe déjà dans l a Convention sur les armes- biologiques, 
i l ne serait pas très d i f f i c i l e aux membres du CD de se mettre d'accord sur les activités 
et les moyens de guerre chimique à i n t e r d i r e . 

L'étude, l a mise au point, l a fabrication, l e stockage et l a destruction a i n s i 
que l ' a c q u i s i t i o n , l e transfert et l'assistance sont les principales catégories d'a,cti-
vités à i n t e r d i r e . On pourrait y ajouter l a p l a n i f i c a t i o n et l'organisation d'une 
"capacité de guerre chimique" a i n s i que l'entraînement des troupes à des f i n s offensives. 

Au t i t r e des moyens de guerre chimiques l ' i n t e r d i c t i o n doit porter aussi bien sur 
les armes, munitions et agents chimiques que sur les matériels, équipements et vecteurs 
spécifiques nécessaires à leur u t i l i s a t i o n . 
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Et, pour éviter tout quiproquo, nous tenons à réaffirmer une f o i s de plus que 
pour nous cette i n t e r d i c t i o n doit être totale et générale, c'est-à-dire couvrir aussi 
Men les armes chimiques dirigées contre les hommes que celles destinées à l a 
destruction des plantes et des éléments végétaux. 

En ce qui concerne les agents proprement d i t s et les précurseurs, i l importe 
de les définir avec précision pour ne pas a l l e r au devant d'insurraontahles d i f f i 
cultés, semblables à celles que soulève -encore l' a p p l i c a t i o n du Frotoccle de 
Genève. Cette définition doit être basée sur des critères indiscutables, c'est-à-dire 
universellement acceptables grâce auxquels i l sera, possible d'établir une 
d i s t i n c t i o n aussi c l a i r e que possible entre les agents de guerre chimique et les 
substances impropres à des f i n s m i l i t a i r e s . 

Le critère de destination générale qui a., naguère, servi de base à l ' i n t e r 
d i c t i o n des armes biologiques ne peut, dans l e cas des armes chimiques, v a l o i r à 
t i t r e exclusif que pour les agents à f i n unique. I l a donc besoin d'être complété 
par un ou plusieurs autres critères plus techniques, plus précis, t e l s que les 
critères de structure ou formule chimique, l e critère d'efficacité et surtout l e 
critère, de toxicité. Ce dernier paraît être, en e f f e t , l e moyen l e plus complet 
pour définir les agents de gjerre chimique s i l'on prend soin de f i x e r un s e u i l de 
toxicité, par inhalation et par pénétration percutanée, pour chaque catégorie 
d'agent. Relevons à cet égard que les premiers résultats des oonsultations tenues 
au sujet de l a question r e l a t i v e à l a détermination de l a toxicité, objet du 
document de t r a v a i l C D / C W / V P . 2 du I J j u i l l e t 1961, constitue une étape importante. 
Nous saluons l'événement et nous attendons avec impatience l a suite des travaux, 
spécialement de ceux qui vont porter cette f o i s - c i sur l'étude des effets nuisibles 
des armes chimiques sur les plantes et les éléments végétaux. 

La définition des agents chimiques pourrait être, l e ca.s échéant, complétée 
par une enumeration, non l i m i t a t i v e , sur l a base du registre international des 
substances chimiques particulièrement toxiques du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement et avec l e concours d'experts internationaux en matière chimique 
et dans l e domaine des stupéfiants, i l s erait possible d'établir assez rapidement 
l a l i s t e des agents de guerre cliimique à f i n unique et à double f i n et celles des 
produits chimiques exemptés destinés à des f i n s de protection contre l a guerre 
chimique. Bien entendu, ces l i s t e s doivent f a i r e l'objet de révisions périodiques 
étant donné, d'une part, que les agents y énum.érés ne sont que représentatifs des 
grandes familles de substances toxiques et, d'autre part, que l a science chimique 
moderne en produit constamment de nouveaux qui, pour n'avoir pas été associés à l a 
guerre chimique, ne possèdent pas moins les propriétés toxiques qui les rendraient 
tout à f a i t propres à cet usage. 

La l i s t e des agents de guerre chimique, jointe à une définition précise de ces 
derniers, f a c i l i t e r a i t considérablement 1'éta.blissement des modalités d'une s u r v e i l 
lance et d'un contrôle de l a bonne application et du respect des dispositions de l a 
future convention sur les armes cliimiques. 

b) Surveillance et contrôle de l ' i n t e r d i c t i o n 

Unanimes à considérer qu ' interdiire l a fab r i c a t i o n et l a détention des m.oyens 
de guerre chimiques sans se donner les moyens de vérifier l a s t r i c t e application de 
cette i n t e r d i c t i o n serait encore plus dangereux pour l a sécurité des Etats que pas 
d'interdiction du tout, les membres du CD ne l e sont plus dès lors q u ' i l s'agit de 
f i x e r et de préciser les modalités d'un t e l contrôle. Sur ce point, i l y a 
deux thèses en présence. 
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La première part dn principe que seules des inspections sur place, effectuées 
sous contrôle international, pourraient permettre une vérification efficace de l a 
non-faLrication d'agents de guerre chimiques. La seconde écarte cette procédure 
"indiscrète" en faisant v a l o i r qu'elle risque de porter atteinte aux droits souverains 
des Etats parties, et de conduire inévitahlemont à l a divulgation de secrets 
i n d u s t r i e l s , commerciaux et m i l i t a i r e s . Pour une vérification adéquate du respect 
des engagements assumés en vertu d'une convention sur les armes chimiques, on préfère 
i c i mettre plutôt l'accent sur l e recours à des moyens nationaux de contrôle associés 
éventuellement à.certains mécanismes ot procédures de caractère international. C'est 
là une i n v i t e pure et simple à reprendre l e système de contrôle - tout à f a i t 
i nefficace - en vigueur dans la. Convention sur les armes biologiques. 

Entre ces deux thèses, r e f l e t s des deux principales philosophies qui dominent 
entièrement les idées et les débats en matière de désarmement, les négociateurs auront 
à f a i r e montre de beaucoup d'im-agination, de patience et d.e doigté pour dégager une 
formule de compromis. C e l l e - c i devrait, en tout état de cause, comporter nécessai
rement des mesures de vérification internationales au moins aussi contraignantes 
que celles confiées à l'AIEA par l e TNP, fsiute de quoi on court l e risque, -avec les 
seules mesures de vérification nationale, de retomber, comme pour les armes bi o l o 
giques, dans l'ornière des mécanismes - s i pou fi a b l e s - de l'autocontrôlé. 

Un système de contrôle international de l' a p p l i c a t i o n et du respect d'une 
convention sur les armies chimiques doit, naturellement, reposer sur des structures 
appropriées. L'idée de prévoir un Comité consultatif dans l e futur instrument, à 
l ' i n s t a r de ce qui existe déjà dans l a Convention sur l'environnement, f a i t l'unani
mité de tous les membres du CD. I l ne reste plus qu'à préciser les aspects concrets 
de son organisation, de son fonctionnement et de ses att r i b u t i o n s . 

La nature très complexe des armes chimiques, l'éventail particulièrement ouvert 
des agents pouvant se r v i r à leur fabrication a i n s i que l a grande variété des 
activités à s u r v e i l l e r - étude, mise au point, fa b r i c a t i o n , stockage, élimination, 
démantèlement, fermeture ou reconversion d'usines - pourraient conduire le CD à 
vo i r grand et à envisager carrément l a création d'une agence internationale de 
contrôle du désarmement à laquelle, par l a suite, pourrait être confié, en sus des 
armes chimiques, l e contrôle des mesures de désarmement ultérieures. 

Dans l'établissement dem'-'ures internationales efficaces et économiquement 
inoffensives de surveillance et de contrôle d'une i n t e r d i c t i o n de fabrication des 
armes chimiques, l e CD aurait, de 1' délégation marocaine, grand intérêt 
à s'inspirer de l'expérience de l a République fédérale d'iULlemagne, tenue par les 
Accords du 23 octobre 1954 de s'absteriir de fabriquer des armes chimiques et de 
se soumettre à des contrôles de l'Agence de l'union de l'Europe occidentale (UEO) 
pour l e contrôle des armements destinés à vérifier l e respect de cet engagement. 

Le contrôle consiste en une évaluation d'informations écrites fournies sur 
demande, en v i s i t e s et en inspections sur place déclenchées à l ' i n i t i a t i v e de 
l'Agence. Au cours de ces contrôles, les inspecteurs, internationaux de lIAgence se 
renseignent sur l'organisation, l e fonctionnement et le programme de fabrication de 
l'usine chimique mais n'en v i s i t e n t que l e secteur correspondant à l a phase décisive 
de l a réaction, c e l l e qui, dans l e processus complet de production, précède immé
diatement l'achèvement du produit f i n a l . Ce ne sont donc pas des usines tout 
entières qui font l'objet du contrôle mais plutôt t e l l e ou t e l l e "substance carac
téristique" réputée être un produit i n i t i a l ou un produit clef sans lesquels i l 
serait impossible de fabriquer des agents de guerre i n t e r d i t s , 
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Ce qui n'empêcii'-pas les inspecteurs d'accorder une attention toute particulière 
aux mesures de sécurité, toujours v i s i b l e s , qui, avec l'inexistence d'équipements 
spéciaux, eux aussi d i f f i c i l e s à dissimuler, sont d'excellents indicateurs de 
•l'absence de fabrication d'agents de guerre chimiques dans l'usine. De même qu'en 
comparant les données indiquées par les instruments de mesures incorporées avoc 
celle s consignées dans les registres de l'unité de production, les contrôleurs 
peuvent vérifier les quantités de précurseurs utilisés dans l a fabrication d'une 
substance ou produit f i n a l . Enfin, dans certains cae, i l s peuvent même recourir 
à des prélèvements d'échantillons pour i d e n t i f i e r des substances particulières et 
pour déterminer s ' i l s'agit bien d'agents prohibés. 

Aux travaux du CD consacrés aux armes C, l a République fédérale d'Allemagne a 
apporté une contribution encore plus précieuse en organisant, du 12 au 14 mars 1 9 7 9 , 
suite à l ' i n v i t a t i o n que l e Chancelier ouest-allemand avait adressée, en 
mai 1 9 7 8 , aux Etats Membres tte l '01\fU, l o r s de l a session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement, une réunion de t r a v a i l internationale. Dans 
l e cadre de .ce q u ' i l faut bien considérer comme une véritable première dans l e domaine 
des négociations sur l e désarmement chimique, l a République fédérale d'/illemagne 
a pu, à l'aide d'exemples pratiques, i l l u s t r e r pour un auditoire international-
d'experts chimiques l'expérience qu'elle a acquise du f a i t des contrôles effeotués 
par l'UEO, une expérience que les membres du CD, en p a r t i c u l i e r ceux qui s'opposent 
à l'introduction dans une convention sur les armes chimiques du système des 
inspections internationales sur place, devraient méditer m.ême s ' i l ne s'agit, en 
fin-de compte, que d'une mesure de désarmement limitée dans l'espace et dé surcroît 
imposé à un pays vaincu. 

Cet exercice, grâce auquel les participants ont eu l a possibilité de se fami
l i a r i s e r avec l a pratique internationale des inspections sur place, avait pour 
p r i n c i p a l objectif de démontrer que s 

- en l'absence de mesures de sécurité, aucun composé supertoxique ne peut être 
fabriqué dans les usines de production actuellement exploitées dans l' i n d u s t r i e 
chimique; 

- l'absence de mesures de sécurité de ce genre peut être observée a.u cours 
de l'inspection d'une unité de production et fournir l a preuve de l a non-fabrication 
d'agents de guerre chimiques; 

- une conversion rapide des i n s t a l l a t i o n s existantes en i n s t a l l a t i o n s capables 
de fabriquer des agents de guerre est techniquement impossible. 

L'exercice a, en outre, largement démontré que 1'"objection parfois soulevée 
à propos des inspections sur place en tant que moyen de contrôle de l a f a b r i c a t i o n 
courantes dans les usines chimiques c i v i l e s est que ces inspections seraient 
indiscrètes et susceptibles de léser les intérêts légitimes des fa.bricants, car e l l e s 
impliqueraient lé dévoilement d'informations secrètes de caractère technique et 
économique.", n'était pas fondée. Mieux, " i l est-possible de prouver par des-
inspections sur place une absence de fabricat i o n d'agents de guerre'chimi.ques, sans 
dévoiler aucune information secrète sur l e procédé de•fabrication utilisé dans 
l'usine inspectée", n i entraver l e processus i n d u s t r i e l . 

De cette façon, l a démonstra,tion est largement f a i t e que seules des inspections 
sur place - périodiques ou inopinées - sur demande ou sur plainte d'un Etat partie 
ou d'une orga,nisation internationale - effectuées par une autorité internationale 
de contrôle sont de nature à garantir l e respect d'une i n t e r d i c t i o n de produire 
des armes chimiques. 
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Les' inspections de ce type sont également irremplaçables' pour l a surveillance 
d'activités nationales t e l l e s que la, destruction des stocks existants, l a "mise en 
sonmeil", la, reconversion ou l a démolition d'usines de production d'armes chiiniques, 
les activités de rechei-cho ot dp développement à des f i n s pacifiqiios et défensives 
(protection), l a surveillance des usines produisant des agents voisins des 
organophosphorés (pesticid<.es), sans oublier la. surveillance de l a non-production 
d'armes chimiques nouvelles. 

En guiso de concession à eaux aujcquels les inspections sur pla.cc font craindre 
l a divulgation de secrets i n d u s t r i e l s , commerciaux ou mi l i t a i i ' e s , i l est possible de 
moduler leur degré d'"indiscrétion" pendant les toutes premières années do 
fonctionnement du système de contrôle international, en les rairienant à do simples 
v i s i t e s sommaires et s u p e r f i c i e l l e s visant uniquement à constater l'absence de 
Tiequres et d i s p o s i t i f s de sécurité. 

D'autres .formes de contrôle international peuvent compléter mais non rempla,cer 
les inspections sur place. I l s'agit d'une série de contrôles quasi s'^^ place, 
a l l a n t de l a détection à distance d'agents chimiques dans les effluents liquides 
ou gazeux émanant d'une usine suspecte au moyen de détecteurs ultra-sensibles placés 
à bord de s a t e l l i t e s ou à terre, hors des frontières du pays objet d.e l a surveillance, 
au contrôle statistique des chiffres de production et de consommation de matières 
premières et de produits chimiques de baso, en passant par le scellement opto
électronique d'usines .ayant cessé toute f a b r i c a t i o n . 

I l reste à dire qu'en dehors do l'inpoction sur place, les différentes • 
méthodes internationales de contrôle enuméreos ci-dessus présentent toutes l e 
jnême inconvénient % leur efficacité pratique n'a jamais été vérifiée. 

Au surplus, l'absence d'indices p o s i t i f s d'une fabricat i o n clandestine ne 
donne pas l'assurance forr.ielle de l a non-violation de l ' i n t e r d i c t i o n . Qu'à cela 
ne tienne l On peut an effet être presque sûr que l e seul f a i t de leur mise en 
oeuvre annoncée pourrait jouer un rôle dissuasif et rendre exa.gérément compliquée 
toute tentative de tourner les termes d'une convantion sur les armos chimiques. 

Conclusion 
Dans un monde où les développements extraordinaires de l a chiniie et do l a 

biologie ont bouleversé les données do l'économie et l a vio quotidienne des 
individus, dans Ш1 monde où lo caractère spectaculaire des manipulations génétiques 
d'a^ujouid'hui donne déjà un aperçu de ce que, domain, la^ biotochnologio permettra 
d'obtenir, l e désarmement biochii-îiquo, entendu comTiO lo refus du progrès scien
t i f i q u e loz-sque ce dernier a pour conséquenco de 7яепо.сог l ' i n d i v i d u dans sa vie ou 
porter atteinte à son intégrité physique ou à l a qu3.1ité de son environnement 
-laturel, constitue, à -un t r i p l e point de we, un vérita.blc défi-

Amcner tous les Etats,, grands et p e t i t s , à renoncer définitivement à 
posséder et donc à u t i l i s e r , on cas de c o n f l i t a.rmé, dos amaes aussi redoutC'.bles 
et bon marché quo les а̂ гпез В ot С, n'est-ce pas là, tontor un gra.nd pa.ri p o l i t i q u e ? 

Vouloir dans l e large éventail des produits biologiques et chimiques existants, 
interdire seulement ceux destinés à des f i n s m i l i t a i r e s sans pour autant gêner l a 
pi'oduction normale de ceux voués à des usages pacifiques, lorsque par a i l l e u r s , l'on 
s a i t , d'-une part, quo l e s d i t s produits et matières sont fabriqués exactement selon les 
mêmes procédés industriels et, d'autre part, q u ' i l est do plus en plus d i f f i c i l e 
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d'établir ime d i s t i n c t i o n très nette enti-o les applications c i v i l e s ot m i l i t a i r e s 
do tonte découverte, c'est plus qu'im défi scientifique et technologique, c'est ime 
véritable "nobélisation" do toute l ' i n d u s t r i e biochimiq-ae que l'on cherche à obtenir. 

Enfin, un désarmement biochimique officaco c'est l'annonça de prochaines mesures 
de djsarmoment - radiologique et nucléaire - a-oxquelles i l pourrait s e r v i r à l a f o i s 
de test et de banc d'essai, C'^,st aussi un défi tout court la.icé à un ordre interna
t i o n a l dont l a course f o l i o s::jx ariioments de dostraction massive ne constitue qu'un 
aspect, uno course qui risque tout de même de conduire, im jour ou l'autre, l e monde 
vers une vérita,blo catastrophe. 

Le PEESIDEifT (traduit do 1'.anglais) ; Etant donné q u ' i l est évident que tous 
les orateurs i n s c r i t s ne pourront achever leur déclaration a.ujourd'hui, l a Présidence 
a consulté les orateurs, ot j ' a i l e p l a i s i r de vous inform.'jr que l a République fédérale 
d'Allemagne, l ' A u s t r a l i e , l'Lidonésie et l e Moxiquo ont b i t a voulu accepter do no 
f a i r e leur déclaration qu'à l a procha,ino séa.nce plénière. 

M. LUKES (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) Monsieur l e Président, 
permettez-moi en premier l i e u de m'associer sincèrement a,ux paroles que vous avez 
prononcées et de px-ésenter les condolua-nces do ma délégation à l a délégation de l a 
République poT-iula.ire de Bulgarie à l'occasion du décès prématuré de Мгле Lyudmila Jivicova, 
Ma délégation se propose de parler aujourdh'ui des points 4 ot 6 do l'ordre du jour 
et d'évoquer très brièvement le point 2 do l'ordre du jour. 

A mesure qu'approche l a deuxième session extraordinaire do l'Assemblée générale 
consacrée au désarmoment, i l est de plus en plus urgent d'éla.boror un projet de texte 
de prograrmne global de désarmement. On s'accorde généralement à estijucr que l'adoption 
de ce document constituerait un résultat im.porta,nt pour la, session extraordinaire. 
En ta.nt que p r i n c i p a l organe de négociation sur le désci,rmcEent, notro Comité devrait 
donc attacher l'attention voulue à cotte question. Ma délégation estime éga,lement 
que l e Comité du désarmement devrait avancer l e plus possible ses ti-avaux en ce qui 
concerne l'élaboration du projet de programme globa,l de désarracraont, a f i n do pouvoir 
présenter l'a,nnée prochaine à 1 'Asseiibléo ¿_énérale dos Nation^. Unies un document 
consistant. C'est l a raison pour laquelle i l convient de t i r e r pleinement pe.rti 
dos possibilités du Groupe de t r a v a i l pertinent qui est présidé avec tant de 
compétence par le d-istingué Ambassadeur du Mexio^ue, M, Garcia Robles» 

îfe délégation a déjà ojcprimé l ' e s s e n t i e l do ses vues concernant l o futur 
programme global de désarmement dans plusieurs déclarxitions q u ' i l a prononcées 
l'année dernière, a i n s i qu'au cours de la, période de printemps de cotte session 
.rarnuelle et dans do nombreux documents présentés au Groupe do t r a v a i l . Après avoir 
écouté attentivement les déclarâticns dos autres délégations sur ce sujet, nous 
constatons avec s a t i s f a c t i o n q u ' i l existe une large convergence de vues quant au 
caractère que doit avoir l e futur progreaimie et a ses obj-T-ctifs, principes et priorités 
do base, a i n s i qu'aux mesures qui doivent y figurer.. C'est a i n s i qu'on est généralement 
convenu que l e progravomu de dés3,rTüe,:rjnt devrait reposer esscntielloLient sur le 
principe de l'égalité et de l a sécurité égale. En conséquence,, à aucune de SG-Î étapes 
d'a.pplication, ce programme ne devrait léser les intérêts do sécurité dos parties. 
Par a i l l e u r s , i l est généralement admis que les aesuros v.isant à l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires ot au désairnement nucléaire devraient recevoir l e plus 
he^ut degré de priorité. Cette exigence est na-turello s i l'on considère q u ' i l est 
avéré que les armes nucléaires constituent aujourd'hui l a menace l a plus grave 
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à l a paix et à la. sécurité intemationa.les. Peur l a шбта raisen, les mesures visant 
à réaliser l e désaruement nucléaire devraient a l l e r de pair avec lo renforcomunt 
dos garanties de sécurité données aux ¿¡tats sur l e plan politique ot du dr o i t 
inte malt io n a l . 

S i nous voulons que l e f u t a r progmi.ime a i t un carr.ctèrc global et vise à réaüser 
l' o b j e c t i f du désarmement général ot co:.iplet sou3 un contrôle international efficace, 
i l va de s o i q u ' i l devrait englober do поглЬгеигс autres aspects du désariTieuent, tant 
dans l e domaine nucléaire que dans c e l u i des e.rmos dites classiques. I l existe encore 
des divergences de vues à l'égard do certai:-ies questions. Toutefois, i l convient 
d'cbser'/er que ces divergences ne portent pas toujours'sur des questions de principe, 
j^ii conséqu-eHGe,''̂ e, délégation estiine qu'un t r a v a i l patient et assidu a\i Groupe de t r a v a i l 
pertinent peut nous aidor à surmonter nombre des points do désaccord .actuels et que 
lo Comité du désarmement SQTLX finalement en mesure de s'entendre sur un projet de 
texte de prograrme consista,nt et bien équilibré, au plus tard à l a f i n de l a session 
de printemps de l'année prochaine. Les résultats des négociations enga,gées cette 
année par le Groupe de t r a v a i l pertinent démontrent que des progrès peuvent encore 
être réalisés dans l'élaboration dn programme global do désarmement, s i lents et s i 
d i f f i c i l e s q u'ils soient. 

Ces considérations font apparaître à l'évidence que ma délégation accueille avec 
satisfaction et appuie pleinement l a proposition de l a délégation bulgare tendant 
à ce que le Groupe de t r a v a i l sur un prograrme global de désarriiement tienne des 
ijétmicms supplémentaires. Compte tenu de l'importance de l a question, ma délégation 
est prête à pa r t i c i p e r à ces réunions, à tout moment, que ce so i t cette année ou en 
janvier de l'année prochaine, Cependant, je voudrais souligner que d'un point de vue 
pratique, ma délégation estiine que l'époque In, plus appropriée pour t e n i r plusieurs 
réuions du Groupe de t r a v a i l se s i t u e r a i t vers l a f i n du mois d'août et en septembre, 
avant 1-'ouverture de l a session ordinaire de l'Assemblée générale. 

lÎous envisageons cette possibilité dans une optique réaliste et nous ne com.ptons 
pas que deux ou t r o i s réunions supplémentaires du Groupe modifieront radicalement 
l a s i t u a t i o n . Cependant, ét.ant donné l a nature des débats au Groupe de t r a v a i l , on 
pourrait accomplir bon nom.bre de travaux de rédaction u t i l e s en vue de disposer d'un 
projet de texte complet pour l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désariaoncnt, Je voudrais s a i s i r cotte occasion pour d,onner à 
M. Garcia Robles, l e distingué Anbassa.dour du I-Iexique, l'assurance q u ' i l peut compter 
entièrement sur l'appui et l a coopération do na délégation dans les généreux efforts 
q u ' i l déploie pour obtenir l e maxj-nuu d'officacité dans les travaux du Groupe do 
t r a v a i l sur un progranffie global de désarmement. 

Avec votre permission, Monsieur l o Président, je passerai maintenant au point 4' 
de notre ordre du jour, intitulé "Armes chimiques". 

Je voudrais tout d'abord m'associer aux autres délégations pour dire combien 
j ' a i apprécié les consulte tiens d'experts organisées à Genève, i l y a deux semaines, 
sur l a détermination de l a toxicité, a i n s i que l a réunion de t r a v a i l qui a eu l i e u 
précédeLiment à Helsinlci. I l ne f a i t aucun doute'que les deux réunions ont permis de 
r e c u e i l l i r des inforrae.tions très-utiles qui seront pleinement mises à p r o f i t dans les 
travaux futurs du Comité du désarnieiaent. 



CD/PY.140 
30 

(M. Liikes, TchécoslovagToie) 

Ma délégation a été heureuse de p a r t i c i p e r activement au Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques, qui est présidé avso tant de savoir-faire par 
M. Lidgard, Ambassadeur de l a Suède. Nous regrettons q u ' i l n'ait pas été possible 
à ce stade de réaliser un consensus sur l e nouveau mandat de ce Groupe de t r a v a i l . 
Néanmoins, nous sommes heureux de reconnaître que, dans l e cadre de son mandat 
actuel, l e Groupe est parvenu à accomplir des progrès substantiels dans l'examen 
des éléments essentiels du traité. 

Le Groupe n'a plus qu'im p e t i t nombre de réunions à t e n i r au cours de l a 
présente série de négociations. En conséquence, i l y a l i e u de se concentrer sirr 
les points où i l existe de bonnes perspectives d'aboutir à des résultats importants 
et concrets. 

Nous partageons l'opinion des délégations qui préconisent que les débats soient 
axés sur les questions où une convergence de vues est non seulement possible, m.ais 
présente une importance v i t a l e pour assurer l a poursuite efficace et méthodique des 
travaux du Groupe. Nous pensons plus particulièrement à l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . 
Certes, i l existe un rapport inverse étroit entre l a portée et les autres éléments, 
en p a r t i c i i l i e r l e régime de vérification. Cependant, l a définition c l a i r e de l a 
portée de l ' i n t e r d i c t i o n joue un rôle déterminant. Du point de vue pratique également, 
i l s e r a i t très u t i l e de parvenir à -un consensus sur cette question a f i n d'établir un 
bon point de départ pour l a prochaine série de négociations. 

Plusieurs délégations ont exprimé l'opinion que l ' i n t e r d i c t i o n devrait avoir 
une vaste portée a f i n d'englober toutes les substances susceptibles d'être utilisées 
ultérieurement en tant qu'armes chimiques et toutes les activités éventuelles liées 
à cette u t i l i s a t i o n . 

De l ' a v i s de ma délégation, l e traité a deux objec t i f s principaux ; prévoir l a 
destruction des stocks existants d'armes chimiques et in t e r d i r e toute possibilité 
d'en'mettre au point et d'en fabriquer dans l'avenir. L ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques 
est déjà i n t e r d i t e par l e Protocole de Genève de 1925, mais l e traité considéré 
devrait prévoir l'élimination des éléments de base des armes chimiques. I l n'est pas 
besoin de souligner que ce résultat devrait être a t t e i n t sans imposer de l i m i t a t i o n s 
aux industries chimiques pacifiques ot sans porter atteinte aux intérêts des Etats 
dans l e domaine de l a défense ( s i c e l l e - c i est assurée par d'autres moyens que des 
armes chimiques). 

Notre délégation est convaincue que s i ces deux dociments - l e Protocole de 
Genève et l a Convention sur les armes chimiques - étaient en vigaeur, toutes l e s 
autres questions, t e l l e s que l a "capacité de guerre chimique", l ' u t i l i s a t i o n 
U'herbicides à des f i n s m i l i t a i r e s , etc., perdraient l'importance qu'elles paraissent 
présenter actuellement. C'est pourquoi i l conviendrait d'examiner l a question de la, 
portée de l ' i n t e r d i c t i o n sous un angle suffisamment concret. Le rapport entre un 
élément compris dans l ' i n t e r d i c t i o n et les mestires concrètes prises pour l'appliquer 
dans l a pratique devrait être étudié attentivement. 

L'\ine des questions qui retient l'attention en ce qui concerne l a portée de 
l ' i n t e r d i c t i o n a t r a i t аш toxines. De toute évidence, ces substances relèvent 
intégralement et sans ambiguïté de l a Convention interdisant les armes biologiques 
ou à toxines. S i certaines délégations tendent à les remettre en cause au co\n?s 
des négociations sur l a portée du traité sur les armes chimiques, cela ti e n t peut-
être à une certaine sous-estimation du problème très complexe des toxines. I l était 
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donc u t i l e d'établir un document de t r a v a i l consacré à ce problème et avec votre 
permission, Monsieur l e Président, je voudrais maintenant présenter cel u i qu'a 
établi l a délégation tchécoslovaque. Ce document a déjà été communiqué au Secrétariat, 
et connaissant l a diligence que c e l u i - c i apporte à l'accomplissement de ses fonctions, 
nous pensons q u ' i l sera bientôt mis à l a disposition des délégations. 

Ce document de t r a v a i l contient xme brève récapitulation des principales données 
concernant les caractéristiques .chimiques et biologiques des toxines qui présentent 
vne importance pour les négociations actuelles. I l montre que les toxines constituent 
un groupe p a r t i c u l i e r de, produits biologiques dotés d'activités biologiques impor
tantes. En tant que groupe, on ne peut les caractériser uniquement en fonction de 
leur structure chimique, qui est encore largement inconnue, Leiirs effets sur l 'homEie 
sont souvent assez complexes et sub t i l s et les méthodes employées poux les étudier 
devraient être différentes de celles utilisées pour les substances cliimiques toxiques. 

Ces questions sont examinées dans l e docimient de t r a v a i l de façon assez 
détaillée, et notre délégation estime q u ' i l pourrait f a c i l i t e r nos travaux au sein 
du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. 

Pour conclure ma déclaration, permettez-moi, Monsieur l e Président, d'évoquer 
très rapidement l e point 2 de l'ordre du jour. A ce propos, je voudrais à nouveau 
appeler votre attention sur l e docuEient CD/193> présenté par l a délégation de l a 
République démocratique allemande, qui contient des considérations concernant l a 
poursuite des travaux du Comité du désarmement sur le point 2 de son_ordre du jour. 

Je voudrais, Мопз1егдг l e Président, vous remercier d'avoir p r i s ce document en 
considération, a i n s i q u ' i l ressort de l a déclaration que vous avez f a i t e aujourd'hui. 
Nous ne pouvons que regretter que certaines délégations ne souhaitent pas aborder 
d'une façon constructive les propositions q u ' i l contient. Toutefois, ma délégation 
estime toujovirs que ce docment u t i l e mérite non seiiLement de continuer de re t e n i r 
votre attention, mais de r e t e n i r également celle de votre successeur. Permettez-moi 
donc de citer'encore гте f o i s ггп passage de ce docгffilent, dans lequel i l est proposé 
que s 

"le Président dгг Comité du désarmement tienne des consiiltations siœ l a poursiàte 
des travaux du Comité concernant l e point 2 do l'ordre du jour. Ces сопзгг1-
tations devraient être engagées en particгiIier avec les délégations des Etats 
dotés d'armes nucléaires, ensemble огг séparément. Dans ce contexte, les Etats 
dotés d'armes пггс1еа1гез qггi refusent l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial 
sur l e point 2 pourraient présenter les propositions qu'ils jгigent essentielles 
рогдг poursuivre les travaггx du Comité du désarmement dans l e domaine de l a 
cessation de l a course агдх armements nucléaires et du désarmement nucléaire. 
Après ces consultations, l e Président poгдrrait exposer ses conclusions au 
Comité pour l u i permettre de prendre гте décision o f f i c i e l l e à ce sujet." 

M, HEEIDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : Ыопз1егдг 
l e Président, je voudrais aujoгlrd'hгii parler des аегдх points de notre ordre du догдг 
que nous avons traités l a semaine dernière e t cette semaine, l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des armes chimiques et l e programme global de désarmement. 
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Lia délégation a une haute opinion du t r a v a i l f a i t par le Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes chimiques l'année dernière et pendant l a présente session, sous l a direction 
compétente de II. l'Ambassadeur Okawa, du Japon, et de И. 1'Ambassadeur Lidgard, de 
l a Suède. Des résultats précieux ont pu être obtenus concernant l'inventaire des 
questions dont i l faudra t r a i t e r dans la, futriré convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a fabrication ot du stockage des armos chimiques et' sur leur 
destruction. 

A ce sujet, nous aimerions également remercier M. Lundin et les experts en t o x i 
cologie de leurs efforts pour donner des déterminations efficaces de l a toxicité qui 
puissent être utilisées dans l e cadre d'une future convention. 

Dans les circonstances-actuelles, alors qu'un grand pays a formulé des plans 
pour-créer une nouvelle et dangereuse génération d'armes chimiques, les armes binaires, 
l a conclusion d'une convention sur les armes chimiqiios est plus urgente que jamais. 
Nous espérons donc que les Etats-Unis seront prêts à reprendre sans délai, les négo
ciations bilatérales avec l'Union soviétique qui ont été interrompues l'année dernière. 
I l est certain qu'une réussite de ces négociations f e r a i t progresser notre t r a v a i l au 
Comité du désarmement, comme c'est arrivé l'année dernière lorsqu'-un rapport très 
intéressant sur les négociations bilatérales (CD/I12) a été présenté. 

lia délégation aimerait v o i r - l o Groupe de t r a v a i l des armes chimiques passer' 
rapidement à l a rédaction proprement d i t e . C'est l a raison pour la,quello, depuis l e 
début de l a présente session, nous avons été en fave-irr d'une révision du mandat de ce 
groupe de t r a v a i l . Notre conviction était qu'une approche double devait être adoptée. 
Le Groupe pourrait passer au t r a v a i l de rédaction dans les domaines où une convergence 
de v x x e s existe, mais i l devrait aussi poursuivre ses efforts pour c l a r i f i e r et harmoniser 
les points de -vue divergents dans d'au "tres domaines. IJalheureusement, aucun consensus 
n'a encore été obtenu. Néanmoins, nous avons l'impression quo cette approche est 
maintenant de plus en plus largement acceptée a.u sein du Comité. A ce sujet, nous avons 
été très encouragés par les récentes déclarations f a i t e s , par exemple, par les repré
sentants du Japon ot de l a Républiqu.o fédérale d'Allemagne l o l 6 j u i l l e t . Nous sommes 
entièrement d'accord avec Ы. l'Ambassade-ur Okawa, qui a d i t ' "Dans certains [domaines], 
nous arriverons peut-être rapidement au stade de l a rédaction, tandis que dans d'autres, 
i l faudra poursuivre nos efforts en -vue do rapprocher les positions jusqu'à ce que 
l a question puisse être définie par une convergence de -vues." 

Nous espérons que dès l e tout début de l a session do l'année prochaine, l e Comité 
du désarmement'sera en mesure d'entreprendre cette action. 

On a déjà f a i t beaucoup pour i d e n t i f i e r les questions liées à l a portée d'une 
future convention. Les éléments de projet présentés par l e Président dû Groupe de 
t-ravail des armes chimiques au début de l a deuxième partie de l a session nous ont permis 
de progTessor encore. 

Par contre, les tentatives d'encombrer une convention future par des questions 
non directement liées à sa portée, t e l l e qu'elle est définie dans de nombreux documents 
de l'ONU, ont des chances de compliquer sinon de retarder l'élaboration d'une convention. 
I c i , nous pensons particulièrement aux propositions visant à inclure dans cette 
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convention l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes chimiques et l e concept de ce qu'on 
appelle l a capacité de guerre chimique. Nous partageons l ' a v i s des délégations de 
l'URSS, de l a Pologao, de l a Prance, de l a Belgique, du Royaume-Uni et de nombreuses 
autres délégations, qui ont présenté des arguments de poids contre l ' i n c l u s i o n de ces 
deux concepts dans une convention sur les armes chimiques. 

Monsieur l e Président, l a République démocratique allemande attache une grande 
importance aux questions de l a vérification de l'observation d'une convention sur les 
armes chimiques. Hous envisageons un système do véi'ification et ime procédixre de 
plainte qui fournisse à chaque Partie à l a convention l'assurance nécessaire que les 
obligations qu'elle contient sont respectées par les autres Parties. 

Je n'ai pas actuellement l' i n t e n t i o n d'examiner en détail l a question de l a 
vérification. Cela devrait être f a i t lorsqu'on aura clarifié les questions liées à l a 
portée de l ' i n t e r d i c t i o n . 

I l semble pour l e moment, que deux concepts différents concernant l a vérification 
dominent dans l e domaine des armes chimiques. Le premier se fonde sur xme combinaison 
équilibrée de mesures et de moyens de vérification nationaux et internationaux. 
Le deioxième met particulièrement l'accent sur des inspections internationales régulières 
et permanentes tout en négligeant en grande partie les possibilités offertes par des 
mesures nationales de contrôle, par des moyens teclmiques nationaux de vérification 
et par des procédures internationales comme, par exemple, l a vérification par mise 
en demeure. Ce concept paraît être très influencé par l'idée que les moyens de vérifi
cation devraient déterminer l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n , lîous ne pouvons nous ranger 
à cette conception,-qui est en contradiction directe avec l'im des principes fonda
mentaux du Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au désarmement. 
E l l e nous entraînerait dans des débats sans f i n sur des aspects détaillés et hautement 
techniques de l a vérification et aboutirait à retarder, sinon à empêcher, une 
convention sur les armes chimiques. 

Je ne peux que me ranger à l' a v i s de II. 1'i\mbassadeur Summerhayes, du Royaume-Uni, 
qui a d i t l e l 6 j u i l l e t que nous devons f a i r e attention à ne pas nous enliser dans 
les détails et que notre objectif doit être гт trarté viable. Iloyennant l a volonté 
politique nécessaire et ime dose suffisante de confiance chez toutes les Parties, l e 
problème de la, vérification peut être surmonté. ITaturelleEient, quel que so i t l'angle 
sous lequel on considère l a vérification, on ne trouvera pas de solution cent роггг cent 
sûre. Je pense que tout l'ensemble dos méthodes de vérification disponibles et 
possibles, depuis l e contrôle national jusqu'à l'inspection internationale par mise 
en demeure, fournit un degré élevé de garantie qu'une v i o l a t i o n d'une convention sur 
les armes chimiques pourrait être détectée. I l est extrêmement douteiix qu'une v i o l a t i o n 
militairement importante puisse être cachée. Toute Partie tentée de v i o l e r l a convention 
tiendra sérieusement compte des inconvénients politiques d'ime t e l l e action. Nous 
devrions d'ailleurs nous poser l a question suivante : e s t - i l réellement probable qu'un 
Etat qui vient tout juste de s i i ^ i e r un accord de désarmement essaiera aussitôt après 
de 1'enfreindre ? 

il. l e Président, pour conclure mes observations sur les armes chimiques, j'aimerais 
remercier les autorités finlandaises de leurs efforts persévérants pour contribuer à l a 
solution du problème de l a vérification. Nous attribuons \me très grande valeur à l a 
réunion de t r a v a i l tenue récemment à Helsinlci, à laquelle im expert de l a République 
démocratique allemande a participé, a i n s i qu'au document intitulé г "Trace Analysis of 
Chemical V/arfare Agents", présenté l a semaine dernière. Nous sommes également 
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reconnaissants à l a délégation canadienne de ses eff o r t s роггг c l a r i f i e r les questions 
de vérification. Son document récent (CD/167) fournit ujie analyse ubile dos avantages 
et des inconvénients de pLisieurs mesures de vérification. L notre avis, ce аосглпеп̂  
montre les grandes possibilités d'un système foiidé sur l e s moyens nationaгix de 
contrôle et l a vérification internationale par mise en demeur-e. 

II. l e Presiden i;, 1'гдп des principairc résultats de l a prochaine session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des ITations Unies consacrée au désâ rmement devrait 
être l e Programme global de désarmement. Sous l a di r e c t i o n compétente de 
II. l'Ambassadeur Adeniji et de II. 1'Ambassadeггr Garcia Robles, lo groupe de t r a v a i l 
spécial chargé do cette question a réalisé des progrès considérables dans l a rédaction 
de ce programme. Cependant, l a majeure partie du t r a v a i l reste à f a i r e . Pour cette 
raison, nous apiDuyons pleinement l a proposition formulée à notre dernière séance par 
les délégations soviétique et bulgare d'accorder des séances supplémentaires au Groupe 
de t r a v a i l зггг гл1 programme global de désarmement, après l a f i n de l a présente session, 
de façon à permettre гте а1зсггзз1оп complète de toutes les sections et à éviter des 
efforts de dernière minute sous l a pression du temps. 

II. l e Président, l a République démocratique allemande considère l e Programme 
global de désarmement comme гя1 ensemble soigneusement élaboré de тезгягсз mutuellement 
liées dans l e domaine du désarmement, confirmé par гт engagement solennel de tous les 
Etats de réaliser le Programme. I l devrait s e r v i r de giiide et de cadre аггх négociations 
correspondantes. Les тезгггез à envisager dans l e Programme global de désarmement 
devraient être spécifiées et convenues dans des négociations bilatérales, régionales 
et multilatérales, et être appliquées au moyen d'instraments internationaггx appropriés. 
A ce slгjet, nous voyons beaucoup d'avantages à définir soigneusement les étapes 
d'application d^i Programme global de désarmement. Ces étapes mèneront graduellement 
à l ' o b j e c t i f f i n a l d'xm désarmement général et complet. Pour conmencer ce ргосеззггз, 
le Programme global de désarmement devrait avoir роглг effet immédiat d'encourager l a 
reprise des négociations dans l e domaine du désarraement, interrompues ces demières 
années, a i n s i que l'ouvertiire de nouvelles négociations. Considérant l a si t u a t i o n 
internationale actuelle, cela paraît être гт o b j e c t i f valable et très urgent. En outre, 
cet objectif - cePri de mener des négociât.'.ons u t i l e s et sér.'. juses - a déjà été inclus 
dans divers instriments internationaux existants. Rappelons l e paragraphe 28 du 
Docгдment f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée агг désarmement, où i l 
est d i t que "l e succès des négociations sur l e désarmement présente гт intérêt v i t a l 
pour tous les peuples du monde. En conséquence, tous les Etats ont le devoir de 
contribuer аггх e f f o r t s déployés dans l o dom.aino dгг désarmement." 

L'importance pratique du Programme global de désarmement dépendra de l a façon 
dont l e Programme s'attaquera au problème p r i n c i p a l de notre tempsгЗаprévention 
d'im holocauste nucléaire, l a cessation de l a согггзе avoc armements nucléaires et l e 
désarmement nucléaire. En outre, i l devrait prévoir des mesures efficaces de désarmement 
dans l e domaine des autres armes de destruction massive et des armes classiques. Cela 
doit s'accompagner du renforcement des garanties internationales politiques et 
juridiques pour l a sécгlrité des Eta.ts. En même temps, i l faudrait envisager des mesures 
visant à éliminer les tensions internationales et à créer a i n s i гте atmosphère favorable 
au désarmement. A cet égard, l a dissolution des alliances m i l i t a i r e s existantes serait 
particггlièrement importante. 
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Naturellement, un t e l prograjmne à long terme n'aura un sens que s ' i l est fondé 
sur l e principe d'une sécurité non diminuée de tous les Etats. I l devrait définir, 
sur une base réciproque, les obligations de tous les Etats dotés d'armes nucléaires, 
dans l e doma.ine du désarmement nucléa-iro, tandis que tous les Etats devraient 
p a r t i c i p e r aux diverses éte.pes menant au désarmement général et complet. Ma délé
gation ne peut accepter une approche sélective exigeant l e désaô nement unilatéral de 
certains Etats et permettant à d'autres de pûursui\Te un-développecient -unilatéral 
des armements. I l en résulterait de graves dangers pour l a paix et l a sécurité 
internationales, et l'introduction d'un élément déstabilisateur dans l a situation 
internationale. 

Enfin, un programme global de désarmement pourrait contenir des dispositions 
concernant un m.écanisme d'application approprié, tenant compte des arrangements 
ins t i t u t i o n n e l s fixés par l a première session extraordinaire i l y a seulement t r o i s ans. 
Le Comité du désarmement devrait y jouer m rôle spécial en sa qualité de forum 
multilatéral unique de négociation, 

Permettez-m.oi d'exprimer l'espoir de ma délégation que l e Groupe de t r a v a i l 
s-ur un programme global de désarmement u t i l i s e r a dans l a plus large mesure possible 
l e temps qui reste pour préparer un projet de programme efficace et valable. Le 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au désarmement a i n s i que 
d'autres documents pertinents de l'Organisation des Nations Unies fournissent une 
base u t i l e à cette f i n . 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Etant donné l'heure tardive, l e représentant 
de l ' I t a l i e a aussi accepté do reporter sa déclaration à l a prochaine séance plénière. 
En conséquence, ma l i s t e d'orateurs est close pour aujourd'hui. Л ma demand.e, l e 
secrétariat a distribué aujourd'hui un document o f f i c i e u x contenant un calendrier 
des séances et réunions que l e Comité du désarmement et ses organes subsidiaires 
tiendront durant l a semaine du 27 au 51 j u i l l e t 1 9 8 1 , Pour l ' e s s e n t i e l , ce document 
off i c i e u x prévoit l a même répartition du temps que les semaines précédentes, avec en 
plus une réunion l e lundi 27 j u i l l e t à 10 h 3 0 , pour l e Groupe de t r a v a i l spécial 
sur un programme global de désarmement. Je crois comprendre que cette addition, 
qui nous permettrait d ' u t i l i s e r plus pleinement l e temps disponible, ne soulève pas 
de difficultés, Comm.e d'habitude, ce calendrier n'a qu'une valeur indicative et 
peut f a i r e l'objet de modifications s i l e besoin s'en f a i t s e n tir. 

S ' i l n'y a pas d'objections, je considérerai que l e Comité accepte ce calendrier. 

I l en est a,insi décidé. 

Je me permettrai de noter que nous avons maintenant s i x orateurs pour notre 
séance plénière ordinaire de mardi prochain, y com.pris les cinq orateurs qui ont 
très aimablement reporté les déclarations qu'ils devaient f a i r e aujourd'hui. Les 
autres délégations qui souhaiteraient prendre l a parole ce jour-là sont priées de 
bien vouloir s ' i n s c r i r e dès que possible, 

M, SOTIROV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) ; Au nom de l a délégation bulgare, 
je désire exprimer notre profonde gratitude aux représentants de l a République 
démocratique allemande, du Maroc et de l a TGhéooslQvaq_uie pour leurs condoléances 
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à l'occasion du décès de Madajne Lyudmila Jivkova, Je tiens à vous assurer, 
Monsieur l e Président, que les marques de sympathie exprimées au cours de la-
séance d'aujourd'hui seront transmises à nos autorités et a.u Président Jivkov 
personnellement. 

Le PRESIDEI\T (traduit de l'anglais) г La prochaine séance plénière du Comité du 
désarmement aura l i e u - l e mardi 28 j u i l l e t , ; à 10 h 50, 

La séance est levée à 15 h 5° 
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(tra^-utj:le_l^gnL^iД) '• Ьо Comité aborde aujourd'hui l'examen 
du point 5 de son ordre du jour, "Arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace 
du recours aux armes nucléaires". Selon l'usage, les membres désireux de f a i r e des 
déclarations sur d'autres questions peuvent l e f a i r e conformi5ment à l ' a r t i c l e 30 
du Kèglement intérieur. On se souviendra qu'à notre dernière séance plénière, 
étant donné l a longueur do l a l i s t e d-es orateurs, un certain nombre de d.élégations 
ont bien voulu remettre leurs dcclaraiions à l a présente séance. 

iL_ С1АШАР1С0 ( I t a l i e ) Le thème do mon intervention aujourd'hui est l e point б 
de notre ordre du jour : "Programme global ic dxcarmement". 

Avant d.'abordor ce thème, q u ' i l me soit permis do réitcror l a sa t i s f a c t i o n que 
j'avais eue l'occasion d'exprimer au cours d'une réunion informelle en voyant à-la 
présidence du Comité l e représentant d'un pays, l'Inde, qui a tant contribué à l a 
cause d.u d-ésarmoment on généraJ et a.ux travaux de ce Comité. Grâce à vos qualités 
humaines et professionnelles, nos activités ont eu une impulsion très s i g n i f i c a t i v e , 
et je s a i s i s cette occasion pour vous on remercier. 

En même temps, je tiens à rendre homi-iia.ge à votre prédécesseur, l'Ambassadeur 
Komives, qui a déployé ses remarquables talents do diplomate o:q3érimenté pour donner 
l e juste départ à notre session d'été, et souhaiter l a biem^enue au distingué 
Ambassadeur Eodriguoc Havarro, du Venezuela,, représentant d'un pays avec lequel 
l ' I t a l i e entretient des relations de coopération ot d'amitié.. 

Ilonsieur l e Président, l'ad.option d'un programme global de désarmement par 
l a commimauté internationale marquerait l'aboutissement d'une entreprise de longue 
haleine, amorcée i l y a 12 ans, lorsque l'Assemblée générale adopta l a 
résolution 2бОб E. Cotte résolution, entre autres, p r i a i t l a Conférence du Comité 
du désarmement "d'élaborer un programme détaillé portant sur tous l e s aspects du 
problème de l a cessation de l a course aux armements et du désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace, dont e l l e pourrait s'inspirer 
pour oi'ienter ses travaux futurs". 

En réaffirmant aujourd'hui l'espoir que cet aboutissement puisse avoir l i e u à 
l'occasion do l a deuxième session extraordinaire d.o 1 9 8 2 , ma d.élégation exprime 
un sentiment qui n'a cessé de l'animer, tout au long do ces années de discussions 
et de négociations. 

Notre premier d.ocumént de t r a v a i l concornant 1 'élabortition d'un programme 
global porte l a cote CCD/309 et l a date du 19 a.oût 1 9 7 0 . Depuis l o r s , nous nous 
sommes efforcés de participer activement à cotte oeuvre : i l est de notre conviction 
que toute approche au. désarmement doit être jugée sur l a base de l a contribution 
qu'elle peut a,pporter à la, paix et à l a sécurité internationales. Une approche 
globale, par son ca,ractère même, nous paraît pouvoir répondre à deux exigences 
fondamentales : ce l l e d'éviter toute desta.bilisation par rapport aux équilibres 
existants et ce l l e d'assurer à tout moment un niveau de sécurité non diminué 
pour tous et pour chacun des Etats. 

Au cours de l a présente session, l o Groupe spécial "sur l e programme global 
de désarmement a accompli, sous l'impulsion énergique donnée par son Président, 
1'eminent Ambassadeur Ga,rcia Piobles, du Ilexique, un tra,vail notable, compte tenu 
surtout des dimensions de l a tâche qui l u i a été confiée. 

On ne peut pas se cacher que beaucoup resto à f a i r e i en outre, ce qui a été 
accompli se ressent des limi t e s imposées par son cara.ctère préliminaire. 
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I l no pourrait -en otro au.trônent, à p a r t i r du nonont où on a choisi de renvoyer à 
un stade ultérieur l a discussion de certains problèmes iondamentaux qui 
conditionnent l'ensemble du. programme global. 

Gans un accord do principe sur des aspects aussi importaaits que ceux concernent 
l a nature du programme, l e s cadres chronologiques, l a nature et l e nombre des 
•-'tapes, l a tra n s i t i o n d'une étape à l a suivante, l e degré de corrélction entre 
les différentes mesures, etc,., i l s e r a i t d i f f i c i l e de prétendre è, un engagement 
plu.s approfondi. 

Cette considération ava,it poussé ma délégation, tout comme un certain nombre 
d'autres, à exprimer au s e i n du. Groupe spécial une préférence pour discuter d'abord 
do certains aspects do f o n d du. prograEime. l i a i s , comme l ' a remarqué l e 9 j u i l l e t 
dernier l e Chef de l a délégation suédoise, lim.e Inga 'fliorsson, i l est peut-être 
"bien avisé" de l a i s s e r l e mot f i n a l s u r ces problèmes c. l a deuxième session 
extraordinaire elle-même. 

Certes, l o -travail q u ' i l faut accomplir pour pouvoir soumettre à l a devccième 
session extraordinaire un projet élaboré par l o Comité ne présente pas un mcm.e degx-é 
de difficulté •.pa,r rapport à ses différents éléments consti-tutifs. 

Pour certaines des sept ru.briqu.es qui en composent l a charpente, i l existe 
déjà un matériel de base provenent de textes agréés, t e l s que le Bocument f i n a l , 
les Eléments élaborés par l a Commission du désarmement et l a Déclaration des années 'ÔQ 
comme l a deuxième décennie du. désarmement. C'est l o cas, notamment, du. "Préambule", 
des "Objectifs", des "Principes" et des "Priorités". L'a, ru.briquo consacrée aux 
"îiécanicmos et procédures", o, son tour, pourra se prévaloir des conclusions 
auxquelles parviendra l e Groupe d'experts qu,i a coîmne objet do son activité l e tlième 
des arrangements inctitu.tionnels. 

Par contre, les rubriques consacrées aux "Ilesures", d'une part, et aux "Phases", 
de l'autre, présentent un plus grand degré de difficulté, a i n s i que nous pouvons l e 
constater actuellement au. sein du Groupe, surtout en ce qui concerne l'élaboration 
du libellé des différentes mesures. A cet égai','d, ma délégation est convaincu.e que 
chaque mesure qui f i n i r a i t par être incluse dans l e programme global devrait ê-tre 
clairement identifiée et formulée do façon succincte. Introduire dans l e libellé 
des différentes mesures,nombre do détails, même l'ordre quantita-tif, s e r a i t • 
contraire à l a fonctio-n qui est c e l l e du. programme global. La tâche des rédacteurs 
du. programme global n'est pas ce l l e de se substitu.er aux négociateurs, n i de leur 
dicter quels devraient être le s résultats de leurs e f f o r t s . En agissant a i n s i , 
on r i s q u e r a i t de réduire dangereusement les marges de flexibilité et, par conséquent, 
de compromettre les сЬ-эпсез de succès des négociations. 

llonsieur l e Président, l e programnie que nous nous efforçons d'élaborer est 
essentiellement - et nous l'avons toujours considéré a i n s i - un programme axé autour 
du concept de négociation. Tel était d'ailleurs l e t i t r e sou,s lequel on avait 
l'habitude de l e désigner tout au. début : рго̂ зг-элше global de négociation. 

De cette définition i l découle, ̂a_.̂ Çontrario, ce que l e programme global de 
désarmement ne peut être : i l ne peu.-t être un Traité de désarmement général et complet 
à l ' i n s t a r des projets présentés par les Etats-Unis et l'UPiSS en 19^2 n i , non plus, 
une simple l i s t e de mesures, comme c e l l e que nous avons déjà dans l e Document f i n a l . 
En vérité, l'exigence même d'élaborer un programme global r e s s o r t i t , d'une part, 
de l'impossibilité d'atteindre d'emblée et immédiatement l ' o b j e c t i f du. désarmement 
général et complet, et, d'autre part, do l a préférenee pour encaxlrer toute mesure 
p a r t i e l l e ou. collatérale dans un ensemble plus vasto de mesures corrélaiives 
conduisent vers l ' o b j e c t i f f i n a l du désarmement gciiéral et complet sou.s un contrôle 
international efficace. 

http://ru.briqu.es
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S'agissant d'un programme qui devrait stimuler et orienter l'ensemble des 
négooiations en matière de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement, l'engagement 
que les Etats prendraient à son égard se placerait forcément sur l e plan politique 
et témoignerait de leur volonté d'emprunter une voie qui, de façon graduelle et 
équilibrée, sans mettre à aucun moment en péril leur sécurité, mènerait au désar
mement général et complet. Au-delà des formes plus appropriées qui pourraient être 
envisagées pour marquer l'adoption du programme global de désarmement par l a 
deuxième session extraordinaire, nous sommes convaincus que l a meilleure garantie de 
son application réside dans l e programme lui-même : dans l'équilibre de sa formulation, 
dans sa flexibilité, dans sa capacité d'être à l a f o i s assez ambitieux pour éviter les 
dangers d'une absence continue de progrès s i g n i f i c a t i f s et assez réaliste pour 
exploiter toute possibilité d'accomplir des pas en avant. 

Ces quelques observations sur l a natui-e du programme global de désarmement 
peuvent nous aider dans l'examen d'tai autre problème fondamental, c e l u i des cadres 
chronologiques qui, de l ' a v i s d'un certain nombre de délégations, devraient accom
pagner l a mise en oeuvre des différentes étapes du programme. 

Le débat sur l'utilité des cadres chronologiques dans l e contexte d'un programme 
global de désarmement a une h i s t o i r e assez longue derrière l u i ; i l n'est pas encou
rageant de constater q u ' i l est resté presque dans les mêmes termes pendant les 
derniers 12 ans et q u ' i l recèle des positions aussi divergentes qu'alors. Pour 
certaines délégations l a f i x a t i o n d'un calendrier préétabli s'avère nécessaii'e a f i n 
de soustraire les négociations sur l e désarmement aux caprices de l a conjoncture 
internationale; pour d'autres - parmi lesquelles l a mienne - l a nature même du 
processus de négociation exclut qu'on puisse l e soumettre à des délais temporels. Le 
caractère inévitablement a r b i t r a i r e de ceux-ci n'ajouterait r i e n à l'efficacité-du 
programme et f i n i r a i t par nuire à sa crédibilité. , 

Le processus de négociation est nécessairement un processus consensuel, et l a 
complexité technique et politique des questions, l a nature fondamentale des intérêts 
en jeu et l'impossibilité de prévoir avec précision l'évolution ,de l a situation, tant 
du point de vue stratégique que technologique, ne permettent pas de f i x e r à l'avance 
n i un ordre de priorité ri g i d e n i des dates précises poux' l a conclusion d'accords 
p a r t i c u l i e r s . 

S ' i l est permis de formuler encore des observations sur un problème aussi largement 
débattu, je voudrais dire q u e , à notre avis, l a notion de cadres ciu-onologiques 
appartient à гт autre contexte et à une autre approche conceptuelle : e l l e était 
pleinement justifiée, voire indispensable, l o r s q u ' i l était question de négocier, 
comme en 1962 , des projets de traité de désarmement général et complet dont les éléments 
consti-tutifs f a i s a i e n t l'objet d'un accord jusque dans leurs plus menus détails 
quan t i t a t i f s ; e l l e apparaît sans véritable utilité l o r s q u ' i l est question, comme dans 
notre cas, de mettre au point un programme global axé sur des négociations à venir. 

Le but de s t a b i l i s e r l e rythme des négociations sur l e désarmement doit être 
poursuivi par d'autres moyens que c e l u i de l a f i x a t i o n d'un calendrier : nous voyons 
l a nécessité d'un ef f o r t c o l l e c t i f soutenu a f i n de s'attaquer aux causes profondes de 
ces fluctuations et de créer des conditions pplitiques favorables à des progrès 
s i g n i f i c a t i f s . -

Pour cette raison nous considérons aussi que les mesures dites collatérales, 
visant à promouvoir l a non-dissimulation et à renforcer l a confiance, sont гте partie 
importante du processus de négociation. Comme i l est affirmé au point 7 des éléments 
approuvés par l a Commission du désarmement, " l e programme global ... devrait inclvire, à 
t i t r e de mesures parallèles accompagnant les progrès sur l a voie du désarmement, des 
гаевгггез de renforcement des i n s t i t u t i o n s créées en vue du maintien de l a paix et du 
règlement des différends internationaux par des moyens pacifiques a i n s i que des mesures 
nécessaires pour donner e f f e t aux dispositions de l a Charte des Nations Unies." 
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Eu effet l e désarmement f a i t partie intégrante des effo r t s visant à asseoir 
fermement l'ordre international sur les principes de l a Charte des Nations Unies; 

Ceci est à notre avis l e sens véritable de "l'engagement fondamental en vue de l a 
réalisation du programme global de désarmement" que nous a proposé, l e 12 mars, l e 
distingué représentant de l a Eo-omanies l'Ambassadeur î l a l i t a ; c'est également c e l u i de 
l a "déclaration зо1егя1е11е" à laquelle a f a i t a l l u s i o n , l e 5 иагз dernier, . 
l'Ambassadeur Adeni.ji, du Nigeria. 

Une autre notion controversée est c e l l e des phases. I l s'agit d'une notion impor
tante car e l l e permet d'établir une corrélation et, moyennant l a nécessaire flexibilité, 
un ordre de succession entre les différentes mesures spécifiques. Conjointement à l a 
globalité propre du programme, e l l e contribue à distinguer c e l u i - c i par rapport à des 
simples l i s t e s de mesures, comme nous en cornaissons déjà. I l est certes possible de 
procéder à une conceptualisation du processus de désarmement en l e divisant en im 
nombi-e déterminé d'étapes ; l a délégation du Pakistan a i n s i que c e l l e de l a Roumanie 
nous ont o f f e r t глп modèle en t r o i s étapes; l a délégation du Nigeria a f a i t a l l u s i o n à 
cinq étapes; l e Groupe spécial t r a v a i l l e sur une hypothèse de programme en quatre étapes. 

Ce problème s'était d é j à posé avec insistance l o r s des discussions intervenues dans 
les années 70 au sein de l a Conférence du Comité du désarmement ; dexix tendances s'étaient 
dégagées entre ceux qui estimaient être de bonne méthode de concentrer l'attention sur 
l a première phase, la i s s a n t des marges de flexibilité aux développements ultérieurs, et 
ceux qui auraient préféré préciser d'abord les caractéristiques et les exigences de l a 
phase f i n a l e , en essayant par l a suite de déterminer l a voie à suivre pour atteindre 
cette phase f i n a l e . 

L'expérience acquise peiit nous ser v i r d'orientation. Ces deux approches, qui 
d'ai l l e u r s ne s'excluent pas mutuellement, font, toutes deux, r e s s o r t i r l a nécessité de 
garder un maximum de souplesse quant à l a structuration concrète de cet espace i n t e r 
médiaire entre l e point de départ et l'arrivée. Quel que s o i t l e modèle que nous 
pourrions c h o i s i r , i l est important, à notre avis, de garder à l ' e s p r i t ce critère de 
flexibilité, qui est d'a i l l e u r s inséparable de l'idée de négociation. Dans ce contexte, 
\m rôle important pourrait revenir aux conférences de réexamen qui, périodiquement, se 
prononceraient sur l'état d'application du programme et sur les moyens les plus 
a p p r o p r i é s роггг poursuivre efficacement l e processus. 

Monsieur l e Président, je voudrais terminer ces quelques remarques concei-nant l e 
point б de notre ordre du jour en soulignant, encore une f o i s , l e rôle décisif de l a 
vérification dans toггt accord de désarmement et, par conséquent, son importance роггг 
аззгггег l e зггссез dгг programme global. L'adoption d'un programme ayant comme but ultime 
l e désarmement général et complet devrait nous i n v i t e r à approfondir ensemble, avec une 
urgence ассггге, les différents aspects de l a vérification, pour établir, s i possible, 
une compréhension соттгше. Pour cette raison nous tenons à remercier toггt par t i c u 
lièrement l a délégation du Canada, qui, en distribuant cette année l a dernière partie 
d'une t r i l o g i e sur l a vérification, a o f f e r t à notre méditation une contribution extrê
mement i D r é c i e u s e et valable sur ce thème d'importance capitale. 

Le PRESIDENT (trad u i t de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l ' I t a l i e de 
sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l a adi'essées à l a Présidence. 

M. PPEIPPER (République fédérale d'Allemagne) (trad u i t de l'anglais) s Monsieur l e 
Président, je souhaiterais formuler quelques observations concernant l e programme 
global de désarmement, qui f a i t l'objet du point 6 de notre ordre du joггr, Tout d'abord, 
je tiens à rappeler les conceptions exposées dans l a déclaration que j ' a i prononcée à 
notre séance plénière du 12 mars 1981, que ma délégation continue d'appuyer. Depuis l o r s , 
l e Groupe de t r a v a i l spécial chai'gé de négocier sur l e contenu dгг programme a accompli 
des progrès considérables; sous l a direction compétente et dévouée de son Président, 
l'Ambassadeur Garcia Robles, du Mexique. I l procède actuellement à l a seconde lecture 
d'un certain nombre de textes portant sur des mesures de désarmement. 
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Cependant, i l reste encore beaucoup à f a i r e . Sn p a r t i c u l i e r , i l , faudra élucider 

l e problème important des procédures à adopter pour assurer l'examen constant de 
l'ap p l i c a t i o n du programme, demandé au paragraphe 109 du Document f i n a l de l a première 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Dans l e 
contexte de cette question, i l faudra examiner un autre point, qui n'est cependant pas 
mentionné au paragraphe 109 du programme d'action du Document f i n a l , à savoir c e l u i des 
st-ades ou des étapes de réalisation. 

Je voudrais aujourd'hui ajouter quelques observations à celles que j'avais 
formulées dans l a précédente déclaration que j ' a i mentionnée. Cependant, je serai bref, 
car nos conceptions ont déjà été exposées au Comité dans l e document CD/19B intitulé 
"Document de t r a v a i l - Programme global de désarmement" que ma délégation a présenté 
de concert avec les délégations de l ' A u s t r a l i e , de l a Belgique, de l a France,- du Japon 
et du Royaume-Uni. Ce document contient des propositions importantes, non seulement 
pour les négociations au sein du Groupe de t r a v a i l spécial, mais pour d'autres points 
de l'ordre du jour du Comité. C'est pourquoi ma délégation estim.e que ce texte, qui 
a déjà été publié sous l a cote V/P.33 en tant que document du Groupe de t r a v a i l sur un 
programme global de désarm.em.ent, devrait f a i r e l'objet d'une d i s t r i b u t i o n plus large 
en tant que document o f f i c i e l du Comité. 

Parlant au nom de ma propre délégation, je voudrais souligner que ce document 
contient un certain nombre de principes directeurs im.portants dont i l convient,, de 
l' a v i s de ma délégation, de t e n i r compte dans l'élaboration du programme. 

L'objectif du programme est c l a i r s les Eléments d'un programme global de 
désarmement qui ont été adoptés par l a Commission du désarmement en 1979 précisent déjà 
qu ' i l doit fournir " l e cadre nécessaire à des négociations de fond sur l e désarmement". 
Ce cadre f a c i l i t e r a i t les négociations en vue de parvenir à un accord sur le s questions 
intéressant l e contrôle des armements ou, s i cette expression est plus acceptable pour 
certaines délégations, l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement. 

L'un des principes fondamentaux q u ' i l convient de respecter au cours de ces 
négociations est l a nécessité de ne pas diminuer l a sécurité des Etats. En ef f e t , 
l'un des principaux objectifs du processus de désarmement consiste à accroître l a 
sécurité des Etats. Toutes l e s négociations visant à établir des mesures de désarmement 
qui ne tiendraient pas compte de ce principe risqueraient d'aboutir à un échec. C'est 
l a raison pour laquelle ma délégation n'est pas favorable à l ' i n c l u s i o n , dans l e 
programme, de négociations visant, par exemple, à réduire d'un pourcentage déterminé 
les arsenaux existants, sans t e n i r compte de l a situation actuelle. 

Cette considération m'amène à un deuxième point très important. Si l'on veut que 
les négociations engagées dans l e cadre du programme soient couronnées de succès, i l 
faut éviter tout effet déstabilisateur. Cette observation prend une valeur particulière 
l o r s q u ' i l s'agit de l a situ a t i o n concernant les armements nucléaires et classiques. 

I l est opportun de rappeler qu'aucun progrès ne peut être réalisé dans les 
négociations s i les Etats ne respectent pas scrupuleusement l a Charte des Hâtions Unies, 
en particTxLier l e principe du non-recours à l a force dans les relations internationales. 

I l conviendrait d'engager des négociations en fonction des possibilités qui existent 
de parvenir à un accord sur des questions concrètes, que ce soit au niveau bilatéral ou' 
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régional, multilatéral ou mondial. I l appartiendrait à l'Organisation des Nations Unies 
d'encourager les Etats à p a r t i c i p e r de façon constructive aux négociations et d'établir 
un clim^at qui permettrait de mener c e l l e s - c i à bonne f i n . 

Le programme global devra comprendre un certain nombre or phases. De l ' a v i s de 
ma délégation, i l n'est pas possible d'établir à l'avance une série de mesures à 
négocier à chaque phase, car une t e l l e approche serait trop r i g i d e face à une situation 
internationale changeante et im.prévisible dans l e domaine polit i q u e et en matière de 
sécurité. Notre objectif devrait être de procéder à des examens réguliers, notamment 
en vue d'évaluer les progrès réalisés dans les négociations et de recommander d'engager 
de nouvelles négociations'dans certains domaines. En conséquence, i l conviendrait de 
prévoir un examen des progrès des négociations effectué par l a communauté internationale 
à des i n t e r v a l l e s réguliers, dans l e cadre de toute procédure appropriée, a f i n de 
pouvoir programmer l a phase suivante compte tenu de l'a p p l i c a t i o n des mesures convenues 
au cours des phases précédentes, de l a progression interne des négociations en cours 
et des événements extérieurs. Ces examens permettraient d'avancer constamment dans 
l' a p p l i c a t i o n du programme, grâce à l'ouvert^ure de négociations sur de nouvelles mesures. 

Les examens que je viens de mentionner doivent nécessairement s'appuyer sur l e s 
résultats des mesures de vérification internationcue f i a b l e s et crédibles. La confiance 
des Etats, qui est nécessaire pour conclure de nouveaux accords, ne peut s'instaurer 
et s'accroître que s i les résultats de l a vérification internationale de l' a p p l i c a t i o n 
et de l'observation des accords précédemment négociés montrent clairement que toutes l e s 
parties à ces accords respectent loyalement leurs engagements. En conséquence, les 
négociations re l a t i v e s à des mesures spécifiques de désarmement devraient v i s e r à inclure 
des arrangements de vérification appropriés. 

Parallèlement à des mesures adéquates de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement, 
i l conviendra de négocier et de décider d'un commun accord des mesirres collatérales ou 
d'autre nature. Les mesures propres à renforcer l a confiance, en p a r t i c u l i e r , ont un 
rôle important à jouer en tant que condition préalable à l a réussite de négociations 
portant sur des problèmes de portée plus vaste. En conséquence, e l l e s devraient f a i r e 
partie intégrante du programme global. L'une des mesures les plus importantes dans ce 
domaine consisterait à obtenir une plus grande transparence de l a situation m i l i t a i r e 
des Etats grâce à l'établissement d'un système normalisé et v e r i f i a b l e de rapports 
sur l e s dépenses m i l i t a i r e s , qui permettrait d'assurer leur comparabilité et constituerait 
un premier pas vers leur réduction équilibrée. 

Avant de conclxrre ma déclaration, je voudrais évoquer deux questions qui ont déjà 
été assez longuement discutées. 

De toute évidence, compte tenu de l'incidence directe de l a l i m i t a t i o n des armements 
et du désarmement sur l a sécurité des Etats, tous les Etats doivent être entièrement 
l i b r e s de p a r t i c i p e r ou non à ce processus à tous ses stades. En conséquence, i l s ne 
peuvent être liés à l'avance par l e résultat des négociations, avant même que c e l l e s - c i 
aient débuté. C'est l a raison pour laquelle l e programme global ne peut pas prévoir 
l' o b l i g a t i o n juridique, pour les Etats, de pa r t i c i p e r à des négociations sur les problèmes 
complexes en jeu et encore moins de les mener à bonne f i n . 

Un raisonnement analogue aboutit à l a conclusion q u ' i l ne serait pas possible 
d'élaborer un calendrier déterminé pour l a réalisation de résultats concrets. Les 
conditions changeantes et imprévisibles dans lesquelles se déroulent les négociations 
parallèles et successives visant à conclure des accords interdépendants exigent une 
grande souplesse dans l e programme. 
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De même, l e rapport étroit qui .existe entre ces négociations et l a situation i n t e r 
nationale en matière de politique et de sécurité f a i t manifestement apparaître q u ' i l 
n'est pas possible de l i e r l a réalisation d'accords p a r t i c u l i e r s de désarmement à un 
calendrier 'déterminé. 

Ces questions devront être approfondies au Groupe do t r a v a i l . Cependant, s i toutes 
les délégations font preuve de réalisme, je suis certain que nous parviendrons également 
à un accord sur ces importants problèmes, 

И. STEELE (Australie) (tra,duit de l'anglais) : Monsieur l o Président, ma délégation 
s'associe à toutes cel l e s qui, ce mois-ci, ont exp̂ -imé leur- satisfaction de vous voir 
exercer l a présidence et leur admiration pour l a fa.çon dont vous avez conduit nos 
travaux. De même, nous tenons à féliciter votre prédécesseur, M. Г'ambassadeur ICdmives, 
de l a Hongrie, pour l e t r a v a i l extrêmement efficace q u ' i l a effectué en j u i n . 

La déclaration australienne portera aujourd'hui sur l a Convention sur les armes 
chimiques et en p a r t i c u l i e r so.r deux aspects, sur l e s deux questions les plus délicates 
que l e Comité est appelé à t r a i t e r , à savoir l a portée et la. vérification. Cette 
déclaration aura également pour thèmes principaux l'importance des garanties et l' a c c r o i s 
sement de l a confiance dans une future i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

Le Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, sous l a direction de deux 
présidents très a c t i f s en I 9 8 O et I 9 O I , a f a i t de rapides progrès en siiscitant des points 
d'accord, en élaborant scortains projets d'éléments pour une convention future et en 
id e n t i f i a n t les divergences x^elativoment peu nombreuses mais complexes subsistantes. 
L'élan imprimé par l e Groupe de t r a v a i l a été aidé par d'autres mesures favorables. 
Différents gouvernements ont organisé d̂ es réunions d'étude pour moptrer comment i l est 
possible de détruire des stocks d'armes chimiques et d'inspecter des usines sans nuire 
à l a sécurité ou aux secrets i n d u s t r i e l s . Au début de ce mois une réunion d'étude 
organisée à Helsinki a réuni de nombreux membres du Comité pour examiner les derniers 
résultats des dix années de travaux f a i t s par l a Finlande sur l'analyse des traces; i l s 
montrent coiamont i l de-/rait être possible, au m.oment voulu, de vérifier l a présence 
d'agents chimiques avoc dos instruments et une méthodologie convenus, cela avec un 
niveau de précision inimaginable jusqu'à récemment. Je devrais également montionner 
le s possibilités quo laissent entrevoir l a démonstration récente au Comité d'un système 
de communication hautement précis pour l a vérification continue à distance et qui est 
à l ' e s s a i comme tachniquo d.o surveillance dans l o doniaine des garanties en m.atière 
nucléaire; ce systè.mo pourrait bien également, au moment opportun, avoir des a p p l i 
cations dans l e cadre d'une convention sur los armes chimiques. L'examen d.es questions 
hautement techniques est devenu l'une des caractéristiques d.u Groupe do t r a v a i l spécial. 
Récemment encore de nombreuses délégations ont été encouragées par l a présence d'experts, 
en p a r t i c u l i e r pour ce qui est do l a question délicate de déterminer los critères de 
toxicité. Le rapport présenté à cette occs,sion montre que des progrès réols ont été 
f a i t s en réalisant un large consensus sur des méthodes stantard. Dans tout ceci nous 
nous sommes approchés de notre but p r i n c i p a l ot avons, je l e cr o i s , coraraoncé̂ à̂ créer un 
sentiîpent de confiance que des solt-uions techniques à nos problèmes peuvent être 
trouvées ot que l o régim.e qui sera rais en place après l a conclusion d'une convention 
sera solide. 

Le Groupe de t r a v a i l est sur l e point de terminer l a première lecture des 
projets d'éléments pour une convention sur les armes chir,ü.ques et a très réceimnent 
traité de l a question de l a vérification. Fous pouvons espérer que dans un proche 
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avenir ce t r a v a i l sera réexaminé et que nous reviendrons à l a question de l a portée. 
La portée et l a vérification sont, comme de nombreuses délégations l'ont affirmé, 
étroitement liées. 

I l reste plusieurs points à résoudre en ce qui concerne l a portée. Pour l a 
plus grande partie d'entre eux, l e Groupe do t r a v a i l semble e^pprochor d'un accord 
mais nous n'avons pas encore clairement déterminé les zones d'accord dans l e s 
projets d'éléments. Sur un point cependani; des \mes diamétral ornent, opposées ont été 
ал̂ апсеез. I l s'agit c.e l ' i n c l u s i o n , dans l a convention, d'une disposition interdisant 
1 'emploi des ajrmes chimiques. La délégation australienne préconise cette i n t e r d i c t i o n . 

Л ce,sujet, ma délégation se félicite des déclarations des délégations qui ont 
indiqué que l a prohibition d'emploi figurant dans l e Protocole de 1925 est absolument 
totale et que l e Protocole est pleinem.ent appliqué. L'Australie appuie ce Protocole 
et attache de l'importance à ces déclarations. S i , de l'a.vis général, l a communauté 
internationale i n t e r d i t déjà par l e Protocole de 1925 l'emploi de toutes les armes 
chimiques dans toute forme de c o n f l i t , ma délégation c r o i t que cet accord devrait être 
rappelé dans l a Convention. S i , par contre, une délégation estime qu'une i n t e r d i c t i o n 
complète et catégorique d'emploi va au-delà du Protocole de 1925, ma délégation estime 
que nous devrions préciser cette i n t e r d i c t i o n . De toute fa.çon, nous p a r t i r i o n s du 
Protocole de 192'5 et nous ne 1 ' a i f a i b l i r i o n s en aucune manière, llous pouvons réaffirmer 
dans l a Convention, notre appiii soutenu au Protocole. En incorporant une clause 
d'interdiction dans l a nouvelle Convention, nous remédierions à l'absence, dans l a 
prohibition d'emploi actuelle, d'un mécanisme de A^érification. Loin de créer des 
ambiguïtés au sujet du Protocole de 1925, nous nous assvirerions qu'aucune ambiguïté 
ne puisse surgir. 

L ' i n t e r d i c t i o n d'emploi dans l a Convention donnerait également des assurances 
contre toute ambiguïté éventuelle concernant l ' e f f e t de la. nouvelle Convention. Cette 
Convention permettra l a fabrication et l e stockage à des f i n s pacifiques de produits 
chimiques potentiellement dangereux. La recherche chirique à des f i n s pacifiques co n t i 
nuera également - recherche qui pourrait f a i r e appara,ître de nouveaux produits suscep
t i b l e s d'êti-o utilisés comme armes chimiques. Ce serait une garantie supplémentaire 
pour l a cormunauté internationale q-ae de sa.voir qu'en aucun cas des produits chimiques 
ne poui^raicnt être utilisés comme arm.es chimiques sans v i o l e r l a Convention. Dans 
cette orjtique, l ' i n t e r d i c t i o n d'emploi serait, dians la, nouvelle Convention, une 
disposition réaffirmative générale qui soulignerait l o caractère A'-éritablemont complet 
de l ' i n t e r d i c t i o n d'acquérir ou de conserver dos ajrmes chimiques. 

Des considérations sim i l a i r e s valent dans l e domaine de l a vérification. I l devrait 
être clairement établi que toute preuve d'emploi d'armes chimiqiies serait l a preuve 
d'une v i o l a t i o n de l a Convention. En outre, i l ne devrait pas être question de devoir 
prouver l'existence d'une usine ou de stocks illégaux. L'inclusion dans l a Convention 
d'une i n t e r d i c t i o n d'emploi garantirait i c i encore q u ' i l ne pourrait j avoir aucune 
ambiguïté. 

Lo Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a. examiné de façon assez détaillée l a 
question de l a vérification. I l a, suggéré l a semaine dernière q u ' i l y avait deux 
a,pproches peut-être i n c o n c i l i a b l e s , l'une fondée sur l a communication volontaire de 
renseignements et l'a,utre sur un système de vérification automatique. 

http://arm.es
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Ma délégation ne pense pas que ces deux approches soient in c o n c i l i a b l e s et nous faisons 
observer, qu'en tout état de cause, i l existe déjà un large accord non seulement 
pour -une combinaisoii de mesirres nationales et internationales de vérification, mais 
aussi pour l a création d'un comité consultatif. J'aimerais dire quelques mots sur 
l a vérification, d'un point de vue théorique, puis esquisser dans les grandes lignes 
quelques idées de ma délégation en ce qui concerne l e coiráté con s u l t a t i f . 

Les réserves formulées à propos des mesures de vérification pi'oposées ont été de 
deux types. Certaines d'ordre pratique concernent par exemple les risques d'ingérence 
dans l'industrie chimique c i v i l e et les risques éventuels pour les secrets commerciaux 
ou m i l i t a i r e s . Certes, certaines de ces préoccupations sont légitimes et i l conviendra 
en mettant au point les dispositions de la future convention concernant l a vérifi
cation, d'en tenir compte et do chercher à les dissiper dans toute l a mesure du 
possible. L'autre type d'objections concernant les mesures de vérification est de 
nature philosophique. On a, par exemple, d i t que l a souveraineté nationale est en 
jea et que nous ne devrions pas nous l a i s s e r guider par une doctrine de méfiance. 

Commençant_par ce dernier, i l convient de reconnaître que tout Etat a l e 
droit et l e devoir de rechercher sa propre sécurité et qu'aucun pays ne désarmera 
s ' i l ne pense pouvoir l e f a i r e en toute sécurité. Si une confiance absolue régnait 
entre toutes les nations, les négociations sur l e désarmement seraient i n u t i l e s . 
Reconnaître l a nécessité d'mie l i m i t a t i o n des armements et d'accords en matière de 
désarmement, revient à reconnaître que l a confiance internationale n'est pas ce 
qu'elle devrait être dans un monde meilleur; mais, de façon paradox:alc, i l ne 
sa.urait y avoir de l i m i t a t i o n effective des armements ou de traité de désarmement 
sans que toutes les parties au traité ne soient très confiantes dans l e respect des 
dispositions du traité par tous les intéressés ou qu'elles aient l'assurance que l e 
comportement général des nations permettra l e degré née essair d̂ e conf lance mutuelle. 
I l s'agit là d'un f a i t sur lequel l e comité n'a аисгш pouvoir. Mais l'autre 
condition dépend de nous : nous devons élaborer des mesures de vérification qui 
engendreront l e degré nécessaire de confiance réciproque. L'objet de la, yérification 
est de créer une confiance justifiée. 

liais qu'en e s t - i l de l a souveraineté nationale? La souveraineté d'aucune nation 
ne saurait être, de quelque façon que ce s o i t , mise en cause par des traités auxquels 
l e pays adhère librement, dans l'exercice même de sa souveraineté. Le respect 
méticuleux des obligations contractuelles est une manifestation honorable de 
souveraineté nationale. D'autres délégations ont déjà bien démontré que pour ce 
qui est de l a vérification, i l n'y a, pas atteinte à l a souveraineté niais exercice 
de cette dernière. 

Les mesures nationales d e vérification, s i el l e s dépassent 1'autovérification, 
s'attachent à essayer de détecter toute v i o l a i i o n de l'accord par d'autres pays, par 
exemple, par l'envoi de s a t e l l i t e s de reconnaissance au-dessus de leur t e r r i t o i r e . 
Mais l ' o b j e c t i f des mesures internationales de vérification est d e prouver que les 
dispositions de l'accord sont respectées. Un pays qui applique l a Convention c o l l a 
borera volontairement aux mesures internationales de vérification de façon à prouver 
q u ' i l respecte l a convention et à donner a i n s i à l a communauté internationale des 
motifs de confiance. Dans l e cadre d'un système international de vérification, 
chaque pays a, dans l'exercice de sa souveraineté, le pouvoir de réfuter toute 
allégation non fondée qui serait portée contre l u i , en prouvant son innocence. 
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La vérification-internationale, comprenant des inspections sur- place, de'routine ou 
sur.' mise en demeure, reposé sur la., pleine reconnaissance ;de l a souveraineté 
nationale.. 

L'analogie appropriée en ce- qui concerné les p'rocédures de vérification i n t e r 
nationales n'est pas l e p o l i c i e r f o u i l l a n t un suspect, mais plutôt l e commissaire 
aux' comptes, personnage familier,dans nombre de pays, qui vérifie les opérations 
financières d'organismes publics et privés et dont les rapports sont publiés à. 
in t e r v a l l e s réguliers. Les commissaires.а-изс comptes ne.'sont pas appelés'par'les 
-actionnaires, ou les - électeurs pour essayer d'attraper des dirigeants qui détotirnent 
des-fonds. .Au contraire, i l s l e .sont par les dirigeants eux-mêmes, conformément a-ux 
l o i s en vigueur, pour montrer à tous'les intéressés que les fonds dont i l s ont l a 
responsabilité sont- correctement comptabilisés.- C'est a i n s i , à mon avis, que nous 
de-vrions no-us représenter l a vérification internationale. 

Comme je l ' a i indiqué précédemment, ma délégation pense qu'en négociant une 
convention sur-les armes chimiques, l e Comité du désarmement devrait f a i r e tout ce 
q'ui est raisonnablement en son pouvoir pour ten i r compte-des préoccupations d'ordre 
pratique à l ' e f f e t de minimiser les ingérences dans l ' i n d u s t r i e chimique c i v i l e ' e t 
de protéger lès secrets i n d u s t r i e l s 'ou m i l i t a i r e s . Par-exemple,- l o r s q i i ' i l s'agira-
de détruire des armes chimiques, i l conviendra de prouver, à l a satisfaction-'de l a 
communauté internationale, que l a matière détruite est bien l'arme chimique et.non 
quelque autre matière. Dans l e cas-d'armes'chimiques bien connues i l sera f a c i l e de' 
l e f a i r e en procédant à,l'analyse chimique d-'éch'àntillons'des prod-uits reçus par ' 
l'usine chargée de l a destruction. Dans l e cas de produits chimiques ayant t r a i t à-
des armes secrètes, l a future conventicn pourrait prévoir d'autres arrangements • 
concernant certains essais chimiques, présentant un moindre caractère d'intrusion 
que l'analyse complète,.soit pour l e s produits de départ,-'soit pour les produits de' 
l a dégiadatipn. I l faudrait, naturellement, que tous ces arrangements soient 
pleinement efficaces du point de vue technique et qu' i l s soient énoncés en termes 
appropriés dans l a -convention, ou dans un document'annexe. Con-mie je l ' a i déjà d i t 
dans ma déclaration, de nouvelles techniques éventuellement applicables pour vérifier 
le'respect de l a con-ventien ont été .portées à l'attention du Groupe de t r a v a i l ; : e l l e s 
po-urraient permettre de s u r v e i l l e r dé nombreuses activités d'ane usine chimique, 
tout en réduisant au minim-um l e besoin de v i s i t e s effectuées peir des gens 'de 
1'extérie-ur. 

L'approche générale que ma délégation préconise est que, lorsque nous nous 
occuperons des dispositions spécifiques de vérification, les délégations qui 
verraient des difficultés dans les procédures de vérification proposées par d'autres, 
de-vraient .être prêtes à explorer d'autres solutions pour atteindre tout aussi bien 
1'.objectif -visé, -Nous nous attendons à -ce que toutes les délégations portent une 
attention sérieuse et constructive aux propositions concernant des solutions de 
rechange également efficaces. 

Cette semaine, ma délégation a f a i t d i s t r i b u e r un document ciui présente 
les grandes lignes de diverses idées concernant l e comité consultatif qui aura'un 
rôle clé dans l e processus .de vérification. îîous envisageons que,, dans .ses 
fonctions, l e comité consultatif assure entre les Etats parties des échanges' de-
renseignements ayant t r a i t атдх déclarations; aux rapports sur l a production et 
l ' u t i l i s a t i o n , à des f i n s autorisées, des produits chimiques visés par l a convention; 
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aux informations fournies par les autorités nationales de vérification et aux rapports 
•sur les activités de vérification, ïïous imaginons que l e comité consultatif 
pourrait avoir poiu: rôle permanent de suivre l'état de l a technique, en p a r t i c u l i e r 
dans l a recherche i n d u s t r i e l l e ; i l pourrait étudier l a nécessité de mettre à joiur 
les l i s t e s de produits chimiques i n t e r d i t s et les méthodes de détermination de l a 
toxicité. ïïatirrellement, i l e n t i e r a i t dans les fonctions du comité consultatif de 
mettre en oeuvre aussi bien l a vérification de routine que c e l l e par mise en demeure. 
Notre document, qui contient quelques idées concernant l a structure et les méthodes 
de fonctionnement du comité consuitatif, envisage que l'examen des mécanismes 
connexes soit étudié de façon détaillée au cours de nos futurs travaux de négociation. 

J'en reviens à l a question de l a confiance. Le Comité du désarmement doit 
reconnaître que l e but essentiel des dispositions concernant l o respect et l a 
vérification est d'assurer un degré élevé de confiance dans l'ap p l i c a t i o n de l a 
convention. Le comité consultatif devrait servir à accroître l a confiance et à créer 
les mécanismes propres à permettre une vérification a.déquate, c'est-à-dire suffisante 
po-ur assurer les Etats parties ayant i n v e s t i dans l a convention une partie de le-ur 
sécurité nationale que cet investissement no sera pas mis en danger. Le comité 
consultatif de-vrait 'avoir des procédures qui entreraient automatiquement en action 
dans l e cas d'une mise en demeure. Ces procédirres de-vraient être souples et, dans 
l a mesure du possible, non intrus i v e s . E l l e s de-vraient être orientées vers l a 
solution bilatérale de tous les ijroblèmes qui pourraient se poser entre les parties 
et, dans toute l a mesure compatible avec les objectifs de l a convention, conciLier 
les désirs des parties en cause. E l l e s de-vraient encourager l a confiance, qui est 
une condition préalable, fondamentale d'une application efficace de l a convention 
envisagée. 

Le PRESIDEET (trad-uit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l'Austral i e 
de sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l a adressées à l a présidence. 

M , SIDIK -(Indonésie) (traduit de l'anglais) : Мопз1е\яг l e Président, tout comme 
le distingué orateur qui m.'a précédé, je t r a i t e r a i aussi, aujourd'hui, du point 4 
de l'ordre du jour, c'est-à-dire des atrmes chimiques, dont l ' i n t e r d i c t i o n complète 
et effective est considérée, au paragraphe 75 du Document f i n a l , comme l'une des 
questions de désarmement los plus urgentes et dont l'Organisation des Nations 'Unies 
se préoccupe depuis plus de I4 ans^ Mais avant d'en venir au fond de ma 
déclaration, permettez-moi d'exprimer, au nom de ma délégation, ma sat i s f a c t i o n 
et ma grati-tude sincères à M. Lundin pour avoir présidé les consultations qui se 
sont déroulées ce mois-ci sur des questions r e l a t i v e s aux déterminations de l a 
toxicité aux f i n s de l a conclusion d'une conve'ntion sur les armes chimiques. Les 
recommandations q u ' i l a émises au nom du Groupe d'experts font maintenant l'objet 
d'un examen a c t i f de l a part de ma délégation. 

En suivant les négociations qui se sont déroulées au sein du Groupe de t r a v a i l 
des armes chimiques sous l a présidence compétente de l'Ambassadeur Lidgard et 
auxquelles ma délégation s'est toujours efforcée de contribuer de façon modeste 
mais constructive pour f a i r e progresser les travaux confiés a'u Groupe de t r a v a i l , 
nous observons que les questions ci-après méritent de rete n i r -une attention 
particulière. 
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La prenière a t r a i t au mandat du Groupe de t r a v a i l spécial. ÎTous avons tout à f a i t 
conscience de ce que l a rédaction du texte d'un traité devrait comprendre différents 
stades, on commençant par l ' i d e n t i f i c a t i o n des questions en ¿e\\, puis en poursuivant 
avec l'examen des divers textes de traités '-ui ont été T)réson';és, a i n s i que des propo
sit i o n s ' e t des amendements y r e l a t i f s , ensuite avec l a rédaction d'un texte récapi
t u l a t i f éventuel et son examen et, pour f i n i r , avec l a rédaction à proprement parler . 
à'vn terete de traité, compte tenu d-es propositions et des amendements concernant l e 
texte récapitLilatif. 

Comme i l a été d i t da/ns l'intervention ô.e ma délé{jation, l e 25 j u i n , nous pensons 
que l e mandat actuel du Groupe d.e t r a v a i l spécial a été épuisé et qu'un nouveau mand.at 
s'impose pour permettre au Groupe de traAi-ail d'a/oorder l e stade suivant de ses travaux. 
Si nous comparons avec l e stade des travaiix du GrouTjc de t r a v a i l spécial des armes 
radiologiqu . e s , nous observons que l o Groupe de t r a v a i l spécial dos armes chimique est 
en fait'parvenu, au même stade que l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiqvies, 
qui a entrepris l a rédaction du corps du texte d'un traité, bien q u ' i l y a i t encore 
des divergences de vues dans un certain nombre de domaines. ïfe. délégation regrette 
donc qu'un consensus ne se so i t pas dégagé, au sein d.u Com.ité, pour confier un nouveau 
mandat au С-гоггре de t r a v a i l spécial des arm.es chimiques, ce qui l'empêche de passer au 
stade suiva'it de ses travaux. 

S'agissant du fond de l a future convention sur les arm.es chimiques, l a définition 
des armes à i n t e r d i r e et l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n constituent deux des éléments les 
pltis essentiels dont dépendra dans vxie large mesure 1 ' G f f i c a . c i t é d-e l a future convention, 

Quant à l a définition, ma délégation désire réitérer ses vues sur l'importance des 
d.éfinitions des "agents chimiques" et des "agents d.e guerre chimique", au sujet des
quelles ma délégation a présenté une proposition contenue dans l e d.ocument CD/l24/Rev . l , 
Л cet égard, i l peut être intéressant de noter que, d'après l e rapport du Secrétaire 
général intitulé "Les arraes chimiques et bactériologiques (biologiques) et les effets 
de lexir u . t i l i s a t i o n éventuelle", établi avec l'assistance d-'un groupe d'experts consul
tants et présenté à l'Assemblée générale, en 19б9? les "agents chim.iques" sont habituel
lement décrits d'ap--ès Leurs effets phyaiolr-giques et qu'ils comprennent les agents 
affectant l'homme et les animaux, a i n s i que les plantes. 3?ar l a su i t e , l a résolu
t i o n 2603 A (]G[IV) du 16 décembre I969 a décrit les "agents de gaerre chimique" comme 
étant dos substances chimiques, qu'elles soient à l'éta.t gazeux, l i q i i d e ou solide, 
qui i)euvent être utilisées en raison de leurs effets toxiques directs sur l'homme, l e s 
animau:: o u i e s plantes. 

En se référant à ces deux documents â.éjà anciens, ma déléga.tion d.ésire appeler 
l ' a t t e n t i o n зггг l e f a i t que, voilà maintenant plus do onze ans, l a communauté des 
nations s'est mise d'accord su.r les éléments d.ésignén par les termes "agents cliimiques" 
ou "agents de g.ierre chimique", qui coгlvrent les agents ayant des effets physiologiques 
огг toxiqii.cs non seulement sur l'homme огг l e s ап1таггх, mais aussi sur les plantes. 
Îïa déléga.tion considère donc que les effets tojcicologiqu.es sur l'homm.e, les animaux 
a i n s i огге les plantes sont des déléments qix'il conviendra, de garder présents à l ' e s p r i t 
l o r s q u ' i l s'agira de définir les "agents chimiques" ou les "agents de ,guerre chimiqггe" 
dans l a futriré convention sur les armes chimiques. 

http://radiologiqu.es
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L'Indonésie, qui est partie au Protocole de Сепел̂ е de 1925, reconnaît l'importance 
de cet instrument; e l l e préconise l e s t r i c t respect de ses principes et de ses objectifs 
a i n s i que l'adliésion de tous les Etats audit Protocole, comme les y i n v i t e l e para
graphe 72 di; Document f i n a l . La valeur de ce Pi-otocole n'a jamais diminué et i l faudrait 
continuer à soutenir ses principes et à poursuivre ses o b j e c t i f s . Toutefois, plus de 
55 ans se sont écoulés depuis l'adoption de cet instrument. De nouveaux problèmes sont 
apparus et des f a i t s nouveaux sont intervenus. I l 7 a plus de 12 ans, en I96O, l o r s q u ' i l 
a présenté son rapport annuel sur les activités de l'Organisation des îTations Unies, 
l e Secrétaire général a déjà déclaré que, depuis l'adoption du Protocole de Genève 
de 1925, de nouveaux f a i t s étaient survenus dans les domaines scientifique ot teclinique, 
conduisant à l'amélioration des armes cliimiques et ba.ctériologiques et créant des 
situations et des problèmes nouveaux. 

De l ' a v i s de ma délégation, l a futiire convention sur les armes chimiques devrait' ' 
renforcer les règles déjà reconnues qui sont incorporées dans l e Protocole de 1925, ' 
et énoncer, pour les domaines qv± n'ont pas été couverts par l e d i t instrument, de 
nouvelles règles o u i répondraient de façon adéquate aux progrès scientifiques et 
techniques actuels touchant les systèmes d'armes chimiques. 

Dans ce contejrfce, l a question se pose de savoir s ' i l convient d'inclure les 
herbicides ot los agents chimiques à double f i n dans l a définition. Les besoins 
d'herbicides et d'agents à do'uble f i n croissent continuellement et, en conséquence, l a 
mise au point, l a fabrication et l e stoclcage de ces produits augmenteront aussi 
fortem!ent. Ce qui importe est donc d'empêcher que ces produits ne soient employés à des 
f i n s non pacifiques, puisque leur mise au point, l e i i r f a b r i c a t i o n et leur stockage ne 
sauraient être i n t e r d i t s . 

La demande de l a communa,uté internationale d'interdire los armes chimiques résulte 
de l a crainte dos conséquences les plus néfastes s i de t e l l e s armes étaient utilisées. 
Le grand danger que font courir les armes cliimiques à l'humanité n'est pas l a mise 
au point, l a fa.brication et l e stockage do ces armes en tant que t e l l e s , mais leur 
emploi éventuel. I l va do soi que l a possibilité de l'emploi de ces armes augmentera 
s i leur mise au point, leur fabrication et leur stockage augmentent aussi. L ' i n t e r d i c t i o n 
et la, prévention de l'emploi des armes chimiques constituent donc l e coeur du problème 
de l'emploi dos armes cliimiques et devraient par conséquent être couvertes par la, 
porteo de l a future convention sur les armes chimiques. Des objections à l a proposition 
d'inclure 1'"emploi" ont été soulevées pour un c e r t a i n nombre de raisons. L'ime d'entre 
e l l e s a été que cette proposition ne f e r a i t qu'accroître les difficultés auxquelles 
se heurte déjà l e Comité. 

L'une des raisons invoquées a été qu.e l'emploi des armes chimiques avait été 
i n t e r d i t par l e Protocole de I925 et q u ' i l serait i n u t i l e d'inclure une t e l l e i n t e r 
d i c t i o n dans l a future convention sur les a,rmes chimiques ou aii'ime nouvelle convention 
contenant les mêmes règles a f f a i b l i r a i t l'instrument déjà exictant. S i l e Protocole 
de 1925 lui-même confirme des règles contenues dans de précédents traités, pourqu.oi 
devrions-nous maintenant f a i r e objection a l'incl'asion de l'emploi des armes chimiques 
dans l a nouvelle convention sur les armes chimiques qu.e ce Comité a été prié de rédiger ? 
Permette::-noi de c i t e r les alinéas du préambu.le du Protocole de 1925, qui se l i s e n t 
comme suit t 
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" C O N S I D E P L Í U Í T que l'emploi à l a guerre de gaz asphj/-:a.ant3, toîciques ou. simi
l a i r e s , a i n s i que de tous liq u i d e s , matières ou procédés analogues, a été à juste 
t i t r e condaxnné par l'opinion générale du monde civilisé.; 

COITSIDSRMTT que l ' i n t e r d i c t i o n de cet emploi a été formulée dans des traités 
auxquels sont Parties l a pltipart des pi-iissances du monde; 

Dons l e dessein do f a i r e universellement reconnaître comme incorporée au 
dro i t intoma-tiona.l cette i n t e r d i c t i o n , qui s'impose également à l a conscience et 
à l a . pratiq^u.e des nations," 

J'ignore s ' i l s'éta.it trouvé à cette époque une délégation pour objecter à l a 
conclusion d u Protocole parce que l'emploi des ga.s, des liquides j d.os ma.tières ou des 
procédés dont i l est question dans l e Protocole avait déjà f a i t l'objet d'une i n t e r 
d i c t i o n dans d.'a-utres traités. 

Dans sa déclaration du 24 mars, ma délégation s'est référée à un certain nombre 
d'instruxi.ents .internationaux qui contiennent des dispositions identiques. Nous avons 
rappelé l a l'ègle universellement acceptée qui. oblige l e capitaine d'-un navire à porter 
assistance à tou.te personne en mer dont les j o u r s sont en danger. Des dispositions à cet 
effet figiirent d-ans'la législation nationale de divers pa-ys. Parmi les instruments 
interna.tiona.u.x, on trouve d.e t e l l e s dispositions dans la. Convention internationale • 
de Bruxelles d.c I9IO pour l ' u n i f i c a t i o n d̂ e certa.ines règles on matière d'abordage,' 
dans l a Convention de Genève de 195'3 sur l a haute mer, dans l'Annexe à l a Convention 
intern-ationalo d-e Londres de I96O pour l a sauvegarde d.e l a vie huma.ine en m.er et, plus 
'récemment, t. l ' a . r t i c l e 98 du Projet de convention sur l o d.roit d.e l a mer (terete 
officieu::), document A/C0NP.62An'.10/Rev. 3, daté du 2? août I98O. Je ne pense pas. que 
l a Convention do 1958 a i t a f f a i b l i l a Convention de Bruxelles de I9IO, que l a Conventicn 
internationale d.e Londres de I96O pour l a sauvegarde de l a vie lumiaine en mer a i t miné 
les Conventions de I95O et de I 9 I O , n i que l a future convention puisse a f f a i b l i r l e s 
règles identiques figurant dans les t r o i s instruments suscientionnés. Au contraire, l a 
future convention renforcerait les dispositions contenues dans les instruments 
précédents. 

Un atitre arigument contre l ' i n c l u s i o n de dispositions r e l a t i v o s à. l'emploi des 
armes chimiques dans l a future convention sur les ar.mes chimiques était que l'Assemblée 
générale, d.ans l e Docглnent f i n a l et les résolutions subséquentes, demandait au Comilté 
du désarmement do rédiger une convention ne se rapportant (qu'à) l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au. point, de l a fabrication et du stockage et à l a destruction des armes chimiques, 
e t que l a qiiection de 1'"emploi" n'était pas mentionnée d.ans ces d.ocuments. 

A cet égard., permettez-moi de rappeler l e paragraphe 21 d.u Document f i n a l , d-pnt 
l e te:d;e est libellé comme suit г 

"Outre ces mesures, des a.cGords o u d'atitres mesures efficaces devraient être 
ad.optés pour i n t e r d i r e ou prévenir l a mise au point, l a fabricat i o n ou l'emploi 
d'a.trtren armes de d.estruction massive. Da.ns ce conte:cto, i l faudrait accorder une 
priorité élevée à l a conclu.sion d ' u n accord sur 1 'élim.ination de toutes les armes 
cliimiqij . es" . 

Le para.graphc 45 du. Doc-jment f i n a l dispose en outre que ; 

"Los priorités pour les négociations sur l e désarmeme?it seront les suivantes % 
armes nucléaires; autx'es armes de destriaction massive, y com^pris les armes 
chimiqu,eG: armes classiques," etc. 
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I l ressort à l'évidence de ces deioc paragraphes que l e document f i n a l préconise 
l ' i n t e r d i c t i o n ou l a prévention de l a mise au point, de l a fabrication ou de 1'emploi 
des armes chimiques, qui sont considérées comme faisant partie des aimes de destruction 
massive. 

On pourra se référer avec p r o f i t au paragraphe 75 du docuraent f i n a l , qui énonce : 

"L'interdiction complète et effective de l a mise au point, de l a f a b r i 
cation et du stockage die toutes les arraes chimiques et leur destruction 
constituent l'une des mesures do désarmement les plus urgentes." 

Ce paragraphe a.ffirm.e claàrement que l ' i n t e r d i c t i o n de la, mise au point, due l a 
fabrication et du stockage doc armes chimiques et leur destruction ne constituent 
(que) l'-one des mesures les plus urgentes à prendre. Cela s i g n i f i e : 

1) q u ' i l y a d'autres mesures de désarmement très urgentes| et 

2) q u ' i l ne faut pas empêcher que l ' i n t e r d i c t i o n do l'emploi des аззпез chimiques 
so i t incluse dans l a future convention, étant donné, en p a r t i c u l i e r , que l e para
graphe 45 considère les armes chimiques comme entrant dans l a catégorie des armes 
de destruction massive et que lo paragraphe 21 demande l ' i n t e r d i c t i o n ou l a prévention, 
non seulement de l a mise au point ou de l a fabrication, mais aussi do l'emploi.de 
t e l l e s armes. J'aimierais souligner, une f o i s de plus, que ma délégation, étant l'une 
de celles qui ont proposé que l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes chimiques s o i t 
incluse dans l a portée de l a future convention sur les armes chimiques, n'a aucune 
intention d ' a f f a i b l i r l e Protocole de 1925> auquel l'Indonésie est p a r t i e . Au 
contraire, ma délégation pense que cet instrument ne pourra qu'être renforcé s i l a 
future convention contient aussi des dispositions interdisant l'emploi des armes 
chimiques. 

Pour conclure, ma délégation s'attendait réellement que l e Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques soit en mesure d'aborder l e stade suivant de ses travaux, 
c'est-à-dire q u ' i l commence l'éritablement à rédiger un texte de traité. Nous 
n'ignorons pas que cet exercice exige les plus grands efforts et q u ' i l prendra 
naturellement du temps. Nous pensons que l a longue route qui mène à un projet de texte 
convenu n'est pas sans issue; toutefois, étant donné les circonstances actuelles, 
je constate qu'aucun progrès important ne semble être en vue pour l e .reste de l a 
période de cette session, mêm.e s i l'on a-ugmente l e nombre des réunions du Groupe de 
t r a v a i l ou s i l'on allonge la, dviréo des travaux du Groupe. 

H. GARCIA ROBLES (ilexique) (traduit de l'espagnol) s J'aimerais formuler quelques 
brèves observations r e l a t i v e s au point 3 de l'ordre du. jour. D'abord sur l e Programme 
global de désarmement, à propos duquel nous avons entendu aujoirrd'hui deux i n t e r 
ventions f o r t intéressantes des ciistingués représentants de l ' I t a l i e , I I . l e I l i n i s t r e 
Ciarrapico, et de l a République fédérale d'Allemagne, I I . L'Ambassadeio? P f e i f f e r , 
interventions qui sans nul doute nous aideront dans une large mesure à mieux 
comprendre les principes essentiels sur lesquels se fonde l a position de ces deux 
pays. L'objectif de mon intervention ost beaucoup plus modeste, pu i s q u ' i l consiste 
uniquement à exposer notre opinion sur une question de procedure, à savoir que selon nous 
toutes les délégations devraient pleinement t e n i r compte, d'une part, de l'état 
relativement avancé dans lequel se trouvent les travaux du Groupe de t r a v a i l spécial 
chargé de l a préparation do ce programme, travaux qui, on l e s a i t , ont débuté i l y a 
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plus d'un an et, d'autre part, de l a nécessité de p r o f i t e r au maximum du peu de temps 
q u ' i l nous reste. Ma délégation estime donc du plus haut intérêt que les propositions 
que l'on jugera opportun de présenter soient formulées en termes aussi concrets que 
possible et présentent un l i e n direct avec les documents de trava.il pertinents établis 
par l e secrétariat. 

Deuxièmement, à propos de l a question des "nouveaux types d'armes de destruction 
massive et nouveaux systèmes de t e l l e s armes", je voudrais rappeler ce que je me sids 
permis de dire l e I7 a v r i l 1930, à l a 79ème séance du Comité, à savoir que l a propo
s i t i o n de créer un groupe d'experts chargé de t e n i r l e Comité du désarmement informé 
de l'évolution de l a s i t u a t i o n internationale concernant les armes et systèmes en 
question nous paraît constructive. J'avais ajouté, à l'époque, et je tiens à l e 
répéter aujourd'hui, que, selon nous, l e nouveau groupe d'experts a i n s i créé devrait, 
comme l e f a i t aujourd'hui l e Groupe d'experts sismologues, t r a v a i l l e r de façon 
autonome et f a i r e rapport au Comité l e moment venu. Un t e l groupe nous paraît u t i l e 
pour dissiper les craintes que l a majorité des peuples et des gouvernements du monde 
ne peuvent manquer de ressentir du f a i t de leur incapacité et de leur impuissance 
à se f a i r e des idées c l a i r e s et à jo\ir, exemptes de toute "science f i c t i o n " , sur une 
question aussi grave, qui peut avoir une influence décisive sur l e destin de 
l'humanité. 

Troisièmement, je ne voudrais pas manquer cette occasion de dire que ma délégation 
apprécie vivement la. manière vraiment extraordinaire dont l e distingué représentant 
de l a Suède, M. l'ianbassadeur Curt Lidgard, a présidé l e Groupe de t r a v a i l des armes 
chimiques. Compte tenu des progrès manifestes qui ont été réalisés, et auxquels l e 
t r a v a i l de M. Lidgard a largement contribué, l e Comité du désarmement ne devrait paçi 
attendre davantage pour adapter l e mandat du Groupe de t r a v a i l aux exigences de l a 
sit u a t i o n actuelle, cette s i t u a t i o n étant t e l l e , à notre avis, q u ' i l serait extrê
mement scuhaitable que ce groupe soit autorisé à entamer les négociations visant à 
aboutir à un accord sur l e contenu de l a future convention dès l e début de l'a session 
de 1982 du Comité. 

H. LIDGARD (Suède) (traÀuit de l'anrTlais) : Comme i l a été convenu à l'une de 
nos réunions officieuses l a semaine dernière, je vais maintenant vous donner lecture 
d'une déclaration qui en f a i t constitue l o résultat des négociations que j ' a i été 
chargé de mener quant à l a révision du mandat du Groupe de t r a v a i l spécial sur les 
armes chimiques. Au cours de l a session de printemps et au début de l a partie 
estivale de l a session de I98I du Comité du désarmement, des propositions ont été 
soumises par certaines délégations en vue de réviser l e mandat du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chiniiques pour l u i permettre d'entreprendre des négociations de 
fond sur une convention multila.térale interdisant les armes chimiques. Bien que ces 
propositions aient été vigoureus{aient appuyées par un grand nombre de"délégations 
au Comité, aucun consensus'n'a pu être obtenu au sujet d'ime révision du mandat du 
Groupe de t r a v a i l spécial. Cependant, l'opinion générale a été exprimée devant l e 
Comité qu'en dépit de l'absence d'accords sur l a question d'un mandat révisé, l e 
Groupe de t r a v a i l spécial progressait sensiblement dans l e processus d'élaboration 
de l a base d'ime convention sur les armes chimiques. Les consultations tenues à ce 
sujet ont mené à l a conclusion que, dans ces circonstances, l e t r a v a i l i n t e n s i f 
qu'effectue actuellement l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques devrait être 
poursuivi d'une façon continue. 

http://trava.il
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I l a égaledent été conclu que durant l'exanen du rapport du Groupe de t r a v a i l spécial, 
le Conité du désarmement devrait décider do l a meilleure procédure à suivre pour que 
les résultats de ce t r a v a i l puissent constituer une contribution au processus de négo
ciation et d'élaboration, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e , d'une convention multilatérale 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et eflicace de l a miso au point, de l a fabrication et au 
stockage des armes chimiques et sur leur destraction. 

Le FllEGIDEIIT (traduit de l'anglais) : Je remercie le Président du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques de sa déclaration. Je suis sûr que tous les membres 
du Comité en ont p r i s bonne note. 

II. YÜ РЕДПД'! (chino) (traduit du chinois) : Ilonsieur lo Président, nous venons 
d'entendre l'JVmbassadeur de l a Suède nous donner lecture d'un docuaent portaïjt sur 
un compromis r e l a t i f au mandat du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques. La 
délégation cliinoise approuve ce dociimont en principe. Cependant, je voud.i-ais f a i r e • 
deux observations. En premier l i e u , s i nous adoptons ce document par consensus, 
cela ne s i g n i f i e pas que nous renonçons à poursuivre l'examen de l a question du mandat 
du Groupe de t r a v a i l spécial des armes cliimiques. En second l i e u , le déciment dont 
l'Ambassadeur Lidgard vient de donner lecture concerne là •portée de l ' i n t e r d i c t i o n 
prévue dans une future convention svir les armes cliimiques. E l l e englobe l ' i n t e r d i c t i o n 
de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage des armes cliimiques, a i n s i que 
leur destruction, mais non l ' i n t e r d i c t i o n de leur emploi. La délégation cliinoise 
estime que puisque l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi de ces armes a été examinée et négociée 
dans le passé aux séances plénièros du Comité a i n s i que dans son organe a u x i l i a i r e , 
le Groupe de t r a v a i l spécial des armes cliimiques, et que des documents de t r a v a i l ont 
été présentés sur cette question, e l l e devrait continuer à f a i r e l'objet de discussions 
à l'avenir, tant aux séances plénières du Comité qu'au Groupe de t r a v a i l . L'impossi
bilité àe c o n c i l i e r actuellement toxis les points de vue démontre q u ' i l est d'autant 
plus nécessaire do poursuivre les discussions et les négociations sur l a question 
de l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes chimiques. Le Représentant de l'Indonésie 
et d'autres représentants viennent de f a i r e des déclarations importantes en l a 
matière et nous les on remercions. 

Le PRBSIDEIJT (traduit de l'anglais) : Je suis certain que les membres du Comité 
ont p r i s note dos explications données par le distingué ilmbassadein: de l a Chine et 
de l a position de sa délégation à l'égard de l a déclaration f a i t e par le Président 
du Groujpe de t r a v a i l spécial. 

II. ERAMCOYIC (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : Au nom de ma délégation, je 
tiens à remercier le distingué représentant de l a Suède, Président d.u Groupe de t r a v a i l 
des armes chimiq^ues, des efforts inlassables q u ' i l a déiiloyés pour établir l a décla
ration q u ' i l vient de nous l i r e . lia délégation accepte ce texte en ^rae d'établir 
un compromis au Comité et com.pfce tenu du f a i t q u ' i l représente l a seule formule qui 
puisse f a i r e l'objet d'-un consensus. En morne temps, je voudrais s a i s i r cette occasion 
pour déclarer qv̂ e ma délégation regrette qu'à a-ucune des deux sessions du Comité, nous 
n'ayons été en mesure de donner au Groupe de t r a v a i l des armes chimiques un nouveau 
mandat, qui l u i permettrait de poursuivre des négociations de fond sur le texte d.'un 
traité sur les arm.es chimiques. Je i^oudrais dire en outre, Ilonsieur l e Président, 
que ma délégation ne considère pas que cette déclaration nous t i e n t quitte de l a tâche 
qui nous attend dans un très proche avenir et des efforts que nous devons déployer po-ur 
modifier le mandat du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. Coimne nous l'avons 
maintes f o i s indiqué, nous avons l'impression que le Groupe de t r a v a i l est parvenu 
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à un stade,où i l est nécessaire de n o d i i i e r son mandat et où les négociations au 
Comité doivent commencer à s'engager sur le traité lui-m.ême. En même temps, j'exprime ' 
l'espoir qu'au début de notre prochaine session, c'est-à-dire, je l'espère, au cours 
du mois de janvier ou au début du mois de f j v r i e r , nous pourrons établir'un. nouveau 
matidat et poursuivre 'nos travava m conséquence. 

II. CARASALES (Argentine) (traduit de 1 ' 6spagnol) : lia délégation, souliaite 
seulement q u ' i l s o i t p r i s note de son point de vue au sujet do l'a "déclaration f a i t e ' 
par le Représentant de l a Suède en sa qualité de Président du Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes cliiiaiqties. Cette déclaration a t r a i t au programe de t r a v a i l du Groupe 
q u ' i l préside et est le résultat des consultations et des négociations étendues 
auxquelles i l a procédé avec divers membres du Comité. Telle est l'interpféta'tion 
de ma délégation et en conséquence, je considère q u ' i l s'agit simplement d'vine décla
ration du Président du Groupe de t r a v a i l et non d'ime décision de l a part du Comité, 
lia délégation no veut pas dire par là q^u'elle a des objections à formuler contre cette 
déclaration, mais sim.plement souligner qu'elle estime, de même que d'autres délé
gations, que l'emploi des armes chimiques doit être i n t e r d i t tout en rendant d'ûment 
hommage a''jx patients efforts qu'a déployés II. l'Ambassadeur Lidgard pour parvenir à la-
formulation limitée dont i l nous a donné lecture aujourd'hui. Comme je l ' a i d i t plus 
d'une aóis, je crois q u ' i l aurait pu employer le temps précieux dont i l dispose à des 
questions plus importantes qu'à l a rédaction de cette modeste déclaration qui, à notre 
avis, ne répond nullement aux voeux d'un groupe considérable de pays qui ont exprimé 
comme nous l e désir de donner un nouveau mandat au Groupe de t r a v a i l . 

II. de SOIIZÂ  e SILVA (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je voudrais également remercier 
vivement II. l'Ambassadeur Lidgard des efforts q u ' i l a déployés sansrseÛ îîhe pour parvenir 
à un 'accord et à un compromis au sujet de l a révision du mandat du Groupe de t r a v a i l 
dos armes chimiques. lia délégation estime également q u ' i l n'est pas nécessaire que le 
Comité prenne une décision au sujet de l a déclaration dont on nous- a donné l e c t i i r e . 
En tout état de cause, Iionsieur le Président, s i nous devons formuler d'autres 
observations sur ce document, je crois q u ' i l serait u t i l e q u ' i l s o i t distribué aux 
membres du Comité a f i n de f a c i l i t e r nos commentaires éventuels. 

Le PPJGIDEI'IT (traduit de l'anglais) : Je crois savoir que s i le 'Président du Groupe 
de t r a v a i l spécial remet sa déclaration au secrétariat, e l l e sera distribuée. 
Pui s q u ' i l n'y a pas d'autres orateurs pour aujotird'hui, je me bornerai à annoncer que 
l a prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e jeudi 
30 j u i l l e t , à 10 h 30. 

La séance est levée à 12 h 15. 
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Le РЕЕЗгаЕЫТ (traduit de l ' a n g l a i s ) ; Le Comité poursuit aujourd'hui son 
examen de l ' a r t i c l e 3 de son ordre du jour, "Arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace 
du recours a.ux arraes nucléaires". Bien entendu, les membres qui souhaiteraient f a i r e 
des déclarations sur toute autre question sont l i b r e s de l e f a i r e aux termes de 
l ' a r t i c l e 30 de notre Règlement intérie\u?. 

M. YU PEIWEN (Chine) (traduit du chinois) Je souhaite f a i r e aujourd'hui 
une déclaration générale sur certaines des questions importantes faisant l'objet 
de débats et de négociations pendant l a partie estivale de l a session du Comité du 
désarmement. 

En premier l i e u , permettez-moi. Monsieur l e Président, de vous féliciter à 
l'occasion de votre accession à l a présidence pour l e mois de j u i l l e t . Les problèmes 
q u ' i l nous faut résoudre sont d i f f i c i l e s et compliqués. Au cours d'une période de 
près d'un mois, vous avez apporté une contribution u t i l e a.ux travaux du Comité du 
désarmement. Je me félicite surtout de constater que les rapports entre l e grand pays 
que vous représentez et l e mien, l a République populaire de Chine, ont connu une 
évolution nouvelle. Je suis sûr que l e renforcement des relations amicales entre nos 
deux pays exercera une influence positive sur l e maintien de l a paix mondiale, 

. • En même temps je voudrais p r o f i t e r de cette occasion pour Jéliciter votre 
prédécesseur. M, l'Ambassadeur Komives, représentant de l a Hongrie, pour les résultats 
obtenus pendant l e mois de j u i n , au cours duquel i l a, assumé les fonctions de 
Président, Je voudrais aussi adresser l a bienvenue à M. J a l a l i , Ambassadeur d'Iran 
et à M, Navarro, Ambassadeur du Venezuela, pour leur p a r t i c i p a t i o n aux travaux du 
Comité du désarmement. 

Au соглгз de l a session actuelle du Comité, l a délégation chinoise a f a i t connaître 
ses vues siir un certain nombre de points aux séances plénières du Comité et, en 
p a r t i c u l i e r aux réunions des groupes de t r a v a i l . Je souhaiterais seulement f a i r e 
maintenant quelques brèves observations sur plusieurs points à l'examen, ou faisant 
l'objet de négociations. 

I. Le désarmement présente beaucoup d'importance pour l a paix mondiale et l a 
sécurité de tous l e s pays. L'évolution régionale et globale de l a situation mondiale 
ne manquera pas d'influencer l e progrès des négociations sur l e désarmement. I l est 
inconcevable que les négociations du désarmement puissent progresser beaucoup quand 
l a situation mondiale est caractérisée par des troubles et des tensions et que l a 
sécurité des Etats et l a paix mondiale ne sont pas convenablement assurées. Tout 
acte d'agression, d'occupation ou d'intervention étrangère, survenant dans un pays 
ou une région quelconque, comme actuellement a.u Kampuchea, en Afghanistan et au 
Moyen-Orient, ne peut manquer de nuire aux négociations sur l e désarmement. Mais 
certains répugnent à établir un l i e n entre les négociations sur le désarmement et 
les graves problèmes que pose l a situation internationale. I l s dénoncent même 1'éta
blissement d'un t e l l i e n comme une tentative de s'écarter des négociations sur l e 
désarmement et de f a i r e obstacle à une discussion sérieuse dans l e cadre du Comité 
du désarmement. Nous avons de l a peine à l e comprendre. 

Nous estimons que les négocia.tions sur l e désarmement ne devraient pas se 
dérouler dans une "tour d'ivoire", à l'écart des réalités. Une t e l l e façon de f a i r e 
n'aboutirait qu'à engager les négociations sur une fausse voie, et e l l e serait 
critiquée par l a communa.uté internationale. En conséquence, lorsque nous nous engageons 
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dans des discussions et des nég-ooiatiens sur les problèmes du désarmement, nous 
devons nous préoccuper de leurs rapports avec l e s réalités de l a situation interna
tionale et avec l a situation actuelle des armements. C'est seulement a i n s i que l e 
Comité du désarmement pourra prog^resser eonsiblement dans ŝ -s trava.ux. En même 
temps, nous devons écouter aussi l a voix des peuples du monde qui réclament d'iirgence 
des mesures de désarmement, car c'est là un facteur p o s i t i f , favorable à l a cause du 
désarm.ement. 

I I . Le désarmement nucléaire et l'arrêt des essais-nucléaires sont deux points 
p r i o r i t a i r e s i n s c r i t s à l'ordre du jour de chaque session du Comité du désarmement. 
Les nombreux pays petits et moyens exigent que ces deux questions soient examinées 
d'urgence, parce q u ' i l s estiment que l a course a.ux armements nucléaires entre l e s 
superpuissances et l e renforcement de leurs arsenaux nucléaires créent de graves 
risques de guerre nucléaire. 

Le Gouvernement chinois est résolument opposé à la, course aux armements 
nucléaires et à l a guerre nucléaire. I l s'est constamment prononcé pour l ' i n t e r 
d i c t i o n complète et la. destruction totale des armes nucléaires et a exigé que l e s 
deux superpuissances soient l e s premières à réduire sensiblement leurs armements 
nucléaires. Lès l e début des années I 9 6 O , l e Gouvernement chinois a f a i t des propo
si t i o n s concrètes sur l e désarmement nucléaire, portant notamment sur l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais nucléaires, de l a fabrication et de l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, 
et sur l a réduction des stocks et l a destruction des armes nucléaires. I l s'agit là 
de mesures formant un tout. liettre l'accent sur une mesure seulement, t e l l e que 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, ne saurait en aucune façon contraindre l es 
superpuissances à arrêter l e renforcement de leurs arsena.ux nucléaires et encore 
moins les amener à les réduire. Dans ces conditions, conmient pourrait-on parler 
d'une cessation de l a course aux armements nucléaires ou d'une réduction des risques 
de guerre nucléaire ? 

L'i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et l e désarmement nucléaire sont des 
questions liées entre e l l e s . L ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires en elle-même ne 
saurait conduire au désarmement nucléaire. E l l e ne pourrai! entraîner l a réduction 
et l'élimination de l a menace nucléaire que s i e l l e était associée à diverses autres 
mesures de désarmement nucléaire. 

I I I . Les nombreux pays petibs et moyens exigent que les deux superpuissances prennent 
l ' i n i t i a t i v e de réduire leurs armements. En e f f e t , ces superpuissances dépassent de 
l o i n tous les autres pays du monde en matière d'armements nucléaires et classiques. 
E l l e s ne devraient pas préconiser l e désarmement universel tout en m.éconnaissant 
l'état actuel des armements. En f a i t , leurs armements, qui dépassent de l o i n leurs 
besoins de défense, sont devenus des instruments d'agression et d'expansion, des 
moyens au service de leur l u t t e pour l'hégémonie. Par contre, les armements des 
nombreux pays petits et moyens sont indispensables à ces derniers pour défendre leur 
indépendance et lexir sécurité contre l'agression éfcrangère. Pour prévenir une guerre 
mondiale, i l faut i n v i t e r les deux superpuissances à prendre les premières l ' i n i 
t i a t i v e de réduire radicalement leurs armements de façon équilibrée. Ce n'est que 
lorsque des progrès auront été enregistrés à cet égard que les autres Etats dotés 
d'armes nucléaires et les Etats militairement importants pourront s'associer à e l l e s 
pour réduire davantage les armements, dans des proportions et selon des procédures 
rationnelles. 
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Quant aux pe t i t s et moyens pays épris de paix, leurs capacités de défense sont en 
général insuffisantes et i l s ne devraient pas figurer parmi les pays visés par 
les mesures de désarmement; 

Les nombreux Etats non dotés d'armes nucléaires demandent énergiqueraent que 
des garanties de sécurité leur soient fournies par les Etats dotés d'armes nucléaires. 
Cette exigence est tout à f a i t nécessaire et légibirao. En ce qui concerne les garanties 
de sécurité négatives actuellement examinées par le Comité du désarmement et l e 
groupe de t r a v a i l intéressé, les Etats dotés d'armes nucléaires devraient prendre 
l'engagement irrévocable de fournir des garanties aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires, et ne devraient émettre aucune exigence déraisonnable à l'égard de ces 
Etats. C'est là un principe fondamental auquel les Ebats dotés d'armes nucléaires 
doivent se conformer en ce domaine. En procédant différemment, i l serait d i f f i c i l e 
d'enregistrer des progrès notables dans nos discussions et nos négociations. 

IV. Le Comité'du désarmement attache une grande importance à l a formulation du 
Programme global de désarmement actuellement préparé en vue de l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui doit se t e n i r 
en 1982. Le Comité du désarmement et l e Groupe de t r a v a i l sur un programme global 
de désarmement ont eu'une assez longue période de discussions et de négociations à 
cette f i n . Des progrès ont été enregistrés dans les négociations sur certaines 
questions concrètes, t e l l e s que les principes, les mesures, les délais et les phases 
du désarmement. Mais étant donné que l e contenu du Programme global de désarmement 
doit être très étendu et très complexe, i l faudra entreprendre de nouveaiox efforts 
pour atteindre l ' o b j e c t i f que nous nous sommes fixé. 

Nous sommes confrontés à de nombreux problèmes dans l e domaine du désarmement. 
Les représentants de divers groupes et de divers pays ont déjà présenté au Comité 
et au Groupe de t r a v a i l de nombreux documents de caractère p a r t i e l ou général 
concernant l e Programme global de désarmement. Dans ces conditions, i l est nécessaire 
d'expliciter les rapports entre les diverses questions et de définir les priorités. 
Nous pensons aussi q u ' i l pourrait être souhaitable de f a i r e porter nos efforts 
d'abord sur l'élaboration des mesures de désarmement devant figurer dans l a première 
phase du Programme global de désarmement avant de passer à l'étude des mesures à 
prévoir pour les autres phases. Les premières devraient être relativement précises, 
mais i l s u f f i f a i t pour les autres de fournir un aperçu i n d i c a t i f . 

Jusqu'ici, divers groupes et divers pays ont proposé des documents de t r a v a i l 
sur l e Programme global de désarmement, ce qui est u t i l e pour l'élaboration du 
Programme. On peut s'attendre à ce que d'autres documents soient proposés. Pour 
f a c i l i t e r l'examen des éléments du Programme en cours de rédaction, nous estimons 
que l e secrétariat devrait peut-être s'efforcer d'établir un document récapitulant 
les propositions des divers groupes et des divers pays et le distribuer aux délégations 
comme base de discussion et de négociation. Cela f a c i l i t e r a i t , à notre avis, nos 
futurs débats et négociations et â ccélérerait l e déroulement de nos travaux. 

'V. Le problème du désarmement doit être étudié sous les deux aspects du désarmement 
classique et du désarmement nucléaire. Les superpuissances considèrent que les 
armements classiques et nucléaires constituent des éléments intégrants de leur 
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puissance m i l i t a i r e . Les armes nvicléaires sont pour e l l e s les principales armes de 
dissuasion, aussi des moyens de chantage, tandis que les armes classiques constituent 
des instruments fréquemment utilisés à des f i n s d'agression. En mettant l'accent 
sur l e désarmement nucléaire, nous ne pouvons donc pas nous' permettre de négliger 
le désarmement classiqiie. Désarmement nucléaire et désarmement classique doivent 
être menés de front. Cela est nécessaire pour l a paix mondiale et l a sécurité des 
nombreux pays pe t i t s et moyens. Accorder de l'importance au désarmement classique 
ne s i g n i f i e nullement que l'on veut ignorer l'importance du désarmement nucléaire 
ou sous-estimer l a puissance destructrice de l a guerre nucléaire, et encore moins 
porter atteinte au caractère p r i o r i t a i r e du désarmement nucléaire. C'est à l a volonté 
des superpuissanees de mener à bien ou non les mesures de désarmement nucléaire et 
classique que l'on doit apprécier leur bonne f o i lorsqu'elles préconisent des mesures 
de désarmement. Le Comité du désarmement s'est constamment préoccupé des discussions 
sur l a quès-kion du désarmement nucléaire, mais i l n'a. pas encore étudié l e problème 
du désarmement classique. Cette année, à sa session de m.ai, l a Commission du désar
mement des Nations Unies a examiné l a question du désarmement classique, La délégation 
chinoise espère que l e Comité du désarmement fera de même à l'avenir, car cela est 
u t i l e pour l a cause du désamement considérée dans son ensemble. 

VI. En dernier l i e u j'aborderai les questions concernant l e t r a v a i l d'organisation 
et l'effica.cité du Comité du désarmement. Sur ces questions, les représentants de 
divers pays ont engagé d'assez longues discussions lor s de réunions offici e u s e s , ce 
qui est l a preuve de l'intérêt généralement porté à ces questions. Au cours des 
débats, i l s ont présenté diverses propositions concernant l'évolution future des 
travaux du Comité. Nombre d'entre e l l e s ont un caractère constructif et sont à notre 
avis acceptables, mais nous étudierons aussi les autres. 

Le Comité du désarmement n'a pas accompli de progrès notables dans ses travaux. 
Nous pensons que l a raison véritable en est l e manque d'une volonté sincère de 
réaliser l e désarmement et l'écart qui existe entre les paroles et les actes. Cela 
a gêné l e progrès des négociations sur certaines des questions intéressant l e 
désarmement. 

Certains délégués considèrent les organes do négociation du Comité du désarmement 
et de ses groupes de t r a v a i l comme des tribunes u t i l i s a b l e s à des f i n s de propagande. 
I l s citent constamment toutes sortes de discours, de déclarations et de documents, 
faisant perdre au Comité du désarmement une grande partie de son temps. S i cette 
situ a t i o n pouvait être modifiée, l'efficacité du Comité en serait renforcée. I l est 
c l a i r que l'impossibilité d'accomplir des progrès substantiels dans les négociations 
sur l e désarmement n'est pas principalement due au manque de temps. Naturellement 
nous pouvons aussi accepter l'idée de consa^crer davantage de temps à nos travaux 
s i l a progression des négociations l' e x i g e a i t . 

A notre avis, l a question de l a composition du Comité du désarmement porte sur 
l e point de savoir s ' i l faut maintenir l e statu quo, ou permettre un accroissement 
approprié du nombre des membres, mais i l ne saurait s'agir de réduire ce dernier. 
Nous n'éprouvons pas de difficulté à cet égard et sommes prêts à accepter l e consensus. 

En ce qui concerne l a question de l a par t i c i p a t i o n d'Etats non membres aux 
activités du Comité du désarmement, l a délégation chinoise estime que tous les membres 
de l'Organisation des Nations Unies et de ses i n s t i t u t i o n s spécialisées ont l e droit 
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de participer à certaines des activités du Comité, à condition que cette p a r t i c i p a t i o n 
ne soit pas contraire à l a Charte des Nations Unies n i aux règles et règlements des 
in s t i t u t i o n s spécialisées intéressées. Aucun Etat ou groupe d'Etats ne devrait, pour 
des raisons politiques ou autres, adopter une attitude de discrimination à l'égard 
d'un Etat non membre quelconque ou le priver de ses droits légitimes, car cela serait 
contraire aux objectifs de l a cause du désarmement. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Yu Peiwen de sa 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

M. EL REEDY (Eg;:,^te) (traduit de l'arabe) : Monsieur l e Président, En abordant 
aujourd'hui l a question des garanties de sécurité négatives, je voudrais- commencer 
par réaffirmer cette vérité d'évidence que n i les Etats dotés d'armes, nucléaires, 
ni ceux qui ne sont pas dotés de t e l l e s armes ne peuvent véritablement se sentir en 
sécurité tant que l a course croissante aux armements nucléaires se poursuit a,u même 
rythme, lourde de périls, et tant q u ' i l n'existe pas d'accord interdisant l'emploi 
des armes nucléaires, qui constituerait un outrage à l a c i v i l i s a t i o n humaine et une 
menace pour l a survie de l'humaiiité. I l est évident que le point que nous étudions • 
aujourd'hui est lié à cette question. 

Lorsque l a communauté internationale a décidé d'établir un régime international 
pour arrêter l a prolifération des arraes nucléaires, l a question s'est posée de 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n possible d'armes 
nucléaires par les puissances nucléaires. L'élément essentiel de ce régime-est 
l'engagement pr i s par l a grande majorité des Etats non dotés d'armes nucléaires de 
renoncer à l'option nucléaire et d'accepter de placer leurs i n s t a l l a t i o n s destinées 
aux \ i t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie .nucléaire sous un système international de 
garanties et d'inspections. I l est donc naturel que ces Etats exigent eux-mêmes que 
les Etats dotés d'armes nucléaires- s'engagent à ne pas u t i l i s e r de t e l l e s armes . 
contre eux. Dès le début, i l a été reconnu que cette exigence était raisonnable, 
juste et' légitime. 

. Les cinq Etats dotés d'armes nucléaires ont répondu à cette demande dans les 
déclarations qu'ils ont f a i t e s au cours de l a dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale. La teneur de ces déclarations, prononcées séparément, n'a pas 
f a i t l'objet de négociations préalables avec les Etats non dotés d'armes nucléaires. 
Nous nous sommes félicités de ces déclarations, que nous considérons сотгле un progrès 
p o s i t i f sur l a voie des garanties à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires. 
Cependant, de même que d'autres Etats non dotés d'armes nucléaires, nous sommes 
conscients du f a i t qu'elles ne constituent pas des garanties complètes. I l ne f a i t 
aucun doute que les Etats non dotés d'armes nucléaires qui ont pri s l'engagement 
absolu, v e r i f i a b l e sur le plan international, de renoncer à l'option nucléaire, ont 
le droit de recevoir des garanties complètes que ces armes ne seront pas utilisées 
contre eux. Par a i l l e u r s , ces déclarations contiennent en général des clauses 
échappatoires qui permettent aux E'tats dotés d'armes nucléaires de se soustraire à 
ces garanties, soit en leur ménageant l a possibilité d'interpréter les conditions 
dans lesquelles les garanties ne sont pas applicables, s o i t en se bornant à indiquer 
qu'ils sont disposés à donner des garanties à un groupe d'Etats créant une zone 
exempte d'armes nucléaires, question qui dépasse l a compéte.nce d'un Etat non nucléaire 
pris séparément. 
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D'une manière générale, i l est apparu que ces déclarations, dont l a nature et l a 
portée varient, et qui diffèrent quant aux conditions et au calendrier prévus pour 
leur ñ.pplication, ne sont pas suffisantes dans l'ensemble pour garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires, sans parler du caractère ambigu de l'o b l i g a t i o n 
•juridique qu'elles représentent. 

En conséô uence, i l est évident q u ' i l convient de disposer de garanties plus 
efficaces, c'est-à-dire de garanties ayant un caractère juridiquement contraignant 
et dont l'application serait fondée clairement sur un critère obj e c t i f . C'est-dans 
cet esprit que l'Assemblée générale a dem.andé à notre Comité de négocier en vue de 
parvenir à un • accord sur des arrangements. .i.nternatipna,ux ef f ica.ces pour garantir les 
Etats non dotés d'ar-mios nucléaires contre l e recours ou l a menace du recoui-s ' aux 
armes nucléaires. Un Groupe de t r a v a i l spécial a été créé sur cette question; et je 
s a i s i s cette occasion pour exprimer nos remerciements à son Président actuel, 
M . l e Î'-Iinistre /ntonio Cierrapico, de l a délégation it a l i e n n e , pour les efforts 
remarquables q u ' i l a constamment déployés? nous tenons également à rem.ercier toutes 
les déléga-bions qui ont contribua aux travaux du Groupe en présentant des projets 
et des documents de t r a v a i l . 

Cependant, force est de constater que les débats sur cette question se sont 
écartés de leur objet i n i t i e i , qui était l a fourniture de garanties aux Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l'emploi d'armes nucléa,ires par le s Etats qui 
possèdent'de t e l l e s armes. Au l i e u de maintenir cette question ,?<,u centre de nos 
travaux, on a gaspillé beaucoup d'efforts en examinant des questions t e l l e s ô ue 
celles liées aux doctrines m i l i t a i r e s et stratégiqties adoptées par les grandes 
puissances. 

A notre avis, cela t i e n t essentiellement à ce que les Etats dotés d'armes 
nucléaires répugnent à prendre l'engagement de ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires 
contre l e s Etats non dotés de ces armes. I l est évident que ces pays devraient être 
prêts à prendre un t e l engagement s i nous voulons accomplir des progrès véritables 
sur la. voie des garanties à donner aux Etais non dotés d'armes nucléaires. La, 
question essentielle n'est pas de savoir sous quelle forme ou dans quel instrument 
juridique l a garrntie doit être donnée, mais s ' i l existe de l a part des puissances 
nucléaires une volonté polit i q u e de s'enga,ger individuellement ou collectivement 
à donner les garanties c l a i r e s et précises que je viens de mentionner. Nous ne 
cherchons pas à s i m p l i f i e r l a question. Nous connaissons s-a complexité. Cependant,-
nous estimons qu'une approche fondée sur les doctrines et stratégies m i l i t a i r e s des 
grandes puissances ne contribuerait pas à l a solution du problème. Au contraire, 
e l l e ne pourrait que l e compliquer dc.vanta.ge. 

Nous partons de l a comiction qu'un intérêt primordial, reconnu par tous les 
pays', s'attache à la, nécessité absolue d'em.pêcher l a proliféra,tioñ des armes 
nucléaires. A notre a.vis, les Etats non dotés d'armés nucléaires, dont l a plupart 
ont p r i s des engagements de caractère juridiquement contraignant de ne pas acquérir 
d'armes'niicléaires et ont accepté de plaxer leurs i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques 
sous -un système international de garanties et de vérification, et appa,rticnnent 
également au mouvement non aligné, ont déjà apporté leur contribution à l a cause de 
l a non-prolifération. C'est aux Eta.ts dotés d'armes nucléaires qui s'efforcent' 
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d'obtenir гше non-prolifération horizontale tout en conservant, voire en a,ccroissant, 
leurs arsenaïuc d'armes nucléaires, q u ' i l appartient maintenant de prendre leixrs 
responsabilités. I l n'est que raisonnable et logique de leur demander de s'engager 
à ne pas u t i l i s e r ces armes contre les Etats non dotés d'arm.cs nucléaires. 

En conséquence, nous adressons ,ч nouvea.u un appel a.ux Etats dotés d'armes 
nucléaires pour leur demander de répondre positivement à cette exigence légitime et 
de démontrer qu'ils sont disposés à donner ашг Etats non dotés d'armes nucléaires 
des garanties présentant l'efficacité voulue. Cela contribuerait sans nul doute 
à établir un climat de confiance et de stabilité dans los relations entre les Etats 
dotés d'armes nucléaires, d'une part, et les Etats non dotés de t e l l e s armes, 
d'a.utre part. En outre, les efforts déployés pour empêcher l a prolifération des 
armes nucléaires seraient a i n s i considérablement renforcés. 

Le PRESIDEITT (traduit de l'anglais) г Je remercie l'imibassadeur E l Reedy de 
sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

M. FEIH" (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) 2 Monsieiar l e Président, ma délégation 
vous a déjà adressé ses compliments; m.ais comme vous quittez aujourd'hui même l a 
présidence, je ne veux pas l a i s s e r passer cette occasion sans vous remercier de l a 
façon dont vous a-vez dirigé nos travaux durant l e mois do j u i l l e t . Je tiens 
aujourd'hui à vous présenter quelques observo.tions d'un caractère quelque peu 
technique, comme suite à mâ  décla.ration du Ъ\ a v r i l 1981» rela.tive ̂ -aux garanties 
de sécurité négatives. Je voudrais commenter et, je l'espère, c l a r i f i e r certa.ins 
aspects de l a formule commune que nous avons proposée à l a f i n de cette déclaration 
et q_ui a ensuite été diffusée sous l a cote C D / S A / C R P . 6 . Je tiendrai égalem.ent 
compte, sinon de toutes, du moins de certaines des observations présentées depuis l o r s 
par diverses délégations dans nos débats sur les garanties de sécurité négatives. 

Pour plus de commodité, permettez-m.oi de vous l i r e -une f o i s encore l a formule 
proposée qui, je l'espère, pourra servir de base à des négociations entre les 
puissances nucléaires et qui pourra.it éventuellement figurer dans l e d i s p o s i t i f d'une 
résolution du Conseil de sécurité. Ce texte se l i r a i t a i n s i s 

"Le Conseil de sécu.rité, 
v i e n d r a i t ensuite un préambule approprié] 

Accueille favorablement l'engagement solomiel souscrit par les Etats 
dotés d'armes nucléaires de ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r d'a.rmes 
nucléaires contre t o i t Etat non doté d'aJлnGs nucléaires qui se serait engagé 
à ne pas fabriquer ou recevoir de t e l l e s armes (ou d'autres d i s p o s i t i f s explosifs 
nucléaires) ou à en acquérir l o contrôle, à. condition que cet Etat ne se l i v r e 
pas ou ne participe pa.s à une attaque contre (le t e r r i t o i r e ou le s forces 
armées d') un Ete.t doté d'anaes nucléaires ou ses alliés avec l'appui d'un autre 
Etat .doté d'armes nucléaires." 

Avant d'entrer dans l e déta,il des divers éléments de cette formule, je tiens à 
f a i r e quelques observations préliminaires de portée généra.le, qui pourraient aider 
à préciser l a natiire de notre proposition et, par-là mê.me, à comprendre 1?̂  
s i g n i f i c a t i o n de ces éléments. 

http://pourra.it
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Tout d'abord, on a soulevé^ à juste t i t r e d i r a i - j e , l a qiiestion de savoir s i 
et dans l'affirmative dans quelle mesure l e Comité du désarmement devrait p a r t i c i p e r 
à l'élaboration d'une résolution du Conseil de sécurité. La réponse est évidemment que 
notre compétence dans ce domaine est limitée. ïïous ne pouvons pas outrepasser certaines 
bornes, 

Toutefois, l e Comité du désarmement ne devrait pas manquer une occasion - pour 
ne pas dire se soustraire à une obligation - qui se présente clairement à l u i . I l est 
v r a i , nous l e savons tous, qu'en définitive ce sont les cinq Etats dotés d'armes 
nucléaires membres permanents du Conseil de sécurité, i c i présents,qui doivent 
s'entendre sur une ''fornnule commime" car c'est d'e-ux q u ' i l s'agit quand on parle de 
formule ''соттгше''. Mais i l est également certain qu'une t e l l e formule ne présente pas 
moins d'intérêt pour les Etats non dotés d'armes nucléaires. S i ceux-ci veulent avoir 
leur mot à dire dans cette a f f a i r e , i l est donc tout aussi évident que l e Comité 
du désarmement est l e cadre approprié pour les débats et négociations sur l a 
formule en question. 

La deuxième observation de portée générale que je tiens à f r i r e est que nous 
ne prétendons en aucune façon que l a formule commune que nous avons proposée à t i t r e 
d'exemple, ou peut-être même de base de discussion, s o i t une formule de traité 
juridiquement précise. Cela doit être compris car sinon on ri s q u e r a i t de tomber dans 
l a confusion. Une formule commune du Conseil de sécurité n'est r i e n de plus, mais 
également r i e n de mcins, qu'une expression d'intentions politiques, consacrée par son 
incorporation à une résolution du Conseil de sécurité, qui en elle-même est un 
instrument international faisant autorité. 

S i , d'autre part, i l était possible de s'entendre s-or un véritable langage de 
traité, nous recommanderions nous aussi l'établissement d'ime convention comme obj e c t i f 
immédiat, plutôt que c e l u i d'une résolution du Conseil de sécurité, que nous 
considérons comme une étape importante pouvant conduire ensuite à une convention 
et, finalement, nous l'espérons, à l a suppression totale de l'option nucléaire. 

A i n s i , nous ne pensons pas q u ' i l s o i t possible, à ce staae, d'élaborer une formule 
de garantie en langage de traité juridique et précis qui s o i t objectivement a p p l i 
cable dans toutes les circonstance? imaginables. Cela, à notre avis, n'est pas réaliste, 
et nous n'aurions pas intérêt à poursuivre sur cette voie à l a présente étape du 
processus de négociation. 

Je voudrais aussi f a i r e observer à ce propos que la. formule commune en question, 
qui constituerait un paragraphe du d i s p o s i t i f d'une résolution du Conseil de sécurité, 
ne devrait pas être considérée hors de son contexte; i l faudrait l a prendre et 
l'interpréter dans l e contexte global de l a résolution et de l'ensemble d.e l a 
réunion du Conseil de sécurité consacrée à l a question, notamment de l'important 
élément que constituent les déclarations f a i t e s en p a r e i l l e occasion par tous les pays 
intéressés, en p a r t i c u l i e r naturellement, par les Etats dotés d'armes nucléaires, 
qui sont ceux qui donnent 1 ' assTorance. 

A i n s i qu'on l ' a d i t , i l ne f a i t donc auc\m doute que, dans une certaine mesure et 
compte tenu des circonstances particulières, l'approche que nous proposons l a i s s e l a 
place à des jugements subjectifs.; comme je l ' a i d i t , ce que nous cherchons, ce n'est pas 
un langage de traité d'une précision juridique. 



CD/PV.142 
13 

( M. Fein, Pays-Bas) 

Je f e r a i гте dernière obseirvation de portée générale, avant d'en venir a,ux 
éléments du texte que nous proposons. Par définition, une formule commune figurant dans 
une résolution du Conseil de sécurité ne peut porter que sur ce q u ' i l y a de commun 
dans les déclarations nationales аеч Etats dotés d'armes nucléaires. Tel est 
précisément l e ca.s de l a formule que nous proposons : nous n'y avons repris que 
les éléments communs que nous avons trouvés dans les déclarations nationales; n i plus 
n i moins. Je tiens à souligner encore ceci ; ri e n qui ne soit p a r t i c u l i e r à t e l l e 
ou t e l l e des parties ne peut figurer dans une formule commune. Dans l'établissement 
de l a formule a i n s i obtenue nous nous sommes évidemment m.ontrés aussi souples que 
possible. Après tout, comme je l ' a i d i t plus d'une f o i s aujourd'hui, nous nous sommes 
efforcés de fournir une base de négociations, et non pas un texte juridique définitif. 

Permettez-moi de vous renvoyer au texte de l a fornrule que nous avons proposée 
et de préciser les raisons pour lesquelles, après avoir dûment examiné l a question, 
nous avons choisi de retenir certaines expressions plutôt que d'autres qiii ont été 
mentionnées, et je ne révèle aucun secret s i je vous dis que les autorités néerlandaises 
ont passé beaucoup de temps, en f a i t plus d'im an, à tenter de mettre au point l a 
formule suggérée. I l ne s'agit pas d'\m texte concocté en une nuit au niveau de l a 
délégation, et nous attachons une certaine valeur au choix des termes que nous 
vous présentons. 

Les deux premières lignes de l a formule retenue ne devraient^ semble-t-il, 
poser aucun problème ; 

•'Le Conseil de sécurité, 

Accueille favorablement ''(naturellement d'a,utres variantes sont possibles comme prend 
note de, on enregistre, à notre avis accueille favorablement est une expression 
appropriée)", l'engagement solennel souscrit pa.r les Etats dotés d'armes nucléaires 
de ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r d'armes nucléaires contre tout Etat non doté 
d'armes nucléaires Jusqu'ici i l ne semble pas y airoir de problèmes. Viennent 
ensuite les conditions dont sont assorties les garanties, et qui se classent en 
de'ux catégories que j ' a i mentionnées dans ma déclaration du 14 a-vril dernier. I l s'agit, 
d'une part du statut d'Etat non doté d'armes nucléaires et, d'a.utre part, de l a 
clause de non-attaque. Voyons maintenant l e libellé de ces deux conditioiis. 

Le premier mot ayant f a i t l'objet d'observations est ''engagé'" 5 qu'entendons-nous 
par là ? "Engagé" s i g n i f i e q u ' i l existe à propos de t e l ou t e l Etat ou groupe d'Etats 
гт arrangement clairement reconnaissable portant sur 1Q statut d'Etat non doté 
d'armes nucléaires, de préférence sous la. forme d'un traité comme l e Traité sur 
l a non-prolifératioii, l e Traité de Tlatelolco ou d'autres traités de ce genre, et 
qui revient à accepter entièrement l e système de gara.nties de l'AIEA огг à s'engager 
de toute autre manière convaincante, ou reconnue comme t e l l e par d'autres. Voilà 
pour l e mot ''engagé''. 

Vient ensuite l a partie entre parenthèses concernant les explosions nucléaires 
pacifiques s "(ou d'autres d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires)'', Иоггз mettons cette 
partie entre parenthèses parce que nous croyons que l a question devra être traitée 
dans les déclarations nati'^na.les, dont je viens de parler, à l'occasion de l a réunion 
du Conseil de sécurité. 

Je pourrais ajouter que, pour leur part, les Pays-Bas ne font pas de d i s t i n c t i o n 
entre armes nucléaires et explosions nucléaires pacifiques s pour nous, un Etat 
qui met au point et u t i l i s e des techniques d'explosions nucléaires pacifiques est de f a i t 
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un Etat doté d'armes nucléaires» C'est a i n s i que nous jugerions inopportun un 
traité d'interdiction complète des essais qui autoriserait des Etats non dotés 
d'armes nucléaires à procéder à des explosions nucléaires pavifiques» 

Nous passons ensuite à l'expression '"à condition que" qui a suscité quelques 
observations. Je dois avouer que nous avons quelque difficulté à comprendre sur quel 
raisonnement petit bien s'appuyer l a d i s t i n c t i o n entre ''à condition que l'on ne 
fasse pas'' et'bauf s i l'on f a i t " . Vraiment quelque difficulté, • 

L'élément suivant de l a formule proposée qixL pourrait appeler quelques 
observations est l'expression "ne se l i v r e pas ou ne participe pas' , La différence 
ti e n t i c i à ce que dans l e premier cas nous voulons parler d une attaque {je 
reviendrai sur ce mot dans un instant; lancée de sa propre i n i t i a t i v e , alors que 
dans l e second cas i l s 'agirait d'une attaque dont l ' i n i t i a t i v e s e r a i t prise par une 
tie r c e p a r t i e . Ce sont là deux possibilités envisa,geables et distinctes q u ' i l convient 
donc.de mentionner explicitement. 

A cet égard, i l est justifié de parler à"'attaq.ue" plutôt que, par exemple, 
d'"agression", Nous avons donné l a préférence au mot "attaque'' parce que dans 
l e contexte des garanties de sécurité négative i l donne une idée plus c l a i r e du 
sens réel de l'engagement dans l'opération m i l i t a i r e . 

Une atta-que pourrait aussi impliquer une opération m i l i t a i r e ''par des moyens de 
guerre classique". Mais l a clause de désengagement, aux termes de laquelle l a 
puissance nucléaire ne serai t plus tenue de respecter l a garantie de sécurité néga
t i v e , ne pourrait être invoquée que s i l'attaque était a.ppuyée par un Etat doté 
d'armes nucléaires. J'ajouterai que l a question de sa^voir s i même dans ces conditions 
cette cireuse pourrait être invoquée dépendrait des circonstances et que cela ne serai t 
pas automatique. 

Pour l e choix de ce libellé, nous nous sommes fondés sur l e ''terrain commun" 
que nous avions tenté d ' i d e n t i f i e r dans notre déclaration du I4 a.vril 1981s et 
en p a r t i c u l i e r ŝux- les garanties données jusqu'ici pa-r certains Etats dotés 
d'armes nucléaires. I l n'est pas nécessaire que je reprenne aujourd'hui l'analyse 
en question, 

Quant au mot "agression" t e l q u ' i l est défini dans l a résolution 3314 (XXIX) 
de l'Assemblée générale de.s Nations Unies, nous préférons en déconseiller l ' u t i l i 
sation, car i l est plus vagü-e que l e mot ''attaque", puisqu'une attaque est bien entendu 
l a forme d'agression l a plus évidente. Nous préférons donc simplement ''attaque'' 
et ne voyons pas l a nécessité de donner plus de détails. En tout état de cause, 
dans l e scénario que nous a.vons proposé et qui mettrait en jeu une résolution du 
Conseil de sécurité, des questions t e l l e s que l'interprétation de le. s i g n i f i c a t i o n 
des mots ''attaque" et "appui" pourraient être traitées dans les déclarations 
nationailes accompagnant l'adoption de cette résolution. 

"CJne question pourrait être soulevée à propos de la. s i g n i f i c a t i o n de l'expression 
"ou ses alliés''. Nous répondrions qu'étant donné l'existence indéniable d'alliances, 
i l n'est que logique d'ajouter cette expression, notamment puisqu'il est question, 
dans l a formule proposée, d'attaques ''a.vec l'appui d'Etats dotés d'armes nucléaires''. 

http://donc.de
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Je viens de t r a i t e r de tous les éléments de l a formule commune proposée 
par nous comme base de négociation qui, à mon sens, pouvaient appeler à ce stade des 
explications détaillées. S i je n ' a i pas parlé de certains autres éléments qui 
ont été mentionnés au cours de nos discussions, c'est parce qu'ils ne font pas 
et ne peuvent pas f a i r e partie de l a formule commune proposée, et cela simplement 
parce qu'ils ne sont pas communs à toutes les formules existantes. 

Néanmoins, laissez-moi dire encore quelques mots d'une question que j ' a i 
déjà largement traitée dans ma déclaration du I4 a.vril 198I. S i une attaque 
nucléaire était lancée à p a r t i r du t e r r i t o i r e d'un Etat non doté d'armes nucléaires, 
cet Etat se p r i v e r a i t lui-même des garanties données par les autres Etats dotés 
d'armes nucléaires. En effet , i l est évident qu'un t e l Etat serait considéré comme 
''pa,rticipant à une atta,que''. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) г Je remercie l'Ambassadeur Fein de sa 
déclaration et des paroles aima.bles q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence, 

M . YOUTOY (Bulgarie) (traduit de l'anglais) ; J'aimerais aujourd'hui parler 
du point 5 de l'ordre du jour intitulé "Arrangements internaiionaux affica.ces pour 
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi 
d'armes nucléaires" qui f a i t l'objet de nos débats en séances plénières cette semaine. 

Je n'ai guère besoin de ra.ppeler que mon pays., qui est partie au Tra,ité sur 
l a non-prolifération, attache une importance particulière à cette question. En 
tant qu'Etat non doté d'arm.es nu.cléa.ires situé a.u carrefour de l'Europe ~ continent 
malheureusement saturé d'armes nucléa.ires - l a République populaire de Bulgarie 
est profondément soucieuse de protéger sa sécurité naiionale a i n s i que ce l l e d'autres 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre tout emploi ou menace d'emploi éventuels 
d'armes nucléaires. Avec les autres pays s o c i a l i s t e s , mon gouvernement est anxieux 
de contribuer à créer les conditions ou tous les Etais dotés d'â rmes nucléaires 
donneraient des garanties effectives, et i l faut l'espérer, uniformes de sécurité 
répondant à l'attente légitime des Etats non dotés d'armes nucléaires qui ne sont pas 
en situation de devenir une source de menace nucléaire. 

Nous croyons que dans l'état de tension actuel des relations internationales i l 
est encore plus urgent de parvenir sans p.utre délai à une solution de ce problème 
qui soit acceptable pour tous. Le distingué chef de l a délégation nigériane, 
l'Ambassadeur Adeniji a, d.ans son intervention du I9 mars, appelé à juste t i t r e notre 
attention sur l a résolution 55, 46 intitulée ' Décl¿iration faisant des années I98O l a 
deuxième Décennie du désaormement" dans la.quelle l'Assemblée générale a décidé par 
consensus que "Tous les efforts devraient donc être fa.its par l e Comité du désarmement 
en vue de mener des négociations d'urgence pour aboutir à un accord et de soumettre, 
lorsque-cela: est possible, à l'Assemblée générale ava.nt l a deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, des textes convenus concernant ; 

d) Des arrçingements internationaux efficaces, a f i n de donner des garanties 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre l ' u t i l i s a t i o n ou l a menace 
de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires , 
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lious espérons que d ' i c i l a deiucièine session extraordinaire l'an prochain l e Comité 
du désarmement pourra f a i r e état de quelques progrès valables dans ses négociations 
visant à renforcer encore les garanties do sécurité aux Е1а:з non dotés d'armes 
nucléaires et à donner à ces garcntiee une formée plus officacc et crédible. 

Ilonsieur l e Président, dans mes déclarations précédentes en séances plénières 
l e 17 mars et l e 2'\ a v r i l , j ' a i eu l'occasion de préciser l'approche générale de l a 
délégation bulgare en ce qui concerne les garanties de sécurité; i l est donc i n u t i l e 
que j'entre à nouveau aujourd'hui dans trop de détails. Par contre, je souiiaitera.is 
parler de certains aspects do l a question prise dans son ensemble eu égard aux 
trava,ux du Groupe de t r a v a i l spécial des garanties de sécurité qu.i, depuis t r o i s 
années consécutives déjà, ossoio de parvenir à une solr.tion définitive des problèmes 
complexes que posent l e s garanties de sécurité négatives. 

lia délégation apprécie le s trava.ux f a i t s par-le Groupe de t r a v a i l spécial sous 
l a présidence compétente et enthousia.ste de Ilonsieur l e I l i n i s t r e Ciarrapico, d ' I t a l i e ; 
l e Groupe de t r a v a i l s'est lancé cette année dans une étude plus détaillée et 
précise des garanties négatives quant au,fond. A cette f i n i l a étudié de façon 
exhaustive l e s diverses possibilités de mettre au point une approche conmiune pour 
répondre au souci de sécurité de tous les Etats intéressés. La longue discussion 
qui a eu l i e u a révélé que presque chacune des variantes suggérées dans l a deuxième 
étape du programme de t r a v a i l du Président contenait des points intéressants dont 
i l faudrait teriir compte dans la, recherche fixture d'-une solution acceptable pour tous. 

Les débD,ts du Groupe do t r a v a i l ont renforcé l a conviction que l a garantie l a 
plus efficace et l a plus crédible que l'armée nucléaire ne sera jamais utilisée 
contre des Etats non dotés d'a,rmes nucléaires, et en f a i t contre a,ucune na,tiun, est 
l e désarmement nucléaire jusqu'à complète élimina,tion de tous les tзфes d'armes 
nucléaires. Pour mettre en marche l e processus cjui aboutirait finalement à cette 
f i n l es pays s o c i a l i s t e s , comme ceuii du Groupe des 21, ont énergiquoment préconisé 
que l e 'Comité du désarmement entame sans tarder des négociations sur l'ensemble 
des questions aya^nt tra,it à la, cessation '?e l a course auj: a'meraents nucléaires et 
au désarmement nucléaire. En attendant do parvenir à cet objectif une solution 
radicale du problème du renforcement des garanties de sécurité aux Etats non dotés 
d'armes nucléaires serait, sans aucun doute, l ' i n t e r d i c t i o n tota,le de l'emploi des 
armes nucléaires et simultanément l a renonciation à l'emploi de l a force dans les 
relations internationales. Hais juscju'à ce q u ' i l en soit a i n s i , des garanties 
catégoriques contre l'emploi ou l a menace d'emploi d'armes nucléaires devraient 
être données à tous les Etats dont les t e r r i t o i r e s ne peuvent devenir une source 
de menace nucléaire. Dans ce contexte, la, discussion a гше f o i s de plus suscité 
l'espoir qu'iin des m.oyens éventuels de f a i r e des progrès serait peut-être de chercher 
à mettre au point ггпе base comnume quant au fond de l a question qui soit acceptable 
роггг tous. Selon sa valeur cette base pourrait s e r v i r pour ггп instruunent i n t e r 
national juridiquement contraignant ou encore pour un arrangement intérimaire 
approprié qirL constituerait une éta,pe vers ce type d'accord. Les déba,ts du Groupe 
de t r a v a i l ont égalem.ent f a i t r e s s o r t i r que les engorgements contractés аггх term.es 
de conventions ou d'accordes bilatéraiix conclus entre des Etats dotés d'armes 
nucléaires et des participants à des zones non dotées d'a,rmes nucléaires ou des 
Etats individuels ayant l e statut d'Etats exempts d'armes nucléaires, pourraient 
être extrêmement u t i l e s pour renforcer les ga-ranties de sécurité аггх Etats non dotés 
d'armes nucléaires. 
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C'est pourquoi, llonsieur l e Président, иоп Gouvernement s'est félicité de le. 
récente déclaration f a i t e par l e Président Brejnev sur cet aspect de l a question. 
Dans l ' i n t e r v i e u q u ' i l a accordé au journal finlandais 'Suomen Socialidemocraaty' 
le 26 j u i n de cette année, le Président sovietirjue a déclaré que l'Union soviétique 
était prête à ass-umer l ' o b l i g a t i o n juridiquement contraignante d'accorder des 
garanties de sécurité aux Etats d'Europe septentrionale parties d'ime zone exempte 
d'armes nucléaires dans cette région, ou en d'autres termes aux Etats qui renoncent 
à fabriquer, ou à acquérir des armes nucléaires ou à en imi)lanter sur leurs 
t e r r i t o i r e s . Le Président Brejnev a en outre déclaré qu'une t e l l e garantie de l a 
part de l'Union soviétique pourrait être élargie et prendre l a forme soit d'im accord 
multilatéral auquel son pays deviendrait partie ou d'accords bilatéraux avec chacun 
des Etats faisant partie de cette zone. lion Gouvernement estime que cette déclaration, 
f a i t e au niveau politique l e plus élevé, constitue une contribution extrêmement 
importante à notre tenta,tive commune de trouver une façon efficace de renforcer les 
garanties de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires par tous les moyens 
possibles y compris dans l e cadre de nouvelles zones exemptes d'armes nucléaires. 
ITous avons été heureux d'apprendre que l a démarche louable de l'Union soviétique 
a été très bien a c c u e i l l i e dans les Etats directement intéressés. I l faut donc 
espérer que les autres Etats dotés d'armes nucléaires adopteront bientôt une ligne 
de conduite s i m i l a i r e , ce qui devrait entraîner les mesures nécessaires pour mettre 
en oeuvre l ' i n i t i a t i v e proposée i l y a quelque temipc par l a Pinlande. 

Pour en venir maintenant aux travau:;: plus récents du Groupe de t r a v a i l spécial 
des garanties de sécurité, j'aimerais f a i r e remarquer l ' e s p r i t constructif qui a 
prévalu au cours des débats. Plusieurs suggestions ont été présentées au Groupe de 
t r a v a i l . La délégation bulgare a également présenté un document ( C D / S A / C R P , 8 ) dans 
lequel e l l e a f a i t des observations ot soulevé quelques questions concernant l e s 
formules proposées et l a di r e c t i o n dans laquelle, à son avis, l e Groupe de,travail 
devrait pouvoir trouver une base plus large d'accord. Le débat a clairement montré 
que pour être accepta.ble pour tous cet accord devrait t e n i r diômont compte des 
intérêts légitimes de sécurité de tous los Etats intéressés, sans pour autant nier 
l a valeur de l'engagement fondamental des Etats dotés d'armes nucléaires. A cet 
égard, Llonsieur l e Présidenb, поггз aimerions également reprendre plusieurs points 
qui, à notre a.vis, sont essentiels pour l a cjuestion des garanties de séctirité. 

Tout d'abord, i l est cap i t a l que l'engagement des Etats dotés d'armes nucléaires 
,soit formulé de façon t e l l e que les garanties ne soient pas souEiises агтх événements 
qui pourraient également donner l i e u à des interprétations sггbjectives. C'est là 
un point qui, à notre avis, devrait поггз guider dans l'analyse des suggestions 
concernant l e fond des garanties dont certaines, mallieureusement, sont m i e f o i s de 
р1ггз, alourdies de conditions prévoyant des possibilités de r e t r a i t e f f e c t i f de 
l'engagement fondamental de n o n - u i i l i s a t i c n . Une de ces suggestions contient ггпе 
"clause do r e t r a i t " en cas d'attaoue d'un Etat doté d'armes пггс1еа1гез ou de ses 
alliés par гт Etat non doté d'armes nucléaires avec l'appui d'un autre E t a i doté 
d'armes niicléaires. A ce siije t , поггз partageons les craintes exprimées par de 
nombreiisos délégations que ce type de condition ne risque précisément de saper 
sérieusement l a valeur réelle des garanties de sécurité négatives, spécialement 
en période de c o n f l i t s armés l o r s c r i i ' i l serait d'une extrême importance qu'elles 
soient exemptes de toute iimbiguîté. 
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Des formules de ее t;rpe peuvent malheureusement donner l i e u à des interpréta/ticns 
propres à f a c i l i t e r un prompt recours aux armes nucléaires. La formule que j ' a i 
specifiquem.ent indiquée permet l e r e t r a i t des Eta.t3 dotés d'armes nucléaires en cas 
de c o n f l i t s armé:; ordinaires qui, par su: te de leur portée, des moyens de gjerre 
utilisés ei de leurs incidences, no seraient pas suffisamment /nraves pour j u s t i f i e r 
une m.esure aussi radicale qui serait inévitablem.ont jugée comme précédant l'emploi 
ou l a menace d'emploi d'armes nucléaires contre des Eta.ts non dotés d'armes nucléaires. 

J'aimerais souligner qu'en incluant éventaiellement ce type do clause de r e t r a i t 
dans une formule de garanties de sécurité, nous pourrions courir l e risque do 
légitimer des doctrines qui n'ont pa.s particulièrenent pour objectif de dresser une 
sorte de se u i l entre les me:aaces de b^me classique, les seules qui soient à l a portée 
d'un Etat non doté d'armes nuclcaires, et colle s qui pourraient émaner d'un Etat doté 
d'armos nucléaires. IIous partageons l'opinion exprimée par do nombreuses autres 
délégations que l'absence d'un t e l s e u i l pourrait accroître l e risque de v o i r des 
c o n f l i t s ordinarres de tjnpo classique se transformer plus facilement en une gu.erre 
nucléaix-e dévastatrice. lia délégation pense donc qu'une approche acceptable pour tous 
s e r a i t de ne l a i s s e r aucune possibilité de réduire l a valeur réelle des garanties de 
sécurité on insérant des dispositions comme celles dont je viens de parler. 

I l est pour nous manifeste que des suggestions visant à donner l ' i l l u s i o n de 
progresser en modifiant légèrement, comme o-vec un produit de beauté, l'apparence de 
v i e i l l e s formules, ne sauraient être regardées comme une tentati\'-e sérieuse d'élargir 
l e t e r r a i n d'entente sur l e fond des garanties de sécurité. 

Je ne venzi pas maintenant intervenir en détail sur une autre suggestion qui 
cherchait à remédier a,ux lacunes d'autres formules on avançant l'idée de auspendre 
éventuellement le s engagements découlant des garanties uniquement en cas d'agression 
pa,r un Etat doté d'armes nu c l chaires. I l me semble q u ' i l y a du bon sons à chercher 
u:a moyen acceptable de ne pas inclure dans l'engagement de "non-recours" aux armes 
nucléaires les circonstances exceptionnelles où l e recours à des armes nuclcaires 
pourrait être concevable en tant que moyen extrême de légitime défense contre une 
agression par un autre Etat doté d'armes nucléaires. ITous ne sommes pas convaincus 
cependant q u ' i l f a i l l e l e f a i r e en prévoyant uno possibilité de r e t r a i t dans l a 
formule de garantie qui de"<n?ait donner des assurances très nettes contre 1 ' u t i l i s a t i o n 
ou l a menace d ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. I l o c r a i t , et je suis m.odeote, 
extrêmement d i f f i c i l e do c o n c i l i e r des notions presque opposées concernant 
l ' u t i l i s a i i o n éventuelle d'armes nucléaires comm-o le s deux que je viens de mentionner. 

J'en viens maintenant à notro deuxième point fondamentai. lia délégation estime 
q u ' i l s e r a i t boa.ucoup plus u t i l e dons l a recherche d'une approche accepta.ble de se 
concentrer essentiellement sur l a possibilité d'élaborer une formule non assortie de 
conditions ot se prêtant moins à une interprétation subjective. Cette formule pourrait 
clairement s t i p u l e r on termes objec t i f s les caa?actéristiques des Etats qui, en raison 
de leur statut actuel d'Etois exempts d'armes nucléaires sous tous ses aspects, 
recevraient des garanties de sécurité contre toute u t i l i s a t i o n ou menace d ' u t i l i s a t i o n 
éventuelles d'armos nucléaires. 

Comme exemple de ce type de garantie, je citera,i l a formule proposée par les 
pays s o c i a l i s t e s dans l e document CD/23 OU c e l l e qui est contenue de façon plus c l a i r e 
dans l'engagement de garantie assumé par l'Union soviétique en 1978-
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Cette formule oo borne à dccrire les conditions minimales que doivent remplir 
des Etats qui ne pouvant manifestement conctit-uer une moindre menace nucléaire 
éventuelle pour l e s autres Etats méritent pleinement, do ce f a i t , d'être garantis 
do l a façon l a plus efficace ot crédible. E l l e prenait différentes formée do 
renonciation à l a fabrica-tion et à l ' a c q u i s i t i o n dos armes nucléaires, ce qui élargit 
considérablement l a portée de son application par rapport a-u type d.e garanties 
offertes par les Etats-Unis et l o Ïïoyauiae-Uni. La formule-a.vancée par les paj'̂ s 
s o c i a l i s t e s , assure également que les Etats dotés d'armes nucléaires no pourraient 
accroître l a menace nucléaire contre dos Etats_non_dotéj^4ir^ en 
u t i l i s a n t l e t e r r i t o i r e d'un Etat garanti i:iour préparer imo agression évcn'tuelle. 
Л cet égard, nous no faisons aucune différence entre les Eta.ts qui peuvent ou non 
être alliés avec un Etat doté d'armes nucléaires et n'InterAi-enons donc pas dians l e 
choix d'un Etat non doté d'armos nucléaires de cherchez- uno sécurité et une 
coopéra.tion a.ccrues dans l e ca-dro d'une a l l i a n c e . Enfin e i surtout, notre forimilo 
ne pose aucune condition qui, s i e l l e e x i s t a i t , poux-roit f a i r e sériousoraent douter 
les avantages q u ' i l y a à bénéficier d'une garantie do sécurité. 

lion troisième point, lionsieur l e Président, concerne l'une des caractéristiques 
fondamentales des Etats à garantir qui, nous en sommes fermement convaincus, est 
indispensable s i l'on veut que les garanties aient une ^^alour réelle. Je pense i c i 
à l a nécessité de c'a.ssurer de l'a.boonce d'armes nucléaires, de quelque type que 
ce s o i t , sur l e t e r r i t o i r e de ces Etats. En introduisant des armes nucléaires sur 
son t e r r i t o i r e , un Etat non doté d'armes nucléaires rend manifestement une assistance 
d.écisivo à un Etat doté d'armes nucléaires pour se préparer en vue d'une âgresMon 
éventuelle. Or, une t e l l e agression, ou mémo menace d'agression, pourrait bien 
affecter l a sécurité d'a,utres Etats non dotés d'armes nucléaires, ce qui serai t en 
contradiction avec l'idée do renforcer' l e s garanties de sécurité a.ux Etats non dotés 
d'ormes nucléaires qui ne sont pas on situation d'être des sources de menace 
nucléaire. Un système de garanties qui ne tie n d r a i t pas compte do ce point fondamental 
contribuerait en f a i t à a.ccroître encore l e s risques découlant de l a prolifération 
t e r r i t o r i a l e d.es armos nucléaires détenues par dos Etoi's d-otés d'armes nucléaires 
ot, dans l a proüquc, s e r v i r a i t à tourner l e concept important de l'arrêt de l a 
prolifération des armes nucl('rires. Ce type do garanties pourrait encourager les Etats 
cLotés d'armes nucléaires à implanter des armes nucléaires sur les t e r r i t o i r e s d'Etais 
bénéficiant do garantios de sécurité ei l e cas échéant, à u t i l i s e r do préférence 
ces armos à p a r t i r dosdils l o r r i t o i r e s , pour éviter l e risque de représailles de 
même natiiro. C'est un. f a i t bien connu que les Etais qui auraient d^es aimes nucléaires 
sur leur t e r r i t o i r e auraient, on temps do c o n f l i t s armés importants, également 
une part C2:uciale do responsabilité dans l a décision d ' u t i l i s e r cos anaes. En l a 
prenant cet Etat se f e r a i t of f ecti-xromont complice d'une agression imaginablo de 
l a part d'un Etat doté d.'armos nucléaires, £,grocsion qui pourrait directement 
affecter l a sécurité d'un certain nombre d'Etats non dotés d'armes nucléaires. 

lia. d.élégacion c r o i t donc que l a notion d.'a.bsenco d'armes nucléaires sur l e 
t e r r i t o i r e devrait se frayer un chemin parmi les caractéristiques dos Etats h garantir 
dans une solution acceptable pour tous. Etani domié que la. difficulté de parvenir à 
un t e l accord ti e n t ossentiollement à l a nécessité d'accroître encore l a sécurité 
d̂ es Etats non diotés d'armes nucléaires, nous ponçons a.bsolumont que l a recherche 
d'une approche commune devrait -uenir dûment compte du f a i t que l a présence d'armos 
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.nucléaires sur l e t e r r i t o i r e seulenent de quelques Etats non dotés d'armes nucléaires 
qui ne semblent pas pai'ticulièrement anxieux d'être garantis contre l'emploi ou l a 
menace d'emploi d'armes nucléaires, touche aux intérêts vitaux et légitimes de 
sécurité d'un certain nombre d'autres Etats non dotés d'arL.es nucléaires qui ont 
droit à ces garanties. 

A ce sujet, Ilonaieur l o liésident, ma délégation a été impressionnée par un 
ca,lcul.'montrant que des formules, comme c e l l e qui a été suggérée dans le. document. 
CD/25 et qui est également une garantie do sécurité en vigueur en ce qui concerne 
l'Union soviétique, intéressent plus de I40 à I45 Etats non dotés d'arm.es nucléaires 
tandis que d'autres formules prévoyant des " r e t r a i t s " éventuels comme celles 
qu'offrent les Etats-Unis, restreignent l e u r application à 120 Etats non dotés 
d'armes nucléaires э:а majcimum, et memo со nombre assez modeste risque de diminuer 
par suite des conditions de suspension. J'aimerais également mentionner l'importance 
que de nombreux pays attachent aux garanties de sécurité à quelque système pol i t i q u e 
ou à quelque alliance qu'ils a.pportiennent. Les voix puissantes d'un assez grand 
nombre de gouvernements, et le s mouvements massifs on faveur de l a paix qui se 
ma.nifestent partout en Eu.rope contre toute nouvelle-extension t e r r i t o r i a l e des 
armes -nucléaires, ne font que confirmer et amplifier cet aspect iraportant du 
problème des garanties de sécurité négatives. Nous croyons qu'une preuve évidente 
de bonne volonté politique serait donnée s i tous les Eta,ts dotés d'armos nucléaires 
trouvaient l e moyen approprié d'élargir l a portée de leurs garantios respectives 
de sécurité en y énonç.ant explicitement l e principie do non-introduction d'armes 
nu.cléa,ires dans l e s t e r r i t o i r e s des Etata devant bénéficier de l a garantie. 

Pour ce qui est de l a forme des garanties de sécurité négatives nous estimons 
q u ' i l est indispensa,ble qu::; l ' o b j e c t i f f i n a l de notre action commune .soit un 
instrument intcrna-lional juridiquement contraignant, comme l e projet 'de convention 
pr.'senté dans l o document CD/23 pa.r l e s pays s o c i a l i s t e s . Nou.s considérons que 
loG travau:: ac-'cucllomcnt f a i t s par l e Groupe de t r a v a i l spécial des garan-ties de 
sécurité s'Lir l ' a r t i c l e premier de cette convention est p o s i t i f et nous sommes 
heureu:: d-.- constater que l'idée de cette convention n'a, encore soulevé aucune 
objection de p r i i c i p c a,u Comité du désarmement. Los pays s:^3ia.listes se sont 
égalGmcnt déclax-cc x^rcts à étudier des moyens po.rallèles de reixforcer les garo.nties 
de sécurité aux Etats non dotés' d'e.riueB nucléo,ireo, y compris par l e b i a i s de 
mesures intérimaires qui donneraient un nou.vol élcm à l a poursuite de l ' o b j e c t i f 
f i n a l , t e l l e la. mesure suggérée par l'AssemLiée générale dans sa résolution 55/154 
par exemple. 

Pour conclure, llonsieur l o Président, je voucbrais souligner une f o i s do plus 
q u ' i l est urgent -pour la^ communauté internationale et, partant, pour l e Comi'té du 
désarmement, de trouver l e moyen de parvenir à une colu-bion effective du, problème 
des garanties de sécurité pour l e s Etats non dotés d'armes nucléaires. I l ne semble 
pa.s q u ' i l de"'/rait y a.voir de difficultés insurmontables pour y parvenir, dans un 
proche avenir : aucune réduction des 3.rmements n'est demandée; aucune difficulté 
comme l'équilibre des forces ou l a vérification ne se pose; chacun reconnaît, 
en théorie, la. nécessité des garanties de sécurité; i l existe un large appui 
en faveur de le^ conclusion d'une convention internationale on l a matière. 
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Tout ce qu ' i l faut, manifestement, o'est que tous les Etats dotés d'armes nucléaires', 
sans exception, aient l a volonté politique de prendre les mesures nécessaires. Nous 
croyons. Monsieur l e Président, q u ' i l est grand temps que cette condition cruciale, 
indispensable au succès de toute négociation, so i t finalement remplie par tous les 
Etats intéressés pour que l'Assemblée générale, cette année, comme l'an prochain à 
sa session extraordinaire consacrée au désa,rm.ement, puisse noter avec s a t i s f a c t i o n 
les résultats obtenus par l e Comité du désarmement sur l a question qui aujourd'hui 
f a i t l'objet de nos débats. 

M. NAViJffiO (Venezuela) (traduit de l'espagnol) г Monsieur l e Président, l a 
délégation vénézuélienne estime q u ' i l convient de formuler quelques brèves obser
vations au sujet du point intitulé "Programme global de désarmement". Nous avons 
déjà eu précédemment l'occasion d'exposer en détail l a fa.çon dont nous concevons 
l'élaboration du programme global et les éléments fondamentaux qui devraient figurer 
dans cet instrument, qui est destiné à promouvoir de façon efficace les objectifs du 
désarmement général et complet au cours des années à venir. 

Si nous avons décidé d'exposer quelques réflexions supplémentaires, c'est 
précisément en vue de souligner à nouveau l'importance que nous attachons à cette 
question et à l a nécessité absolue de s'efforcer de parvenir à un programme global, 
conformément aux aspirations de l a communauté internationale en matière de désarmement 
qui sont essentiellement reflétées dans l e Document f i n a l établi par consensus. 

La situation d i f f i c i l e et gravement préoccupante qui règne aujourd'hui sur l a 
scène mondiale ne f a i t que confirmer l'urgence q u ' i l y a à donner une impulsion 
rigoureuse aux efforts en faveur du désarmement, condition indispensable pour 
contribuer à. élaborer des perspectives plus encourageantes pour l'avenir de l'humanité. 
La conjoncture internationale défavorable devrait être plutôt pour nous un stimulant 
qui'nous i n c i t e à i n t e n s i f i e r les efforts déployés au sein du Comité pour parvenir à 
des accords conorets de désarmement. On ne saurait agir autrement dans les moments 
graves que nous traversons, qui sont à l a f o i s l a cause et l a résultante principale 
de l a concurrence en matière d'a,rmementb nucléaires. ' 

La détermination générale de ne pas céder devant un "armementisme" toujours plus 
agressif a amené les pays à convoquer l a Première session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement et à tenir la, prochaine réunion de l a Deuxième 
session extraordinaire. En 1978, les bases nécessaires ont été établies pour orienter 
les efforts de désarmement vers des voies plus efficaces et plus fructueuses. Le 
Document f i n a l s i g n i f i a i t pour tous les Etats un engagement d'agir conformément à l a 
l e t t r e et à l ' e s p r i t de ses dispositions, dans l'une desquelles l'Assemblée générale 
recommandait au Comité d'élaborer un programme global visant-à promouvoir et à 
canaliser les négociations sur l e désarmement. 

A i n s i , l a responsabilité qui incombe au Comité de désarmement de mener à bien 
l a tâche qui l u i a été confiée par l'Assemblée générale est évidente. On ne l e 
rappellera jamais trop, car l e moins que l'on puisse dire est que nous sommes 
confrontés à un problème essentiel'. De toute évidence, i l ne s'agit pas seulement de 
s'entendre sur un instrument s i g n i f i c a t i f ; l'engagement solennel de respecter les 
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postulats et les dispositions à établir d'un commun accord, en vue de se rapprocher 
des objectifs du désarmement général et complet, est aussi important que l'élaboration 
de cet instrument. 

Le.Groupe des 21 a formulé, en ce qui concerne l a première phase de l'instrument 
qui f a i t actuellement l'objet de négociations, des propositions très constructives 
qui visent à établir un programme global aussi concret que substantiel, qui corres
pondrait comme i l convient aux principes directeurs énoncés par l a session extra
ordinaire. Les documents de t r a v a i l présentés p a r l e Groupe des 21 ne font que 
traduire dans un style c l a i r et transparent, approprié à l'ampleur de l'instrumezit à 
conclure, les principes essentiels et' les priorités du 'Document f i n a l . Gëlui-ci"̂  
déclare formellement que puisque les armes nucléaires sont celles qui menacent l e 
plus gravement l'humanité et l a survie de l a c i v i l i s a t i o n , i l est essentiel d'arrêter 
et d'inverser en tout premier l i e u l a course aux armements nucléaires sous tous ses 
aspects, une responsabilité spéciale incombant à cet égard à tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires et, en p a r t i c u l i e r , à ceux d ' e n t r e eux qui possèdent les arsenaux 
nucléaires les plus importants. 

En conséquence, comme on l ' a souligné au cours des débats, l e programme global 
ne peut constituer un recul par rapport à c e l u i qui a été consacré dans l e Document 
f i n a l , a i n s i que dans les ra.pports pertinents présentés par l a Commission du désar
mement et dans l a Déclaration faisant des années 1980 la, deuxième Décen̂ iie du 
désarmement. 

Nous n'ignorons pas, Monsieur l e Président, que les négociations sur l e 
programme global n'ont pas été f a c i l e s et qu'elles ne l e seront pas à l'avenir, î'Iais 
r i e n ne permet de penser que les obstacles et les difficultés qui se présenteront 
certainement seront insurmontables, pour autant q u ' i l existe, en p a r t i c u l i e r de l a 
part des grandes puissances, l e degré indispensable de cette volonté p o l i t i q u e , qui 
n'est autre, quelque q u a l i f i c a t i f qu'on l u i donne, qu'une disposition sincère à 
négocier dans l e ferme propos de parvenir à des résultats tangibles. En outre, l e 
Groupe de t r a v a i l spécial sur cette question bénéficie de l a d i r e c t i o n de 
M, l'Ambassadeur Garcia Robles, à qui nous tenons une f o i s de plus à rendre hommage 
pour l e savoir-faire et les efforts inlassables q u ' i l a déployés au premier plan des 
négociations, 

Etant donné que l e programme global doit être prêt pour être soumis à l'examen 
de l a prochaine session extraordinaire de l'Assemblée générale, i l est logique et 
rationnel que l e Groupe de t r a v a i l tienne désormais l e plus grand nombre possible de 
réunions a f i n de s'acquitter à temps de l a très importante mission qui l u i a été 
confiée et qu'à cet e f f e t , i l commence ses délibérations dès les premiers jours de 
l'année 1982, 

La délégation vénézuélienne partage l'opinion selon laquelle l e programme 
global sera pratiquement l e p r i n c i p a l document qui résultera de l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée genéralo consacrée a,u désarmement. Nous l'indiquons 
dans l a réponse que l e Venezuela enverra au Secrétaire général au sujet des travaux 
du Comité préparatoire, en soulignant en outre l'importance des mesures de désarmement 
nucléaire et d'autres aspects, t e l s que l e rapport entre l e désarmement et l e déve
loppement, et l e renforcement du rôle de l'opinion publique mondiale dans l a promotion 
du désarmement. 
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suivies avec le plus grand intérêt par divers milieux internationaux, qui sont 
préoccupés à juste t i t r e par l a course insensée aux armements nucléaires et qui ont 
quelque espoir que les travaujc de'cet organe de négociation contribueront dans une 
large mesure à f a i r e de l a dcu>cième session extraordinaire un événement qui donnera 
im élan irréversible à l a cause du désarmement. 

Le Comité du désarmement ne peut n i ne doit décevoir l'opinion publique mondiale. 
En tout état de cause, l'opinion publique est pleinement consciente de l a tâche à 
accomplir et des pays auxquels revient en définitive l a responsabilité principale 
d'agir do concert dans ces temps d i f f i c i l e s et de frayer l a voie à de nouveaux progrès 
réels dans le domaine du désarmement, 

II. SÏÏJIOV (Pologne) (traduit do l'anglais) : llonsieur le Président, je voudrais 
aujourd'hui, t r a i t e r deiuc questions i n s c r i t e s à notre ordre du joxir, à savoir celle 
des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou l a menace du recours аггх armes nucléaires, qui figure 
à notre ordre du jour de cette semaine, et celle du programme global de désarmement. 

Tout d'abord, permettez-moi de vous présenter quelques réflexions de ma délégation 
sur l a tâche l a plus importante et l a plus iirgente de notro Comité, qui consiste à 
élaborer гт programme global de désarmement'. Nous partageons pleinement l'opinion 
générale selon laquelle le Groupe de t r a v a i l spécial, sous l a présidence experte et 
habile du distingué représentant du Ilexique, II. l'Ambassadeur Garcia PLobles, accomplit 
des progrès considérables dans l a rédaction de ce programme. Toutefois, comme l a 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement approche très rapidement, nous 
devons f a i r e tout notre possible роггг terminer le t r a v a i l de rédaction dans le plus court 
délai possible. lia délégation partage entièrem.ent les avis et appuie les propositions 
présentées au Comité par les délégations de l'UEGS et de l a Bulgarie, a i n s i que par un 
certain nombre d'autres délégations, selon lesq_uelles des réimions supplémentaires du 
Groupe de t r a v a i l spécial sur le programme global de désarmement devraient être 
consacrées à l'élaboration de ce programme. Une convergence de vues semble se 
dessiner dans notre approche de nom^breux aspects d'un t e l programme, ce dont je me 
félicite vivement. 

Le Groupe de t r a v a i l spécial est parvenii à un consensus еггг гт certain nombre de 
questions importantes qui devraient être i n s c r i t e s au programme global de désarmement 
envisagé. La seule remarque que je pourrais f a i r e à propos do consensus est que ce 
groupe cherche peггt-être un peu trop à parvenir a ггп consenstis en mettant entre 
crochets des formules parfaitement satisfaisantes sur des mestires de désarmement. 

Hais, pour en revenir au p r i n c i p a l objet de m.on intervention, je voudrais dire 
que ma délégation est d'avis que le pi-ogrammo global de désarmement devrait devenir 
1'гт des principaux moyens d'atteindre l ' o b j e c t i f f i n a l du désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace. Nous partageons le point de vue 
selon lequel ce prograrame doit être concret et réaliste. A cet e f f e t , i l devrait 
t e n i r dûment compte des tendances fondamentales qtii se dessinent dans l e monde 
d'aujourd'hui. La première session extraordinaire do l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement a nettement contribué à poser les fondements d'iuae stratégie i n t e r 
nationale de désarmement, dont l'élaboration du prograimne global de désarmement 
constitue un élément important. 
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fondamentaux de renforcem^ent de l a paix et de l a sécurité internationales. Pour nous, 
le succès de"ce programme dépendra en grande partie de l'ap p l i c a t i o n de mesures 
p a r t i e l l e s menant au désarmement général et complet. Cette application pourrait se 
f a i r e par étapes soigneusement définies. 

La délégation polonaise estime ô ue l a question centrale du programme global de 
désarmement sur laquelle devrait se concentrer les principaux e f f o r t s des gouver
nements et des nations est l'élimination de l a menace de guerre, en p a r t i c u l i e r de 
guerre nucléaire. Ce premier o b j e c t i f pourrait être atteiiît grâce à une l i m i t a t i o n 
efficace, à -une réduction progressive et à une élimination complète de tous les typés 
et systèmes d'armes nucléaires. Un accord préliminaire interdisant l a f a b r i c a t i o n de 
t e l l e s armes devrait prévoir les mesures suivantes : cessation du perfectionnement 
des armes nucléaires, arrêt de l a fabrication de matières f i s s i l e s à des f i n s m i l i 
t a i r e s et réduction progressive des stocks d'armes nucléaires et de le^urs vecteurs. 
Pour que de t e l s accords soient efficaces, i l faut que tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires et les autres Etats ayant un pot e n t i e l m i l i t a i r e non nucléaire important 
participent aux négociations. Pour f a c i l i t e r l'arrêt et l'inversion de l a course aux 
armements nucléaires, l'on pourrait conclure des accords sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et 
complète des essais nucléaires, l ' i n t e r d i c t i o n de mettre au point, de fabriquer et d'u 
d ' u t i l i s e r des armes à neutrons et l ' i n t e r d i c t i o n de mettre au point de nouveaux types 
et systèmes d'armes de destruction massive. La Pologne serait favorable à -une accélé
ration des eff o r t s en vue d'aboutir à un accord sur des arrangements pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace av. recours à de 
t e l l e s armes et e l l e appuie vivement l'idée d'établir dans différentes parties du monde 
des zones exemptes d'armes nucléaires. 

Dans le futur programme de désarmement, d'autres étapes devraient être envisagées 
af i n d'empêcher l a prolifération des annes nucléaires, conformément aux dispositions 
pertinentes du Traité sur l a non-prolifération. Pour renforcer le régim.e de non-
prolifération, l'on pourrait élaborer une convention sur l a non-implantation d'armes 
nucléaires s v x le t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle. 

I l est tout aussi urgent d'accélérer le rythme des négociations en cours згдг l a 
q,uestion des autres armes de destruction massive, et avant tout des armes chximiques, 
qui a toujours vivement intéressé l a Pologne, et de mettre l a dernière main à l a 
convention interdisant l a mise au point, l a fabrication et l ' u t i l i s a t i o n d'armes 
radiologiques. 

D'autre part, i l y a l i e u de prendre des mesures dans l e domaine du désarmement 
classique. De gros e f f o r t s doivent être déployés en vue de l a cessation de l a course 
aux armements classiques. I l faut en outre envisager l a réduction des armes classiques 
et des forces armées, 

lia délégation estime que le programme global de désarmement devrait aussi 
comprendre des mesures t e l l e s que l a prévention de l'emploi de l a force dans les 
relations internationales, a i n s i que des mesures propres à accroître l a .confiance, 
Nous attachons aussi "une grande importance aux l i e n s entre le désarmement,et l a 
sécurité internationale et entre l e désarmement et le développement. 
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IIous sommes fermement convaincus que le programme global de désarmement devrait 
incorporer certains principes et règles à observer dans les négociations sur l e désar
mement. I l s'agit notamment des principes de l a sécurité non diminuée de toutes les 
parties à tous les stades dti processus de désaniiement, de l'égalité souveraine des 
Etats et de l'équilibre des droits ot obligations. 

Par dessus tout, l e programme global de désaormement doit clairement et d i s t i n c 
tement traduire l'idée qu'à l'ère nucléaire i l n'y a pas d'autre solution raisonnable 
que l e désarmement eb l a coexistence pacifique des Etats. Ce programme devrait aussi 
prévoir -une infrastructure psychologique efficace en vue de préparer les sociétés et 
les individus à vivre dans l a paix. 

Je ne t r a i t e r a i s pas ciujcurd'hui l e thème de l a préparation des sociétés à l a 
vie dans l a paix. Je l ' a i abordé en -on certain nombre d'occasions et ma délégation a 
présenté encore, l e 9 j u i l l e t 1981, un docuEienb de t r a v a i l qui l u i est entièremenb 
consacré et porte l a cote CD/CPD/\ff.42. Je voudrais seulement rappeler que l e 
programme en question ne serait pas tout à f a i t global s ' i l y manquait une mesure 
aussi importante que l'élaboration d'un large programme d'action visant à rendre 
l'opinion publique internationale consciente des problèmes créés par l a course аггх 
armements et comprenant des activités spécifiques de l a part des gouvernements, des 
organisations intemabionales apparbenant au système des Nations Unies et des orga
nisations non gouvernementaJes, conformément aux i^rincipes et à l ' e s p r i t de l a 
Déclaration des Nations Unios зггг l a préparation des sociétés à vivre dans l a paix. 

Avant de passer à un autre s i i j c t , je voudrais encore f a i r e une observation. E l l e 
porte sur l e problème de l a vérification dans l e processus de désarmement. On peut 
avoir l'impression, parfois, q u ' i l existe deux écoles de pensée ou doux différentes 
approches de ce problème. Après avoir passé près de t r o i s ans au sein de notre Comité, 
j'en arrive à l a conclusion q u ' i l n'y a pas de différence fondamentale dans l'approche 
de ce problème e t q u ' i l n'est pas гте seule personne dans cette s a l l e qui n'appuie pas 
l'idée de l a vérification. Nos v x i e s peuvent peut-être diverger sur los méthodes e t les 
moyens de vérification, mais pas sur le principe lui-môme. 

Nous sonmes d ' a v i s qm- les accord:. sv.v lo désarmomont, comme tous .autres accords, 
doivent être a.ppliqués, avant tout, de bonne f o i . I l s'agit toutefois d'accords d'un 
caractère p a r t i c u l i e r , dont l ' a p p l i c a t i o n , étant donné qu'elle touche aux intérêts 
vitaux do l a sécurité des Etats, doit être accompagnée do mesures de vérification 
adéquates. Ces m e s u r e s doivent être acceptables роггг tous les Etats intéressés, s i l'on 
veut qu'elles suscitent l a confiance nécessairo et qu'elles soient appliquées par 
toutes los parties. Les formes et los conditions do vérification prévues dans tout 
accord concret sont fonction des ob j e c t i f s , de l a portée et de l a nature de l'accord 
en question. 

C'est a i n s i que les divers accords de désarmement déjà conclus diffèrent beaucoup 
quant aux dispositions et procédiires concernant l a vérificationi l'on y prévoit par 
exemple des inspections sur place, сожю dans l e Traité sur 1'^'mtarciiqiie, ou des 
inspections par des moyens techniques nationaiix, comme dans l e Traité interdisant 
l e s essais d ' a r m e s nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et 
sous l'eau. 
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Pour confirmer ce que j ' a i d i t au sujet de l a similarité dans l'approche dos 
problèmes de Ai-érif i cation, je voudrais, s i vous l o permettez, Monsieur l e Président, 
c i t e r un passasse du document de t r a v a i l présenté par un groupe de pays occidentau::^ 
(docment CD/CPD/¥f .53, du 17 j u i n 198l) , où l'on peut l i r e entre autres dans l a 
partie Y, sous l e t i t r e "Vérification", que " l a forme et les modalités de l a véri
f i c a t i o n à prévoir dans les accords spécifiques, qui dépendent des o b j e c t i f s , de l a 
portée ot de l a nature de l'accord, devraient être arrêtés en fonction de ces derniers". 
C'est là exactement со que les pays s o c i a l i s t e s préconisent au Comité depuis des années. 

Je tiens aussi à dire quelques mots sur les arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace 
du recours aux armes nucléaires, c'est-à-diro sur un point qui, de f a i t , figure à 
notre ordre du jour pour cette semaine. 

La délégation polonaise est l'uno des nombreuses délégations qui partage, l a 
préoccupation légitime que suscitent chez les Etats non dotés d'armes nucléaires 
l e cours ot les proportions alarmants que prend l a course aux armements nucléaires. 
Comme je l ' a i souligné plusieurs f o i s i c i , ma délégation n'est pas l a seule à penser 
que cette préoccupation provient d'une i n s a t i s f a c t i o n très profonde à propos du 
concept de séc-urité internationale, fondé, avant tout, sur l'équilibre précaire do 
l a peur. Lo désir des Etats non dotés d'a,rraes nucléaires d'obtenir à cet égard des 
garanties efficaces est tout à f a i t fondé et devrait re t e n i r l ' a t t e n t i o n de toutes 
les puissances nucléaires. Nous sommes d'avis, coimne nous l'avons déjà indiqué à 
do nombreuses reprises, tant au Comité du désarmement que devant l'Assemblée générale 
des Nations Unies, que l a formule l a plus appropriée po-ur des garanties de sécurité 
efficaces devrait prévoir un accord du type convention internationale, de caractère 
j-uridiquement contraignant, aux termes duquel les puissances dotées d'armes nucléaires 
s'engageraient à ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre 
des Etats non dotés do t e l l e s armos parties-à une convention de ce genre. Ces derniers, 
pour leur-part, s'engageraient à ne-pas fabriquer, acquérir ou détenir de toute autre 
manière des armes nucléaires sur leurs t e r r i t o i r e s . 

Gomme l e Comité no l e s a i t que trop bien, nous sommes pot-ir l e moment assez l o i n 
d'aboutir à -un t e l arrangement. Lo Groupe Je t r a v a i l spécial зггг l a question, sous 
l a présidence experte du distingué repi-ésentant de l ' I t a l i e , a entamé l'examen d'autres 
variantes possibles à l'étude, peur tenter d'aboutir à ce q u ' i l est convenii d'appeler 
une "approche commune" ou. гшо "fonaule commune", qui pourrait être reprise dans une 
résolution du Conseil de sécurité. Les différents tex-tcs présentés роггг l a "formule 
conmiune" donnent l i e u à d'intenses échanges de "v-ues агг soin de ce groupe de t r a v a i l . 
Toutefois, i l est assez regrettable que, dans ce groupe, со soient généralement des 
délégations des Etats non dotés d'armes nucléaires qui participent аггх débats. I l 
convient cependant do remarquer que l a délégation do l'Union soviétique y prend une 
part notable. Les déléga/tions des autres Etats dotés d'armes nucléaires demeurent 
passives pendant l a discussion de fond ot i l ne f a i t aucun doute que dans une t e l l e 
s i tuation l'on ne peut guère attendre des résultats concrets. Ceci d i t , je voudrais 
néanmoins remercier, au nom de ma délégation, do nombreuses délégations, notamment 
colles de l a Bulgarie, de l'Union soviétique, du Palcistan et des Pays-Bas, a i n s i que 
le Président du Groupe de t r a v a i l spécial, qui n'ont cessé de rechercher une formule 
commune pour les garanties en question ot ont constamment enrichi l e débat en présentant 
de nouveaux argumients et propositions. 
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Je voudrais aussi rappeler l a position de ma délégation à ce stade important 
des négociations menées au sein du Groupe de tra.vaál. Les difficultés rencontrées 
sur l a voie menant h un accord négocié du type convention sont nombreiises et diverses. 
La solution, qui doit être satisfeàsaiite et acceptable pour toutes les parties inté
ressées, que nous portions notre choix sur l a variante " L " ou suï" toute autre formule 
proioosée par différentes délégations, exigera de l a souplesse, l e sens du compromis 
et un effort soutenu de l a part de tous les membres du Comité et, principalement, 
de tous les Etats dotés d'armes nucléaires. La conclusion d'une conventionin'étant 
pas pour l'immédiat, nous devons consacrer notre énergie et notre bonne volonté à 
l'élaboration, en tant que mesure intérimaire, d'une résolution du Conseil de sécui-ité, 
laquelle donnerait un statut p a r t i c u l i e r ^ des déclarations identiques f a i t e s par 
les cinq membres permanents de ce conseil. 

I I . I L J J I T A (Roumanie) s La sécurité des Etats non possesseurs d'armes nucléaires, 
dans un monde qui v i t sous l'emprise dti danger réel de l'autodestruction à l a suite 
d'un c o n f l i t thermonucléaire, représente un des thèmes de l a plus haute priorité à 
l'ordre du jour du Comité. 

Cette priorité est due au f a i t cjue malgré le s e f f o r t s déployés, les garanties 
positives accordées à certains pays non possesseurs d'a,rmes nucléaires (résolution 
255/1960 du Conseil de sécurité) fonctionnent après гше attaqггe nucléaire, ce qui 
nous amène à reconnaître- que "le fameiix parapluie s'ouvre, éventu.ellement, a.près 
l a р1гг1е". .. ^ 

Depuis près de t r o i s ans, i e Groupe de t r a v a i l créé pour l a négociation des 
arrangements internatiohaгIX efficaces pour garantir l a sécui-ité des Etats non 
loossesseurs d'ai-mes nucléaires a permis à tous les i:)articipants, qu'ils soient 
possesseurs ou non possç-sseurs de t e l l e s armes, de présentei- leurs positions et 
d'avancer des propositions concrètes dans ce donarne. Hais, tout au long de nos 
débats nous avons assisté à une érosion permanente de nos object i f s communs. 

1. Les négociations destinées à l'adoption des arrangements internationaux 
efficaces, en mesure de garantir l a sécurité des Etats non possesseurs d'armes 
nucléaires, ont qiiitté pratiquement cette voie. E l l e s s'orientent, siirtout ces 
derniers temps, vers des mesures de caractère intermédiaire, telles qu'iine résolution 
du Conseil de' secггrité, Dans la, négociation de p a r e i l l e s тезгггез, l e rôle du 
Comité n'est pas assez c l a i r et on pourrait l e réduire à ce l u i d'iin avis consultatif 
dont les conclusions peuvent être ou ne pas être prises en considération par un 
autre organisme cjui décidera finalement sur l e fond même des mesures intermédiaires. 

2. Conçue à p r i o r i comme une négociation destinée à l a préservation de l a 
sécurité des Etats non possesseurs d'armes nucléaires, e l l e s'est transformée au 
f i l de nos débats en une discussion concent.rée sur l a sécurité des Etats розееззегогз 
d'armes' nucléaires, sur leurs préoccupations et perceptions de sécurité, dans l e 
cadre de laquelle, comme on pouvait l e prévoir, les armes nucléaires ont occupé 
глю place toute particulière. 

3. Destiné principalement à l'adoption de mesures visant l ' i n t e r d i c t i o n de 
l ' u t i l i s a , t i o n des armes пггс1еа1гез ou de l a menace de leur u t i l i s a t i o n , dans l e 
cadre d'гш processus conscient et г1ш.о;ие ayaait соплае but l a mise hors l a l o i des 
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armes micléaires, notre débat a évolué vers l'approche de certains cas, certainement 
exceptionnels, màis-quand môme des cas où des armes nucléaires pourraient être 
utilisées. 

Toutes ces évolutions, bien connues de nous tous, demandent, de l ' i i v i s de la. 
délégation roumaine, un.e analyse du stade réel dans leroiel r,a trouvent les 
négociations, a f i n de pouvoir définir nos obj e c t i f s, ' imir.édiats et de perspective. 

Tant que nous ne serons pas en m.esure de procéder de l a sorte, les débats 
intéress.ants et certainement u t i l e s qui ont l i e u dans l e Groupe de t r a v a i l présidé 
avec esprit d'abnégation et tant de dévouement par l e distingué représentant de 
l ' I t a l i e , I-Ionsieur l e îlinisti-e /mtonio Ciarrapico, ne feront crue rester un exercioo 
de rhétoricjue. 

Iious pensons que, dans l a perspective de l a session extra.ordinaire de 1982, 
ce n'est pas cela la. contribution eu'on attend de notre Comité pour l e bon déroulement 
de cette session. Je voudrais tout de même souligner i c i que l e passage en revue 
de cette situation no s i g n i f i e nullement que l a délégation roumaine ignore les • 
raisons objectives qui ont mai-cjué et déterminé l'évolution de nos débats. Au contraire, 
tout à f a i t conscients de l a situation qui caractérise l e monde contemporain, nous 
pensons que c'est l e moment de préciser ensemble ce que l e Comité pourrait f a i r e , 
d'une manière concrète et pratique, dans ce contexte, pour l a sécurité des Etats 
non possesseurs d'armes nucléaires. 

Le but de notre négociation, de l'a.vis de ma délégation, est et doit rester 
l'élaboration d'une formule prévoyant que les Etats possesseurs d'armes nucléaires, 
s'obligent de ne jamais et en aucune circonstance employer d'armées nucléaires dontre 
les Etats non nucléaires, n i menacer ceux-ci de l'emploi de ces armes et de l a force 
en général. 

Cette position de mon pays a été clairement exposée par l e ft'ésident de l a 
Républicjue s o c i a l i s t e de Roumanie, liicolae Ceaucescu, qui a. souligné ; 

"C'est à juste t i t r e c{ue l'humanité est préoccupée par l o danger représenté 
par l'existence des armes nucléaires. C'est pourqtioi i l est nécessaire de 
fournir des efforts soutenus visant l':, a.boutir à l a cosL-ation de l a course 
aux armements nuclés,ires, à la. l i q u i d a t i o n des stocks existants; c'est l a seule 

; voie réelle, à même de préserver l'humanité du danger d'une guerre thermo
nucléaire. Le. non-prolifération des armes atomiques, dont l'importance est 
incontestable, doit être réalisée dans des conditions où l'on assure toutes 
les nations riui renoncent à ces armes qu'elles ne seront jamais les victimes 
d'tme agression atomique ou de la. menace de l ' x i t i l i s a t i o n contre e l l e s de 
l'arme nucléaire. C'est un droit légitime de chaque Etat cjui renonce à l'arme 
atomicjue d'être sûr du fa.it c[ue l'on n'attentera pas à son indépendance et à 
sa, souveraineté na.tionales". 

En partant do cette position de principe notre délégation tien t à préciser 
que s ' i l y a un consensiis sur l'idée de l'élaboration des a.rrangeraents intermédiaires, 
l'adoption de cette approche implicjue aussi les choses suivantes s 
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a) Uno décision que l ' o b j e c t i f de perspective de l'activité du Comité reste 
l a négociation d'une garantie juridique effective, sous l a forme d'un accord i n t e r 
national contraignant de caractère formel, par lequel les Etats possesseurs d'armes 
nucléaires s'engagent à ne jamais et en aucune circonstance u t i l i s e r ou menacer 
d ' u t i l i s e r des armes nucléa,ires contre des Etats qui no possèdent pas de p a r e i l l e s 
armes, dans l a perspective de l ' i n t e r d i c t i o n des armes nu.cléaires ot de l'établissement 
d'un ensemble de mestires à même de conduire à l a mise hors l a l o i de ces armes. 

b) La définition de l a forme de l'arrangement intermédiaire et, dans l e cas 
où l'idée d'ime résolution du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale sera 
largement acceptée, de l a manière dont les résulta-ts des négociations du Comité sur 
ce thème seront transmis à ces organismes. En ce qui nous concerne, nous sommes 
d'avis que l a transmission du texte d'un projet do résolution pour une recommandation 
de l a session exti-aordinaire de l'année prochaine pourrait être l a voie l a plus 
appropriée à suivre, 

c) La, négociation de l a substance même de l'arrangement intermédiaire, plus 
précisément de l a formule commune qui devra se trouver à/la base de l'adoption d'une 
résolution par l e Conseil de sécurité. Iiotre délégation estime que les essais de 
résoudre ce problème en dégageant l e facteur commun des déclarations unilatérales 
des pays possesseurs d'armes nucléaires ne sauraient mener au but que nous poursuivons. 
I l est donc nécessaire d'élaborer l a formule en partant de l a substance des décla
rations unilatérales et non de l a formulation de c e l l e s - c i . 

Le même, dans l e processvis de l'élaboration de cette formule commune, i l faut 
teni r compte également des autres documents internationaux pertinents et tout d'abord 
de l a Déclaration sur l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes nucléaires et thermo
nucléaires, adoptée par l a résolution 1653 ( ^ l ) de l'Assemblée générale des Hâtions 
Unies, du 24 novembre 19^1, a i n s i que des garanties de sécurité positives accordées 
pal" la, résolution 255 du Conseil de sécurité des Hâtions Unies, en date du 19 j u i n I968, 
Une p a r e i l l e formule devrait aussi u t i l i s e r , en vue de son application concrète, un 
mécanisme international - c e l u i de l'OIlU - qui permettrait l'établissement du l i e n 
nécessaire entre les garanties positives et négatives h l a place d'une interprétaiion 
subjective des Etats possesseurs d'armes nucléaires. 

C J U ' i l me soit permis de souligner une f o i s d.e plus l a nécessité pressante 
d'enregistrer des résultats concrets dans ce domaine, avant la. deû cième session 
extraordinaire des Hâtions Unies consacrée au désarmement. Tous les facteurs 
obje c t i f s plaident en faveur de pa r e i l s résultats. Les pays non possesseurs d'armes 
nucléaires qui ont assumé bon nombre d'engagements de maintenir leur statut et de 
contribuer à l a non-proliféra.tion sont d.ans l a situation de ne po.s bénéficier des 
garanties de séciuité qu'ils ont conçues comme partie intégrante de leur statut. 

Or, ces Etats voient toujours qu'ils sont dans une situation de plus en plus 
dangereuse ; 

I l reste des cibles dans l a p l a n i f i c a t i o n stratégique des puissances 
nucléaires. Contrairement à toute exigence du-principe de l a sécurité et de l'égalité, 



'J:O/PV.142 

(lí. Ilr.litp., Rotunanie) 

l a majorité des pays du monde est sons l a menace perpétuelle d'entrer dans un 
scénïirio nucléaire, en tant que victimes dans un c o n f l i t qui leur est extérieur 
et étranger. 

Le t e r r i t o i r e de ces pays devient de plus en plus l o théâtre possible de 
c o n f l i t s nucléaires dans certaines vr.riajites stratégiques. Ceci est évident surtout 
en Еиго̂ эе, où l'évolution des armem.ents nucléaires a i n s i que des d.octrines sur 
leur u t i l i s a t i o n montre clairement 1'immensité du risque. 

I l s a,ssistent impuissants à l'élargissemenb des aires du risque d'un c o n f l i t 
nucléaire résultant d'une erreur, d'un accident ou d'un faiDc c a l c u l , car les pays 
non possesseurs d'armes nucléaires ne disposent d'o,\icun système multilatéral pour 
éviter les dangers d'un p a r e i l c o n f l i t et ne sont parties à aucun système de ce genre. 

Voilà pourquoi, Ilonsieur l e Président, l a demande des pays non possesseurs 
d'armes nucléaires d'échapper à l'emprise des armes nucléairos et au danger de 
leur u t i l i s a t i o n est plus que légitim.e. 

Ilous pensons qu.e l e Comi-té doit entendre et refléter dans son activité les 
a,ppels pressants de ces pays efc de leur opinion publiciue, se préoccupant a i n s i des 
responsabilités que les gouvernements eux-m.êmes l u i ont imparties. 

M. SARAII (inde) ( tradui t de 1 ' angl a i s ) s lionsieur l e Président, en application 
de l ' a r t i c l e ^0 de notre règlement intérieur, ma délégation souliaiterait parler 
anjourd.'hui des points de l'ordre du jour concernant les armes cliimiques et les 
garanties de sécurité négatives. 

Pendant ces dernières semaines, l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiciues, 
sous l a direction énergique et habile de l i . Lidgard, ilmba-ssadeur de l a Suède, a 
examiné avec soin les projets d'éléments qui doivent êti-e inclus dans une i n t e r d i c t i o n 
future des armes chimiques. Toutefois, i l reste a, résoudre certains problèmes clés, 
t e l s que ceux concernant l a portée de l a future i n t e r d i c t i o n et le s mesures r e l a t i v e s 
à la. vérification. Les perspectives d'une conclusion ra.pide de notre t r a v a i l 
dépendront beaucc^p do l'approche C[ue noun a^lopterons à l'égard de ces questions 
crucia.les. 

De l'a.vis de notre délégation, l e Comité doit avoir constamment présent à l ' e s p r i t 
l ' o b j e c t i f d'une i n t e r d i c t i o n des armes chimicfixos. Ce que nous nous sommes proposés 
d'accomplir c'est d'interdire l'emploi des armes chimiques à û^es f i n s h o s t i l e s et 
m i l i t a i r e s . I l ne s'agit jDàs d'interdire les produits chiiiirp.es toxiques ou létaux, 
mais plutôt d'empêcher qu' i l s soient utilisés en tant qu'agents de guerre. Certes, 
i l se peut que certains iJroduits chimiqiies létaux supertoxiques n'aient, à l'heure 
actuelle, qu'un emploi limité dans l e cadre d'applications pacifiques. En p a r e i l 
cas, on pourrait envisager de f i x e r un plafond d'un commun accord, tant рого" l a 
fabr i c a t i o n que poux- l e stockage. Cependant, p a r e i l l e mosui-e serait exceptionnelle. 
D'une manière générale, l ' i n t e r d i c t i o n devrait porter sur l a destination ou sur 
l'emploi, et non sur les produits chim.icn.ies еизс-mêmes. 

I l est important de garder cette perspective présente à l ' e s p r i t pendant l e 
procesrus de négociation. Des discussions tecliniques peuvent être nécessaires pour 
établir les critèi-es servant à distinguer diverses catégoi-ies de produits cliimiques 
toxiques et létauz':. 

http://chiiiirp.es
http://chim.icn.ies
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Toutefois, l a précision dans ce domaine n'est pas aussi importante que l'élaboration 
de critères mutuellement convenus et bien connus de tous. Les critères de toxicité 
ne répondraient qu'à un obj e c t i f limité dans le contexte de l a convention proposée. 

Le but de l a convention n'est pa,s d'interdire les produits chimiques toxiques 
ou létaux, mais d'interdire l'em.ploi de ces produits à des f i n s m i l i t a i r e s . L ' i d e n t i 
f i c a t i o n des critères servant à déterminer l a toxicité aurait été un domaine de 
préoccupation essentiel s i notre objectif avait été de prescrire des limites 
absolues et vérifiables à l a f a b r i c a t i c n de certains types de produits chimiqties. 
Au cours des négociations menées jusqu'à présent, ce n'est qu'à l'égard des produits 
chimiques létaux supertoxiques qu'une l i m i t e quantitative a été recommandée. S i une 
t e l l e recommandation est acceptée, e l l e peut amener à définir avec une assez g-rande 
précision ce que l'on entend par produits chiDiiques supertoxiques. Hais pour ce qui 
est des autres types d.e produits chimiques, qui englobent toute l a gamme des agents 
chimiques toxiques, létaux et incapacitants, l a détermination des critères de t o x i 
cité n'a guère d'utilité, puisque nul n'a suggéré sérieusement d'imposer des limi t e s 
quantitatives à leux f a b r i c a t i o n . Là encore, des critères précis de toxicité ne 
seront nécessaires que s i nous proposons que les i n s t a l l a t i o n s de fabrication de 
chaque type de produits chimiques soient soumises à diverses procédures de vérifi
cation dans l'ensem.ble de l'industrie chimique de chaque Etat partie à l a future 
convention. En d'autres termes, s i l'on proposait pour les produits chimiques léta\ric 
toxiques un ensemble de mesures de vérification différent de celu i employé pour les 
autres produits chimiques létaux, i l s erait peut-être important de disposer alors de 
critères précis pour déterminer l a toxicité. Or, jusqu'à présent, i l ne semble pas 
r e s s o r t i r de nos négociations que c'est là l ' o b j e c t i f envisagé par les délégations 
en ce qui concerne les procédures de vérification. Ha délégation voudrait donc 
proposer que nos discussions techniques soient étroitement liées aux exigences 
réelles de l a future convention. Dans le cas contraire, ces discussions poturraient 
f o r t bien se substituer à des négociations politiques sérieuses concernant une 
future cornantion. 

I l va de soi que l a question de l a vérification est vxi problème important. 
Toutefois, i l faut reconnaître franchement qu'en ce qui concerne гте i n t e r d i c t i o n des 
armes chimiques, i l existe de vastes domaines où \me vérification efficace n'est pas 
possible. L'industrie chimique, qui est liée аггх applications pacifiques d'tine large 
gamme de produits chimiques toxiques et létaux, est déjà гш secteiir économique 
important dans l a plггpart des pays développés. Dans plusieurs pays en développement, 
c'est 1'гт des зecteг̂ rs de l'économie nationale dont l a croissance est l a plus rapide. 
De grandes quantités de produits chimiques toxicfues eb létaux seront fabriquées et 
stockées à des f i n s légitimes et pacifiques. I l serait évidomm.ent impossible de 
mettre au point un système de vérification qггi rendrait entièrement compte de l a 
production de l'ensemble de l'in d u s t r i e chimique dans l e m.onde entier. On a évoqué 
de nouvelles méthodes de vérification faisant intervenir des techniques de télé
détection pour déceler l a présence des éléments désignés comme agents de guerre 
chimique. Cependant, l a difficulté vient de ce que l a présence de produits chimiques 
hautement toxiques ou létaux ne s i i f f i t pas à établir l a présence d'armes chimiques. 
En conséquence, i l est i n u t i l e de perdre du temps à explorer des mesures de vérifi
cation q i i i , en f i n de compte, n'ajouteront r i e n à l a confiance dans l'ap p l i c a t i o n de 
l a convention. Поггз devons rechercher des méthodes de vérification pour contrôler-
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non l a présence-ou l'absence de produits chinioues toxiques ou létaux, mais l e 
détournement de ces produits chimiques en лаге dio mettre au point et de fa,briqtier 
des armes chimiques. Tel est l e but de l'a p p l i c a t i o n des procédiires de vérification. 
Nous poiirrions par exemple chercher à savoir, en nous adressant аггх experts en 
matière d'armes chimiques, s i les i n s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n d'armes chimiquf^s 
diffèrent d'une façon s i g n i f i c a t i v e , par leurs coractéristiques observables, des 
i n s t a l l a t i o n s u t i l i s a n t des produits chimiqiies toxiques et létaiix à des f i n s 
pacifiqiies. S i l a réponse est affirmative, nous pourrions peut-être imaginer alors 
des moyens de vérification qui tiennent compte de ces différences. Ne recherchons 
pas des procédures de \̂ érif i cation qiii pourraient être "intrusives", mais non 
nécessairement efficaxes pour assurer l e respect des obligations. Dans l e Groupe de 
t r a v a i l , on a tendance à supposer que l'inspection sur place огг d'autres méthoder 
intrusives de vérification assurent nécessairement l'exécution des obligations. 
Lorsqu'il s'agit d'un domaine aussi complexe que c e l u i des produits chim.iques, поггз 
ne pouvons pas en être s i certains. Nos débats ne devraient pas se concentrer uni
quement зггг l a question de savoir s i поггз devons ou non prévoir des inspections sur 
place. Nous devrions plutôt essayer de déterminer quelles méthodes de vérification 
sont i ) réalisables et i i ) optimales pour assurer le respect des obligations. 

Nous reconnaissons qu'en ce qui concerne l a vérification des déclarations 
rel a t i v e s aux stocks existants, l a destruction de ces stocks, a i n s i que l e démantè
lement ou l a conversion des i n s t a l l a t i o n s existantes de fabrication- des armes 
chimiques, l'inspection зггг place peut asstirer un degré élevé de confiance dans le-
respect des obligations. Cependant, en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au 
point et de l a f a b r i c a t i o n des armes chimiques, l'inspection stir place peut n'avoir 
qu'ime utilité marginale, étant donné les dimensions et l a com-plexité de l ' i n d u s t r i e 
chimiqiie dans l e monde entier. 

On a évoqué au Groupe de t r a v a i l l a possibilité d'inclure dans l e futur traité 
une disposition prévoyant des moyens techniques nationaux de vérification. Or, nous 
savons tous que le concept des moyens techniques nationaïuc d.e vérification a été 
élaboré dans l e cadre d'un accord bilatéral de réglementation des armements. ITous 
devons donc examiner avec soin comment un t e l concept pourrait être incorporé dans 
un contexte multilatéral. Tout d'abord, nous devons savoir s i les renseignements 
rassemblés au moyon de moyens techniques .lationarix seront E _ S à l a disposition dp 
tous l e s Etats parties à l a fiiture convention ot quel serait l e mécanisme de 
dif f u s i o n d'tme t e l l e information. Ce n'est qu'une f o i s que ces qiiestions auront 
reçu гше réponse satisfaisante que notre délégation pourrait envisager l ' i n c l u s i o n 
d'ijne t e l l e disposition dans l e traité f u t i i r . 

Certes, i l existe plusieurs autres dispositions sur lesqiielles ma délégation 
aurait souliaité exprimer son avis, mais, pour l e moment, nous nous bornerons à ces 
observations de caractère plus général. Nous espérons que pendant l a prochaine session 
annuelle du Comité, de préférence a'.̂ ant l a deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement, un projet de convention sera prêt à être soumis à l a communauté 
internatioiiale. 

Je voudrais maintenant parler des négociations qiii ont l i e u au sujet des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
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nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires. ITotre délé
gation n'a pas caché qu'à son avis, la. seule garantie crédible dans ce domaine 
résidait dans l a réalisation urgente du désarmem.ent nucléaire. Sn attendant, tous 
le s Etats devraient convenir de ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes 
nucléaires dans quelque circonstance que ce s o i t . 

Au Groupe de t r a v a i l spécial des garanties de sécurité, nous avons posé aux 
représentants des Etats dotés d'armes nucléaires les questions suivantes : 

i ) Etant donné que les armes nucléaires sont des armes de destruction massive 
et que toute u t i l i s a t i o n de ces armes af f e c t e r a i t nécessairem.ent l a sécurité et le 
bien-être des Etats non dotés d'armes nucléaires, même s i сеиз:-с1 n'étalent pas mêlés 
à Ш1 c o n f l i t armé auquel participeraient des Etats dotés d'armes nvLcléaires ou leurs 
alliés, quel avantage pratique les Etats non dotés d'armes nucléaires r e t i r e r a i e n t - i l s 
des assurances sélectives et p a r t i e l l e s de non-recours aux armes nucléaires contenues 
dans les divers engagements unilatéraux ? 

i i ) I l existe des principes bien établis de droit international et humanitaire 
qui interdisent l'emploi d'armes et de méthodes de guerre ayant pour effet de tuer 
sans discrimination des c i v i l s innocents, de détruire des i n s t a l l a t i o n s c i v i l e s et 
de causer des dommages graves et durables à l'environnement naturel. Comment les 
Etats dotés d'armes nucléaires c o n c i l i e n t - i l s avec ces principes leur option d'uti
l i s e r des armes nucléa.ires ? 

Iionsieur l e Président, nous n'avons reçu aucune réponse à nos questions. 

llême s i l'on prétend que des assurances sélectives et conditionnelles de non-
recours aux armes nucléaires ont une certaine valeur polit i q u e , i l n'est pas sans 
intérêt d'examiner de plus près certains des engagements unilatéraux. La plupart 
des engagements de non - u t i l i s a t i o n sont assortis de conditions. Pour pouvoir être 
pris en considération, un Etat non doté d'armes nucléaires doit avoir pris des 
engagements internationaux â.e ne jamais acquérir ou fabriquer d 'aiTies nucléaires ou 
de d i s p o s i t i f s explosifs nucléaires. Au cours des négociations, plusieurs Etats ont 
précisé que de t e l s "engagements internationaux" peuvent être assimilés à i ) l a 
parti c i p a t i o n au Traité sur l a non-prolifération et/ou i i ) l'acceptation de garanties 
complètes sin? toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires. Les pays qui n'acceptent pas de 
t e l s "engagements internationaux" sont i'elégués dans гте "zone marginale" ou un 
no-man's land, ca,r on f a i t valoir- qu'ils pourraient, f o r t bien acquérir des armes 
nu.cléaires et ne sont donc pas qualifiés pour obtenir des garanties contre l'ггtili-
sation ou l a menace de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. Par conséquent, i l ne s u f f i t 
pas qu'гm Etat ne possède pas d'annes nucléaires, i l do-it en outre démontrer q u ' i l 
n'a pas l'i n t e n t i o n d'en acquérir. Et, du moins рогп- certains Etats, ггпе t e l l e renon
c i a t i o n ne peut être crédible que s i cet Etat est prêt à accepter des obliga.tions 
inéquitables et discriminatoires. Le refus systématique, do l a part de certains 
Etats", "d'accepter d.es obligations discriminatoires revient à maintenir l a possibilité 
d ' ime "option d'acquérir des armes nucléaires". 

La deuxième condition mise à l a plupart des engagements de no n - u t i l i s a t i o n est 
fondée sur иле hypothèse toute différente. Un Etat non doté d'armes nucléaires peut 
f a i r e l'objet de garanties négatives à condition q u ' i l ne participe pas effectivement 
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à une attaque contre un Etat doté d'armes nucléaires ou contre ses édités en-
association огг en alliance avec гиг autre Etat doté d'anaes nucléaires. Les Etats 
non dotés d'armes nucléaires qui sont parties à des pactes m i l i t a i r e s multilatéraux 
sont tenus formellement, en vertu d'obligations conventionnelles, do pa r t i c i p e r à 
une action m r l i t a i r e c o l l e c t i v e intéressant des Etats dotés d'armes nucléairos. 
Par conséquent, leur intention de participer à de t e l l e s opéra-tions màlitaires 
coll e c t i v e s est déjà plus qu'apparente. En f a i t , c'est seulement en violant les 
obligations qui l u i incombent aux term.es d'un traité qu'un Etat non doté d'armes 
nucléaires allié à un Etat doté de ces armes serait qiialifié pour recevoir des 
garanties négatives en cas de c o n f l i t armé. 

Dans ce cas p a r t i c u l i e r , l ' i n t e n t i o n n'a. pas d'importance. C'est l'acte accompli 
et non l ' i n t e n t i o n q u i déclenche l e r e t r a i t d'un engagement de n o n - u t i l i s a t i o n . I l 
n'est pas tenu compte de l ' i n t e n t i o n de p a r t i c i p e r à une action m i l i t a i r e c o l l e c t i v e 
contre гт Etat doté d'armes micléaires ou contre ses alliés en association ou en • 
al l i a n c e avec un autre Etat doté d'armes nucléaires tant que cette intention ne s'est 
pas concrétisée par une action. I l j a là un contraste marqtié avec l a condition liée 
à l a non-possession d'armes nucléaires. La première condition est fondée sur une 
démonstration d'intention, l a deuxième зггг l'accomplissement d'une a.ction. I l est 
f a c i l e de vo i r que l a plupart des engagements imilatéraux' penchent fortement en 
faveur des Etats non dotés d'armes nucléaires o u i sont alliés à un ou. р1из1егггз Etats 
dotés d'armes nucléaires. Pour l a grande majorité des pa.ys non dotés d'arm.es 
nucléaires, cette detixième condition liée à une "a l l i a n c e " ou à une "association" 
avec un Etat doté d'armes nucléaires est tellement vague et subjective qii'elle 
n'offre aucune garantie. 

I l est doutetci qii'une formule commune fondée sur de t e l l e s hypothèses jpuisse 
f o u r n i r , sur l e plan psychologique, une assurance, même modeste, aux Etats non 
dotés d'armes nucléaires, en p a r t i c u l i e r à сеггх qui sont non alignés ou neutres. 

ïïous voudrions une f o i s de plus demander instamment au Comité d'examiner sérieu
sement l a proposition visant à une interddction totale de l'emploi ou de l a m.enace 
de l'emploi d'armes micléaires. C'est notre opinion bien arrêtée одге des engagements 
p a r t i e l s de non-emploi ne serviraient qu'à légitimer l a doctrine pernicieuse de l a 
dissiiasion nucléaire. Et qui petit douter que c'est cette doctrine qui est au coeur 
de l a course aux arm.ements nucléaires et de l a menace croissante d'une guerre 
nucléa.ire ? 

IL Ж1ЛР (Pakistan) (traduit de l'anglais) ; lionsieur le Président, ce matin, 
ma délégation a demandé l a parole peur formuler quelques observations en ce qui 
concerne l a question des "arrangements intemationa.ux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou l a menace â.e l'emploi d'armes 
nucléaires". 

La délégation palcistanaise est très s a t i s f a i t e d^e. ce que ciurant l a session 
de 1981 du Comité du désarmement, l a question des garanties de sécurité négatives 
a i t été intensivement examinée, au sein du Groupe de t r a v a i l spécial, sous l a 
présidence com.pétente et sage de IL l e I l i n i s t r e Ciarrapico, de l ' I t a l i e . 

Le Groupe de t r a v a i l spécial s'est très justement axé sur l e fond des garanties 
à fournir aux Etats' non dotés d'armes nucléaires plutôt que sur l a question de l a 
forme sous laquelle e l l e s seront fournies. 
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La partie essentielle de cet exercice a consisté à mettre a.u point une formvile commune 
qui pourrait être incluse, en tant qu'obligation uniforme à laquelle souscriraient 
tous les Etats nucléaires, dans un instrument international de caractère contraignant. 
Dans l e passé, l'approche de ma délégation en ce qui concerne l a mise au point d'une 
formule commune a été exposée à plusieurs reprises. Le Pakistan pense que les.Etats 
dotés d'armes nucléaires devraient s'engager sans conditions, réserves n i exceptions 
à ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre les Etats'qui n'en 
sont 'pas dotés. Un seul Etat doté d'armes nueléaires, l a République populaire de Chine, 
a fourni une t e l l e garantie. 

I l semble que les quatre autres Etats dotés d'armes' nucléaires aient des d i f f i 
cultés à fournil" une t e l l e garantie inconditionnelle et universelle. A notre avis, 
leurs difficiiltés proviennent de l'existence d'alliances et d'arrangements m i l i t a i r e s 
auxquels ces Etats dotés d'armes nucléaires et un certain nombre d'Etats non do.tés 
d'armes nucléaires sont parties et dans l e contexte desquels l a possibilité de l'emploi 
d'armes nucléaires constitue-une option fondamentale en matière de défense. Les décla
rations unilatérales de ces Etats dotés d'armes nucléaires reflètent les différentes 
d'octrines nucléaires et stratégiques des deux alliances m i l i t a i r e s qui se font face. 
C'est précisément pour cette raison que l'on a trouvé d i f f i c i l e de c o n c i l i e r ces 
déclarations unilatérales. 

Au cours de l a présente session, un eff o r t sincère a, été accompli, au sein du 
Groupe de t r a v a i l spécial, par plusieurs délégations, parmi lesquelles c e l l e du 
Pakistan, pour explorer les diverses voies possibles qui permettraient de surmonter 
le s difficilLtés qui font obstacle à une formule comm-une. Dans ce contexte, l'examen, 
au sein du Groupe de t r a v a i l , des propositions visant à élaborer une base complètement 
nouvelle pour une formule commune a été un exercice intéressant et potentiellement 
promette-цг. 

De l ' a v i s de l a délégation pakistanaise, i l existe deux moyens de surmonter les 
difficultés posées par les alliances et l e s doctrines nucléaires actuelles. L'un de ces 
moyens est d ' i d e n t i f i e r clairement, sur la, base de critères o b j e c t i f s , les .Etats non 
dotés d'armes nucléaires qui bénéficieront ou non des garanties de sécurité. La décla
rat i o n unilatérale de l'Union soviétique, contenue dans l e document C D / 2 5 , adopte 
cette approche. Cette form.ulation ne f a i t bénéficier des garanties que les Etats non 
dotés d'armes nucléaires qui ont renoncé à acquérir et à mettre au point des armes • 
nucléaires et qui "ne possèdent pas d'armes nucléaires sur leur t e r r i t o i r e " . Comme,il 
a. été expliqué par l'auteur, la, raison d'être de cette réserve est qu'un Eta,t qui -
possède des armes nucléaires sur son t e r r i t o i r e peut être -une source de menace nucléaire 
pour гт Etat doté d'armes nucléaires, et qu'on ne saurait donc l u i fournir des garanties 
de sécгlrité contre une a.ttaque nucléaire. Ce raisonnement est tout à f a i t valable en 
so i , mais i l ne tient pas compte de l'autre aspect des choses. 

Dans l ' a l l i a n c e a.vec un Etat doté d'armes mcléaires, i l y a d'autres Etats non 
dotés d'armes nucléaires dont on d i t q u ' i l s ne possèdent pas d'armes nucléaires sur 
leur t e r r i t o i r e . Néanjnoins, ces Etats n'ont pas renoncé au droit à 1'utilisa.tion des 
armes nucléaires de leurs alliés pour leiu? défense. Etant a i n s i couverts par l e 
"parapluie nucléaire", ces Etats font aussi partie de cette région du monde dans 
laquelle l a possibilité de l'emploi ou de l a menace de l'emploi des armes nucléaires 
sont considérées comme une réelle option m i l i t a i r e . Un autre défaut de l a formiile 
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présentée dans l e document CD/25 est qu'elle ne ti e n t pas compte du f a i t que, dans 
l e monde de missiles mobiles et d'arm.es nucléaires tactiques que nous connaissons 
aujourd'hui, l a si t u a t i o n de ces alliés non nucléaires des Etats dotés d'armes 
nucléaires, qui pauvent ne pas avoir d'arn.es nucléaires sur leur t e r r i t o i r e à 2 'heure 
actuelle, pourrait changer en quelques heures, en cas de c r i s e . 

De l ' a v i s de ma délégation, toute formule objective en matière de garanties de 
sécurité devrait t e n i r compte de l'ensemble de l'équation nucléaire. C'est préci
sément ce qui est proposé dans l a formule de compromis présentée par l e Pakistan 
dans l e document C D / I O . Dans l e cadre de cette formule, des garanties seraient 
fournies aux Etats non dotés d'arm.es nucléaires qui ne sont pas parties aux arran
gements de sécurité nucléaire d'Etats dotés d'arm.es nucléaires. Peut-être cette 
formule n'est-elle pas parfaite, mais e l l e est l e résultat d'années de consultaiions 
patientes avec les Etats dotés d'armes nucléaires et les autres Etats. E l l e a été 
mise au point en s'appuyant sur des critères objec t i f s qui tiennent compte des réalités 
actuelles. Cette proposition a été approuvée par l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 51/I89 C, puis, de nouveau, l o r s de l a trente-deuxième session ordinaire 
de l'Assemblée. Les débats qui se sont déroulés au sein du Groupe de t r a v a i l spécial, 
cette année, ont confirmé notre sentiment que cette proposition continue de fournir 
l a base l a plus prometteuse pour l a mise au point d'une "formule commune" à inclui-e 
dans un instrument i n t e r n a i i o n a l . 

En même temps, l a délégation palcistanaise a prouvé qu'elle était disposée à 
explorer d'autres approches conduisant à l'élaboration d'une formule commime. L'une 
de. ces autres approches pourrait consister à inclure une clause dite "de r e t r a i t " 
dans l a formule commune. Les déclarations unilatérales du Roya.ume-Uni et des 
Etats-Unis contiennent une clause de r e t r a i t de ce genre. Toutefois, ces formiolations 
envisagent l a révocation de l a garantie de sécurité, même dans des circonstances ne 
j u s t i f i a n t pas qu'une menace nucléaire soit brandie contre гш Etat non doté d'armes 
nucléaires. Dire que les a,rmes nucléaires peuvent être utilisées dans l e cas de 
toute "attaque" perpétrée par un Etat non doté d'armes nucléaires avec des arm.es 
classiques, simplement parce que cet Etat non doté d'armes nucléaires a contracté 
une " a l l i a n c e " ou est "associé" avec une puissance dotée d'-̂ rmes nucléaires, donnerait, 
semble-t-il, un champ d'application trop large pour l'emploi ou l a menace de l'emploi 
d'armes nucléaires contre des Etats qui n'en sont pas dotés. Le paragraphe 4 de 
l ' a r t i c l e 2 de l a Charte des Nations Unies énonce que les Etats "s'abstiennent, dans 
leurs relations internationales, de recourir à l a menace ou à l'emploi de l a force 
"sauf l o r s q u ' i l s'agit, conformémeirt à l ' a r t i c l e 51» du droit naturel de légitime 
défense, i n d i v i d u e l l e ou c o l l e c t i v e , dans l e cas où un Membre des Nations Unies est 
l'objet d'une agression armée ". Une garantie de sécurité qui devient nulle et non 
avenue en cas de toute attaque n'est en f a i t r i e n de plus - et c'est peut-être même 
moins - qu'une réitération de l ' o b l i g a t i o n déjà assumée par le s Etats dotés d'armes 
nucléaires au t i t r e de l a Charte des Nations Unies. 

La clause de r e t r a i t d'ime formule commune de garanties de sécurité ne devrait 
jouer que dans les circonstances les plus gra.ves et'les plus e x p l i c i t e s d'une m.enace 
nucléaire contre un Etat doté d'armes nucléaires. Dans les circonstances interna
tionales actuelles, cela ne peut se produire que lorsqu'une a.gression est commise 
contre un Etat doté d'armes nucléaires et/ou ses alliés par un autre Etat doté 
d'armes nucléaires, a.vec l a pa r t i c i p a t i o n d'un ou plusieurs de ses alliés non dotés 
d'armes nucléaires. 
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Ce n'est que dans ces circonstances, et contre ces Stats non dotés d'armes 
nucléaires, que l a clause de r e t r a i t devrait jouer. La délégation pakistanaise' 
s ' e s t efforcée, peut-être de façon imparfaite, de décrire ces circonsfcances dans• 
l'une des formulations qu'elle a présentées au Groupe do t r a v a i l . Cette formu
l a t i o n s'est inspirée dans -une large mesure de l a déclaration f a i t e en 197S par 
le Président de l'URSS, qui a affirmé que l'Union .soviétique n'aurait'reso.ur s 
aux armes nucléaires que dans le cas d'une agression commise contre'elle Ôû ses 
alliés par une puissance nucl-éairo. Commue nous l'avons d i t précédemment, cette 
réserve s u f f i t à tenir compte dos préoccupations des autres Etats dotés d'armes 
nucléaires. I l va de soi que l a formulation qtie nous_ avons suggérée • pourrait, être 
améliorée et affinée s ' i l y avait le désir d'élaborer une formule commune.au •• 
moyen de l ' i n c l u s i o n de l a clau.se dite de r e t r a i t . Toutefois, je dois répéter 
qu'en ce qui concerne m.a délégation, cotte approche est moins intéressante que 
C e l l e qui consiste à élaborer v n c formule comm-une susceptible d'une interprétation 
objective. 

Certains Etats dotés d'arm.es nucléaires et leurs alliés'continuent de soutenir 
qu 'une formule commune devrait comprendre un engagement réciproque des Etats non 
dotés d'armes nucléaires concernant leur "statut de non-nucléaire". Nous avons 
déjà énoncé notre position de principe au sujet de cotte question. Le Pakistan 
appuie l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération nucléaire. Nous avons déclaré que nous • 
ne mettrons pas au point dos armes nucléaires et que nous n'en acquerrons.,pas. 
Nous avons p r i s diverses i n i t i a t i v e s , en p a r t i c u l i e r dans le contexte de notre 
propre région, pour promouvoir l ' o b j e c t i f de l a non-prolifération. Toutefois, ma 
délégation ne considère pas quo l a recherche par les Etats non dotés d'armos 
nucléaires de garanties de sécurité crédibles serve à promouvoir l a non-
prolifération, ' Au contraire, l'adoption d'im ins'trument international fconcornant 
les garanties de sécurité à donner aux Etats'non dotés d'armes nucléaires devrait 
être considérée comme une i n c i t a t i o n indispensable dans l a lutte contre l a p r o l i 
fération nucléaire horizontale. A notre avis, mettre en cause, dans lo contexte 
des garanties de sécurité, le statut do certains Etats non dotés d'armes nucléaires, 
quelles que soient leuirs capacités, ne fera qu'accélérer plutôt que bloquer, l'élar
gissement du "club nucléaire". 

Quelle que soit l'approche adoptée dans l'élaboration d'une formulo commune, 
i l est indispensable que l a recherche de garantios do sécurité soit conduite dan's -
l a perspective politique ..appropriée. La grande majorité des pays non alignés et 
des pays neutres ne conçoivent les garanties do sécurité négatives que 'comme, une 
première étape sur l a voie de l ' i n t e r d i c t i o n complète do l ' u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires, et dans l e cadre dos effo r t s pour réaliser le désarmement nucléaire. 
Cotte première étape no sera acceptable pour ces Etats que s i les Etats dotés 
d'armes nucléaires s'engagent simultanément à atteindre les objectifs plus larges 
du-désarmement nucléaire et de l ' i n t e r d i c t i o n complète de l ' u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires. 

Malgré' les e f f o r t s extraordinaires déployés au sein du. Groupe de tra-vail 
spécial, en p a r t i c u l i e r , par dos Etats non dotés d'armes nucléaires, i l est permis 
de se poser des questions au sujet des chances d''un accord sur l a question des 
garanties de sécurité négatives. La souplesse et l a patience extrêmes dont ont 
f a i t preuve les Etats non dotés d'armes nucléaires n'ont pas trouvé de pendant 
chez l a plupart des Etats dotés d'armes nucléaires, qui s'en tiennent toujoirrs à-
d'étroites conceptions de leur sécurité et à leurs doctrines stratégiques. En f a i t , 
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à certains stades des débats du Groupe á& t r a v a i l , on était on droit de se demander 
s i l'exercice auquel nous nous l i v r i o n s n'avait pas pour but de foiornir des 
garanties de sécurité au:-c Etats dotés d'armes nucléaires plutôt qu'a\ix Etats qui 
n'en sont pas dotés. 

Le РЕЕЗГРРЖ (traduit de l'anglais) : Conformément à l a décision que le 
Comité a prise à sa 104ème séance plénière, j ' a i le p l a i s i r de dop_ner à présent 
l a parole au distingué représentant de l'Autriche,.M. l'Ambassadeur ïïottel. 

M. KETTEL (Autriche) (traduit do l'anglais) : Monsieur lo Président, perm.ettez-
moi d'exprimer l a sincère sa t i s f a c t i o n de ma délégation de vous v o i r rrésider les 
travaux de ce comité pendant le mois de j u i l l e t . 

Votre art diplomatique bien connu sera u t i l e po-jr goider cet ог;^пс à travers 
les étapes cruciales de sa session de 1981. Permettes-moi aussi d'adresser mes 
meilleurs souhaits à M, l'Ambassadeur Komives, qui a présidé le Comité pendant le 
mois de ju i n et dont l'acti o n a été hautement appréciée par toutes les parties 
concernées. 

Prenant l a parole pour l a première f o i s de l a session de I98I, je souhaite 
remercier l e Comité d'avoir donné à l a délégation autrichienne l a possibilité de 
pa r t i c i p e r plus étroitement à ses réunions. En observant directement les activités 
des différents groupes do t r a v a i l , ma délégation a pu obtenir une connaissance ot 
гл1е compréhension meilleures des problèmes et des diffioultés qui se posent géné
ralement aux membres de ce comité. 

En participant aux débats, l a délégation autrichienne espero qu'elle apportera 
une contribution constructive au t r a v a i l do votro comité. 

Je voudrais passer à une question qui ost d'une importance fondamentale potar 
nous, et non seulement pour nous mais également pour un certain nombre do membres 
de ce comité. Jo veux parler de l a question au sujet do laquelle ma délégation a 
p r i s l a parole le 5 j u i l l e t I98O pour indiquer l a position préliminaire do 
l'Autriche, c'est-à-dire l a question dos "negativo soc\irit:y guarantees" ou 
"security аззгдгалсез". En f a i t , on u t i l i s e , et l'on a utilisé par le passé, diverses 
étiquettes pour définir ce problème. Un t r a i t comjram à toutes ces étiquettes, t e l 
que "arrangements", "assurances", ",guarantcos", . "declarations", est Ic^ar im-pré-
ci s i o n . 11 est manifeste que nous nou.s hccirtonc i c i à un loroblème de terminologie 
qui se superpose à tous les autres problèmes, et c'est pourquoi je voudrais faire-
quelques observations à ce sujet. 

D'une part, le terme "arrangem-ont" est particulièrement f a i b l e et prudent, 
qu'on le q u a l i f i e ou non en u t i l i s a n t le mot " e f f c c t i v s " ; une eirpression plus forte 
est certainement justifiée. Par a i l l o t i r s , s ' i l fau.t reconnaître quo le tormo 
"assiarance" représente un certain progrès, à notre avis, cotte expression no va 
pas aussi l o i n que ce que l'idée i n i t i a l e était censée exprimer, à sa-Ai-oir un enga
gement des puissances nucléairos jiu:idiquement contraignant, un engagement 
consacrant l ' o b l i g a t i o n de ces Etats à l'égard des membres do l a communauté i n t e r 
nationale qui ont consenti à renoncer à acquérir et/ou à fabriquer dies armos 
nucléaires et qui s'abstiennent a i n s i en même temps d'entrer dans l a course avix 
armements nucléaires. On peut t i r e r encore m^oins de sa t i s f a c t i o n du concept de 
"guarantee". qui n'est apparemment pas compatible avoc l'égalité souveraine des 
Etats, 
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Des gixarantees peuvent être mal utilisées (etlj'ont en f a i t été) parce que cel u i qui 
les accorde peut s'arroger l e droit d'intervenir dans les a f f a i r e s de l'autre Etat 
chaque f o i s que les conditions de l a guarantee le permettent. C'est pourquoi ma 
délégation est opposée à l a notion de guarantee et n'aimerait donc pas vo i r 
introduire ce concept dans l e domaine examiné i c i ' , n i , eh passant, n'importe où 
a i l l e u r s . 

Je voudrais noter dans ce contexte que ma délégation, en écoutant mes distingués 
collègues, M. I'imbassadeur Lidgard et M. l'Ambassadeur P i c t e t , s'est félicitée 
de constater que l a pensée de l a Suède, c e l l e de l a Suisse et cel l e de l'Autriche 
prennent des Orientations s i m i l a i r e s au sujet de ce que je pourrais appeler l a 
question des engagements de sécurité envers les Etats non nucléaires. Quelle que 
soi t l'origine historique et l a nature juridique de leur situation particulière, 
les t r o i s gouvernemenfcs ont déclaré que le concept des garanties de sécurité 
positives est incompatible avec l'autodétermination politique et l a souveraineté. 
Nous avons également exprimé des réserves au sujet de l'idée d'une convention. 
Nous croyons qu'un mécanisme de consultations obligatoires est inacceptable et 
que le concept de "donnant, donnant" in t r o d u i t dans une convention impliquerait 
en f i n de compte q u ' i l nous faudrait contracter de aouvelles obligations en plus 
des engagements juridiques existants- a f i n d'obtenir des puissances nucléaires, 
en échange, l'engagement de non-recours aux armes atomiques. 

Monsieur l e Président, en examinant l'engagement de non-recours formulé jusqu'ici 
par les puissances nucléaires, nous croyons nécessaire de souligner que de t e l l e s 
déclarations ne constituent pas des mesures de désarmement nucléaire et ne peuvent 
d'ônc se substituer à de t e l l e s mesures. Nous voulons rappeler que pour les puissances 
nucléaires parties au Traité sur l a non-prolifération, l'obli g a t i o n de promouvoir 
le désarmement nucléaire résulte de l ' a r t i c l e VI de ce traité. Nous n'oublions 
certainement pas l ' e f f e t de renforcement de l a confiance - dont nous nous félicitons -
qui résulte'de l'engagement de non-recours aux armes nucléaires dans l a période 
actuelle de tensions croissantes. Toutefois, nous ne devrions pas non plus oublier 
le caractère limité des engagements formulés jusqu'ici et les exceptióhs q u ' i l s 
contiennent et qui réduisent considérablement leur valeur pratique. 

Ce sont ces li m i t a t i o n s qui nous préoccupent. L'objectif des engagements,doit 
être de renforcer l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, quelles que 
soient les doctrines stratégiques qui guident les actions des Etats dotés de ces 
armes. 

A cause des limitations contenues dans les déclarations unilatérales,, les 
débats du Groupe de t r a v a i l spécial se sont trop axés, à notre avis, sur les doctrines 
stratégiques respectives des puissances nucléaires et de leurs alliés et n'ont pas 
suffisamment tenu compte de l'objet des engagements de non-recours aux armes 
nucléaires, qui est le renforcement de l a sécurité des Etats non dotés d'armes 
nucléaires. On devrait donc dire clairement que ces engagements doivent être fermes, 
sans équivoque, et exempts d'échappatoires af i n de produire l ' e f f e t de renforcement 
de l a confiance susceptible de contribuer à améliorer le climat politique général. 
La confiance ne sera obtenue et créée que s i des engagements f i a b l e s sont p r i s 
lorsque leur crédibilité deviendra évidente. 

Ma délégation a été très surprise d'apprendre que l'on a soulevé au Groupe 
de t r a v a i l spécial là question de savoir s i ces engagements étaient ou non opérationnels 
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et juridiquement contraignants. S ' i l s ne l'étaient pas, particulièrement du point 
de vue des puissances nucléaires, tout l'exercice serait purement formel. C'est 
certainement cela qui nous a amené à penser à des moyens de vérifier l a valeur 
juridique des engagements existants. 

I I y a différents moyens de dissiper nos doutes. L'un serait d'adopter un 
instrument qui, tout en incorporant les cinq déclarations unilatérales, confirmerait 
formellement leur caractère juridiquement contraignant, solution qui a été proposée 
par l a Suisse. Une autre façon d ' i d e n t i f i e r l a nature juridique de ces déclarations 
serait d'avoir un avis consultatif de l a Cour internationale de "Justice. Le Comité 
du désarmement n'est pas lui-même habilité à demander un t e l avis, mais une demande 
en ce sens pourrait émaner de l'Assemblée générale en application d'une décision du 
Comité. Cette suggestion résulte de notre conviction que l a Cour a un rôle important 
à jouer dans notre monde et que le respect du droit i n t e r n a t i o n l est l'un des p i l i e r s 
de l a société internationale, qui lu t t e pour l i m i t e r lo recours à l a force dans l a 
conduite des af f a i r e s internationales. Un avis consultatif de l a Cour serait un 
élément important des discussions futures sur cette question au Comité, 

Monsieur le Président, le Gouvernement autrichien considère que l a question des 
engagements de non-recours aux armes nucléaires est l'une de celle s que le Comité 
du désarmement doit examiner en priorité; nous espérons que cet examen sera achevé 
dans un avenir prévisible et q u ' i l ne freinera pas l'examen de mesures réelles 
de désarmement. 

Le Gouvernement autrichien estime hautement le t r a v a i l du Comité du désarmement. 
Nous espérons q u ' i l c l a r i f i e r a les positions et les concepts concernant l a question 
des "engagements de non-recours aux armes nucléaires", s i importante pour nous. 
Ma délégation espère sincèrement que l e résultat de votre t r a v a i l contribuera à 
amener un véritable désarmement, particulièrement dans le domaine nucléaire. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Je remercie M, l'iimbassadeur Nettel de 
sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. A 
présent, conformément à l a décision que le Comité a prise à sa 104ème séance 
plénière, j ' a i le p l a i s i r de donner l a parole au distingué représentant de l a 
Norvège, M. Kai Li e . 

M, KAI LIE ( Norvège ) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi tout d'abord. 
Monsieur l e Président, de vous remercier de m'avoir permis de prendre l a parole 
en tant que représentant d'un pays observateur dans cet important organe de 
négociation. Qu'il me so i t permis également de rendre hommage au distingué 
représentant de l'Inde pour l a façon dont i l a exercé les hautes fonctions de 
président du Comité pour le mois en cours. 

Le programme global de désarmement occupera une place importante dans l a 
stratégie internationale de désarmement pour les années à venir. Ce programme 
ne doit pas seulement dégager les principaux éléments d'une t e l l e stratégie, mais 
donner un fondement plus solide à notre conception selon laquelle l e contrôle des 
armements et du désarmement f a i t partie intégrante de l a politique de sécurité de 
chaque nation. Le f a i t que l a course aux -armements s'est considérablement modifiée 
au cours des dernières années - tant sur le plan q u a l i t a t i f que q u a n t i t a t i f , et tant 
dans le domaine nucléaire que dans le domaine classique - met ne-ttement en lumière 
l'importance q u ' i l y a à reconnaître ce principe. 



CD/rV.142 
41 

(M- Kai L i e , Hoxvège) 

A mesure que l a course агдх armements présente des ramifications de plus en plus 
complexes, i l est d'autant plus important de ne pas oublier que l e contrôle des 
armements et l e désarmement ne sont pas des concessions accordées dans un geste 
de bonne volonté, mais un moyen potentiel ou réel d'accroître l a sécгIrité. A 
notre époque, i l apparaît évident que l e contrôle des armements et l e désarmement 
doivent s'inscrire dans l e cadre des intérêts bien conçus de chaque nation. 

Dans гдп monde marqué par l a pauvreté et où les besoins de l'homme le s plus 
élémentaires ne sont pas s a t i s f a i t s , i l est encore plus impératif de s'efforcer 
d'arrêter et d'inverser l a согдгзе агхх armements s i l'on t i e n t compte du f a i t qu'en 
1980, l e s armements mondiaг̂ x ont absorbé гдпе somme largement 8ирег1егдге à 
500 m i l l i a r d s de dollars des Etats-Unis. 

L'Assemblée générale des Nations Unies a accordé l e plus haut degré de priorité 
au programme global de désarmement, dont l'examen et l'approbation constitueront 
1'гдпе des principales tâches de l a prochaine session extraordinaire consacrée au 
désarmement. En conséquence, nous attachons l a plus haute importance et l a plus 
grande гдrgence au progrès du processus de négociation qui est actuellement enga-gé 
au Comité du désarmement. 

Je voudrais s a i s i r cette occasion pour réaffirmer et développer l e point de 
vue de l a Norvège згдг certaines des questions r e l a t i v e s au programme global de 
désarmement que nous considérons comme particulièrement importants, en me concentrant 
sux les problèmes liés à l'élimination de l a menace des armes nucléaires. 

La Norvège est gravement préoccupée tant par le s aspects verticaux que par les 
aspects horizontaгlx de l a prolifération des armes nucléaires. 

E l l e s'est félicitée de l a conclusion de l'accord SALT I I , qui constitue à 
son avis l'une des réalisations les plus importantes de l'année 1979 d a n s i e domaine 
du contrôle des armements nucléaires. 

Pour sa part, l e Gouvernement norvégien demandera instamment que l e processus 
SALT se poiirsuive en tant que question revêtant l a plus haute priorité. 

La prochaine série de négociations SALT devrait vise r en priorité à сопс1гдге 
гдп accord sur des réductions importantes et globales des armes stratégiques. 

A ce sujet, l a Norvège attache гдпе importance particгдlière à l'organisation 
d'entretiens préliminaires et de négociations ultérieures en vue d'empêcher гдпе 
nouvelle et dangereuse course агдх armements sux le continent européen, accompagnée 
d'ime concurrence dans l e déploiement des forces nucléaires tactiques. 

Les Etats dotés d'armes nucléaires n'ont pas seгilement l a responsabilité, 
mais гте réelle obligation de rédiiLre l e rôle des armes nucléaires dans leur 
stratégie et 1егдгз arsenaux. L'importance croissante donnée aux armes nucléaires 
est incompatible avec l e renforcement du régime de non-prolifération. En outre, 
l'expérience montre que l' e x p l o i t a t i o n de l a puissance des armements nucléaires 
à des f i n s politiques n'a que des effets très limités. Tout avantage remporté 
dans l a сопсгдггепсе en matière d'armes nucléaires n'a tout au plus qu'ime utilité 
marginale et est toujours de courte durée. 
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I l est décevant de то1г que n i l a session extraordinaire de 1979 n i l a 
Conférence d'examen du 'ЖР qui s'est tenue l'arinée dernière n'ont permis de 
progresser davantage vers l a solution des problèmes nucléaires'i A notre a v i s , 
l'arrêt de toute iioiivelle prolifération d.es armes nucléaires est l a tâche' l a . 
plus urgente qui s'impOte à i a ccmiuunauté mondiale. Eh conséquence, l a Norvège 
esitime q u ' i l est particulièrement regrettable que l a deuxième Conférence d'examen 
du Traité sur l a non-prolifération n'aJ.t pu parvenir à se mettre d'accord sur гше 
déclaration f i l i a l e établie par consensus, sixrtoüt s i l'on considère qu'im accord 
général s'est en f a i t dégagé dans de nombreux domaines d'intérêt. 

Les principaux problèmes qui se sont posés pendant cette Conférence concernaient 
l a capacité et l a déterm.vnation des Etats dotés d'armes nucléaires de réduire l e 
ro l a des armes nucléai.rcs dans Г.е-с rela.tions internationales en négociant des 
réd.u.ctions véritables de leurs агзепагдх. I l est apparu qu'im grand nombre de pays 
osbimaient que l e s Etats dotés d'armes nucléaires n'avaient pas rempli l ' o b l i g a t i o n 
qui levœ incom.bait en vertu du Traité s w c l a non-prolifération de poiirsuivre 
efficacement ces négociations. Cette observation s'applique particiilièrenient à ' 
vxi. Traité d'interdiction complète des essais. Un t e l traité constituerait vùti. 
;.r-strument non discriminatoire présentant гше importance ess e n t i e l l e pour promouvoir 
l a non-prolifération et représenterait гш pas important vers l'accomplissement 
ae^ obligations incombant аггх puissances nucléaires en vertu de l ' a r t i c l e VI du 
Traité Еггг l a non-prolifération. 

Les progrès accomplis vers ime i n t e r d i c t i o n complète des essais ont été 
beaucoup trop l e n t s , mais l e rapport t r i p a r t i t e adressé au Comité du désarmement 
l e 50 j u i n de l'année dernière montre que l'on a avancé quelque peu vers l ' o b j e c t i f 
important qv.e représente l a conclusion а 'гш t e l traité. 

I l reste à régler plusieurs problèmes techniques concernant l a vérification 
d ' i m o i n t e r d i c t i o n complète des essais. Cependant, l e s avantages que présenterait 
u i t e l accord et l e risque qu'entraînerait гше v i o l a t i o n de ses dispositions 
devraient, à notre a.vis, l'emporter sur l e s obstacles techniques auxquels i l se 
hoiii-te. 

A notre avis, гш système de véri.fication adéquat est гш élément nécessaire 
daicj гл1 régime d'interdiction complète des essais, tant роггг assurer l e respect 
de cette i n t e r d i c t i q u e pour accroître l a confiance. • Je voudrais souligner, 
Monsieizr l e Président, l'intérêt p a r t i c i i l i e r que prend l a Norvège aux travaux 
accomplis dans ce domaine dans l e cadre du Comité du désarmement, Dans l e groupe 
chargé de l a détection des éii-énem-onts sismiques qui en relève, lés experts 
norcvsgiens sont de ceux qui contribuent activement aux eff o r t s accomplis dans 
ce sens. 

Mon Gouvernement soiihaiterait l'arrêt complet de- l a production de matières 
f i s s i l e s à des f i n s d'a-rmements et appuie en conséquence l e principe d'ime i n t e r 
d i c t i o n de cette production. Une t e l l e mesure apporterait гше contribution 
u t i l e à l a recherche d'instruments de non-prolifération plus efficaces. E l l e 
établirait une plus grande égal.ité entre l e s Etats dotés d'armes nucléaires et 
les Etats non dotés de ces aimies que ce n'a été l e cas jusqu'à présent. Les 
'I-tats .dotés d'armes nucléaires devraient alors accepter гш régime de garanties 
da l'AIEA à peu près analogue à c e l u i auquel l e s Etats non dotés d'armes nucléaires 
sent soumis, ce qui supprimerait гш élément important de discrimination entre 
l e s deux catégor.les di'Etats. 



Kai L i e , Norvège) 
Une autre condition nécessaire pour enpêclier l a dissémination des armes nucléaires 

est le ,règlement de l a question des garanties do sécurité à. donner aux Htats non dotés 
d'armes nucléaires contre les attaques nucléaires. Jusqu'à présent, ce problème n'a 
pas reçu de solution satisfaisante. 

La Norvège approuve le point de vue des Ltats qui estiment que l a Lésolution 255 
du Conseil de sécurité en date du 19 j u i n 19u5 ne donne pas de garanties suffisantes 
aux pays non alignés. Les Etats qui ne sont pas parties à des systèmes d'alliances 
de sécurité prévoyant des garanties de sécurité nucléaire et auxquels on a demandé 
de renoncer à l'option d'acquérir des armes nucléaires ont le dr o i t légitime d'obtenir 
des garanties contre une attaque lancée à l'aide d'armos nucléaires ou l a menace d'une 
t e l l e attaque. Les Etats dotée d'armes nucléaires ont une responsabilité particulière 
dans l a recherche d'uiae solution à ce problème. 

La Norvège appuie l a création de zones exemptes d'armes nucléaires régionales 
en tant qu'élément important d'un régime de non-prolifération, pour autant que ces 
arrangements soient fon6.és sur des accords conclus librement par les Etats intéressés 
et reflètent les conditions particulières de l a région en question. Л cet égard, 
nous saluons l e f a i t important que les cinq Etats dotés d'armes nucléaires ont tous 
ratifié le Protocole I I au Traité de Tlatelolco. 

C'est un sujet de grave préoccupation de v o i r que plusieurs Etats quasi-
nucléaires appartenant à des régions de tension et de c o n f l i t n'ont pas encore renoncé 
à l'option d'acquérir des armes nucléaires. Une nouvelle prolifération pourrait 
accroître le risque'que les c o n f l i t s régionaux ne dégénèrent en une confrontation 
nucléaire. Une nouvelle dissémination des armes nucléaires poiirrait relancer l'idée 
que l a guerre nucléaire est de toute façon inévitable, idée qui porte en e l l e l e germe 
dangereux de l'action i n d i v i d u e l l e . 

Avant de conclure, jo voudrais exprimer l'espoir du Gouvernement norvégien que 
le Comité sera en mesure de présenter un projet de programme global de désarmement, ce 
qui renforcerait les possibilités de succès do l a prochaine session extraordinaire 
consacrée au désarmement. 

La réalisation do cet o b j ? c t i f Qgt-iHpcœtante, non seulement pour les efforts 
futurs que déploieront le Comité et les organismes des Nations Unies dans l e domaine 
du contrôle des armements st du désarmement, mais pour restaurer l a confiance do 
l'opinion publique mondiale qui espère que nos efforts conjugués dans ce domaine 
poirrront aboutir à des résultats s i g n i f i c a t i f s ot durables dans l'intérêt de tous. 

Le FRESIBENT (traduit de l'anglais) : Je remercie II. Kai Lie de sa déclaration 
et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. En raison de l'heure 
f o r t tardive, je propose que l a séance plénière s o i t suspendue et qu'elle s o i t 
reprise à 15 heures demain vendredi 51 j u i l l e t , a f i n d'achever l e t r a v a i l encore en 
suspens, avant l a réunion officieuse prévue. J'espère q u ' i l n'y a pas d'objection à 
cette façon de procéder. 

I l en est a i n s i décidé. 

La séance est suspendue à 15 h 40; e l l e est reprise le vendredi 51 j u i l l e t 1981, 
à 15 heures. 
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Le PRIiSIDEIIT (traduit de l'anglais) : La 142èae séance plénière du Comité du 
désarmement est reprise. Vous vous souviendrez qu'hier nous avons épuisé notre 
l i s t e d'orateiurs pour cette séance plénière, mais, comme je l ' a i d i t , i l reste à 
examiner quelques questions pondantes qui n'ont pas été traitées faute de temps. 

II. de 3GIJ2LV e SILVA (ürésil; (traduit de l'anglais) : lionsieur le Président, 
je souliaite parler, auj ourd.'hui de certains aspects de l a q_uestion des garanties 
do sécurité négatives, un sujet qu'un groupe de t r a v a i l de ce Comité examine depuis 
le début de l a session de 19Q0. Plusieurs délégations ont f a i t des déclarations 
intéressantes sur cette question jeudi dernier, et ce serait une tâche vraiment 
d i f f i c i l e que d'essayer d'en extraire tous les points s a i l l a n t s . lia délégation 
a été particulièrement impressionnée par les t r o i s derniers paragraphes de l a décla
ration f a i t e par le distingué ileprésentant du Pakistan. Dans l a partie f i n a l e de sa 
présentation, II. l'Ambassadeur Ilansour a f a i t remarquer q u ' i l n'est pas nécessaire 
qu'une formule commune pour les garanties de sécurité négatives contienne гдл engagement 
réciproque des Etats non dotés d'armes nucléaires concernant leur statut de non-nucléaire, 
lia délégation se range à cet avis, avec l e c o r o l l a i r e que l a recherche de garanties 
crédibles de sécurité par certains Etats non dotés d'armes nucléaires ne devrait pas 
être utilisée pour promouvoir l a non-prolifération. Je voudrais ajouter que touit le 
but de l'idée des garanties de sécurité négatives est de ne pas perpétuer l a situation 
actuelle des Etats dotés d'armes nucléaires. En d'autres termes, l a question ne 
devrait pas être abordée en partant du principe qu'une poignée de nations garderont 
pour toujours leur puissance m i l i t a i r e nucléaire tandis que toutes les autres nations 
doivent accepter des engagements que les premières ne sont pas prêtes à accepter. 
Comme l'a d i t le distingué représentant du Canada, II. l'/uabassadeur IlcPhail, parlant 
dans un contexte différent, également au sujet d.e l'option nucléaire, les Etats ne 
devraient pas demander à d'autres de f a i r e ce qu'ils ne sont pas prêts à f a i r e eux-mêmes. 
La renonciation aux armes nucléaires n'est pas гте contrepartie pour accorder à certains 
pays le droit de maintenir letirs агзепагос merirtriers ou, ce qui est même p i r e , pour 
j u s t i f i e r l a potirsuite de leur renforcement niicléaire. Contrairement à ce que 
certaines déclarations récentes dans cette s a l l e ont laissé entendre, le danger' réel 
ne réside pas dans l a possibilité que d'autres pays atteignent l e s e u i l tecltnologique 
leur permettant de fabriquer un d i s p o s i t i f explosif nucléaire. I l réside plutôt dans 
l'insensibilité de:.: quelques puissances dérà dotées d'armes nucléaires, qui continuent 
à accroître le nombre et l a puissance destriictrice de- Iciir-s armes. Comment se f a i t - i l 
que l a perspective а'гш progrès technologiqtic dans l e domaine nucléaire chez les pays 
en développement soulève une t e l l e clameur chez les puissances dotées d'armes nucléaires 
et chez certains de leurs alliés, pendant que leur propre capacité de se détruire 
mutuellement et de détruire le reste de l'hrmianité ne paraît provoquer aucune émotion ? 
Pourquoi s o n t - i l s s i ard-onts à promouvoir l e concept d'ime " l i m i t a t i o n internationale 
des armements" tout en n'acceptant aucune approche miiltilatérale des vra i s problèmes 
d.u désarmement nucléaire ? Ont-ils inventé "une nouvelle échelle de valeurs pour 
mestirer l a séctirité nationale'et selon laquelle les intérêts de leur propre sécurité 
sont plus importants et plvis dignes de protection que les intérêts nationaux de 
sécurité d'autres nations ou, disons l e , l'intérêt de l'htimanité tout entière ? 
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ÎI, l'Ambassadeur Ilansour a conclu son intervention de jeudi dernier par une 

observation que ma délégation approuve sans réserve. I l a d i t , je c i t e , que 
"à certains stades des débats du Groupe de t r a v a i l , on était en droit de se demander 
s i l'exercice auquel nous nous l i v r i o n s n'avait pas pour but de fournir des garanties 
de sécurité aux Etats dotés d'arp-'cs nucléaires plutôt qu'aux Etats qui n'en sont pas 
dotés". 

Les déclarations unilaterales formulées par quatre des cinq Etats dotés d'armes 
nucléaires contiennent plusieurs réserves conçues pour teni r compte des préoccupations 
particulières de sécurité de leur auteur. Toutes ces réserves imposent des obligetions 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires, obligations qui doivent être respectées et 
dont l'observation'doit être déterminée par l'Etat doté d'armes nucléaires concerné. 
Tant que l a puissance dotée d'armes nucléaires considère, d'après son propre jugement, 
que l'obl i g a t i o n est respectée. In garantie est maintenue. Haturellement, i l est 
parfaitement légitime pour un Etat de, formuler une déclaration unilatérale libellée 
comme i l l'entendj mais c'est vine autre a f f a i r e d'attendre d'autres Etats qu'ils 
souscrivent à ces conditions et acceptent les obligations qu'elles prescrivent 
sans demander en contrepartie un engagement approprié. ' Quel serait donc l'engagement 
approprié en échange de l'option nucléaire non m i l i t a i r e sinon un engagement similaire 
de l a part de tout autre Etat partie à l'arrangement envisagé, quel q u ' i l soit ? 

Les cinq, déclarations des puissances dotées d'armes nucléaires, cette f o i s sans 
exception, ont un t r a i t en commun : e l l e s envisagent une obligation vmique i')om: les 
puissances dotées d'armes nucléaires, qui est de fournir une garantie unilatérale. 
Ces cinq déclarations paraissent supposer oue les Etats non dotées d'armes nucléaires 
maintiendront pour toujours leur statut, ce qui serait un f a i t louable; mais, toutes 
les cinq paraissent aussi supposer que les puissances actuellement dotées d'armes 
nucléaires maintiendront l e u r propre statut pour toujours. Pourquoi donc les puissances 
dotées d'armes nucléaires répugnent-elles tant à envisager pour elles-mêmes les 
obligations qu'elles proposent avec tantdd'intransigeance au reste du monde ? 

Une majorité écrasante des nations du monde ont accepté l'engagement de ne jamais 
acquérir d'armes nucléaires. Beaucoup l'ont f a i t en adhérant à un instrujïïent i n t e r 
national que le Brésil et bien d'autres pays jugent imparfait et discriminatoire, 
parce q u ' i l impose différents degrés d'obligations aiix parties, selon qu'elles sont 
ou non dotées d'armes nucléaires. L'engagement contracté par les parties non nucléaires 
au Traité sur l a non-prolifération ost c l a i r et sans ambiguïté et a été respecté 
jusq u ' i c i ; ou contraire, l a f a i b l e disposition qv± recommande ces négociations sur l e 
désarmement nucléaire s'est heurtée à l'indifférence des parties dotées d'armes 
nucléaires, qui paraissent déterminées à réaliser exactement l'opposé. Comment peuvent-
e l l e s c o n c i l i e r leur prétendu attachement à l a cause du désarmement, ou même à l a cause 
équivoque de l a "l i m i t a t i o n des armements", avec lotir adhésion aux doctrines d'ĉ -
dissuasion nucléaire et leurs activités incessantes de prolifération ve r t i c a l e ? 

I l est évident que ce n'est pas l a renonciation aux armes nucléaires qui crée 
taie obligation réciproque de fou r n i r des garanties appropriées contre l'emploi ou l a 
menace de l'emploi d'armes nucléaires. 
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o ' i i en était a i n s i , les Ltats dotés d'a.rmeG nucléaires n'hésiteraient pas à étendre 
ces garanties à ceux qui, j u s q u ' i c i , sont restés fidèles à leur décision souveraine 
de ne pas ch o i s i r l'option m i l i t a i r e nucléaire, four sa. part, en signant et en 
r a t i f i a n t l e Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en /jnérique l a t i n e , 
l e Brésil a donné une sta.ture intcrnatio lale à sa décision d e s e r v i r l a cause de l a 
non-prolifération des aa-mes nucléaires. En vertu du Traité d e Tlatelolco, l e Brésil 
a renoncé sans equivoque à l'optxon milita.irc nucléa.ire. tout en se gardant toute 
la t i t u d e pour une mise en oeuvre et une u t i l i s a t i o n complètes de l a teclinologie 
nucléa,ire à des f i n s pacifiques. 

Ilonsieur l e frésident, p e r m e t t e z-moi de conclure ma. déclarriion en réaffirmant 
un concept fondamental de ma déléga.tion. Des 3-arapties de sécurité négatives ne 
peuvent être conçues que dans 1еггг perspective politique propre, en tant que mesure 
intérimaire dans une chaîne d'événements conduisant aii désarmement nucléaire. 
L'objectif d'un d é s c a T i e m e n t nucléaire est et doit :'ester l a considération principale 
devant les sombres réalités du monde d ' a.u j ourd ' hui . 

Le PKCSIBIIIIT (traduit de l'anglais) s Je me propose à jjrésent de parler de l a 
question de l a date de clôture de l a session de 1981 du Comité. Après dos consul
tations intensives, je suis à présent en mesu.ro d'informer l e Comité que l a date du 
vendredi 21 août semble r e c u e i l l i r l'assentiment général. i \ i i s - j c considérer que l e 
Comité accepte de clôturer l a session à cette date ? En l'a,bsence d'objection j ' a i 
l ' i n t e n t i o n do constater q u ' i l e:istc un consensus pour que l a session do 1981 se 
termine l e vendredi 21 août 1931. 

I l en est a i n s i décidé. 

-'L propos d e le. décision que le Comité vient de prendre, je voudrais instamment 
p r i e r les présidents des Croupes de trava.il spéciaux do f a i r e en sorte que l e s 
ra.pports des organes subsidiaires soient adoptés pas plus tard que l e I7 août en ce 
qui concerne l o Croupe de t r a v a i l spécial sur un programme global de désarmement et 
l e 12 a.oût роггг les autres groiipes, de fa.çon que ces rapports ne coincident pas avec 
l'élaboration du ra.pport агг Comrté à l'Assemblée g-énéra.le. Los membres àii Comité 
n'ignorent pas с e l e s services tcclmiqv^s du Secrétariat doivent également dc3servir 
d'autres léuniono importantes q i i i s e tieimcnt à Genève et q u ' i l y a. des limi t e s à ce 
qu'i l s peuvent f a i r e à très bref préavis. ' 

Le Gecrétaiia.t 0 f a i t d i s t i i b u e r hier, SUT ma demande, un doctmient o f f i c i e u x 
étaloli on consultation c v e c l e prochain Président du Comité, qui contient mi 
ca.lcndricr des séances et réunions que l e Conité du désarmement et ses organes 
subsidio-ires doivent t e n i r diirant l a semaine àw 5 a.u 7 août 1981. Ce document 
offi c i c u : : prévoit essentiellement Ici même répartition du temps que pour l a semaine 
précédente, la. seule différence étant que l e temps aitribué en j u i l l e t pour des 
réunions officiou.ses a maintenant été laissé otivert. Votis remarquerez qu'aucune 
réunion n'a été prévue pour les après-midis do lundi et de vendredi. Etant donné 
que la. session touche à sa f i n , j'estime que nous devons préserver une certaine 
souplesse en ce qui concerne l e programiTie de nos réunions. En cas de besoin, l a 
irésidence informera l e Comité de l a теШеггго façon d ' i i t i l i s e r l e temps qui pourrait 
être disponible mais, pour l ' i n s t a n t , i l paraît soiihaitable ce ne prend.ro aucune 
décision on l a matière. Conœie d'ha,bitiide, l e calendrier présente un caractère 
i n d i c a t i f et pourra être modifié агг fur et à mesure de l'avancement des travatuc. 
En l'absence d'objection je concidérorai que l o Comité accepte l e calendrier. 

I l en est . i n s i décidé. 

Iiesdamcs, Lesdem.oiselles, Lessiciirs, chers collègues, ceci est l a dernière 
séance plénière à la>,qiiellc je v o u s s e r v i r a i do I-iésident. Selon l a t r a d i t i o n , l a 
coutiimc et l'usage, on attend du li-ésident q u ' i l prononce quelques mots. J'avais 
envisa.g''é de f a i r e cette déclaration hi e r mars, à ca.usc de l a longue l i s t e d'orateurs. 

http://mesu.ro
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j ' a i décidé de ne pas essayer de capter votre attention en entrant indûment en 
concurrence e,vec vos besoins gastronomiques plus impératifs. On d i t d'une armée 
qu'elle raa.rche sur son estomac; on ne peut attendre q u ' i l en so i t autrement pour les 
forces pacifiques du désarmement '. 

En faisant une rétrospective de mon mandat de Président, j ' éprou.ve ime s a t i s 
faction devant l e f a i t que l e mois de j u i l l e t a été, dans l e calendrier actuel du 
Comité, un mois a c t i f , intéressant et p l e i n d'événements. J'aurais certainement 
éprouvé une sat i s f a x t i o n plus grande s i nous avions pu réaliser des progrès plus 
concrets sur l e s points de l'ordre du jour du Comité a,yant l a priorité l a plus élevée, 
à savoir l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et l a cessation de l a course аш: 
armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. La communaiité m.ondiale attend 
certainement davantage de nous, 'foutefois, je crois que l'échange de vues franc et 
ouvert qui a eu l i e u pendant l e s quelques derrières semaines nous a permis de mieux 
comprendre nos positions respectives. 

Nous a,vons eu un débat très constructif sur les moyens d'améliorer l e fonction
nement du Comité et d'accroître son efficacité en tant qu'organisme de négociation. 
Je m'estime honoré de ce que l e Comité m'ait confié l a tâche de coordonner l e t r a v a i l 
do parvenir à un ensemble convenu de recommandations à ce sujet. J'ai l e ferme espoir 
qu'avec l'aide de tous mes collègues je serai en mesure de m'acquitter do cette tâche 
qui m'a été coriiée. 

Quelle impression emporterai-je de mon mandat de Président? Je peux dire sans 
hésitation que ce qui a rendu ma tâche à l a f o i s valable et -satisfaisante, ce sont l a 
bonne volonté réelle et l'ardeur déployées dans l e Comité au cours des travaux: pour 
trouver des solutions à l a grave mala.die qui ai'fecte l e monde entier. Je suis 
conscient du f a i t que chaque délégation a pu ne pas être s a t i s f a i t e de toutes mes 
actions. Cependant, c'est là un risque professionnel de tout président. Je me 
considère Ьеигешс d'avoir bénéficié d'un large appui pour exécuter ma tâche. C'est 
pourquoi j'aimerais с:фг1тег ma sincère gratitude à chacun de vous pour votre 
alacrité à m'aider do vos conseils et pour l ' e s p r i t d'accommodement, voire même 
d'indulgence, dont vous avez f a i t preuve. 

J'aimerais aiissi exprimer ma reconnaissance à IÍ. 1'Ambas sad e-ur J a i p a l , repré
sentant personnel du Secrétaire général et Secrétaire du Comité, à IL Berasaiegui, 
son adjoint, et à tous les membres du Secrétariat du désarmement a i n s i qu'à notre 
v a i l l a n t e équipe d'interprètes. 

Enfin et surtout, jo p r o f i t e de cette occa.sion pour saluer H. l'Mbas-
sadeur 1\пуат Sani, d'Indonésie, qui assmiera bientôt l a présidence pour l e mois 
d'août. C'est à l u i qu'échoit l a tâche cruciale de guider l e Comité pendant l a phase 
l a plus d i f f i c i l e de sa session ai-muelle, qui est l'examen et l'adoption du rapport 
annuel du Comté à l'Assemblée générale. Je 1-ui présente mes félicitations cha.leu-
reuses et mes bons voeux et l u i promets l e p l e i n appui de ma délégation dans 
l'accomplissement de ses fonctions de Président. Je ne doute pas qu'avec son expé
rience longue et variée en qua.lité de l ' i i n des plus éminents diplomates d'Indonésie 
i l s'acquittera de cette tâche avec succès. 

Je voudrais conclure avec l a plus ancienne prière écrite, tirée des Veda, et qui, 
je c r o i s , se rapporte bien a-ux efforts que nous déployons tous i c i au Comité : 

"Asathyo ma sat gamaya 
Thamaso ma. jyothirgamaya 

l'Iithyorma amrithamgamaya. " 
(De l ' i l l u s i o n conduis-nous à l a réalité '. 

Des ténèbres conduis-nous à l a lunière '. 
Et de l a mort conduis-nous à l'immortalité '. ). 
Je vous remercie tous. 

La séance est lovée à l ' j h jO. 
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